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ORGÂNlSATION DE LA SESSION

Chapitre premier

1

3. Le 2 mai 1961, la Commission a élu MM. André
Gros (France), Senjin Tsuruoka (Japon) et sir Hum
phrey Waldock (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord) aux sièges devenus respectivement
vacants par le décès de .M. Georges Scelle, la démission
de M. Kisaburo Yokota et l'élection de sir Gerald Fitz
maurice à la Cour internationale de Justice. M. Gros
a assisté aux séances de la Commission à partir du
5 mai, sir Humphrey V-laldock à partir du 8 mai, et
M. Senjin Tsuruoka à partir du 23 mai. M. Faris
EI-Khouri n'a pas assisté aux séances de la Commission.

m. - Ordre du jour

6. La Commission a adopté, pour sa treizième
session, un ordre du jour comprenant les points
suivants:

1) Nomination à des sièges devenus vacants après
élection (art. 11 du statut).

2) Relations et immunités consulaires.
3) Responsabilité des Etats.
4) Droit des traités.
5) Coopération avec d'autres organes.
6) Organisation des travaux futurs de la Commission.
7) Date et lieu de la quatorzième session.
8) Questions diverses.

7. Au cours de la session, ia Commission a tenu
48 séances. Elle a examiné tous les points de l'ordre
du jour sauf le point 3 (Responsabilité des Etats). Les
décisions prises au sujet des points 4, 5, 6 et 7 sont
consignées plus loin, au chapitre III.

4. A sa 580ème séance, le 1er mai 1961, la Com-
mission a élu le bureau suivant:

Président: M. Grigory 1. Tounkine;
Pre11;.ier Vice-Président: M. Roberto Ago;
Second Vice-Président: M.· Eduardo Jiménez de

Aréchaga; .
Rapporteur: M. Ahmed Matine-Daftary.

5. M. Yuen-li Liang, directeur de la Division de la
codification du Service juridique, a représenté le Secré
taire général et a rempli les fonctions de secrétaire de
la Commission.

n.·-Bureau

1

République arabe unie
Iran

Tchécoslovaquie

Nafionalité

Mexique
Inde
Suède
Union de1> Républiques so-

cialistes soviétiques
Japon
Autriche
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Trlande du
Nord

Irak

Italie
Brésil
Yougoslavie
Etlts-Unis d'Amérique
Turquie
Pays-Bas
Cuba
France
Chine
Uruguay

Noms

M. Mustafa Kamil Yas
seen

M. Jaroslav Zourek

1. - Composition de la Commission
et participation à la session

2. La Commission est composée des membres
suivants:

M. Roberto Ago
),1. Gilberto Amado
M. Milan Bart05
M. Douglas L. Edmonds
M. Nihat Erim
M. J. P. A. François
M. F. V. Garda Amador
M. André Gros
:\1. Shuhsi Hsu
M. Eduardo Jiménez de

Aréchaga .
M. Faris EI-Khouri
M. Ahmed Matine-Daf-

tary
M. Luis Padilla Nervo
M. Radhabinod Pal
M. A. E. F. Sandstrom
M. Grigory 1. Tounkine

11. Senjin Tsuruoka
M. Alfred Verdross
Sir Humphrey Waldock

1. La Commission du droit international, créée en
application de la résolution 174 (II) de l'Assemblée
générale, en date du 21 novembre 1947, et conformé
ment au statut de la Commission, joint en annexe à
ladite résolution et modifié ultérieurement, a tenu sa
treizième session à Genève, du 1er mai au 7 juillet 1961.
L('s séances se sont tenues à l'Office europée!l des
Nations Unies jusqu'au 2 juin et, après cette date, au
Bureau international du Travail, snr l'inv; t::l.tion de son
directeur général. Les travaux effectués par la Com
mission au cours de cette session sont exposés dans le
présent rapport. Le chapitre II du rapport contient le
projet d'articles relatifs aux relations consulaires,
accompagné de commentaires. Le chapitre III traite
d'un certain nombre de questions administratives et
autres.



1. - Introduction

8. Au cours de sa première session, e? 1949,. la
Commission du droit international ~ dr~sse ~ne h~te
provisoire de 14 matières dont la codlficatl?n lUi parais
sait nécessaire ou désirable. Sur cette liste fig~re la
question intitulée: ".R~latio~s et im~nunités con~ulaIres" i
toutefois la CommIssion n a pas mc1us ce sUjet parmI

, ,. ., 1
ceux auxquels elle a donne la pnonte .

9. A sa septième session, en 1955, la Commission a
décidé d'en commencer l'étude et a désigné M. Jaroslav
Zourek comme rapporteur spécial 2,

10. Le rapporteur spécial, dési~an.t connaître ~es
opinions des membres de la CommissIOn sur .certa~ns

points, leur a adressé en automne 1955 un questIOnnaire
concernant le sujet étudié.

11. La question intitulée "Relations et immunités
consulaires" a été inscrite à l'ordre du jour de la
huitième session de la Commission et celle-ci a consacré
deux séances à un href échange de vues sur certains
points signalés par le rapporteur spécial dans une ?~te

écrite présentée à la Commission. Le rapporteur speCial
a été prié de poursuivre ses travaux en tenant compte
des débats 3.

12. La question a été inscrite à nouveau à l'ordre du
jour de la neuvième session de la Commission. Le
rapporteur spécial a présenté un rapport (A/CNA/
108), mais, en raison de ses travaux sur les autres
questions, la Commission n'a pu l'examiner 4.

13. La Commission a abordé l'examen de ce rapport
dans les derniers jours de sa dixième session, en 1958.
Après un exposé d'introduction du rapporteur spécial
et un échange de vues sur l'ensemble de la question et
sur le premier article, la Commission, faute de temps,
a dû renvoyer la suite de cet examen à sa onzième
session G,

14. La Commission a décidé à la même session de
faire du projet relatif aux relatkl11s et immunités con
sulaires le premier point de l'ordre du jour de sa
onzième session (1959), afin de terminer, lors de cette
session et si possihle au cours de ses cinq premières
semaines, l'élaboration d'un projet provisoire qui serait
adressé aux gouvernements pour observations. Elle a
décidé en outre que, si elle pouvait achever à la onzième
session un premier projet sur les relations et immunités
consulaires, destiné à être adressé aux gouvernements
pour observations, elle attendrait sa treizième session
(1961) pour reprendre cette question en vue d'élaborer
le projet définitif à la lumière de ces observations, et
elle consacrerait sa douzième session (1960) à l'examen
d'autres questions 6,

1 Docu11lcnts officiels de l'Assemblée générale, quatri~me ses-
siml, Supplément No la (A/925), par. 16 et 20.

2 Ibid., dixi~lIle session, Supplémcnt No 9 (A/2934) par. 34.
3 Ibid., O'l:::i,\me session, Sllpplément No 9 (A/3159)' par, 36.
4 Ibid., douzièmc session, Supplément No 9 (A/3623) par. 20
G Ibid., treizièmc session, Supplément No 9 (A/3859) 1 par. 56'
6 Ibid., par. 57 et 61. ' .

Chapitre Il

RELATIONS ET IMMUNITES CONSULAIRES

15. La Commission a décidé également, en raison
'de la similitude de la question traitée avec celle des
relations et immunités diplomatiques dont elle s:est
occupée pendant deux précédentes sessi~nsl cl 1org~l~ls,er
ses travaux sur ce sujet selon une procedure acceleree:
Elle a enfin décidé de demander à ses membres qUI
souhaiteraient proposer des a~endements au 'proJet
présenté par l~ raPP?rteur spécial s~r l~ q:lestl~m ?C
prendre leurs dispositIOns pour pouvOIr deposer le te:,te
écrit de leurs principaux amen~ements.dans l,a selll~llne
ou tout au moins dans les 10 Jours sUIvant t ouverture
de la session 7.

16. Le rapporteur spécial pour cette question,
M. Jaroslav Zourek" ayant été. empêcl.1é, par ses fo.ne
tions de juge ad hoc a la Cour mternatlOn.~le de Jus~lce,
de siéger à la Commission dans les prenucres semaines
de la onzième session, la Commission n'a pu aborder
l'examen du projet d'articles relatifs aux relations et
immunités consulaires qu'après l'arrivée du rapportt:ur
spécial à Genève à partir de la cinquième semaine. Au
cours de ses 496ème à 499ème, 505ème à 5 Il ème,
513ème, 514ème, 516ème à 518ème et 523èrne à 525ème
séances, la Commission a examiné les articles 1 à 17
du proj et et trois articles additionnels présentés par
le rapporteur spéciaL Elle a décidé de donner, à sa
session suivante, en 1960, la priorité absolue à la ques
tion des relations et immunités consulaires pour achever
le premier projet sur cette question et le soumettre aux
gouvernements pour observations 8.

17. Le rapporteur spécial a présenté ;\ la dOllzième
session son deuxième rapport sur les relations et immu
nités consulaires (A/CN.4/131) traitant de l'inviola
bilité personnelle des consuls, de l'usage de la clause de
la nation la plus favorisée en matière de relntions et
immunités consulaires et contenant 13 articles addi
tionnels. Il a en outre préparé pour la commodité des
membres de la Commission et en vue de faciliter leur
travail un document comprenant les articles déjà ;l.c1optés
à la onzième session, les articles inclus dans son pre-
1l1ier rapport, sous une forme partiellement revisée, et
les 13 articles additionnels (A/CN.4/L.86).

18. A la douzième session, la Commission a consacré
à l'étude de la question ses 528ème à 543èrne, 545ème
et 564ème, 570ème à 576ème, 578ème et 5ï9(.mc si:allces
en prenant pour base les deux rapports dl! rnp[xJrteur
spécial et son projet de 60 articles qu'il a pr~s('l1té. à la
Commission. En raison des décisions de la COlIlmission
sur la question de savoir dans quelle mesure !es articles
concernant les consuls de carrière sont applicnblcs aux
consuls honoraires, il s'est révélé néccs;;aire d'insérer
dans le chapitre consacré aux consuls honoraires des
dispositions plus détaillées et d'ajouter par conséquent
~u~lqtles ar~Ic1~s nouve~tlx. La Commission a adopté
a titre prOVISOIre 65 articles accompacrnés de commen
taires. Conformément aux articles 16 et 21 de son statut,

7 Ibid., par. 64.
BIbid., qU<ltorzi~me session, SupPlément No 9 (A/4169),

par. 7, 29 et 30.
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la Commission a décidé de communiquer le projet aux
gouvernements, par l'intermédiaire du Sec-rétaire gé
néral, afin qu'ils fassent connaître leurs observations 9.

19. Conformément à la déci.:;ion de la Commission, le
projet d'articles relatifs aux relations et immunités con
sulaires a été communiqué aux gouvernements des Etats
Membres par lettre circulaire du 27 septembre 1960.
Par cette lettre, les gouvernements étaient invités à
faire parvenir avant le 1er février 1961 les observations
qu'ils jugeraient bon de formuler sur le projet en
question.

20. Lors de l'examen du rapport de la Commission
du droit international sur les travaux de sa douzième
session 10, le projet d'articles relatifs aux relations et
immunités consulaires qui en formait la partie essen
tielle, tout en étant présenté à l'Assemblée générale en
raison de son caractère provisoire aux fins d'information
seulement, a fait l'objet d'un échange de vues portant
sur l'ensemble du projet et sur la forme que doit prendre
ce projet. Tout en réservant la position de leurs gouver
nements respectifs, les représentants à la Sixième Com
mission de l'Assemblée générale se sont en général
déclarés satisfaits du projet.

21. Presque tous ont approuvé la proposition de la
Commission tendant à élaborer un projet qui servirait
de base pour la conclusion d'une convention multilaté
rale en la matière 11.

22. Au cours de l'examen du rapport de la Com
mission du droit international à la Sixième Com:nission,
plusieurs représentants ont insisté sur la né-:essité de
maintenir des dispositions distinctes concernant le sta
tut des consuls honoraires ainsi que leurs privilèges et
immunités 12. .

23. Dans certains cas, les observations des représen
tants à la Sixième Commission de l'Assemblée générale
ont porté également sur certains articles ou chapitres du
projet. Un aperçu de ces observations a élé donné dans
le troisième rapport du rapporteur spécial consacré à
l'analyse des observations présentées par les gouverne
ments (voir plus loin paragraphe 25).

24. Au 16 juin 1961, date à laciuelle la Commission
a terminé l'exame:l des obse:vations des gouverne
ments, elle avait reçu des observations de 19 gouverne
ments. Le texte de ces observations (A/CNA/136 et
Add. 1 à 11) a été distribué aux membres de la Com
mission et est reproduit en annexe au présent rapport.

25. Dans son ensemble, le projet d'articles relacifs
atù" relations et immunités consulaires a été jugé par les
gouvo.rnements qui ont présenté des observations comme
une base acceptable pour la conclusion d'un instrument
international codifiant le droit consulaire. Le Gouverne
ment guatéü.1alien s'est déclaré disposé à accepter le
projet tel qu'il a été rédigé par la Commission. Le
Gouvernement du Niger a fait savoir qu'il n'avait pas
d'observations à formuler et le Gouvernement tchadien
a indiqué qu'il n'était pas en mesure de présenter d'ob
servations. Les autres observations contenaient un cer
tain nombre de propositions et de suggestions visant les
articles du projet. Afin de faciliter la discussion des
observations des gouvernemeats, le rapporteur spécial,
dans son troisième rapport sur les relations et im111uni
t~s. consulaires (A!CNA/137~, a analysé et systéma
tIse ces observatlOns, comme tl est d'usage à la Com-

o Ibid., quinzième session, Supplémeltt No 9 (A/4425), par 18.
10 Ibid., quinzième sessio1t, Sutplément No 9 (A/4425).
11 Ibid., par. 24.
12, Documents officiels de l'Assemblée générale, quiltzième

seSSIon, Annexes, point 65 de l'ordre du jour, document A/4605,
par. 12.

3

''''-1
l!lission, en y ajoutant les conclusions tIrees de ces
observations et les propositions tendant à modifier et i
comp~éter le projet à la lumière des observations pré
sentées. Les observations transmises ultérieurement par
les gouvernements ont pu être pour la plus grande partie
examinées par la Commission à partir des articles qui
restaient encore à examiner au moment où ces observa
tions sont parvenues.

26. A la présente session. la Commission a examiné,
au cours de ses 582ème à 596ème, 598ème à 614ème,
616ème à 619ème, 622ème et 627ème séances, le teJ...-te
du projet provisoire en tenant compte des observations
des gouvernement". Elle a pris également en considéra
tion le texte de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques, en date du 18 avril 1961, et s'en est
inspirée Sur plusieurs points, lors de la rédaction défi
nitive du projet, dans la mesure où cela lui paraissait
possible. La Commission a apporté à sa présente session
des modifications à plusieurs articles. Elle a examiné en
outre certaines questions laissées en suspens dans son
rapport sur les travaux de sa ciouzième session (1960)
et certains articles nouveaux que le rapporteur spécial
a proposés à la lumière des observations des gouver
nements.

ll. - Recommandation de la Commission tendant
à convoquer une conférence internationale
sur les relations consul~~res

27. A sa 624ème séance, la Commission, estimant
qu'il convenait de suivre la procédure adoptée antérieu
rement par l'Assemblée générale en ce qui concerne le
projet de la Commission relatif aux privilèges et immu
nités diplomatiques, a décidé, conformément à l'ar
ticle 23, paragraphe l, alinéa d, de son statut, de recom
mander à l'Assemblée génèrale de convoquer une confé
rence internationale de plénipotentiaires chargée d'exa
miner le projet de la Commission relatif aux relations
consulaires et de conclure une ou plusieurs conventions
à ce sujet.

m. - Considérations générales

28. La matière des relations, privilèges et immuni.tés
~onsulaires se trouve réglée, d'une part, par le droit
mterne des ~tats et, d'autre part, par le droit inter
national. Très souvent les règlements internes traitent
de questions qui se trouvent régies pa.r le droit interna
tional. P~r ailleurs, le~ conve~tions cor:sulaires règlent
quelquefOls des questlOns qUl ressortIssent au droit
interne (par exemple la forme de la lettre de provision).
Lorsqu'on élabore un projet de codification sur les
relations et immunités consulaires, il faut tenir compte,
comme l'a souligné le rapporteur spécial 13, de la dis
tinction entre les aspects de la situation des consuls
dont la réglementation relève principalement du droit
interne des Etats, et cetL'\: qui sont réglementés par le
droit international.

29. La codification du droit international concernant
le~ relation~ et. immunit~s consulaires.pose un autre pro
bleme partIcuher, du faIt que la matIere en question se
trouve réglée en partie par le droit international coutu
mier et en partie par un grand nombre de co..lventions
internationales, celles-ci constituant à l'heure actuelle la
source principale du droit consulaire. Si l'on voulait
codifier seulement le droit international coutumier le
p;oj.e~ ~ester<;it forc~ment incomt:let et présenterait peu
d utIhte pratIque. C est pourquOI la Commission, con-

13 Annuail'e de la Commission du droit international 1957
vol. II (publication des Nations Unies, numéro de 'vente;
57.V.5, vol. II), p. 92, par. 80.



iormément à la proposition du rapporteur ~pécial. a
accepté de fonder le projet d'articles qu'elle a élaboré
non seulement sur le droit international coutumier, mais
encore sur les données que fournissent les 'lccords
internationaux et, en premier l,eu, les l'Onventions con
sulaires.

30. S'il est vrai Que les conventiolls internationales
établissent un régime-juridique valable uniquement pour
les parties co!'.tractantes et fondé sur la réciprocité, il
ne faut pas ojublier que ce régime se généralise p'1r la
conclusion de convention:; semblables oit l'on retrouve
des dispositions identiques ou similaires, ainsi que par
le jeu de la clause de la nation la plus favorisée. L'ana
lyse de ces conventions faite par le rai1porteur spécial
a permis de dégager des règles largement appliquées
pnr les Etats et qui, étant incorporées dans un projet de
r"ltiification, paraissent recueillir de nombreuses adhé-

as des Etats.
.H. Si les deu.-.- sources 'nentionnées, les conventiuns

et le droit coutumier, ne permettent pas de résoudre
tous les points controversés ou peu clairs, ou si dIes
laissent subsister des lacunes, il faudra recourir à la
pratique des Etats telle qu'elle se manifeste dans les
règlements internes sur l'organisation du service con
sulaire ou sur la cond.ition des consuls étrangers, pour
autant, bien entendu, que cette pratique est conforme
aux principes fondamentaux du droit international.

32. Il résulte de ce qui précède que le travail entre
pris par la Commission dans ce domaine relève à la fois
de la notion de codification et de la notion de dévelop
pement progressif du droit international an sens où ces
notions sont définies par le paragraphe IS du statut de
la Commission. Le projet que la Commission est appe
lée à élaborer a été caractérisé de la faço~' suivante par
le rapporteur spécial dans son rapport:

"Un projet d'articles élaboré par la méthode indi
quée 'la donc comprendre la codification du droit
coutumier général, des règles concordantes qui se
retrouvent dans le plupart des conventions interna
tionales, et, le cas échéant, des propositions tendant
à inclure dans le règlement certaines dispositions
adoptées par les principaux systèmes juridiqt:es du
monde 14."
33. L'objet et la nature du travail de codification en

matière de relations et immunités consulaires sont déter
minants en ce qui concerne le choix de la forme que
doit prendre cette codification. La Commission en a tenu
compte lorsque, s'inspirant également de la décision
qu'elle avait prise touchant la forme du projet d'articles
sur les relations et immunités diplomatiques, elle a ac
cepté à sa onzième session et confirmé à la présente
session la proposition du rapporteur spécial d'élaborer
son projet en parta.'1t de l'idée que ce projet servirait
de base pour la conclusion d'une convention.

34. Le rrojet d'artick., relatifs aux relations consu
laires se divise en quatre chapitres pr~cédés de l'article
premier (définitions).

a) Le premier chapitr~ est consacré aux Relations
consulaires en général et e subdivise en deux sections
intitulées Etablissement cr ~ollduite des relations consu
laires (art. 2 à 24) et Fi.. des jonctions consulaires
(art. 25 à 27).

b) Le second chapitre, intitulé Facilités, privilèges
et immunités des fonctionnaires conslllaires de carrière
et employés consulaires, réunit les articles consacrant
les facilités, privilèges et immunités accordés à l'Etat
d'envoi en ce qui concerne ses consulats, d'une part, et

14 Ibid., p. 92, par. 84.
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les fOllctionnaires et employés consulaires, d'autre part.
Cc chapitre est subdivisé en deux sections dont la pre
mière comprend les articles qui traitent des Fadlités,
privilèges et immltnités concc-rnatlt le consulat (art. 28
à 39) et la seconde des Facilités, pri'l'i!èges rt im11lli"ités
concernmlt les fonctionnaires ct les employés consulaires
(art. 40 à 56).

c) Le troisième chapitre renfenm: les dispositions
régissant les facilitl's, privilèges et immudtés accordés
à l'Etat d'envoi en ce qui concerne les fonctionllair.'s
consulairrs honoraires, auxquels sont assimilés ù cet
égard les jonctiotlnaircs consulaires de carrièrr qlti l'nt
tlne occltpation prÏ'l'[-c de caractère lltcratif (art. 56).

d) Le quatrième chapitre comprend les DisrJsiliùns
généralcs.

35. Les chapitres, sections d articles portent de,.; ti
tres désignant la teneur de ces dispositions. La Commis
sion estime que les titres des chapitres et des sections
sont pratiques pour la compréhension du système sur le
quel repose le présent projet. Elle est d'avis que les
titres des articles sont utiles pour faciliter l'orientation
générale dans le texte et permettent de trouver rapide
ment la disposition recherchée. Pour ces raisons la Com
mission exprime l'espoir que ces titres seront maintenus
dans la convention éventuelle qui serait conclue à l'ave
nir, ne fût-ce que sous forme de rubriques marginales
comme cela a été fait dans certaines conventions dnté
rieures.

36. La Commission ayant décidé que le projet d'arti
cles relatifs aux relations consulaires devait servir de
base pour la conclusion d'une convention multilatérale,
le rapporteur spécial a présenté également un projet de
préambule la à cette conveRtion en s'inspirant du préam
bule de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur
les relations diplomatiques. Lorsque ce projet modifié
par le Comité de rédaction a été présenté à la Commis
sion, quelques-uns des membres ont estimé qu'il serait
préférable de laisser la rédaction du préambule à la
conférence des plénipotentiaires qui pourrait être convo
quée pour conclure une telle convention. La Commission
n'ayant pas eu le temps de discuter ce point a décidé que
le texte proposé pour constituer le préambule serait
inséré dans le commentaire servant d'introduction au
présent projet. Le texte du préambule rédigé par le
Comité de rédaction se lit comme suit:

"Les Etats Parties à la préscnte COllVentinl,
"Rappelant que, depuis une époque reculée, des

1.• Le texte du projet de préambule se lisait comme suit:
"Les Etats Parties à la présente Com:'ention,
"Rappelant que, depuis les temps les plus reculés, les rela

tions éco:lUmiques entre les peuples ont donné naissance à
l'institutiun des missions consulaires,

"ConsciOlts des buts et des principes de la Charte des Na
tions Unies concerna.nt l'égalité souveraine des Etats, le
maintien de la paix et la sécurité internationales et le déve
loppement de relations amicales entre les nations,

"Estimant qu'il convient d'établir les règles essentielles ré
gissant les rapports entre Etats dans le domaine des relations
consulaires,

"Considérant qu'aux termes de la. Convention de Vienne sur
les relations diplomatiques en date du 18 a', ril 1961 (ar
ticle 3), aucune disposition de ladite convention ne saurait
être interprétée comme interdisant l'exercice de fonctions
consulaires par une mission diplomatique,

"PerJ'lIadés qu'une c'mventiun internationale sur les rela
tions, privilèges et immunités diplomatiques contribuerait à
favoriser les relations d'amitié entre les pays, quel1e que soit
la diversité de leurs régimes constitutionnels et sociaux,

"Affirmant que les règles du droit international coutumier
doivent contirller à régir les questions qui n'ont pas été ex
pressément réglées dans les dispositions de la présente Con
vention,

"Sont convenus de ce qui suit :".

1
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relations cons'.tlaires se sont établies entre les peuples
de tous les pays,

"Conscients des nttts et ùes principes de la Charte
des Nations Unies concernant l'égalité souveraine
des Et.:..ts, le maintien de la paix et la stcurité inter
nationales et le développenl~nt de relations amicales
~ntre les nations,

"Considérant qu'une Conférence des Nations
Unies a adopté le 18 avril 1961 la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques,

"Pc,suadés qu'une convention internationale sur
les relations consulaires contribuerait elle aussi à favo
riser les relations d'amitié entre les pays, quelle que
soit la diversité de leurs régimes constitutionnels et
sociaux,

"Affirmant que les règles du droit ir,ternatiollal
coutumier doivent continuer à régir les qt~estions qui
n'ont pas été expressément réglées dans lt's disposi
tians de la présente Convention,

"Sont C011venus de ce qui ')uit :".
37. Le texte du projet (art. 1er à 71), ainsi que les

commentaires. tels qu'ils ont été adoptés par la Com
mission sur la proposition du rapporteur spécial, ;;ont
reproduits ci-après.

IV. - Projet d'articles relatif.. aux relations
consulaires, et commentaires

Article premier

Définitions

1. Aux fins du présent projet, les expressions
suivantes s'entendent comme il est p!"écisé ci
dessous:

a) "Consulat" désigne tout poste consulaire qu'il
s'agisse d'un consulat général, d'un consulat, d'un
vice-consulat ou d'une agence consulaire;

b) "Circonscription consulaire" désigne le terri
toire attribué à un consulat pour l'exercice de ses
fonctions;

c) "Chef de poste consulaire" désigne la per
sonne qui dirige un consulat;

d) "Fonctionnaire consulaire" désigne toute
personne, y compris le chef de poste, chargée de
l'exercice de fonctions consulaires dans un con
sulat;

e) "Employé consulaire" désigne toute personne
chargée d'une tâche administrative ou technique
dans un consulat, ou faisant partie de son person
nel de service;

f) "Membres du consulat" désigne tous les
fonctionnaires et employés consulaires d'un con
sulat;

g) "Membres du personnel consulaire" dp.signe
les fonctionnaires consulaires autres que le chef
de poste et les employés consulaires;

h) "Membre du personnel de service" désigne
tout employé consulaire affecté au service domes
tique du consulat;

i) "Membre du personnel privé" désigne une
personne employée exclusivement au service privé
d'un membre du consulat;

j) "Locaux consulaires" désigne les bâtiments
ou les parties de bâtiments et le terrain attenant
qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés
aux fins du consulat;
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k) "Archives consulaires" désigne tous les pa
piers, documents, correspondance, livres, registres
du consulat et le matériel du chiffre, ainsi que les
fichiers et les meubles destinés à les protéger et à
les conserver.

2. Les fonctionnaires consulaires peuvent être
des fonctionnaires de carrière ou honoraires. Les
dispositions du chapitre II du présent projet s'ap
pliquent aux fonctionnaires consulaires de car
rière ainsi qu'aux employés consulaires; les dispo
sitions du chapitre III s'appliquent aux fonction
naires consulaires honoraires et aux fonction
naires consulaires de carrière dont le régime est
assimilé à celui des fonctionnaires honoraires par
l'article 56.

3. La situation particulière des membres du
consulat ressortissants de l'Etat de résidence est
régie par l'article 69 du présent projet.

Commentaire

1) Cet article a été inséré afin de faciliter l'interpré
tation et l'application de la convention.

2) Le paragraphe premier du présent article contient
des définitions des expressions qui ont besoin d'être dé
finies et qui se trouvent utilisées plus d'une fois dans le
texte des articles. Pour ce qui est des expressions qui ne
se rencontrent que dans un seul article, la Commission
a cru préférable de les définir dans les articles concer
nant la matière traitée. Ainsi le terme "exequatur" est
défini à l'article 11 et l'expression "correspondance
officielle" à l'article 35, paragraphe 2, du présent projet.

3) La Commission a été d'avis qu'il n'était pas né
cessaire de définir les expressions dont la signification
est tout à fait claire comme "Etat d'envoi" et "Etat de
résidence".

4) L'expression "membres du consulat" désigne
toutes les personnes appartenant au cadre d'un consulat
déterminé, c'est-à-dire le chef de poste, les autres fonc
tionnaires consulaires et :es employés consulaires. Par
contre, l'expression "membres du personnel consulaire"
désigne tous ceux qui travaillent dans un consulat sous
la responsabilité du chef de poste, c'est-à-dire les fonc
tionnaires consulaires autres que le chef de poste ainsi
que les employés consulaires.

5) L'expression "membres du personnel privé"
désigne les personnes employées non seulement au
service domestique d'un membre du consulat, mais
encore dans tout autre service privé comme secrétaires
particuliers, éducatrices, instituteurs, etc.

6) L'expression "archives consulaires" désigne tous
les papiers du consulat, la correspondance, documents,
livres, registres du consulat, le matériel du chiffre, les
fichiers, ainsi que les meubles destinés à protéger et à
conserver tous ces papiers et objets tombant sous la
définition des archives consulaires. Le terme ;'livres"
comprend non seulement les livres utilisés dans l'exer
cice des fonctions consulaires, mais encore la bibliothè
que du consulat. Il est à remarquer que cette définition
des archives consulaires, bien qu'elle englobe également
la correspondance officielle et les documents du consulat,
ne rend point superflu l'usage de ces deux expressions
dans certains articles et, notamment, aux articles 32 et
35 du projet. En effet, il est quelquefois nécessaire
d'utiliser ces expressions séparément comme, par exem
ple, lorsqu'il s'agit de régler la liberté des communica
tions. En outre, la correspondance qui est envoyée par
le consula~ ou qui lui est adressée, notamment par les
autorités de l'Etat d'envoi, de l'Etat de résidence, d'un
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Etat tiers ou d'une organisation internationale. ne sau
rait être considérée comme tombant sous la notion
précitée, lorsqu'elle quitte le consulat ou avant d'être
reçue au consulat. selon le cas. De même, il serait
difficile de prétendre que les documents élaborés par
un membre du consulat et détenus par lui font partie
des archives consulaires avant qu'ils ne soient remis à
la chancellerie du consulat. Pour toutes ces raisons il
est nécessaire d'utiliser, selon le contexte et selon' la
portée de telle ou telle diSposition, certaines des notions
qui se trouvent comprises dans la notion générale des
archives consulaires.

7) Comme quelques gouvernements ont, dans leurs
observations, appelé l'attention de la Commission sur
l'opportunité de définir la famille d'lm membre du con
sulat, le rapporteur spécial a inclus dans le projet de
l'article premier une définition, aux termes de laquelle
cette expression devait désigner, aux fins des présents
articles, le conjoint et les enfants non mariés qui
n'exercent aucune profession et vivent au foyer d'un
membre du consulat. Le Comité de rédaction a proposé
la définition suivante: "membre de la famille" d'un
membre du consulat désigne le conjoint et lt"s enfants
mineurs non mariés, vivant à son foyer. La Commission
a été divisée quant à la question de savoir s'il y avait
lieu d'insérer une définition de la famille dans le projet
et aussi quant à la portée de la définition proposée par
le Comité de rédaction que plusieurs membres ont trou
vée trop restrictive. Finalement, tenant compte de ce
que la Conférence des Nations Unies sur les relations
et immunités diplomatiques n'a pu arriver à un accord
sur ce point. eUe a décidé. à la majorité. de ne pas in
clure de définition de membre de famille d'un membre
du consulat dans le projet.

8) L'article premier formant une sorte d'introduc
tion à tout le projet, le paragraphe 2 y a été inclus pour
indiquer qu'il existe deux catégories de fonctionnaires
consulaires, à savoir les fonctionnaires consulaires de
carrière et les fonctionnaires consulaires honoraires,
chlicune de ces deux catégories de fonctionnaires consu
laires jouissant, en ce qui concerne les privilèges et
immunités consulaires, d'un statut juridique différent.

9) Le paragraphe 3 du présent article a pour but
de signaler que ceux des membres du consulat qui sont
ressortissants de l'Etat de résidence ont une situation
particulière puisqu'ils ne jouissent que des privilèges et
immunités très limités définis à l'article 69 du projet.
Plusieurs gouvernements ont suggéré dans leurs obser
vations qu'une référence expresse soit faite dans cer
tains articles du présent projet à l'article 69, afin qu'il
soit encore mieux mis en évidence que les dispositions
en question ne s'appliquent pas aux membres du con
sulat, ressortissants de l'Etat de résidence. La Commis
sion n'a pas été en mesure de retenir cette suggestion,
car il n'est pas possible de renvoyer à l'article 69 dans
certains articles seulement, alors que la limitation que
représente cet article vise tous les articles concernant
les privilèges et immunités consulaires. Elle a cependant
estimé que l'on peut atteindre le même but en insérant
à l'article premier une disposition stip::bnt que les
membres du consulat qui sont ressortissants de l'Etat
de résidence sont dans une situation particulière. En
effet, quiconque aura à interpréter un des articles du
projet sera obligé de se référer à l'article premier con
tenant les définitions et, ce faisant, il sera en même
temps averti de ce que les membres du consulat, ressor
tissants de l'Etat de résidence, ne jouissent que des pri
vilèges et immunités définis à l'article 69. Grâce à
l'adoption de ce procédé, il a été superflu d'alourdir le
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texte par des renvois fréquents à l'article 69, sans pour
autant rendre l'orientation dans le svstème du projet
malaist'C et son interprétation difficile:

CHAI'ITRr: PREMIER. - LES RELATIû~S CONSl'LAIRES
EN GÉ!'\ÉRAL

SECTION 1. - ÉTABLISSEME!\T ET CONDUITE
DES RELATIONS CONSULAIRES

Article 2

Etablissement de relations consulaires

1. L'établissement de relations consulaires entre
Etats se fait par consentement mutuel.

2. Le consentement donné à l'établissement de
relations diplomatiques entre deux Etats implîque,
sauf indication contraire, le consentement à l'éta
blissement de relations consulaires.

3,: La rup~ure des relations diplomatiques n'en
trame pas IpSO facto la rupture des relations
consulaires.

Commentaire

1) Par l'expression "relations consulaires", il faut
entendre les rapports qui naissent entre deux Etats du
fait que des fonctions consulaires sont exercées par
des organes d'un Etat sur le territoire de l'autre. Dans
la plupart des cas, ces rapports sont mutuels. les fonc
tions consulaires étant exercées dans chacun des Etats
intéressés par les organes de l'autre, L'établissement
des rapports précités présuppose l'accord entre les
Etats intéressés et ces rapports sont régis par le droit
international, conventionnel et coutumier. De plus, la
condition juridique des consuls se trouve régie par le
droit international et, de ce fait aussi, des rapports de
droit naissent entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence.
Enfin, l'expression en question a été consacrée par un
long usage. C'est pourquoi la Commission a gardé cette
expression, bien que certains membres en eussent pré
féré une autre.

2) Le paragraphe 1, qui formule une règle du droit
international coutumier, fait ressortir que l'établisse
ment des relations consulaires repose sur l'accord des
Etats intéressés. C'est une règle fondamentale du droit
consulaire.

3) Les relations consulaires peuvent être établies
entre Etats qui n'entretiennent pas de relations diplo
matiques. Dans ce cas, les relations consulaires sont les
seules relations officielles de caractère permanent entre
les deux Etats en cause. Dans certains cas, elles ne
constituent que le prélude aux relations diplomatiques.

4) Dans le cas où les relations diplomatiques exis
tent entre les Etats en cause, l'existence des relations
diplomatiques implique l'existence des relations consu
laires, à moins que ces dernières n'aient été exclues au
moment de l'établissement des relations diplomatiques
par la volonté d'un des deux Etats intéressés.

5) La règle énoncée au paragraphe 2 a tout d'abord
pour conséquence que, si un des Etats entre lesquels
existent les relations diplomatiques décide de créer un
consulat sur le territoire de l'autre, il n'a plus besoin de
conclure un accord visant l'établissement des relations
consulaires, comme prévu au paragraphe premier de
l'article 2, mais uniquement l'accord concernant l'éta
blissement du consulat, comme il est prévu à l'article 4
du présent projet. Cette conséquence est importante
aussi bien au point de vue théorique qu'au point de vue
pratique.
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6) Le paragraphe 3 énonce une règle de droit inter
national généralement acceptée.

Article 3

Exercices de fonctions consulaires

Les fonctions consulaires sont exercées par des
consulats. Elles sont aussi exercées par des mis
sions diplomatiques conformément aux disposi
tions de l'article 68.

Cotntn('~Jlaire

1) Il a été établi par le paragraphe 2 de l'article 2
du présent projet que le consentement donné à l'éta
blissement des relations diplomatiques implique, ::auf
indication contraire, le consentement à l'établissement
de relations consulaires. La règle prévue dans cet article
correspond à la pratique générale selon laquelle les
missions diplomatiques exerœnt les fonctions consu
laires. La règle en question a été confirmée récemment
par le paragraphe 2 de l'article 3 de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques, selon lequel
"aucune disposition de la présente conventi011 ne saurait
être interprétée comme interdisant l'exerCl:e de fonc
tions consulaires par une mission diplomatique".

2) Il résulte de ce qui précède que les fonctions con
sulaires peuvent être exercées de nos jours soit par les
consulats soit par les missions diplomatiques. Si l'Etat
accréditant n'a pas de consulats dans l'Etat accréditaire,
la compétence de la mission diplomatique en ce qui
concerne les affaires consulaires s'étend de plein droit
à tout le territoire de l'Etat accréditaire. Si l'Etat
accréditant a des consulats sur le territoire en
question, l'exercice des fonctions consulaires par la mis
sion diplomatique se limite en règle générale à cette
partie du territoire de l'Etat de résidence qui reste en
dehors de la circonscription ou des circonscriptions
consulaires attribuées aux consulats de l'Etat d'envoi.
Ce n'est donc que dans des cas excepticnne1s, où l'Etat
accréditant a dans l'Etat accréditaire des consulats Jont
les circonscriptions consulaires couvrent tout le terri
toire de l'Etat dont il s'agit, que la mission diplomati
que n'exerce pas de fonctions consulaires. Mais, même
dans de tels cas, l'Etat d'envoi peut réserver à sa
mission diplomatique certaines activités consulaires.
Ainsi par exemple les questions particulièrement im
portantes ou la délivrance d~ vi~as st;r les pas~ep?rts
diplomatiques sont que1quef01s reservees aux mlSSlons
diplomatiques dans le cas envisagé.

Article 4

Etablissement d'un consulat

1. Un consulat ne peut être établi sur le terri
toire de l'Etat de résidence qu'avec le consente
ment de ce dernier.

2. Le siège du consulat et la circonscription
consulaire sont fixés d'un commun accord entre
l'Etat de résidence et l'Etat d'envoi.

3. Des modifications ultérieures ne pourront
être apportées par l'Etat d'envoi au siège ou à la
circonscription consulaire qu'avec le consentement
de l'Etat de résidence.

4. Le consentement de l'Etat de résidence est
également requis si un consulat général ou un
consulat veut ouvrir un vice-consulat ou une
agence dans une localité autre que celle où il est
lui-même établi.
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5. L'Etat d'envoi ne doit pas, sans avoir obtenu
au préalable le consentement exprès de l'Etat de
résidence, établir des bureaux faisant partie du
consulat dans des localités autres que celles où
le consulat lui-même est établi.

Comme1ltaire

1) Le paragraphe premier de cet article pose comme
règle que le consentement de l'Etat de résidenœ est
indispensable pour la création de tout consulat (comu
lat général, consuiat, vice-consulat ou agence consu
laire) sur le territoire de ce dernier. Cette règle découle
du pouvoir souverain que tout Etat exerce sur ~~

territoire et vise aussi bien le cas où le consulat est cree
au moment de l'établissement des relations consulaires
que les cas où un consulat doit être ~réé plus ~~d. Dan?
le premier cas, le consentement de l Etat ,de res~dence ,a
l'établissement d'un consulat sera donne en regle ge
nérale déjà dans l'accord concernant l'établissement des
relations consulaires, mais il peut arriver aussi que ce
dernier accord se limite à l'établissement des relations
consulaires en réservant l'établissement des consulats à
un accord ultérieur.

2) L'accord sur l'établissement d'un consulat pré
suppose que les deux Etats intéressés tombent d'a:ccord
sur la délimitation de la circonscription consulalre et
sur le siège du consulat. Il arrive quelquefois dans la
pratique que l'accord sur le siè~e ?u c~msu!at inter
vienne avant que les deux Etats mteresses S01ent tom
bés d'accord sur la délimitation cle la circonscription
consulaire. L'accord concernant le siège du consulat et
la circonscription consulaire sera en règle générale
exprès. Mais il peut être conclu aussi d'une manière
tacite. Si par exemple l'Etat de résidence accorde
l'exequatur sur la présentation ~'une le~tr~ de provisi?n
où le siège du consulat et la clrconscnptlOn consulmre
sont fixés comme prévu à l'article 10, il faudra en
conclure que cet Etat a donné son consentem~n~ à, c.e
que le siège du consulat s~ ~rouve dans la. locahte. d...:SI
gnée dans la lettre de provlslOn et que la clrconscnpLlon
consulaire soit celle qui y est mentionnée.

3) La circonscription consu.1aire, ,appe1~e quelq?,e~ois
aussi l'arrondissement consulaIre, determme les hmltes
territoriales dans lesquelles le c0!ls~lat est a~t<?risé à
exercer ses fonctions par rapport a l Etat de resldence.
Toutefois, s'il s'agit d'une affaire qui rentre dans sa
compétence, il peut s'adresser égaiement aux autori~és

de l'Etat de résidence se trouvant en dehors de sa Clr
conscription, pour autant que cela est I!ermis J?ar les
présents articles ou p~: d'autr~s ~cc~rds mternatlo?aux.
applicables en la matlere (volr l artlcle 38 du present
projet).

4) La Commission n'a pas cru nécessaire de traiter
dans le texte de l'article des conditions dans lesquelles
l'accord concernant l'établissement d'un consulat peut
être modifié. Elle s'est contentée d'énoncer simplement
au paragraphe 3, pour sauvegarder les intérêts de l'~tat

de résidence que l'Etat d'envoi ne peut pas modlfier
le siège du consulat ni sa circonscription sans le con
sentement de l'Etat de résidence. Le silence que garde
l'article sur les pouvoirs de l'Etat de résid~nce ne ~urait

être interprété dans le sens que ce dermer auralt tou
jours le droit de modifier d'une manière unilatérale la
circonscription consulaire ou le siège du consulat. Toute
fois, la Commission a admis que, dans des circonstances
exceptionnelles, l'Etat de résidence a le droit de deman
der à l'Etat d'envoi le changement du siège du con
sulat ou la modification de la circonscription consulaire.



5) Le paragraphe 3 n'a pour but que de régler les
modifications éventuelles que l'on voudrait apporter au
siège du consulat ou à la circonscription consulaire. Il
ne limite aucunement le droit que possède l'Etat d'envoi
de fermer son consulat à titre temporaire ou de le sup
primer si cela lui convient.

6) Le paragraphe 4 vise le cas où le consulat déjà
établi voudrait ouvrir un vice-consulat ou une agence
consulaire dans les limites de sa circonscription. En
effet, certaines législations nationales autorisent les con
suls généraux et les consuls à nommer les vice-consuls
ou les agents consulaires. En vertu de cette autorisation
les consuls généraux et les consuls pourraient établir de
nouveau.'C postes consulaires sur le territoire de l'Etat
de résidence. Il a donc été nécessaire de stipuler que le
consentement de l'Etat de résidence est indispensable
même dans ces cas.

7) A la différence du cas mentionné au paragraphe
précédent, qui concerne l'établissement d'un vice-con
sulat ou d'une agence consulaire. donc d'un poste con
sulaire nouveau, le paragraphe 5 a pour but de régler
le cas où le consulat veut établir en dehors du siège du
consulat, pour des raisons d'utilité pratique. un bureau
qui fait partie du consulat.

8) L'expression "Etat d'envoi" désigne l'Etat dont
relève le consulat.

9) L'expression "Etat de résidence" désigne l'Etat
sur le territoire duquel s'exercent les activités du con
sulat. Dans le cas exceptionnel où la circonscription
consulaire englobe tout ou partie du territoire d'un
Etat tiers, cet Etat doit être également considéré aux
fins des presents articles comme Etat de résidence.

Article 5

Fonctions consulaires

Les fonctions consulaires consistent notamment
à:

a) Protéger dans l'Etat de résidence les intérêts
de l'Etat d'envoi et de ses ressortissants, per
sonnes physiques et morales, dans les limites ad
mises par le droit international;

b) Promouvoir le commerce et veiller au déve
loppement des relations économiques, culturelles
et scientifiques entre l'Etat d'envoi et l'Etat de
résidence;

c) S'informer des conditions et de l'évolution
de la vie économique, commerciale, culturelle et
scientifique d~ l'Etat de résidence, faire rapport
à ce sujet au gouvernement de l'Etat d'envoi et
donner des renseignements aux intéressés;

d) Délivrer des passeports et des documents de
voyage aux ressortissants de l'Etat d'envoi, ainsi
que des visas et autres documents appropriés aux
personnes qui désirent se rendre dans l'Etat
d'envoi;

e) Prêter secours et assistance aux ressortis
sants de l'Etat d'envoi;

f) Agir en qualité de notaire et d'officier d'état
civil et exercer des fonctions similaires, ainsi que
certaines fonctions d'ordre administratif;

g) Sauvegarder les intérêts des ressortissants
de l'Etat d'envoi, personnes physiques et morales,
dans les successions sur le territoire de l'Etat de
résidence;

h) Sauvegarder les intérêts des mineurs et des
incapables, ressortissants de l'Etat d'envoi, parti-
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culièrement lorsque l'institution d'une tutelle ;)u
curatelle à leur égard est requise;

1.) Représenter. devant les tribunaux et les
autres autorités de l'Etat de résidence, les ressor
tissants de l'Etat d'envoi lorsque ceux-ci, en raison
de leur absence ou pour toute autre cause, ne peu
vent défendre en temps utile leurs droits et inté
rêts, pour demander. sur la base du droit interne
de l'Etat de résidence, l'adoption de mesures pro
visoires en vue de la sauvegarde de ces droits et
intérêts;

j) Signifier des actes judiciaires ou exécuter des
commissions rogatoires confonnément aux con
ventions en vigueur ou, à défaut de telles conven
tions, de toute manière compatible avec le droit
de l'Etat de résidence;

k) Exercer des droits de contrôle et d'inspec
tion prévus par les lois et règlements de l'Etat
d'envoi sur les navires de mer et sur les bateaux
fluviaux ayant la nationalité de l'Etat d'envoi et
sur les avions immatriculés dans cet Etat, ainsi
que sur leurs équipages;

1) Prêter l'assistance nécessaire aux navires, ba
teaux et avions mentionnés à l'alinéa précédent,
ainsi qu'à leurs équipages, recevoir les déclara
tions sur le voyage de ces navires et bateaux, exa
miner et viser les papiers de bord et faire, le cas
échéant, des enquêtes concernant les incidents
survenus au cours de la traversée; et régler, pour
autant que la législation de l'Etat d'envoi l'auto
rise, les contestations de toute nature entre le
capitaine, les officiers et les marins.

Commentaire

1) L'examen de questions relatives aux fonctions
consulaires a donné lieu à un large échange de vues au
sein de la Commission et a passé par plusieurs étapes.
Tout au début, le rapporteur spécial avait préparé deux
variantes sur les fonctions consulaires. La première,
suivant l'exemple de certains précédents et notamment
de la Convention de La Havane (art. 10), renvoyait
purement et simplement au droit de l'Etat d'envoi en
stipulant que les attributions et les pouvoirs des consuls
sont déterminés, en conformité avec le droit interna
tional, par les Etats qui les nomment. La deuxième,
après avoir caractérisé les fonctions essentielles du
consul dans une clause générale, énumérait d'une ma
nière détaillée les fonctions consulaires les plus impor
tantes à titre d'exemple 16.

2) Au cours de la discussion, deux tendances se sont
fait jour au sein de la Commission. Certains membres
ont exprimé leur préférence pour une définition géné
rale dans le genre de celle adoptée par la Commission en
ce qui concerne les agents diplomatiques, dans l'article 3
de son projet sur les relations et immunités diploma
tiques. Ils ont indiqué qu'une énumération trop détaillée
comportait des inconvénients et ont fait ressortir qu'une
définition générale serait plus acceptable pour les gou
vernements. D'autres membres, par contre, se sont pro
noncés en faveur de la seconde variante du rapporteur
spécial, où figure une énumération assez détaillée de
fonctions citées à titre d'exemple, mais ont demandé que
cette énumération soit abrégée afin de contenir seule
ment les caractéristiques des différentes fonctions qui se
trouvent exposées dans le projet du rapporteur spécial
sous les chiffres arabes 1 à 15. Ils ont fait ressortir

16 Ant~uaire de la Commission du droit international, 1957,
vol. II (publication des Nations Unies, numéro de vente:
57.V.5, vol. II), p. 104 à 106, art. 13.
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qu'une définition trop générale, réduite à reproduire les
têtes de chapitre, aurait très peu d'utilité pratique. Ils
ont en outre fait valoir que- les attributions des consuls
étaient beaucoup plus réduites que celles des agents
diplomatiques et que, par conséquent, il était impossible
de suivre sur ce point l'exemple du projet d'articles sur
les relations et immunités diplomatiques. Ils ont avancé
enfin que les gouvernements seraient beaucoup plus
enclins à accepter sous forme d'une convention une
définition détaillée et préci.~e qu'une formule générale
qui pourrait donner lieu à toutes sortes de divergences
dans la pratique. Ils ont fait valoir à l'appui de leur
thèse que les conventions consulaires récentes définis
saient toutes d'une manière assez détaillée les fonction~
consulaires.

3) Pour pouvoir prendre une décision sur ce point,
la Commission a demandé au rapporteur spécial de pré
parer deux textes définissant les fonctions consulaires:
un texte contenant une définition générale et un autre
formulant une définition détaillée et énumérative. Le
rapporteur spécial a élaboré ces deux définitions et la
Commission. après un examen approfondi de la pre
mière proposition, a décidé de soumettre les deux défi
nitions aux gouvernements pour observations. Elle a
décidé, en outre, d'inclure la définition générale dans le
projet et de reproduire la définition plus détaillée dans
le commentaire 11.

4) Si la majorité des gouvernements qui ont envoyé
des observations sur le projet élaboré par la Commis
sion ont exprimé leur préférence pour la définition
générale, plusieurs d'entre eux, de même que plusieurs
représentants à la quinzième session de l'Assemblée
générale, ont exprimé le désir de voir la définition com
plétée par une énumération des principales fonctions les
plus importantes.

5) En tenant compte de cette tendance, le rapporteur
spécial a proposé dans son troisième rapport une nou
velle formule concernant les fonctions consulaires 18.

Ce texte reprenait les différents alinéas de la définition
adoptée à la douzième session de la Commission en
ajoutant à chacun de ces alinéas quelques exemples
choisis dans la version plus détaillée de la définition.

6) La Commission, en adoptant plusieurs des propo
sitions du rapporteur spécial, a élargi la définition des
fonctions consulaires qui énumère à titre d'exemple
comme le mot "notamment" dans la phrase d'introduc
tion l'exprime d'une manière claire-les fonctions con
sulaires les plus importantes reconnues par le droit
international.

7) La fonction consistant à protéger les intérêts de
l'Etat d'envoi et de ses ressortissants est la fonction la
plus importante parmi les nombreuses fonctions consu
laires. Le droit d'intervenir en faveur des nationaux
n'autorise pas le consul à s'immiscer dans les affaires
internes de l'Etat de résidence.

8) Comme il est précisé dans le texte même de
l'article, le terme "ressortissant" vise également les
personnes morales qui possèdent la nationalité de l'Etat
d'envoi. Il peut arriver que l'Etat de résidence se refuse
à reconnaître que la personne physique ou morale dont
le consul veut protéger les Intérêts ait la nationalité de
l'Etat d'envoi. Un tel différend doit être résolu par un
des moyens de solution pacifique des différends inter
nationaux.

17 "Rapport de la Commission du droit international sur les
travaux de sa douzième session", Documents officiels de l'As
semblée gén,érale, quinzième session, Sl{pplément No 9
(A/44Z5), p. 6 et s1.1iv.

18 A/CN.4/137, p. 21 et suiv.
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9) Afin d'utiliser la même terminologie que la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques
(art. 3, par. 1, alin. b), la Commission s'est servie à
l'alinéa a du terme "intérêt", bien que certains mem
bres de la Commission eussent préféré d'autres
expressions.

10) La disposition de l'alinéa a concernant la pro
tection des intérêts de l'Etat et de ses ressortissants
diffère de celle de l'alinéa e traitant du secours et
de l'assistance à prêter aux ressortissants de l'Etat
d'envoi en cela que la première vise la fonction que le
fonctionnaire consulaire e.xerce vis-à-vis des autorités
de l'Etat de résidence, tandis que la seconde comprend
toutes les formes de secours et d'assistance que le fonc
tionnaire consulaire peut prêter aux ressortissants de
son Etat: renseignements fournis aux ressortissants,
services d'interprète, mise en relation des commerçants
avec les milieux commerciaux, subside financier en cas
de détresse, assistance rendue aux ressortissants travail
lant dans l'Etat de résidence, rapatriement, etc.

Il) Les fonctions mtariales sont multiples. Elles
peuvent consister par exemple à:

a) Recevoir dans les locaux consulaires, à bord des
navires et des bateaux ou à bord des avions ayant la
nationalité de l'Etat d'envoi, toutes les déclarations que
pourraient avoir à faire les ressortissants de l'Etat
d'envoi;

b) Dresser, certifier authentiques et recevoir en
dépôt les dispositions testamentaires et tous actes uni
latéraux de la part des ressortissants de l'Etat d'envoi;

c) Dresser, certifier authentiques et recevoir en
dépôt des actes juridiques conclus entre les ressortis
sants de l'Etat d'envoi, ou entre ceux-ci et des ressor
tissants de l'Etat de résidence ou d'un Etat tiers, à
l'exclusion des actes concernant les immeubles se trou
vant dans l'Etat de résidence et les droits réels grevant
ces derniers;

d) Légaliser ou certifier les signatures, viser, cer
tifier ou traduire les documents, lorsque ces formalités
sont demandées par une personne, quelle que soit sa
nationalité, pour être utilisées dans l'Etat d'envoi ou
par application de la législation de cet Etat. Si une
prestation de serment ou une déclaration tenant lieu de
serment sont exigées conformément à la législation de
l'Etat d'envoi à cette fin, ce serment ou cette déclaration
peut être recueilli par le fonctionnaire consulaire.

12) En sa qualité de fonctionnaire de l'état civil, le
consul ou tout autre fonctionnaire consulaire tient les
registres de l'état civil, enregistre et transcrit les actes
de l'état civil: naissances, mariages, décès, légitimation,
conformément aux lois et règlements de l'Etat d'envoi.
Cependant, les personnes intéressées doivent effectuer
également toutes les déclarations nécessaires conformé
ment aux lois de l'Etat de résidence. Le fonctionnaire
consulaire peut également, si la législation de l'Etat
d'envoi l'y autorise, célébrer les mariages entre les
ressortissants de son Etat ou entre les ressortissants de
l'Etat d'envoi et ceux d'un autre Etat, à moins que la
législation de l'Etat de résidence ne s'y oppose.

13) Les fonctions administratives, mentionnées à
l'alinéa j, sont déterminées par les lois et règlements
de l'Etat d'envoi. Elles peuvent consister par exemple à:

a) Tenir les registres des ressortissants de l'Etat
d'envoi résidant dans la circonscription consulaire;

b) Expédier les affaires concernant la nationalité de
l'Etat d'envoi;

c) Viser les certificats constatant l'origine ou la
provenance des marchandises, les factures commerciales
et autres pièces similaires;



1 d) Transmettre le paiement des prestations, rentes
ou indemnités allouées aux avants droit conformément
aux lois de l'Etat d'envoi et· aux conventions interna
tionales en vigueur notamment en application des lois
de sécurité sociale:

e) Accepter le versement des rentes ou indemnités
dues aux ressortissants de l'Etat d'envoi dans le cas
où le bénéficiaire se trouve hors de l'Etat de résidence
et si aucun autre mode de paiement n'a été convenu
entre les deux Etats intéressés.

14) L'alinéa g concernant la sauvegarde des intérêts
des ressortissants de l'Etat d'envoi dans les affaires de
succession tend à reconnaître le droit de ce fonctionnaire
à prendre, conformément au droit de l'Etat de résidence,
toutes les mesures nécessaires, afin d'assurer la con
servation de la succession. Il peut donc représenter, sans
production de pleins pouvoirs, les héritiers, légataires
et leurs ayants droit jusqu'à ce que ceux-ci aient assumé
eux-mêmes la défense de leurs intérêts ou désigné un
fondé de pouvoir. En vertu de cette disposition les
consuls auront le pouvoir d'intervenir auprès des tri
bunaux et d'autres autorités de l'Etat de résidence en
vue de rassembler, sauvegarder et inventorier les biens
de la succession, proposer aux autorités de l'Etat de
résidence toutes mesures appropriées afin d'établir où
se trouvent les biens formant la succession. Le consul
peut intervenir lors de la préparation de l'inventaire,
dans l'évaluation des biens laissés par le défunt, dans
la nomination de l'administrateur et dans tous les actes
visant à la conservation, l'administration et la liqui
dation des biens par les autorités de l'Etat de résidence.
Les conventions consulaires contiennent souvent des
dispositions conférant aux consuls en matière de succes
sions des droits beaucoup plus étendus et en particulier
le droit d'administrer la succession. Comme les accords
antérieurs conclus entre les Etats qui deviendront
parties à la convention doivent rester en vigueur con
formément à l'article 71, ce seront les dispositions de
ces accords qui s'appliqueront dans de tels cas en
premier lieu.

15) Parmi les ressortissants de l'Etat d'envoi, ce
sont les mineurs et les incapables qui ont particulière
ment besoin d'un secours et d'une assistance de la part
du consulat. C'est pourquoi il a semblé nécessaire
d'énoncer à l'alinéa h la fonction du consul qui consiste
à sauvegarder les intérêts des mineurs et des incapables
qui sont ressortissants de l'Etat d'envoi. Cette fonction
s'exercera en particulier lorsque l'institution de la tutelle
et de la curatelle sera requise.

16) L'alinéa i reconnaît au consul le droit de repré
senter d'office devant les tribunaux et autres autorités
de l'Etat de résidence les ressortissants de l'Etat d'envoi
qui se trouvent dans l'impossibilité de défendre eux
mêmes leurs droits et intérêts. Toutefois, le droit de
de représentation du consul est limité aux mesures
provisoires en vue de la sauvegarde des intérêts de la
personne en cause. Lorsqu'une procédure judiciaire ou
administrative a déjà été engagée, le consul pourra
assurer la représentation du ressortissant de l'Etat
d'envoi devant le tribunal ou l'autorité administrative,
selon le cas. Dans aucun cas, le consul ne saurait en
vertu de cette disposition disposer des droits de la
personne qu'il représente. En outre, le droit de repré
sentation du consul est limité également dans le temps.
Il cesse dès que la personne en cause assume elle-même
la défense de ses droits ou nomme son fondé de pouvoir.
Le droit de représentation, comme il est d'ailleurs sou
ligné dans le texte, doit s'exercer conformément aux
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lois et règlements de l'Etat de résidence. Ce droit est
absolument nécessaire à l'exercice des fonctions consu
laires qui consistent, entre autres, à protéger les intérêts
de l'Etat d'envoi et les intérêts de ses ressortissants
(art. 5, alin, a.). Le consul ne pourrait s'acquitter de
ces fonctions s'il n'avait pas le pouvoir de s'enquérir
des affaires de ses nationaux absents auprès du tribunal
et des autorités administratives, de transmettre aux
tribunaux et autres instances compétentes des rensei
gnements et des propositions pouvant contribuer à la
sauvegarde des droits des ressortissants de l'Etat
d'envoi, d'attirer l'attention des tribunaux sur les dispo
sitions des traités internationaux applicables aux cas
d'espèce dont il pourrait s'agir et d'assurer la repré
sentation des nationaux absents devant les tribunaux
et les autres instances compétentes, en attendant que
les personnes en question prennent elles-mêmes en
main la défense de leurs droits et intérêts.

17) La fonction visée à l'alinéa i est une fonction
d'ordre général qui concerne tous les cas où des
ressortissants de l'Etat d'envoi, personnes physiques
ou morales, auraient besoin d'être représentés, en raison
de leur absence ou pour toute autre raison. Cette
dernière expression vise, en particulier, les cas où la
personne en question est empêchée par une grave
maladie d'assumer la défense de ses intérêts, ou lors
qu'elle est détenue ou incarcérée. Toutefois, cette dispo
sition, ayant pour but d'assurer la représentation provi
soire, ne peut s'appliquer au cas spécial visé à l'alinéa h
où la fonction du consul consistant à sauvegarder les
droits et intérêts des mineurs et des incapables est
forcément de longue durée et où, par conséquent, les
pouvoirs du consul doivent être plus étendus que ceux
prévus par l'alinéai.

18) L'alinéa j tend à consacrer une pratique depuis
longtemps établie et selon laquelle les consuls assurent
la remise aux intéressés, directement ou par l'intermé
diaire des autorités locales, des actes judiciaires, dont
l'envoi leur a été fait par les autorités de l'Etat d'envoi.
l1s peuvent le faire, comme la présente disposition
l'indique, dans des formes prévues par une convention
en vigueur ou, à défaut d'une telle convention, d'une
manière compatible avec le droit de l'Etat de résidence.
Cette pratique a trouvé son expression dans la Con
vention de La Haye du 17 juillet 1905, relative à la
procédure civile, remplaçant une convention antérieure
du 14 novembre 18%. Cette convention dispose que
les significations se feront "sur une demande du consul
de l'Etat requérant, adressée à l'autorité qui sera
désignée par l'Etat requis" (art. 1er). La preuve de
la signification sera faite au moyen soit d'un récépissé
daté et légalisé du destinataire, soit d'une attestation
de l'autorité de l'Etat requis, constatant le fait, la
forme et la date de la signification (art. 5). La con
vention précitée stipule expressément à l'article 6 que
ses dispositions ne s'opposent pas à la faculté, pour
chaque Etat, de faire faire directement, par les soins de
ses agents diplomatiques et consulaires, les significations
destinées aux personnes se trouvant à l'étranger. La
convention contient une réserve générale, aux termes
de laquelle la faculté de communication directe n'existe
que si des conventions intervenues entre les Etats
intéressés l'admettent ou si, à défaut de conventions,
l'Etat de résidence ne s'y oppose pas. Mais l'article
en question stipule en même temps que cet Etat ne
pourra s'y opposer dans les cas des significations faites
par les agents diplomatiques et consulaires, si l'acte
doit être signifié sans contrainte à un ressortissant de
l'Etat requérant. Cette disposition est passée sans chan-

1

exe
dan
tion
mod
se tl
tain
pro
cons
tho
en t
tant

2
reco
droi
et r
bate
avlO
équi
tion
d'en
nalit
esse
dan~

2
le d
néce
nati
eett
Dan
rend
celui
bord
navi
(rap
l'ent
sorti
dres
enq
à ce
Le c
deva
mem
et e



:e droit est
ions consu
les intérêts
ssortissants
.cquitter de

s'enquérir
du tribunal
nettre aux
des rensei
ribuer à la

de l'Etat
.r les dispo
es aux cas
:r la repré
; tribunaux
endant que
-mêmes en

ne fonction
:as où des
; physiques
:s, en raison
.ison. Cette
s cas où la
une grave

:ts, ou lors
cette dispo
ation provi-
à l'alinéa h

regarder les
:apables est
séquent, les
.ts que ceux

tique depuis
uls assurent
lr l'intermé
~iaires, dont
~tat d'envoi.

disposition
~ convention
ntion, d'une
le résidence.
ans la Con
relative à la
n antérieure
dispose que
le du consul
té qui sera
a preuve de
un récépissé
e attestation
: le fait, la
5). La con
lrticle 6 que
·aculté, pour
. les soins de
,ignifications
~tranger. La
aux termes

'ecte n'existe
'e les Etats
conventions,
lIais l'article
cet Etat ne
~ations faites
Les, si l'acte
sortissant de
~e sans chan-

1

gement dans la Convention relative à la procédure
civile du 1er mars 1954 qui lie jusqu'ici 12 Etats.

19) L'exécution de certains actes de procédure ou
d'instntction, par l'intermédiaire des consuls, répond à
des besoins pratiques. En effet, un consul peut exécuter
la commission rogatoire selon les formes prescrites
par la loi de 1Etat d'envoi, alors que le tribunal de
l'Etat de résidence serait obligé de la faire dans les
formes prescrites par la législation de l'Etat de rési
dence. En outre, ce procédé est beaucoup plus rapide,
sans parler du fait que le tribunal étranger n'est pas
obligé, en l'absence de conventions à cette fin, de déférer
à la commission rogatoire. Toutefois, le consul ne peut
exécuter les commissions rogatoires, en l'absence de
conventions l'y autorisant, que si l'Etat de résidence
ne s'y oppose pas. Cette opinion se trouve confirmée
par l'article 15 de la Convention de La Haye de 1905,
relative à la procédure civile, et cette règle a été reprise
dans la convention similaire de 1954 (art. 15).

20) Depuis les temps les plus reculés, les consuls
exerçaient, en vertu du droit international coutumier
dans le domaine de la navigation maritime, des fonc
tions multiples, dont l'étendue a été considérablement
modifiée au cours des siècles. De nos jours, ces fonctions
se trouvent définies avec beaucoup de détails dans cer
taines conventions consulaires. La Commission s'étant
prononcée par une définition générale des fonctions
consulaires, n'a pas pu évidemment suivre cette mé
thode. Elle s'est contentée d'inclure dans la définition,
en termes très généraux, les fonctions les plus impor
tantes que les consuls exercent en matière de navigation.

21) On s'accorde généralement de nos jours à
reconnaître que les consuls sont appelés à exercer des
droits de contrôle et d'inspection prévus par les lois
et règlements de l'Etat d'envoi sur les navires et les
bateaux, ayant la nationalité de l'Etat d'envoi, sur les
avions immatriculés dans cet Etat, ainsi que sur leurs
équipages. Ces droits de contrôle et d'inspection men
tionnés à l'alinéa k sont fondés sur les droits que l'Etat
d'envoi possède à l'égard des navires ayant sa natio
nalité, et l'exercice de ces droits est une des conditions
essentielles pour l'exercice des fonctions consulaires
dans le domaine de la navigation.

22) La question de savoir quels sont les critères
pour déterminer, en cas de conflit de lois, la nationalité
des navires, des bateaux et autres embarcations doit
être résolue confonnément à l'article 5 de la Con
vention de Genève de 1958 sur la haute mer et aux
autres règles du droit international.

23) Une des fonctions importantes du consul dans
le domaine de la navigation est de prêter l'assistance
nécessaire aux navires, bateaux et avions, ayant la
nationalité de l'Etat d'envoi, ainsi qu'à leurs équipages.
Cette fonction est prévue à l'alinéa 1 du présent article.
Dans l'exercice de cette fonction, le consul peut se
rendre personnellement à bord du navire dès que
celui-ci a reçu libre pratique, examiner les papiers de
bord, recevoir les déclarations relatives au voyage du
navire, à sa destination et aux incidents de la traversée
(rapport de mer) et d'une façon générale faciliter
l'entrée du navire ou du bateau dans le port et sa
sortie. Il peut également recevoir des protestations,
dresser les manifestes et faire, le cas échéant, des
~nquêtes au sujet des incidents survenus et interroger
a cette fin le capitaine et les membres de l'équipage.
Le consul ou un membre du consulat peut se présenter
devant les autorités locales avec le capitaine ou les
membres de l'équipage pour leur prêter assistance,
et en particulier pour leur procurer l'aide juridique

11

dont ils auraient besoin, et leur servir d'interprète
dans les affaires qu'ils auraient à traiter ou dans les
demandes qu'ils auraient à fornmler, notamment devant
les tribunaux et les autorités locales. Le consul peut
également prendre des mesures en vue de faire respecter
la législation maritime de l'Etat d'envoi. Il joue enfin
un rôle important lors du sauvetage des navires et
bateaux de l'Etat d'envoi. Si un tel navire ou un bateau
échoue dans la mer territoriale ou dans les eaux inté
rieures de l'Etat de résidence, les autorités compétentes
en aviseront dans le plus bref délai le consulat le plus
proche conformément à l'article 37. Si le propriétaire,
l'armateur exploitant ou le capitaine n'ont pas la possi
bilité de prendre dans ce cas les mesures nécessaires,
le consul est habilité en vertu de l'alinéa l du présent
article à prendre toutes les mesures pour sauvegarder
les droits des personnes en question.
. 24l Le présent article ne contient pas toutes les
tonchons que le consul peut exercer conformément au
droit international. C'est ainsi, par exemple, que le
consul peut exercer, en dehors des fonctions men
tionnées au présent article, les fonctions d'arbitre ou
de conciliateur ad hoc dans les contestations que les
ressortissants de l'Etat d'envoi lui soumettraient, pourvu
que la législation de l'Etat de résidence ne s'y oppose
pas.

25) En outre, les consuls peuvent exercer toutes
les fonctions qui leur sont confiées par les accords
internationaux en vigueur entre l'Etat d'envoi et l'Etat
de résidence.

26) Enfin, les consuls peuvent exercer également
d'autres fonctions qui leur seraient confiées par l'Etat
d'envoi, pourvu que l'exercice de ces fonctions ne se
trouve pas bterdit par la législation ou par les auto
rités de l'Etat de résidence.

Article 6

Exercice de fonctions consulaires
dans un Etat tiers

L'Etat d'envoi peut, après notification aux Etats
intéressés, charger un consulat établi dans un
Etat d'assumer l'exercice de fonctions consulaires
dans un Etat tiers, à moins que l'un des Etats
intéressés ne s'y oppose expressément.

Commentaire

Il arrive parfois que les Etats confient à un de leurs
consulats l'exercice de fonctions consulaires dans un
Etat tiers. Quelquefois, le territoire dans lequel le
consulat exerce ses activités embrasse même deux ou
plusieurs Etats. Le présent article consacre cette
pratique, mais réserve à chacun des Etats intéressés le
droit de s'y opposer expressément.

Article 7

Exercice de fonctions consulaires
pour le compte d'un Etat tiers

Avec le consentement préalable de l'Etat' de
résidence, et en vertu d'un accord entre un Etat
tiers et l'Etat d'envoi, un consulat établi dans le
premier Etat peut exercer des fonctions consu
laires pour le compte de l'Etat tiers.

Commenta:ire

1) Alors que l'article 6 traite d'un cas où la juri
diction d'un consulat s'étend à la totalité ou à une
partie du territoire d'un Etat tiers, le présent article



a pour objet de régler le cas où le consulat, dans sa
circonscription, aurait à exerce,- des fonctions consu
laires pour le compte d'un Etat tiers. Une telle situation
peut se présenter tout d'abord lorsqu'un Etat tiers
n'entretient pas de relations consulaires avec l'Etat de
résidence, mais désire néanmoins assurer à ses ressor
tissants la protection consulaire dans cet Etat. Ainsi,
l'Accord de Caracas entre la Bolivie, la Colombie,
l'Equateur, le Pérou et le Venezuela relatif aux attri
butions des consuls respectifs dans chacune des répu
bliques contractantes, signé le 18 juillet 1911, prévoyait
que les consuls de chaque république contractante
résidant dans l'une d'elles pouvaient faire usage de
leurs attributions en faveur des individus des autres
républiques contractantes ne possédant pas de consul
à l'endroit en question (art. VI).

2) La législation d'un nombre important de pays
prévoit l'exercice de foncticns consulaires au profit d'un
Etat tiers, mais fait dépendre cet exercice soit de
l'autorisation du chef de l'Etat, soit de celle du gouver
nement, soit encore de celle du ministre des affaires
étrangères.

3) Il va de soi que, dans les cas visés par le présent
article. le consul sera rarement à même d'assumer
l'exercice de toutes les fonctions consulaires au profit
de l'Etat tiers. Il pourra, dans certains cas, se limiter
à en exercer seulement quelques-unes. L'article vise
aussi bien l'accomplissement occasionnel de certaines
fonctions consulaires que l'exercice continu de ces
fonctions. Dans les deux cas, le consentement de l'Etat
de résidence est indispensable.

Article 8

Nomination et admission
des chefs de poste consulaire

Les chefs. de poste consulaire sont nommés par
l'Etat d'envoi et sont admis à l'exercice de leurs
fonctions par l'Etat de résidence.

eomm.entaire

Cet article énonce un principe fondamental développé
par les articles qui suivent. Il indique que, pour avoir
le statut d'un chef de poste consulaire au sens des
présents articles, une personne doit remplir deux condi
tions. Il faut d'abord qu'elle soit nommée par l'autorité
compétente de l'Etat d'envoi comme consul général,
consul, vice-consul ou agent consulaire. Il faut ensuite
qu'elle soit admi!Se à l'exercice de ses fonctions par
l'Etat de résidence.

Artide 9

Classes des chefs de poste consulaire

1. Les chefs de poste consulaire se répartissent
en quatre classes:

1) Consuls généraux;
2) Consuls;
3) Vice-consuls;
4) Agents consulaires.
2. Le paragraphe précédent ne limite en rien le

pouvoir des parties contractantes de fixer la dé
nomination des fonctionnaires consulaires autres
que le chef de poste.

eommentaire

1) A la différence des agents diplomatiques dont
les classes ont été fixées par les Congrès de Vienne
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(en 1815) et d'Aix-la-Chapelle (en 1818) et codifiées
de nouveau tout récemment à la Conférence de Vienne
en 1961, les classes des consuls n'ont pas été codifiées
jusqu'ici. Les titres les plus variés ont été utilisés
d~puis l'époque où l'institution des consuls a fait son
apparition dans les relations internationales. A l'heure
actuelle, la pratique des Etats, telle qu'elle se dégage
des législations nationales et des conventions interna
tionales, permet de constater une uniformité suffisam
ment large en ce qui concerne l'utilisation des quatre
classes prévues à l'article 9 pour qu'il soit possible de
procéder à la codification des classes des chefs de poste
consulaire.

2) Cette énumération en quatre classes ne signifie
nullement que les Etats qui accepteraient cette classifi
cation soient obligés d'utiliser dans leur pratique toutes
ces quatre classes. La seule obligation qu'ils auraient
serait de nommer leurs chefs de poste consulaire dans
une des quatre cla.sses prévues à l'article 9. Par consé
quent, ceux des Etats dont la législation ne prévoit pas
toutes ces quatre classes (par exemple, la classe des
agents consulaires) ne seront aucunement obligés de
modifier leur droit interne.

3) Il est à souligner que l'e:l'..--pression "agent con
sulaire" est utilisé~ dans cet article dans un sens
technique qui diffère foncièrement de la signification
générique qui lui a été donnée dans certains instruments
internationaux pour désigner toutes les classes de fonc
tionnaires consulaires.

4) La législation interne de certains Etats, d'ailleurs
peu nombreux, admet que les fonctionnaires consulaires
et surtout les vice-consuls et les agents consulaires
exercent une activité lucrative dans l'Etat de résidence;
des conventions consulaires confirment exceptionnelle
ment cette pratique (voir article 2, paragraphe 7, de
la Convention consulaire du 31 décembre 1951 entre
le Royaume-Uni et la France, en ce qui concerne les
agents consulaires). Les fonctionnaires consulaires de
carrière ayant une occupation privée de caractère lu
cratif sont assimilés, en ce qui 'concerne les facilités,
privilèges et immunités, aux fonctionnaires consulaires
honoraires (voir l'article 56 du présent pro.>t).

5) Il y a lieu d'ajouter que certains Etats réservent
le titre de vice-consul ou d'agent consulaire uniquement
aux fonctionnaires consulaires honoraires.

6) Dans le passé, différents titres étaient utilisés
pour désigner les consuls: commissaires, résidents,
agents commerciaux et autres. Le terme "agent com
mercial" a été employé pour désigner l'agent consulaire
encore dans la Convention de La Havane de 1928
relative aux fonctionnaires consulaires (art. 4, par. 2).

7) Si le paragraphe 1 détermine la dénomi?atio?
que doivent porter les chefs de poste consulaIre, Il
n'affecte en rien la liberté des Etats qui deviendront
parties à la convention de fixer les rangs et la déno
mination des fonctionnaires autres que le chef de poste.
Ils peuvent utiliser à cette fin les dénominations prévues
au paragraphe 1 du présent article ou toute autre
dénomination déterminée par leurs lois et règlements.
Dans la pratique, les titres les plus divers sont em
ployés: consuls suppléants, consuls adjoints, proconsuls,
attachés consulaires, élèves consuls, attachés de chan
cellerie, élèves de chancellerie, chanceliers, secrétaires
consulaires, élèves chanceliers, interprètes, etc. Le para
graphe 2 a été ajouté justement pour empêcher que le
paragraphe 1 ne soit interprété comme réservant aux
chefs de poste seuls les dénominations utilisées dans
ce paragraphe.

,
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Article 10

Lettre de provision

1. Le chef de poste consulaire est muni par
l'Etat d'envoi d'un document attestant sa qualité
sous forme de lettre de provision ou acte simi
laire, établi pour chaque nomination et indiquant,
en règle générale, les noms et prénoms du chef
de poste, la catégorie et la classe consulaire, la
circonscription consulaire et le siège du consulat.

2. L'Etat d'envoi communiquera la lettre de
provision ou acte similaire, par la voie diploma
tique ou toute autre voie appropriée, au gouver
nement de l'Etat sur le territoire duquel le chef
de poste consulaire doit exercer ses fonctions.

3. Lorsque l'Etat de résidence l'accepte, la
lettre de provision ou l'acte similaire peuvent être
remplacés par une notification aux mêmes fins,
faite par l'Etat d'envoi à l'Etat de résidence.

Co1llntentaire

1) En règle générale, le chef de poste consulaire
est muni d'un document officiel appelé lettre de provi
sion, lettre patente ou commission consulaire suivant
le cas. Les vice-consuls et les agents consulaires sont
munis d'un document similaire qui porte souvent une
appellation différente: brevet, décret, patente ou licence.

2) Pour simplifier, l'article 10 utilise l'expression
"lettre de provision" comme visant les documents offi
ciels des chefs de poste consulaire de toutes les classes.
S'il est peut-être justifié de désigner d'un autre nom
les pleins pouvoirs que l'on remet aux fonctionnaires
consulaires qui ne sont pas nommés par les autorités
centrales de l'Etat, la signification juridique de ces
documents, du point de vue du droit international, est
la même. Cette façon de procéder s'impose d'autant
plus que le mode de nomination des consuls relève de
la compétence interne de l'Etat d'envoi.

3) Si la forme de la lettre de provision continue à
être réglée par le droit interne des Etats, le para
graphe 1 de l'article énumère les indications que devrait
contenir toute lettre de provision afin que l'Etat de
résidence soit à même d'établir clairement les pouvoirs
du consul et son statut juridique. L'expression "en
règle générale" indique distinctement que c'est là une
disposition dont l'inobservation n'a pas pour consé
quence la nullité de la lettre de provision. Le même
paragraphe énonce, en accord avec la pratique, que la
lettre de provision doit être établie pour chaiue nomi
nation. Si donc le consul est nommé dans un autre
poste, une lettre de provision doit être établie pour
cette nomination, même s'il s'agit d'un poste sur le
territoire du même Etat. Une nouvelle lettre de provi
sion sera également nécessaire, lorsque le chef de poste
consulaire reçoit une promotion de grade et que le rang
du poste consulaire a été élevé en même temps. Selon
la pratique de certains Etats, le chef de poste consulaire
est muni d'une nouvelle lettre de provision même dans
le cas où la circonscription consulaire a été modifiée
ou que le siège du consulat a été transféré.

4) Certaines conventions bilatérales ont réglé la
teneur ou la forme de la lettre de provision (voir, par
exemple, la Convention du 31 décembre 1913 entre
Cuba et les Pays-Bas [art. 3] et la Convention du 20
mai 1948 entre les Philippines et l'Espagne [art. IV],
stipulant que le titre régulier de nomination doit être
signé par le chef de l'Etat et revêtu du grand sceau
de l'Etat). Il va de soi que dans de tels cas la teneur
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ou la forme de la lettre de provision doit correspondre
aux dispositions de la convention en vigueur.

5) La lettre de provision, avec l'exequatur est con
servée par le consul. Elle constitue un document im
portant dont il peut se servir en tout temps auprès de~

autorités de sa circonscription pour attester sa position
officielle.

6) Si la lettre de prOVIS1on au sens indiqué plus
haut constitue le titre régulier de nomination, la pra
tique récente des Etats semble admettre dans une
mesure de plus en plus large des titres de caractère
moins formel, telle une notification de l'affection du
consul. C'est pourquoi il a semblé nécessaire de tenir
compte de cette pratique dans le paragraphe 3 du
présent article.

Article 11

Exequatur

1. Le chef de poste consulaire est admis à
l'exercice de ses fonctions par une autorisation de
l'Etat de résidence dénommée "exequatur", quelle
que soit la forme de cette autorisation.

2. Sous réserve des articles 13 et 15, le chef de
poste consulaire ne peut entrer en fonction avant
d'avoir reçu l'exequatur.

Co-mmentaire

1) L'exequatur est l'acte par lequel l'Etat de rési
dence octroie au consul étranger l'admission définitive
et lui confère par là le droit d'exercer ses fonctions
consulaires. Le même terme sert également à désigner
le document par lequel le chef de poste est admis à
l'exercice de ses fonctions.

2) Selon la pratique générale des Etats, c'est le droit
interne de chaque Etat qui détermine l'organe compé
tent pour délivrer l'exequatur. Dans beaucoup d'Etats,
l'exequatur est conféré par le chef de l'Etat, si la lettre
de provision est signée par le chef de l'Etat d'envoi,
et par le ministre des affaires étra1.1gères dans les autres
cas. Dans de nombreux Etats, l'exequatur est toujours
délivré par le ministre des affaires étrangères. Dans
certains pays, l'octroi de l'exequatur est réservé au
gouvernement.

3) Comme il ressort de l'article 12, la forme de
l'exequatur se trouve également régie par le droit
interne de l'Etat de résidence. U ~n résulte une variété
considérable. Selon les renseignements que la Commis
sion avait à sa disposition, il a été possible de constater
que les types d'exequatur utilisés le plus fréquemment
en pratique sont les suivants: l'exequatur est accordé
sous forme:

a) D'une ordonnance du chef de l'Etat, signée par
lui, contresignée par le ministre des affaires étrangères
et délivrée en original au chef de poste consulaire;

b) D'une ordonnance signée dans les mêmes con
ditions, mais dont une copie seulement, certifiée con
forme par le ministre des affaires étrangères, est remise
au chef de poste consulaire; .

c) D'une transcription sur la lettre de provision,
cette transcription pouvant à son tour revêtir plusieurs
variantes;

d) D'une notification par voie diplomatique faite à
l'Etat d'envoi.

4) Dans certaines conventions, le terme "exequa
tur" est utilisé dans son acception formelle désignant
seulement les formes mentionnées sous les lettres a à c
ci-dessus. Devant tenir compte aussi des cas où l'exe-
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quatur est octroyé au consul sous une forme simplifiée,
c.es conventions mentionnent, en dehors de l'exequatur,
d'autres formes d'autorisation définitive d'exercer les
fonctions consulaires (Convention consulaire entre les
Etats-Unis d'Amérique et le Costa Rica du 12 janvier
1948, art. 1er) ou n'emploient pas le terme "exequa
tur".

5) Le terme "exequatur" est utilisé dans les pré
sents articles pour désigner toute autorisation définitive
accordée par l'Etat de résidence à un chef de poste
consulaire, quelle que soit la forme de cette autorisation.
En effet, le seul critère formel ne paraît pas suffisant
pour établir une distinction entre des actes qui ont le
même but et la même signification juridique. Le terme
"exequatur" désigne également l'autorisation accordée
à t~n autre fonctionnaire consulaire dans le cas parti
culier visé au paragraphe 2 de l'article 19.

6) Comme les articles ultérieurs prévoient que le
chef de poste consulaire peut obtenir une admission
provisoire avant d'obtenir l'exequatur (art. 13) ou être
admis en qualité de gérant à exercer par intérim les
fonctions consulaires dans les cas visés à l'article 15,
la portée de cet article a dû être limitée par une
référence expresse à ces deux articles.

7) L'octroi de l'exequatur à un consul nommé chef
de poste consulaire s'étend de plein droit aux membres
du personnel consulaire, travaillant sous sa direction
et sous sa responsabilité. Il n'est donc pas nécessaire
que les fonctionnaires consulaires qui ne sont pas chefs
de poste présentent les lettres de provision et obtiennent
l'exequatur, Une notification par le chef de poste con
sulaire aux autorités compétentes de l'Etat de résidence
suffit pour les admettre au bénéfice des présents articles
et des accords en vigueur applicables en la matière.
Toutefois, si l'Etat d'envoi désire obtenir l'exequatur
également pour un ou plusieurs des fonctionnaires
consulaires qui ne sont pas chefs de poste, rien ne
s'oppose à ce qu'il en fasse la demande. Ce cas est
prévu au paragraphe 2 de l'article 19.

8) Il est universellement admis que l'Etat de rési
dence peut refuser l'exequatur à un consul. Ce droit
est admis d'une manière implicite par l'article et la
Commission n'a pas cru nécessaire de l'énoncer d'une
manière explicite.

9) Le seul point controversé est la question de
savoir si l'Etat qui a refusé l'exequatur doit commu
niquer les raisons d'un tel refus au gouvernement
intéressé. La Commission a préféré ne pas mentionner
cette question dans le projet. Le silence que le projet
garde sur le point en question doit être interprété dans
le sens que cette question est laissée à la libre appré
ciation de l'Etat de résidence car, en présence de la
pratique variée et contradictoire des Etats, il n'est pas
possible de conclure à l'existence d'une règle imposant
aux Etats l'obligation de motiver leur décision dans un
tel CaS.

Article 12

Modalités de nomination et d'admission

Sous réserve des articles 10 et 11, les modalités
de la nomination et de l'admission du chef de
poste consulaire sont fixées respectivement par le
droit et les usages de l'Etat d'envoi et de l'Etat
de résidence.

Commentaire

1) A la différence des représentants diplomatiques,
il n'existe pas en droit international de règles déter
minant le mode de nomination des chefs de poste
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consulaire. Cette question est réglée par le droit et les
usages dans chaque Etat déterminant les qualifications
exigées pour être nommé chef de poste consulaire, la
procédure de nomination ainsi que la forme des docu
ments dont sont munis les consuls. C'est ainsi que les
agents consulaires sont nommés dans certains Etats
par une autorité centrale sur la preposition du chef de
poste dont ils doivent relever et sous la responsabilité
duquel ils vont travailler. Dans d'autres Etats, ils sont
nommés par le consul général ou le consul, sous réserve
de confirmation par le ministre des affaires étrangères.

2) Des opinions erronées ont été quelquefois émises
dans le passé pour affirmer que seuls les chefs d'Etat
étaient compétents pour nommer les consuls, et même
des prétentions ont été basées sur ces opinions dans
la pratique. Il a donc paru opportun d'énoncer dans
cet article que les modalités de la nomination des chefs
de poste consulaire sont fixées par le droit et les usages
de l'Etat d'envoi, le terme "modalités" devant être
interprété comme comprenant aussi la détermination
de l'organe de l'Etat qui est compétent pour nommer
les chefs de poste consulaire. Une telle règle, écartant
toute possibilité de divergences sur ce point, permet
d'éviter à l'avenir des frictions de nature à nuire aux
bons rapports entre les Etats.

3) Le droit international ne règle pas la question de
1'1rgane compétent pour admettre le consul à l'exercice
,es fonctions consulaires. Il ne règle pas non plus, à

l'exception des dispositions de l'article 11 visant l'exe
quatur, les formes de cette admission. Pour éviter
toutes divergences sur ce point, il a fallu énoncer
clairement que les modalités de l'admission du chef de
poste consulaire sont fixées par le droit et les usages
de l'Etat de résidence, le terme "modalités" devant
être interprété comme englobant aussi la détermination
de l'organe compétent pour accorder l'admission au
chef d'un poste consulaire.

4) Comme le présent projet contient lui aussi cer
taines dispositions concernant les modalités de la
nomination et de l'admission du chef de poste consu
laire aux articles 10 et 11, la portée de la règle énoncée
a dû être limitée par une référence expresse à ces
articles.

5) L'idée qui est à la base du présent article a été
codifiée sous une forme différente dans la Convention
de La Havane de 1928 relative aux consuls, dont
l'article 2 stipule ce qui suit:

"La forme et les qualifications pour les nommer
et la classe et la catégorie des consuls seront réglées
par le droit interne de l'Etat respectif."

A.rticle 13

Admission provisoire

En attendant la délivrance de l'exequatur, le
chef de poste consulaire peut être admis provi
soirement à l'exercice de ses fonctions et au béné
fice des présents articles.

Commenta,ire

1) L'admission provisoire a pour but de permettre
au chef de poste d'entrer en fonction avant que l'exe
quatur ne lui soit octroyé. La procédure suivie pour
l'obtention de l'exequatur demande un certain temps.
D'un autre côté, les affaires relevant de la compétence
du consul ne souffrent pas, pour la plupart, de délai.
Dans ces conditions, l'institution de l'admission provi
soire fournit une solution très pratique. Cela explique
aussi pourquoi l'admission provisoire s'est tellement
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généralisée, comme en témoignent de nombreuses con
ventions consulaires et, entre autres, la Convention de
La Havane de 1928 (art. 6).

2) Il est à relever que l'article n'impose pas la forme
écrite pour l'admission provisoire. Celle-ci peut être
accordée aussi sous forme de communication verbale
faite aux autorités de l'Etat d'env:Ji, y compris le chef
de poste lui-même.

3) Certaines conventions bilatérales vont, sur ce
point, encore plus loin et admettent en quelque sorte
une admission automatique. Elles stipulent en effet que
les consuls nommés chefs de poste seront provisoirement
admis de plein droit à l'exercice de leurs fonctions et
au bénéfice des dispositions de la Convention, à moins
que l'Etat de résidence ne s'y oppose. Elles n'envisagent
l'octroi de l'admission provisoire par un acte individuel
que pour les cas où cela est nécessaire. La Commission
a estimé que la formule utilisée dans l'article convient
mieux pour une convention multilatérale comme celle
que vise le présent projet.

4) En vertu de cet article, l'Etat de résidence sera
tenu de prêter au chef de poste admis à titre provisoire
assistance et protection et de lui assurer la jouissance
des privilèges et immunités conférés aux chefs de poste
consulaire par les présents articles et les accords en
Yigueur applicables en la matière.

Article 14

Obligation d'informer les autorités
de la circonscription consulaire

Dès que le chef de poste consulaire est admis
à l'exercice de ses fonctions, l'Etat de résidence
est tenu d'informer immédiatement les autorités
compétentes de la circonscription consulaire. Il
est également tenu de veiller à ce que les mesures
nécessaires soient prises afin que le chef de poste
consulaire puisse s'acquitter des devoirs de sa
charge et bénéficier du traitement prévu par les
présents articles.

Commentaire

1) Aux termes de cet article, l'admission d'un chef
de poste consulaire à l'exercice de ses fonctions, qu'elle
soit provisoire (art. 13) ou définitive (art. 11), entraîne
pour le gouvernement de l'Etat de résidence une double
obligation:

a) Celle d'informer immédiatement après l'admission
les autorités compétentes de la circonscription consulaire
que le chef de po:::t.e est admis à l'exercice de ses
fonctions;

b) Celle de veiller à ce que les mesures nécessaires
soient prises, afin que le chef de poste puisse s'acquitter
des devoirs de sa charge et bénéfickr du traitement
prévu par les présents articles.

2) Comme il résulte des dispositions de l'article 11,
l'exercice de fonctions consulaires par le chef de poste
ne dépend pas de l'exécution de ces obligations.

Article 15

Exercice à titre temporaire
des fonctions de chef de poste consulaire

1. Si le poste de chef du consulat est vacant
ou si le chef de poste consulaire est empêché
d'exercer ses fonctions, un gérant intérin.:aire
peut agir à titre provisoire comme chef de poste
consulaire. Il est choisi en règle générale parmi
les fonctionnaires consulaires ou aussi parmi les

membres du personnel diplomatique de l'Etat
d'envoi. Dans les cas exceptionnels où il n'y a pas
de tels fonctionnaires disponibles pour assumer
cette fonction, le gérant peut être choisi parmi les
membres du personnel administratif et technique.

2. Le nom du gérant intérimaire est notifié,
soit par le chef de poste, soit, au cas où celui-ci
est empêché de le faire, par toute autorité compé
tente de l'Etat d'envoi, au ministère des affaires
étrangères de l'Etat de résidence ou à l'autorité
désignée par lui. En règle générale, ladite notifi
cation doit être faite à l'avance.

3. Les autorit,;s compétentes doivent prêter
assistance et protection au gérant intérimaire et
l'admettre, pendant sa gestion, au bénéfice des
présents articles au même titre que le chef du
poste consulaire dont il s'agit.

4. Lorsqu'un membre du personnel diploma
tique est chargé par l'Etat d'envoi d'assurer à titre
temporaire la gérance d'un consulat, il continue
à jouir dans l'exercice de cette fonction des pri
vilèges et immunités diplomatiques.

Commentaire

1) L'institution du gérant intérimaire est entrée
depuis longtemps dans la pratique, comme en témoignent
de nombreux règlements nationaux concernant les con
suls et de très nombreuses conventions consulaires. Le
texte proposé ne fait donc que codifier la pratique
existante.

2) La fonction du gérant intérimaire dans le service
consulab,"e correspond à celle du chargé d'affaires
ad interin~ dans le service diplomatique. Etant donné la
similitude des deux institutions, le texte du paragraphe 1
suit de près le texte du paragraphe 1 de l'article 19
de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les
relations diplomatiques.

3) II est à relever que le texte laisse aux Etats
toute latitude en ce qui concerne la désignation du
gérant intérimaire, qui peut être choisi parmi les fonc
tionnaires du consulat en question ou d'un autre con
sulat de l'Etat d'envoi, ou parmi les fonctionnaires
d'une mission diplomatique de cet Etat. Au cas où il
n'y a pas de fonctionnairt;s consulaires disponibles pour
assumer cette fonction, le gérant intérimaire peut être
choisi également parmi 1e~ employés consu'..:.ires (voir
Convention de La Havane de 1928 sur les agents con
sulaires, art. 9). Etant donné le caractère passager de
la gestion intérimaire et afin d'assurer l'exercice inin
terrompu des fonctions consulaires, la nomination du
gérant intérimaire n'est pas soumise à la procédure de
l'admission. Toutefois l'Etat d'envoi a l'obligation de
notifier le nom du gérant intérimaire à l'Etat de rési
dence à l'avance dans tous les cas où cela est possible.

4) L'expression "à titre provisoire" met en relief
que la fonction du gérant intérimaire ne saurait se
prolonger, sans l'accord entre les Etats intér-essés,
au-delà d'une période si ,'" 'gue que le gérant serait en
fait un chef de poste à titre permanent.

S) La question de savoir si le consul doit être con
sidéré comme empêché d'exercer ses fonctions est une
question de fait qui doit être tranchée par l'Etat d'envoi.
Une ré~lementation trop rigide sur ce point n'est pas
à recommander.

6) Par l'expression "toute autorité compétente de
l'Etat d'envoi" utilisée au paragraphe 2, il faut entendre
toute autorité désignée par la législation ou le gou
vernement de l'Etat d'envoi pour assurer les relations
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1) Dans son projet provisoire, adopté à la douzième
session, la Commission ::t inclus deux articles visant
l'exercice par les consuls d'activités diplomatiques.
L'article 18 réglait l'accomplissement occasionnel d'actes
diplomatiques dans l'Etat où il n'existe pas de mission
diplomatique de l'Etat d'envoi et l'article 19 prévoyait
le cas où l'Etat d'envoi voudrait charger son consul non
plus seulement d'actes diplomatiques occasionnels, mais
de toutes les fonctions diplomatiques, comme il est prévu
par la législation de plusieurs Etats.

2) L'article 19 était libellé comme suit:
"Dans l'Etat où il n'existe pas de mission diplo

matique de l'Etat d'envoi, un consul peut être chargé
de fonctions diplomatiques avec l'assentiment de
l'Etat de résidence. Il porte dans ce cas le titre de
consul général-chargé d'affaires et jouit des privilèges
et immunités diplomatiques."
3) La Commission a examiné les deux articles à la

lumière des observations des gouvernements et a décidé
de supprimer l'article 19, estimant que la question qui
fait l'objet de cet article rentre dans le domaine des
relations diplomatiques, réglé par la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiqu€so Rien
n'empêche en effet qu'un chef de poste consulaire Ile
soit nommé agent diplomatique el; acquière par là le
le statut diplomatique.

4) :en supprimant l'article 19, la Commission a
élargi le texte de l'ancien article 18 afin de permettre
au chef de poste consulaire d'exercer des activités diplo
matiques dans une mesure plus large que ne prévoyait
le texte originaire de l'article 18.

A ccomplissement d'actes diplomatiques
par un chtd de poste consulaire

1. Dans un Etat où il n'existe pas de mission
diplomat~que de l'Etat d'envoi, un chef de poste
consulaire peut, avec l'assentiment de l'Etat de
résidence, être chargé d'accomplir des actes diplo
matiques.

2, Un chef de poste consulaire ou un autre
fonctionnaire consulaire peut être chargé de re
présenter l'Etat d'envoi auprès de toute organisa
tion intergouvernementale.

Co1>tmentaire

........... "l'lA;

Préséance

Article 16

Commentaire

1) La question -le la préséance des consuls n'a pas
été réglée jusqu'id pu le droit international, bien
qu'elle présente un intérêt pratique indéniable. En effet,
dans de nombreuses villes, les consuls sont groupés en
un corps consulaire et la question de la préséance se
pose tout naturellement au sein du corps consulaire
aussi bien qu'au cours de cérémonies et fêtes officielles.
En l'absence d'une réglementation internationale, les
Etats ont été libres de régler eux-mêmes l'ordre de
préséance del> consuls. La pratique, pour autant que la
Commission en ait été informée, permet de dégager
certains usages uniformes que le présent article se
propose de codifier,

1. Les C'~efs de poste consulaire prennent rang
dans chaque classe suivant la ùate de l'octroi de
l'exequatur.

2. Au cas, cependant, où le chef de poste con
sulaire, avant d'obtenir l'exequatur, est admis à
l'exercice de ses fonctions à titre provisoire, la
date de cette admission détermine l'ordre de pré
séance; cet ordre est maintenu après l'octroi de
l'exequatur.

3, L'ordre de préséance entre deux ou plusieurs
chefs de poste consulaire qui ont obtenu l'exe
quat Ir ou l'admission provisoire à la même date
est déterminé par la date de présentation de leur
lettre:. de provision ou acte similaire ou de la
notification prévue au paragraphe 3 de l'article 10,

4, Les gérants intérimaires prennent rang
après tous les chefs de poste titulaires de la classe
à laquelle appartiennent les chefs de poste qu'ils
remplacent. Entre eux, ils prennent rang selon
l'ordre de préséance de ces mêmes chefs de poste,

5. Les consuls honoraires chefs de poste pren
nent rang dans chaque classe après les chefs de
poste de carrière, dans l'ordre et selon les règles
établis aux paragraphes précédents,

6. Les chefs de poste titulaires ont la préséance
sur les fonctionnaires consulaires qui n'ont pas
cette qualité.

,. A_...'__.......... ...._....,._,~""""'_~.,''-,.".~,,,·~'4'. "4~"''''''''''-'.~'1_''--''''_.''~''~_'''''''''''''''''.'''''''''~''''''''

consulaires avec l'Etat dont il s'agit. Cela peut être, 2) Il semble que selon un usage très répandu la : 5) Le présent articl
selon le cas, le chef d'un autre poste consulaire qui, aux préséance soit accordée aux consuls de carrière sur les spéciale du consul dans
termes des lois et règlements de l'Etat d'envoi, est consuls honoraires. pas représenté par une
hi~~chiq~ement.supérieur au consula~ en question, la 3) Le paragraphe 4 du présent article fixe la pré- chef de poite ("('Insulaire
~l~slon dlplom~tlque de. I:E~at d'cnvoi ?ans ,l'Etat, de séance des gérants intérimaires selon celle des chefs de son Etat. Comme .1-
resldence ou me:ne le mlmstere des affaIres etrangeres de poste qu'ils remplacent. Cette solution se justifie par chef de poste consulalr
de l'Etat d'envol. le caractère de la gestion intérimaire. Elle présente des actes qui sont normale

7) Pendant la gestion du poste consulaire, le gérant avantages pra~iques inc?ntestables, car l'ordre de pré- ~iplomatiques et qui dé]
intérimaire a les mêmes attriblltions que le chef de séance est faclle à étabhr. tl?nS co~sulalres. Pour l

poste consulaire et jouit des mêmes facilités, privilèges 4) Ce te.xte a trouvé l'assentiment quasi unanime dl,IEplomadhque" l~ consent
et immunités que ce dernier. En ce qui concerne la des gouvernements qui ont envoyé des observations sur . ~at e resldence e
préséance du gérant intérimaire, cette question se trouve le projet d'articles relatifs aux relations et immunités mdlspensable.
réglée par It: paragraphe 4 de l'article 16. consulaires établi en 1960. C'est pourquoi la Commis- 6) L'accomplîssement

8) Le paragrapèe 4 de l'article 15 prévoit le cas sion, à, part. qu:lquesx:e~ouches ,d',ordre réd~ctionnel, s'il est répété, n'affect.e
où la gérance est assurée par un membre du personnel a garde ,le, hbelle adop.:: a sa precedente, se~slon. Elle chef d~ l?~ste con~ulam
diplomatique. Etant donné le caractère essentiellement a tx:ansfere .da?,s cet artIcle le texte de 1ar~lsle 62 du aux prlVlleges et ImmUl
passager de l'affectation ô'un membre de la mission projet prov:30Ir~ de 1960 concernant la pre~eanc:.des
diplomatIque, la Commission a estimé, en s'appuyant du co~suls honora1r~s: afin que to~tes ~es dlspOSltl?nS A
reste sur la pratique des Etats, que l'exercice des fonc- tn;ltant ,de .la preseance des f~nctlonI1alreS cons,ulal~es Nomination de la m
tions consulaires dans ce cas n'affecte pas le ~tatut sOl~nt reumes dans U:l. seul article. Le text: de 1an~len de poste consulaire
diplomatique de la personne en question. artIcle 62 est devenu le paragraphe 5 du present artlcle.

Deux ou plusieurs
Article 17 même personne en quo

laire dans un autre E
s'y oppose.
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~). Le présent article tient cO?1pte de la situation
specIale du consul dans le pays ou l'Etat d'envoi n'est
pas représenté par u!1e mission diplomatique et où le
chef de poitte ('l')nsulalre est le seul représentant officiel
de son Etat. Comme la pratique l'a démontré, un tel
chef de poste consulaire sera conduit à effectuer des
actes qui sont normalement du ressort des missions
diplomatiques et qui dépassent donc le cadre des fonc
tions consulaIres. Pour accomplir des actes de caractère
diplomatique, le consentement - e~ .près ou tacite - de
l'Etat de résidence est, aux termes de l'article
indispensable. '

6) L'accomplissement d'actes diplomatiques même
s'il est répété, n'affecte point la condition juridique du
chef de poste consulaire et ne lui confère aucun droit
aux privilèges et immunités diplomatiques.

Article 18

Nomination de la même personne comme chef
de poste consulaire par deux ou plusieurs Etats

Deux ou plusieurs Etats peuvent nommer la
m~me personne en qualité de chef de poste consu
laire dans un autre Etat, à moins que cet Etat ne
s'y oppose.

Commentaire

!) .C~t arti~le, à la ~ifférence de l'article 7 qui
prevoIt 1exercIce de fonctIOns consulaires par 'ln con
sulat pour le ~ompte d'un Etat tiers. prévoit le cas où
deux ou plUSIeurs Etats nomment la même personne
en qualité de chef de poste consulaire dans un Etat. si
cet Etat ne s'y oppo'Je pas. Dans le cas visé par l'ar
ticle 7, le consulat est un organe de l'Etat d'envoi et
de cet Etat seul, mais il est chargé d'exercer des fonc
tions consulaires au profit d'lm Etat tiers. Par contre
dans .le cas envisagé, le chef de poste consulaire est à.
la fOlS un organe de deux ou plusieurs Etats. Il y a
dans ce cas, en même temps. deux ou plusieurs Etats
d'envoi, mais un seul Etat de résidence.

2) Sauf en ce qni concerne les consuls honoraires
l'article représente plutôt une innovation dans le droit
cons!'tlaire. La Commission s'est rendu compte que son
a1?phcat~on prat!9ue pourrait même soulever quelqlles
dIfI~cultes, car 1etendue des fonctions consulaires peut
~arter en raison des conventions consulaires et par le
Jeu de la clause de la nation la plus favorisée. De lus
deux Etats peuvent avoit' dans certaines questions -ren~
trant dans le cadre des fonctions cons'llaires des intérêts
diffé:e.n~s; Néa!1mo!ns, la Commission a estimé que la
P?Sslbl1tte envlsagee dans le présent article pouvait
repondre dans certaines conditions à un besoin pratique
au cours de l'évolution future du droit consulaire et
suivant la direction tracée dans le droit diplomatiqu~
par l'articie 6 de la Convention de Vienne de 1961 sur
les. relations diplomatiques, elle a inséré le présent
article dans le projet définitif.

Article 19

NomÏ1Jation du personnel consulaire

1. Sous réserve des articles 20 22 et 23 l'Etat
d"" "enVOl nomme a son gré les membres du per-
sonnel consulaire.

~. L'Etat d'envoi peut, si sa légi~''ltion le re
qUiert, demander à l'Etat de résidence d'accorder
l'exequatur à un fonctionnaire consulaire nommé
à un consulat conformément au paragraphe 1 du
présent article et qui n'est pas chef de poste.

Commentaire

1) L'obligation pour l'Etat de résidence d'accepter
les fC'nctionnaires et employés consulaires affectés à un
consuiat découle de l'accord par lequel cet Etat a donné
son consentement à l'établissement cies relations consu
lai..-es et surtout de son assentiment à l'établissement du
consulat. Dans la plupart des cas, en effet, le chef de
po.:;t.: ne peut s'acquitter des tâches multiples qu'im
plique l'exercice des fonctions consulaires sans l'aide
de collaborateurs dont les qualifications, le grade et le
nombre dépendent de l'importance du consulat en
question.

2) Cet article vise exclusivement le personnel subor
donné qui aide le chef de poste dans l'exercice des
fonctions consulaires. car la procédure relative à la
nomination du chef de poste consulaire et à son admis
sion par l'Etat de résidence ainsi qu'au retrait de cette
admission a été réglée par d'autres articles du projet.

3) Le personnel d'un consulat se répartit en deux
catégories:

a.) Les fonctionnairos consulaires, c'est-à-dire les
personnes appartenant au cadre consulaire et exerçant
une fonction consulaire;

b) Les employés consulaires, c'est-à-dire les per
sonnes remplissant des tâches administratives tech-
niques ou de service. '

4) L'Etat d'envoi choisit librement les membres du
personnel conbulaire. Mais cette règle, ainsi qu'il ressort
de la réserve faite au paragraphe 1 de l'article, comporte
des exceptions:

a) Ainsi qu'il est stipulé à l'article 22. les fonction
naires consulaires ne peuvent être choisis parmi les
ressortissants de l'Etat de résidence sans le consente
r;tent de cel~~-ei. La même règle peut s'appliquer, si
1Et~t d.e resIdence le. veut, en ce qui concerne la
nommatton des ressortIssants d'un Etat tiers;

b) L'article 20, accordant à l'Etat de résidence la.
faculté de limiter sous certaines conditions l'effectif du
personnel consulaire, constitue une autre exception;
,c). Une troisième exc;ption à, la règle posée par

1artIcle 19 est la faculte que reserve l'article 23 à
l'Etat de résidence de déc1::trer à tout moment un mem
~re ,du personnel consulaire non acceptable, ou, le cas
echeant, de refuser de le considérer comme membre du
personnel consulaire.

5) Le droit d'affecter au consulat des fonctionnaires
et employés consulaires est expressément mentionné
~ans. certaines conventions consulaires récentes, en par
tIcnher dans les conventions conclues par le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avec la
Norvège. le 22 février 1951 (art. 6), avec la France,
le 31 décembre 1951 (art. 3, par. 6), avec la Suède,
le 14 mars 1952 (art. 6), avec la Grèce. le 17 avril 1953
(art. 6), avec l'Italie, le 1er juin 1954 (art. 4), avec
le Mexique, le 20 mars 1954 (art. 4, par. 1) avec la
R.§publique fédérale d'Al1emagne, le 30 juiitet 1956
(art. 4, par. 1).

6) Bien entendu, le libre choix du personnel consu
laire stipulé au présent article n'implique nullement
l'exemption des formalités de visa dans l'Etat de rési
dence, lorsque l'entrée sur le territoire de ce dernier
est subordonnée à l'octroi de visas.

7). ,:\oute l'économie du présent projet repose sur
le pr•.!~Ipe selon lequel seul le chef de poste consulaire
a besom de l'exequatur ou d'une admission provisoire
pour entrer en fonctions. Selon ce principe bien entré
dans la pratique, le consentement à l'établissement du
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consulat et l'exequatur accordé au chef de poste con
~ulaire couvrent les activités consulaires de tous les
nlembres du personnel consulaire, comme il a été
e.'Cpliqué dans le commel1taire à l'article 11. Toutefois,
l'Etat d'envoi peut être amené à demander l'exequatur
aussi pour des fonctionnaires consulaires autres que le
chef de poste. Tel est le cas notamment lorsque la légis
lation de l'Etat d'envoi fait de l'obtention de l'exequatur
la condition de la validité d'~n acte exécuté par le fonc
naire consuhire. Pour tenir compte de ces besoins par
ticuliers, la Commission a inséré une nouvelle dispo
sition formant le paragraphe 2 du présent article. Ce
paragraphe prévoit que l'Etat peut, si sa législation le
requiert, demander à l'Etat de résidence d'accorder
l'exequatur à un fonctionnaire consulaire nommé à un
consulat dans cet Etat et qui n'est pas chef de poste.
Il s'agit dans ce cas d'une mesure facultative et supplé
mentaire qui n'est pas exigée par le droit bternational.

Article 20
Effectif du consulat

A défaut d'accord explicite sur l'effectif du
consulat, l'Etat de résidence peut exiger que cet
effectif soit maintenu dans les limites de ce qui
est raisonnable et normal, eu égard aux circons
tances et conditions qui règnent dans la circons
cription consulaire et aux besoins du consulat en
cause.

Commentaire
1) Cet article vise le cas où l'Etat d'envoi voudrait

augmenter l'effectif du personnel consulaire dans des
proportions démesurées.

2) La Commission a estimé qu'il convenait de recon
naître à l'Etat de résidence la faculté de soulever la
question des effectifs.

3) Si l'Etat de résidence juge trop nombreux le
personnel du consulat, il doit d'abord s'efforcer de
parvenir à un accord avec l'Etat d'envoi. S'il n'y réussit
pas, il doit avoir, selon l'avis de la majorité de la
Commission, le droit de limiter l'effectif du personnel
consulaire de l'Etat d'envoi.

4) Toutefois, le droit de l'Etat de résidence n'est pas
absolu. Cet Etat est obligé de tenir compte non seule
ment des conditions qui prévalent dans la circonscription
consulaire, mais encore des besoins du consulat en
cause, c'est-à-dire de critères objectifs, l'un des plus
décisifs étant les besoins du consulat. Toute décision de
l'Etat de résidence visant à limiter l'effectif du per
sonnel consulaire doit rester, si l'on applique les deux
critères mentionnés au présent article, dans les limites
de ce qui est raisonnable et normal. La Commission,
reconnaissant qu'il existe sur ce point des différences
d'ordre pratique entre les missions diplomatiques et les
consulats, a préféré cette formule à celle du para
graphe 1 de l'article Il de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques, estimant qu'elle
était plus apte à fournir les critères objectifs pour la
solution des divergences de vues éventuelles entre les
deux Etats en cause. Elle a dû tenir compte en outre du
fait que plusieurs gouvernements ont demandé la sup
pression de cet article et pour cette raison également
il ne lui a pas paru opportun d'étendre la portée de
l'obligation qui fait l'objet de l'article en question.

Article 21
Ordre de préséance entre les fonctionnaires

d'un consulat
L'ordre de préséanc~ entre les fonctionnaires
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d'un consulat est notifié par le chef de poste au
ministère des affaires étrangères de l'Etat de rési
dence ou à l'autorité désignée par celui-ci.

Commetltaire

Comme il a été expliqué ùans le commentaire relatif
à l'article 16, l? question de préséance présente un
intérêt pratique incontestable. Elle peut se poser dans
certains cas non seulement en ce qui concerne les chefs
de poste consulaire, mais encore en ce qui concerne les
autres fonctionnaires consula:res. Dans ce cas, il sera
important de savoir quel est l'ordre de préséance entre
les fonctionnaires d'un consulat déterminé et cela
d'autant plus que ces fonctionnaires peuvent avoir des
rangs et des dénominations qui diffèrent d'un consulat
à l'autre. A cette fin, la Commission a estimé utile
d'insérer dans le projet cet article, qui correspond à
l'article 17 de la Convention de Vienne de 1961 5ur
les relations diplomatiques.

Article 22

Nomination de ressortissants de l'Etat de résidence

1. Les fonctionnaires consulaires auront en
principe la nationalité de l'Etat d'envoi.

2. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent
être choisis parmi lea ressortissants de l'Etat de
résidence qu'avec le consentement de cet Etat qui
peut en tout temps le retirer.

3. L'Etat de résidence peut se réserver le même
droit en ce qui concerne les ressortissants d'un
Etat tiers qui ne sont pas également ressortissants
de l'Etat d'envoi.

Co11Z11lentaire

1) Cet article tel qu'il a été adopté à la douzième
session de la Commission avait la teneur suivante:

"Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être
chois:s parmi les ressortissants de l'Etat de résidence
qu'avec le consentement exprès de celui-ci."
2) Ce texte, en stipulant que les fonctionnaires con

sulaires ne peuvent être choisis parmi les ressortissants
de l'Etat de résidence qu'avec le consentement exprès
de celui-ci, impliquait que les fonctionnaires consulaires
doivent avoir en principe la nationalité de l'Etat d'envoi.

3) A la présente session, la Commission a décidé
de rendre l'article plus explicite et de suivre le texte
de l'article 8 de la Convention de Vienne de 1961 sur
les relations diplomatiques, bien que plusieurs membres
de la Commission eussent préféré garder le libellé tel
qu'il a été adopté en 1960. Conformément à cette
dédsion de la Commission, l'article énonce d'une ma
nière explicite que les fonctionnaires consulaires auront
en principe la nationalité de l'Etat d'envoi. Le para
graphe 2 reprend le texte de l'article tel qu'ii figure
dans le projet de 1960 avec cette différence que pour
faire concorder ce texte avec le paragraphe 2 de l'ar
ticle 8 de la Convention de Vienne, il omet le mot
"exprès" et ajoute le membre de phrase "qui peut en
tout temps le retirer". Enfin le paragraphe 3 du présent
article, suivant le paragraphe 3 de l'article 8 de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo
matiques, reconnaît à l'Etat de résidence le droit de
subordonner à son consentement la nomination de fonc
tionnaires consulaires qui sont ressortissants d'un Etat
tiers et ne sont pas également ressortissants de l'Etat
d'envoi.
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Article 23

Retrait de l'exequatur

Personne jugée non ac(;~ptable

1. L'Etat de résidence peut, si la conduite du
chef de poste consulaire ou d'un membre du per"
sonnel consulaire donne lieu à des raisons sé
rieuses de se plaindre, informer l'Etat d'envoi que
la personne en cause n'est plus acceptable. L'Etat
d'envoi rappellera alors la personne en cause ou
mettra fin à ses fonctions au consulat selon le cas.

2. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter ou n'exé
cute pas dans un délai raisonnable les obligations
qui lui incombent aux termes du paragraphe 1 du
présent article, l'Etat de résidence peut, selon le
cas, retirer l'exequatur à la personne en cause ou
cesser de la considérer comme membre du per
sonnel consulaire.

3. Une personne peut être déclarée non accep
table avant d'arriver sur le territoire de l'Etat de
résidence. L'Etat d'envoi doit, dans un tel cas,
retirer la nomination.

Commentaire

1) Le présent article réunit les dispositions qui ont
fait l'objet de deux articles distincts dans le projet
adopté à la précédente session, à savoir l'article 20
concernant le retrait de l'exequatur et l'article 23
déterminant les conditions dans lesquelles l'Etat de
résidence peut déclarer non acceptable un membre du
personnel consulaire. Cet article définit donc les droits
qu'a l'Etat de résidence, lorsque la conduite du chef de
poste consulaire ou d'un membre du personnel con
sulaire donne lieu à des raisons sérieuses de se plaindre.

2) Le droit de l'Etat de résidence de déclarer non
acceptable le chef de poste ou un membre du personnel
consulaire est limité aux cas où la conduite des per
sonnes en question donne lieu à des raisons sérieuses
de se plaindre. C'est donc une mesure individuelle qui
ne peut être prise qu'en conséquence d'une telle con
duite. Cela constitue une certaine garantie pour l'Etat
d'envoi contre des mesures arbitraires. Cette garantie
est d'autant plus nécessaire que le retrait arbitraire de
l'exequatur au chef de poste consulaire ou le fait de
déclarer non acceptable, sans raisons sérieuses, un
membre du personnel consulaire pourrait causer de
grands torts à l'Etat d'envoi, en interrompant d'une
manière brusque ou injustifiée l'exercice des fonctions
consulaires dans les domaines où l'intervention pour
ainsi dire quotidienne du consulat est absolument indis
pensable (activités diverses en matière de commerce et
de navigation, délivrance des visas, traduction des docu
ments, légalisation des signatures, etc.). Cette inter
ruption pourrait du reste causer un grave préjudice
aussi à l'Etat de résidence.

3) L'expression "personne non acceptable" utilisée
dans cet article correspond à celle de persona non grata
dont on se sert habituellement lorsqu'il s'agit du
personnel diplomatique.

4) Si le chef de poste ou un membre du personnel
consulaire a été déclaré personne non acceptable par
l'Etat de résidence, l'Etat d'envoi est tenu de rappeler
la personne en cause ou de mettre fin à ses fonctions
au consulat selon le cas.

5) L'expression "mettre fin à ses fonctions" vise
surtout les cas où l'intéressé est ressortissant de l'Etat
de résidence ou les cas où, tout en étant ressortissant
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de l'Etat d'envoi ou d'un Etat tiers, il a résidé de façon
permanente sur le territoire de l'Etat de résidence avant
d'être nommé au consulat de l'Etat d'envoi.

6) Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter ou n'exécute
pas dans un dé'ai raisonnrble les obligations qui lui
incombent aux termes du paragraphe 1, l'Etat de rési
dence peut, s'il s'agit du chef de poste, lui retirer l'e..xe
quatur, et, s'il s'agit d'un membre du personnel con
sulaire, cesser de le considérer comme membre de ce
personnel.

7) Comme il ressort du texte de l'article, l'Etat
d'envoi est en droit de d~mander à l'Etat de résidence
de lui communiquer quelles raisons il a de se plaindre
de la conduite du fonctionnaire ou de l'employé con
sulaire frappé de cette mesure.

S) En cas de retrait de l'exequatur, le chef de poste
qui fait l'objet de cette mesure, cesse d'être admis à
l'exercice des fonctions consulaires.

9) Si l'Etat de résidence cesse de considérer une
personne comme un membre du personnel consulaire,
cela veut dire que la personne en question perd le droit
de participer à un degré quekonque à l'exercice des
fonctions consulaires.

10) Toutefois, le chef de poste consulaire dont
l'exequatur a été retiré et le membre du personnel
consulaire que l'Etat de résidence a cessé de considérer
comme membre du consulat continuent à jouir des
privilèges et immunités consulaires en vertu de l'ar
ticle 53 jusqu'au moment où ils quittent le pays ou
jusqu'à l'expiration d'un délai raisonnable qui leur a été
accordé à cette fin.

Il) Comme il ressort du paragraphe 3 du présent
article, l'Etat de résidence peut déclarer non acceptable
une personne avant son arrivée sur le territoire de l'Etat
de résidence. Dans ce cas, il n'est pas obligé de com
muniquer les raisons de sa décision.

Article 24

Notification de la nomination, de l'arl'Ïvée et du
départ des membres du consulat, des membres
de leur famille et de ceux du personnel privé

1. Sont notifiés au ministère des affaires étran
gères de l'Etat de résidence ou à l'autorité dési
gnée par ce dernier:

a) La nomination des membres du consulat, leur
arrivée après la nomination au consulat, ainsi que
leur départ définitif ou la cessation de leurs fonc
tions au consulat;

b) L'arrivée et le départ définitif d'une per
sonne de la famille d'un membre du consulat
vivant à son foyer et, s'il y a lieu, le fait qu'une
personne devient ou cesse d'être membre de la
famille d'Url membre du consulat;

c) L'arrivée et le départ définitif des membres
du personnel privé au service des personnes visées
à l'alinéa a du présent article et, s'il y a lieu, le
fait qu'ils quittent le service desdites personnes;

d) L'engagement et le congédiement de per
sonnes résidant dans l'Etat de résidence, en tant
que membres du consulat ou en tant que membres
du personnel privé ayant droit aux privilèges et
immunitél'l.

2. Toutes les fois que cela est possible, l'arrivée
t.i. le départ définitif doivent égaiement faire
l'objet d'une notification préalable.
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Article 27

Protection des locaux et archives consulaires et
des intérêts de l'Etat d'envoi dans des circons
tances exceptionnelles

1. En i:as de rupture des relations consulaires
entre deux Etats:

a) L'Etat de résidence est tenu, même en cas de
conflit armé, de respecter et de protéger les lo
caux consulaires ainsi que les biens du consulat
et ses archives;

b) L'Etat d'envoi peut confier la garde des lo
caux consulaires avec les biens qui s'y trouvent,
ainsi que des archives, à un Etat tiers acceptable
pour l'Etat de résidence;

b) Le retrait de l'exequatur ou, selon le cas, la
notification de l'Etat de résidence à l'Etat d'envoi
signifiant à ce dernier que l'Etat de résidence a
cessé de considérer la personne en question comme
membre du personnel consulaire.

Commentaire

Cet article vise les différentes façons dont prennent
fin les fonctions des membres du consulat. L'énumé
ration n'est pas limitative et elle ne comprend que les
modes les plus fréquents de la cessation des fonctions
d'un fonctionnaire consulaire. Il peut y en avoir d'autres
comme, par exemple, le décès du fonctionnaire ou em
ployé consulaire, la fermeture du consulat, la rupture
des relations consulaires, l'extinction de l'Etat d'envoi
ou l'incorporation de la circonscription consulaire dans
un autre Etat. Les causes mettant fin aux fonctions
d'un membre du consulat sont parfois énumérées dans
les conventions consulaires.

Article 26

Droit de sortir du territoire de l'Etat de résidence
et facilités accordées à l'occasion du départ

L'Etat de résidence doit, même en cas de conflit
armé, accorder des facilités pour permettre aux
personnes bénéficiant des privilèges et immunités,
autres que les ressortissants de l'Etat de rési
dence, ainsi qu'aux membres de la famille de ces
personnes, quelle que soit leur nationalité, de
quitter son territoire dans les meilleurs délais. Il
doit en particulier, si besoin est, mettre à leur
disposition les moyens de transport nécessaires
pour eux-mêmes et pour leurs biens.

Commentaire

1) Cet article énonce l'obligation de l'Etat de rési
dence de laisser sortir de son territoire les membres
du consulat, les membres de leur famille et les membres
du personnel privé à leur service. A l'exception des
membres de la famille, le présent article ne s'applique
pas aux personnes qui sont ressortissantes de l'Etat de
résidence.

2) Le présent article correspond à l'article 44 de la
Convention de Vienne de 1%1 sur les relations diplo
matiques et en suit le texte. L'expression "dans les
meilleurs délais" doit être interprétée dans ce sens que,
d'une part l'Etat de résidence doit permettre aux per
sonnes visées par cet article de quitter son territoire
dès qu'elles sont prêtes à partir et que, d'autre part, il
doit leur accorder le temps nécessaire pour préparer
leur départ et assurer le transport de leurs biens.
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Commentaire

1) Cet article impose à l'Etat d'envoi l'obligation
de notifier à l'Etat de résidence:

a) La nomination des membres du consulat;
b) L'arrivée des membres du consulat après leur

nomination au consulat;
c) Leur départ définitif ou la fin de leurs fonctions

au consulat;
d) L'arrivée des membres de la famille des membres

du consulat;
e) Le fait qu'une personne est devenue membre de

la famille d'un membre du consulat et vit à son foyer;
f) Le départ définitif d'une personne appartenant à

la famille d'un membre du consulat et vivant à son
foyer et, s'il y a lieu, le fait qu'elle cesse d'être membre
de la famille d'un membre du consulat;

g) L'arrivée des membres du personnel privé au
service d'un membre du consulat;

h) Le départ définitif des membres du personnel
privé et, s'il y a lieu, le fait qu'ils quittent le service
desdites personnes;

i) Le fait d'engager ou de licencier des personnes
résidant dans l'Etat de résidence, en tant que membres
du consulat ou en tant que membres du personnel privé.

2) La notification est aussi bien dans l'intérêt de
l'Etat de résidence que dans celui de l'Etat d'envoi. En
effet, l'Etat de résidence a tout intérêt à connaître à
tout moment le nom des personnes appartenant au con
sulat de l'Etat d'envoi. ces personnes pouvant, bien
qu'à des degrés différents, réclamer le bénéfice de privi
lèges et immunités consulaires. Pour l'Etat d'envoi, cette
mesure constitue un moyen pratique permettant aux
membres de son consulat. aux membres de leur famille
et à leur personnel privé d'être admis le plus vite
possible au bénéfice des privilèges et immunités qui
leur sont reconnus par les présents articles ou par
d'autres accords internationaux applicables en la
matière.

3) Il faut relever que la jouissance' des privilèges
et immunités consulaires n'est pas conditionnée par la
notification, sauf s'il s'agit d'une personne qui s'est
trouvée sur le territoire de l'Etat de résidence au mo
ment de sa nomination ou au moment où elle est entrée
au foyer d'un membre du consulat (art. S3 du présent
projet). Dans ce dernier cas, c'est la notification qui
marque le moment à partir duquel commencent les
privilèges et immunités de la personne en question.

4) A moins que la législation de l'Etat de résidence
n'en dispose autrement. la notification est adressée au
ministère de" affaires étrangères. Ce dernier peut
désigner une autre autorité à laquelle sont adressées
les notifications visées à l'article 24.

S) Le présent article correspond à l'article 10 de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo
matiques.

SECTION II. - FIN DES FONCTIONS CONSULAIRES

Article 25

Diilérentes façons dont prennent fin les fonctions
d'un membre du consulat

Les fonctions d'un membre du consulat pren
nent fin notamment par:

a) La notification de l'Etat d'envoi à l'Etat de
résidence que les fonctions du membre du con
sulat ont pris fin;
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c) L'Etat d'envoi peut confier la protection de
ses intérêts et de ceux de ses ressortissants à un
Etat tiers acceptable pour l'Etat de résidence.

2. En cas de fermeture temporaire ou définitive
d'un consulat, les dispositions du paragraphe 1
du présent article s'appliquent également si l'Etat
d'envoi n'a pas de mission diplomatique ou d'autre
consulat dans l'Etat de résidence.

3. Lorsque l'Etat d'envoi, t011t en n'étant pas
représenté dans l'Etat de résidence par une mis
sion diplomatique, a un autre consulat sur le terri
toire de cet Etat, ce consulat peut être chargé de
la garde des archives du consulat fermé et, avec
l'assentiment de l'Etat de résidence, de l'exercice
des fonctions consulaires dans la circonscription
dudit consulat.

Commentaire

1) Dans le cas visé au paragraphe 2 du présent
article, l'Etat d'envoi peut confier la garde des archives
consulaires à un Etat tiers acceptable pour l'Etat de
résidence, à moins qu'il ne décide d'évacuer ces archives.
L'Etat tiers chargé de la garde des locaux et des
archives consulaires peut confier cette tâche soit à &a
mission diplomatique soit à un de ses consulats.

2) Lorsqu'un consulat a été fermé temporairement
ou définitivement dans l'Etat de résidence. un accord
nouveau entre l'Etat de résidence et l'Etat d'envoi est
nécessaire si les fonctions consulaires du consulat fermé
doivent être transférées soit à titre provisoire soit à titre
définitif à un autre consulat de l'Etat d'envoi dans
l'Etat de résidence.

3) Cet article correspond à l'article 45 de la Con
vention de Vienne de 1961 sur les relations diplo
matiques.

CHAPITRE II. - FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DES FONCTIONNAIRES CONSULAIRES DE CARRIÈRE ET
EMPLOYÉS CONSULAIRES

SECTION 1. - FACILITÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
CONCERNANT LE CONSULAT

Article 28

Usage du pavillon national
et de l'écusson aux armes de l'Etat

Le consulat et son chef ont le droit de placer
le pavillon national et l'écusson aux armes de
l'Etat d'envoi sur le bâtiment et sur la porte d'en
trée du consulat, ainsi que sur les moyens de
transport du chef de poste.

Co11lmentaire

1) La règle qui fait l'objet du présent article énonce
tout d'abord le droit de placer le pavillon national et
un écusson aux armes de l'Etat sur le bâtiment du
consulat, et sur sa porte d'entrée. Ce droit, dont le
titulaire est l'Etat d'envoi, se trouve consacré par de
nombreuses conventions consulaires et doit être regardé
comme reposant sur une règle de droit international
coutumier. Il est communément admis que l'inscription
figurant sur l'écusson aux armes de l'Etat d'envoi peut
être faite également dans la langue officielle ou dans
l'une des langues officielles de cet Etat.

2) Au cas où tout le bâtiment est affecté aux fins
du consulat, le pavillon national peut être arboré non
seulement sur le bâtiment, mais encore dans l'enceinte
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du consulat. Le droit de faire usage du pavillon national
se trouve consacré par de nombreuses réglementations
nationales.

3) L'analyse des conventions consulaires montre
enfin que le droit pour le consulat d'arborer le pavillon
national sur les moyens de transport du chef de poste
consulaire se trouve reconnu par un grand nombre
d'Etats. Il doit s'agir des moyens de transport indivi
duels tels que les automobiles, embarcations de toute
sorte utilisées exclusivement par le chef de poste con
sulaire, avions appartenant au consulat, etc. Ce droit
ne saurait donc être invoqué lorsque le chef de poste
consulaire utilise des moyens de transport en commun
(train, navires et bateaux, avions commerciaux).

4) Outre le chef de poste qui a reçu l'exequatur
(art. 11) ou qui a été admis provisoirement à l'exercice
de ses fonctions (art. 13), le gérant intérimaire
(art. 15) bénéficie du privilège visé au paragraphe 3
du présent commentaire.

5) La réglementation appliquée par certains Etats
en matière consulaire prévoit l'usage d'un fanion con
sulaire par leurs consuls. L'article 28 doit être inter
prété comme s'appliquant également à ces cas.

6) L'obligation faite il. l'Etat de résidence de per
mettre l'usage du pavillon national de l'Etat d'envoi
implique l'obligation d'assurer la protection de ce
pavillon. Certaines conventions ont stipulé l'inviolabilité
des drapeaux du consulat (par exemple la Convention
de Caracas de 1911, art. III, par. 1).

7) Cet article correspond à l'article 20 de la Con
vention de Vienne de 1%1 sur les relations diplo
matiques.

Article 29

Logement

1. L'Etat de résidence doit, soit faciliter l'ac
quisition sur son territoire, dans le cadre de son
dTOit interne, par l'Etat d'envoi des locaux néces
saires au consulat, soit aider l'Etat d'envoi à se
procurer des locaux d'une autre manière.

2. Il doit également, s'il en est besoin, aider à
obtenir des logements convenables pour les mem
bres du consulat.

Cotmnentaire

1) Le droit de se procurer sur le territoire de l'Etat
de résidence les locaux nécessaires au consulat découle
de l'accord par lequel l'Etat de résidence a donné son
assentiment à l'établissement d'un consulat. La référence
au droit interne de l'Etat de résidence dans le texte de
l'article signifie que l'Etat d'envoi ne peut se procurer
les locaux que dans les formes prévues par le droit
interne de l'Etat de résidence. Le droit interne d'un
Etat peut toutefois contenir des dispositions interdisant
l'acquisition d'un immeuble en propriété par un étranger
ou un Etat étranger, de sorte que l'Etat d'envoi devra
recourir à la location d'un immeuble. Même dans ce
cas, l'Etat d'envoi peut rencontrer des difficultés de
droit ou de fait. C'est la raison pour laquelle la Com
mission a inséré dans le projet un article qui fait devoir
à l'Etat de résidence de faciliter, dans la mesure du
possible, l'obtention d'un logement convenable pour
le consulat de l'Etat d'envoi.

2) Cet article correspond à l'article 21 de la Con
vention de Vienne de 1%1 sur les relations diplo
matiques.
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7) Cet article reprend mutatis mutandis le texte de
l'article 22 de la Convention de Vienne de 1%1 sur
les relations diplomatiques.

8) Le principe de l'inviolabilité des locaux consu
laires a été consacré par de nombreuses conventio::ls
consulaires, parmi lesquelles il y a lieu de citeI: Cuba
Pays-Bas, du 31 décembre 1913 (art. 5); Albanie
France, du 5 février 1920 (art. 6); Italie-Tchécoslo
vaquie, du 1er mars 192-1- (art. 9) ; Espagne-Grèce, du
23 septembre 1926 (art. 9); Pologne-Yougoslavie, du
6 mars 1927 (art. VIII); Allemagne-Turquie, du 28
mai 1929 (art. 6) ; Costa Rica-Etats-Unis d'Amérique,
du 12 janvier 1948 (art. VI) ; Espagne-Philippines, du
20 mai 1948 (art. IX, par. 2) ; conventions consulaires
conclues par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord avec la Norvège, le 22 février 1951
(art. 10, par. 4); la France, le 31 décembre 1951
(art. 11, par. 1); la Suède, le 14 mars 1952 (art. 10,
par. 4); la Grèce. le 17 avril 1953 (art. 10, par. 3); le
Mexique, le 20 mars 1954 (art. 10, par. 3) ; la Répu
blique fédérale d'Allemagne, le 30 juillet 1956 (art. 8,
par. 3); conventions conclues par l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques avec la République popu
laire de Hongrie, le 24 août 1957 (art. 12. par. 2) ; la
République populaire mongole, le 28 août 1957 (art. 13,
par. 2); la République populaire roumaine, le 4 sep
tembre 1957 (art. 9, par. 2) ; la République populaire
d'Albanie, le 18 septembre 1957 (art. 3. par. 2); la
République populaire de Bulgarie, le 16 décembre 1957
(art. 13, par. 2) ; la République fédérale d'Allemagne,
le 25 avril 1958 (art. 14, par. 3); l'Autriche, le 28
février 1959 (art. 13, par. 4); la République démo
cratique du Viet-Nam, le 5 juin 1959 (art. 13, par. 2);
la République populaire de Chine, le 23 juin 1959
(art. 13, par. 2) ; convention consulaire du 23 mai 1957
entre la République démocratique allemande et la Tché
coslovaquie (art. S, par. 2); la Convention de La
Havane de 1928 concernant les consuls a également
reconnu l'inviolabliité des locaux consulaires (art. 18).
Si certaines de ces .::onventions admettent quelques
e.....œeptions à la règle de l'inviolabilité en autorisant la
police ou les autres autorités territoriales à pénétrer
dans les locaux consulaires en exécution d'une ordon
nance de justice dans certaines conditions même quand
le consentement du chef de poste fait défaut ou en
présumant son consentement en cas d'incendie, d'autres
sinistres ou en cas de commission d'un crime dans les
locaux consulaires, de nombreuses conventions par
contre stipulent la règle de l'inviolabilité sans admettre
aucune exception. Comme l'inviolabilité des locaux con
sulaires a la même importance pour l'exercice des fonc
tions consulaires que l'inviolabilité des locaux de la
mission diplomatique pOUf l'exercice des fonctions
diplomatiques, la majorité de la Commission a estimé
qu'il y a lieu de suivre sur ce point le texte adopté à
la Conférence de Vienne.

9) Certaines conventions consulaires bilatérales
reconnaissent même l'inviolabilité de la résidence GU
consul. Certaines législations nationales, quoique très
peu nombreuses, confèrent également l'inviolabilité à
la résidence du consul.

Article 31

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. L'Etat d'envoi et le chef de poste sont
exempts de tous impôts et taxes de toute nature,
nationaux, régionaux ou communaux, à l'égard des
locaux consulaires dont ils sont propriétaires ou
locataires, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'impôts ou
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Article 30

Inviolabilité des locaux consulaires

1. Les locaux consulaires sont inviolables. Il
n'est pas permis aux agents de l'Etat de résidence
d'y pénétrer, sauf avec le consentement du chef
de poste.

2. L'Etat de résidence a l'obligation spéciale de
prendre toutes mesures appropriées pour empê
cher que les locaux consulaires ne soient envahis
ou endommagés, que la paix du consulat ne soit
troublée ou sa dignité amoindrie.

3. Les locaux consulaires, leur ameublement et
les biens du consulat, ainsi que ses moyens de
transport, ne peuvent faire l'objet d'aucune per
quisition, réquisition, saisie ou mesure d'exécu
tion.

Coll/ll/l'lltaire

1) Les locaux consultaires comprennent les bâti
ments ou les parties de bâtiments et le terrain attenant
qui, quel qu'en soit le propriétaire, sont utilisés aux
fins du consulat (art. 1er, alill. j). Si le consulat utilise
à lui seul un bâtiment entier, les locaux consulaires
comprennent également le terrain qui entoure le bâti
ment et ses dépendances, y compris le jardin s'il y en
a un. En effet, les dépendances forment un tout avec
le bâtiment et elles ont le même régime juridique. Il
serait difficile d'admettre qu'elles aient un régime juri
dique différent de l'immeuble auquel elles se rattachent.

2) L'inviolabilité des locaux consulaires est une
prérogative accordée à l'Etat d'envoi en raison du fait
que ces locaux servent de siège au consulat.

3) L'article définit deux obligations de l'Etat de
résidence. Ce dernier doit, d'une part, empêcher ses
agents de pénétrer dans les locaux consulaires, à moins
qu'ils n'aient obtenu au préalable le consentement du
chef de poste (par. 1). Il a, d'autre part, une obligation
spéciale de prendre toutes mesures appropriées afin
d'empêcher que les locaux consulaires ne soient envahis
ou endommagés et que la paix du consulat ne soit
troublée ou sa dignité amoindrie (par. 2). L'expression
"obligation spéciale" a pour but de souligner que l'Etat
de résidence est tenu de prendre des mesures allant
au-delà de celles qu'il prend normalement pour s'ac
quitter de sa tâche générale d'assurer l'ordre public.

4) Le paragraphe 3 étend l'inviolabilité également
aux biens du consulat et notamment aux moyens de
transport du consulat. Il précise qu'il n'est pas permis
de pénétrer dans les locaux consulaires, même s'il s'agit
de l'exécution d'un ordre rendu par une autorité judi
ciaire ou administrative. Il assure aux locaux consu
laires, à leur ameublement et aux autres objets qui
s'y trouvent, ainsi qu'aux biens du consulat et en par
ticulier aux avoirs du consulat et à ses moyens de
transport, l'immunité à l'égard de toute perquisition,
réquisition, saisie ou mesure d'exécution. Ce:tte immu
nité s'étend naturellement aussi aux réquisitions et
logements militaires.

5) Si le consulat utilise des locaux loués, il n'est
pas permis d'appliquer contre le propriétaire de ces
locaux celles des mesures d'exécution qui comporte
raient une violation de la règle de l'inviolabilité con
firmée par le présent article.

6) L'inviolabilité des locaux consulaires subsiste, en
vertu de l'article 27 du présent projet, même en cas de
rupture des relations consulaires ou en cas de fermeture
définitive ou temporaire du consulat.



Article 33

Facilltés accordées au consulat pour son activité

L'Etat de résidence accorde toutes facilités pour
l'accomplissement des fonctions du consulat.

Commentaire

1) Cet article, qui reprend le texte de l'article 25 de
la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo
matiques, a été inséré dans le projet parce que le
consulat, aussi bien pendant son installation qu'au cours
de son fonctionnement, a besoin de l'assistance du gou
vernement et des autorités de l'Etat de résidence. En
effet, les consuls ne pourraient remplir avec succès
aucune des attributions énumérées à titre d'exemple à
l'article 5 sans le concours des autorités de l'Etat de
résidence. L'obligation qu'impose cet article à ce dernier
est du reste également dans son intérêt, car le bon
fonctionnement du consulat contribue à développer les
relations consulaires entre les deux Etats intéressés.

2) Il est difficile de définir quelles peuvent être les
faciiités visées par le présent article, car cela dépend
des circonstances de chaque cas particulier. Il y a lieu
toutefoi~ de souligner que l'obligation de fournir des
facilités se limite à ce qui est raisonnable eu égard aux
circonstances données.

Article 34

Liberté de mouvement

Sous réserve de ses lois et règlements relatifs
aux zones dont l'accès est interdit ou réglementé
pour des raisons de sécurité nationale, l'Etat de
résidence assure à tous les membres du consulat
la liberté de déplacement et de circulation sur son
territoire.

Commenta,ire

Cet article correspond à l'article 26 de la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article 3S

Liberté de communication

1. L'Etat de résidence permet et protège la
Ebre communication du consulat pour toutes fins
officielles. En communiquant avec le gouverne
ment, ainsi qu'avec les missions diplomatiques et
les autres consulats de l'Etat d'envoi, où qu'ils
se trouvent, le consulat peut employer tous les
moyens de communication appropriés, y compris

qualifier, aux fins du présent article, de documents
jouissant de l'inviolabilité les actes de l'état civil déli
vrés par le consul (actes de naissance, de mariage, de
décès) ou des actes dressés par le consul dans l'exercice
de ses fonctiol1~, tels les manifestes, ces actes délivrés
aux intéressés ou à leurs ayants droit étant destinés à
servir de preuves de certains faits juridiques.

4) La protection de la correspondance officielle est
assurée en outre par le paragraphe 2 de l'article 35.

5) Cet article correspond à l'article 24 de la Con
vention de Vienne de 1961 sur les relations diplo
matiques.

6) Les papiers du consulat jouissent de l'inviola
bilité déjà avant l'octroi de l'exequatur ou de l'auto
risation spéciale au consul. En effet, c'est une immunité
accordée à l'Etat d'envoi et non point à la personne du
fonctionnaire consulaire.
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Article 32

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires sont in
violables à tout moment et en quelque lieu qu'ils
se trouvent.

1) L'exemption prévue à l'article 31 vise les impôts
et taxes qui, faute d'exemption, seraient à percevoir,
aux termes de la législation de l'Etat de résidence, sur
les locaux consulaires dont l'Etat d'envoi ou le chef de
poste consulaire sont propriétaires ou locataires.
L'exemption vise aussi bien les impôts et taxes perçus
sur le contrat de vente ou sur le contrat de location que
ceux qui sont perçus sur les immeubles ou les loyers.

2) L'expression "impôts et ta.-x:es de toute nature,
nationaux, régionaux ou communaux" doit être enten
due comme comprenant les impôts et taxes prélevés par
l'Etat de résidence ou par l'une quelconque de ses
subdivisions territoriales ou politiques telles que: Etat
(dans l'Etat fédéral), canton, république autonome,
province, comté, région, département, ùistrict, arron
dissement, commune, municipalité.

3) L'exception à cette exemption établie par le
dernier membre de phrase du paragraphe 1 vise les
impôts et taxes perçus en rémunération de services
particuliers. Ce sont notamment la taxe sur les postes
de radio ou de télévision, les taxes sur la consommation
de l'eau, du courant électrique, du gaz, etc.

4) L'article reprend muta:ris mutandis le texte de
l'article 23 de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques.

C011l111entaire

1) Cet article énonce une des règles essentielles con
sacrées par le droit international coutumier en matière
de privilèges et immunités consulaires. Certes, l'invio
labilité des archives consulaires, des documents du
consulat (dénommés ci-après "papiers du consulat") est
en partie assurée par l'inviolabilité des locaux consu
laires prévue à l'article 30. Mais les papiers du con
sulat doivent comme tels être inviolables partout où
ils se trouvent, même, par exemple, si un membre du
consulat les porte sur lui ou s'ils doivent être évacués
du consulat par suite de la fermeture de ce dernier (lU

lors d'un déménagement. Pour les motifs indiqués, et
en raison de l'importance de cette règle pour l'exercice
des fonctions consulaires, la Commission a cru néces
saire de l'énoncer sous forme d'un article séparé.

2) Par "archives consulaires", il faut entendre les
papiers, documents, correspondance, livres, registres du
consulat et le matériel du chiffre ainsi que les fichiers
et les meubles destinés à les protéger et à les conserver
(art. 1er, par. 1, alin. k).

3) Le mot "documents" désigne toute pièce qui ne
correspond pas à la dénomination de correspondance
officielle, comme par exemple des mémorandums éla
borés par le consulat. Il est clair que l'on ne saurait

1: 't:~t~ 'de .'fta:;: perçus ":~"~~muné~~t~'~:."~~" .::;::::"::~~'-
'" 1961 sur cuhers rendus.
" 2. L'exemption fiscale prévue dans le para-

graphe 1 du présent article ne s'applique pas à ces
impôts et taxes lorsque, d'après la législation de
l'Etat de résidence, ils sont à la charge de la per
sonne qui a contracté avec l'Etat d'envoi ou avec
le chef de poste consulaire.

Commentaire
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les courriers diplomatiques ou consulaires, la va
lise diplomatique ou consulaire et les messages
en code ou en chiffre. Toutefois, le consulat ne
peut installer et utiliser un poste émetteur de
radio qu'avec l'assentiment de l'Etat de résidence.

2. La correspondance officielle du consulat est
inviolable. L'expression "correspondance offi
cielle" s'entend de toute la correspondance rela
tive au consulat et à ses fonctions.

3. Comme la valise diplomatique, la valise con
sulaire ne doit être ni ouverte ni retenue.

4. Les colis constituant la valise consulaire doi
vent porter des marques extérieures visibles de
leur caractère et ne peuvent contenir que la cor
respondance officielle, des documents ou des objets
destinés à un usage officiel.

5. Le courrier consulaire doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant
le nombre de colis constituant la valise consulaire.
Dans l'exercice de ses fonctions ce courrier est
protégé par l'Etat de résidence. Il jouit de l'invio
labilité de sa personne et ne peut être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de dl'tention.

6. La valise consulaire peut être confiée au
commandant d'un aéronef commercial qui doit
atterrir à un point d'entrée autorisé. Ce comman
dant doit être porteur d'un document officiel indi
quant le nombre de colis constituant la valise,
mais il n'est pas considéré comme un courrier
,:onsulaire. Le consulat peut envoyer un de ses
membres prendre, directement et librement, pos
session de la valise consulaire des mains du com
mandant de l'aéronef.

Co1wmentaire

1) Cet article énonce une liberté essentielle pour
l'accomplissement des fonctions consulaires qui, avec
l'inviolabilité des locaux consulaires et celle des archives
consulaires, des documents et de la correspondance
officielle du consulat, constituent les règles fondamen
tales de tout droit consulaire.

2) Aux termes du paragraphe 1, la liberté de com
munication doit être accordée "pour toutes fins offi
cielles". Cette expression vise les communications avec
le gouvernement de l'Etat d'envoi, les autorités de cet
Etat et en particulier avec les missions diplomatiques
et les autres consulats de cet Etat où qu'ils se trouvent,
avec les missions diplomatiques et les consulats d'autres
Etats et enfin avec des organisations internationales.

3) Quant aux moyens de communication, l'article
précise que le consulat peut employer tous les moyens
de communication appropriés, y compris les courriers
diplomatiques ou consulaires, la valise diplomatique ou
consulaire et les messages en code ou en chiffre. La
Commission, en formulant cet article, se basait sur la
pratique actuelle qui utilise en règle générale le service
de courriers diplomatiques, c'est-à-dire les courriers
envoyés par le ministère des affaires étrangères de l'Etat
d'envoi ou par une mission diplomatique de ce dernier.
Ces courriers diplomatiques assurent la communication
du consulat avec la mission diplomatique de l'Etat
d'envoi ou avec un poste intermédiaire chargé de réunir
et de distribuer la poste diplomatique, avec les autorités
de l'Etat d'envoi ou même avec les missions diploma
tiques et les consulats de l'Etat d'envoi dans les Etats
tiers. Dans de tels cas, les règles régissant l'envoi des
courriers diplomatiques et définissant leur statut juri
dique sont applicables. La valise consulaire peut :ioit
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faire partie de la valise diplomatique, soit être trans
portée comme une valise séparée consignée sur le bor
dereau du courrier diplomatique. Ce dernier procédé
est utilisé de préférence lorsque la valise consulaire doit
être remise en cours de route à un consulat.

4) Il se peut cependant qu'un consulat, en raison de
sa situation géographique, soit obligé d'envoyer un
courrier consulaire au siège de la mission diplomatique
ou même jusque dans l'Etat d'envoi, surtout s'il
n'existe pas de mission diplomatique de son Etat dans
l'Etat de résidence. Le texte proposé par la Commission
prévoit cette possibilité. Le courrier consulaire doit être
porteur d'un document officiel attestant sa qualité et
précisant le nombre de colis constituant la valise con
sulaire. Il doit être protégé pa" l'Etat de résidence au
même titre que le courrier diplomatique. Il jouit de
l'inviolabilité de sa personne et ne peut être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention.

5) La valise consulaire mentionnée au paragraphe 1
du présent article peut être définie comme étant une
valise (sac, coffre, sacoche, enveloppe ou emballage
quel qu'il soit) qui contient la correspondance officielle,
des documents ou des objets destinés à l'usage officiel,
ou tous ces objets à la fois. La valise consulaire ne
peut être ni O1:verte ni retenue. Cette règle stipulée au
paragraphe 3 est le corollaire logique de la règle énon
çant l'inviolabilité de la correspondance officielle, des
archives et des documents du consulat et formulée à
l'article 32 et au paragraphe 2 de l'article 35 du présent
projet. Comme il est stipulé au paragraphe 4, la valise
consulaire doit porter des marques visibles de son
caractère, c'est-à-dire porter une inscription ou autre
marque extérieure permettant de l'identifier comme une
valise consulaire.

6) La liberté de communication englobe également
les messages en chiffre, c'est-à-dire les messages en
langage secret et, bien entendu, également les messages
en code, c'est-à-dire les messages en langage conven
tionnel mais non secret, dont on se sert pour des raisons
d'utilité pratique, surtout pour des raisons d'économie
de temps et d'argent.

7) La Commission a ajouté, en suivant l'exemple
du paragraphe 1 de l'article 27 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, une
règle concernant l'installation et l'utilisation d'un poste
émetteur de radio par un consulat pour formuler dans
le texte de l'article le point de vue qu'elle avait exprimé
à sa session précédente au paragraphe 7 du commen
taire à l'article 36. Aux termes du paragraphe 1 du
présent article le consulat ne peut instailer et utiliser
un poste émetteur de radio qu'avec l'assentiment de
l'Etat de résidence. .

8) La Commission, estimant que le transport de la
valise consulaire par le commandant d'un aéronef com
mercial peut être également pratique pour les consulats,
a inséré une règle à cette fin en adaptant le texte du
paragraphe 7 de l'article 27 de la Convention de ·Vienne
de 1961 sur les relations diplomatiques.

9) La correspondance et les autres communications
en transit, y compris les messages en chiffre, jouissent
de la protection également dans les Etats tiers, confor
mément aux dispositions de l'article 54, paragraphe 3
du présent projet. Les courriers consulaires jouissent
de la même protection dans les Etats tiers.

10) Indépendamment du fait que l'expression
"archives consulaires" comprend également la corres
pondance officielle (art. 1er, par. 1, alin. k), la Com
mission a considéré comme indispensable, en suivant
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Article 37

Obligations de l'Etat de résidence

L'Etat de résidence est tenu:
a) D'informer, en cas de décès d'un ressortis

sant de l'Etat d'envoi, le consulat dans la circons
cription duquel le décès a eu lieu;

Dans de tels cas, l'Etat de résidence assume aux termes
de l'article proposé trois obligations:

a) Il doit tout d'abord avertir, sans retard injustifié,
le fonctionnaire consulaire de l'Etat d'envoi, dans les
limites de la circonscription duquel un ressortissant de
l'Etat d'envoi a été mis en état de détention préventive
ou incarcéré. Le fonctionnaire consulaire compétent
pour recevoir la communication relative à l'arrestation
ou à l'incarcération d'un ressortissant de l'Etat d'envol
peut donc être, le cas échéant, différent de celui qui
est normalement compétent pour exercer la protection
consulaire à l'égard du ressortissant dont il s'agit à
raison de sa résidence habituelle;

b) L'Etat de résidence doit en outre transmettre au
fonctionnaire consulaire, sans retard injustifié, les com
munications que la personne détenue ou incarcérée lui
adresse;

c) Enfin, l'Etat de résidence doit permettre au fonc
tionnaire consulaire de rendre visite à un ressortissant
de l'Etat d'envoi détenu ou incarcéré dans sa circons
cription consulaire, de s'entretenir avec lui et de pour
voir à sa représentation en justice. Cette disposition
vise aussi bien les cas où un ressortissant de l'Etat
d'envoi a été mis en état de détention préventive et où
l'instruction criminelle a été ouverte contre lui que les
cas où il a été conda1l1né, mais où il a encore le droit
de se pourvoir en appel ou en cassation, et également
le cas où la sentence condamnant le ressortissant est
devenue définitive. Cette disposition vise également les
autres formes de détention (quarantaine, internement
dans un hôpital psychiatrique).

5) Tous les droits qui viennent d'être mentionnés
s'exercent conformément aux lois et règlements de
l'Etat de résidence. C'est ainsi que les visites aux per
sonnes détenues ou incarcérées seront autorisées con
formément aux dispositions des codes de procédure
pénale et des règlements concernant le régime péni
tentiaire. Les codes de procédure pénale subordonnent
en règle générale la visite que l'on veut faire à une
personne détenue, contre laquelle une instruction crimi
nelle ou un procès criminel est en cours, à l'autori
sation du juge d'instruction qui aura à décider selon
les besoins de l'instruction. Dans le cas précité, le fonc
tionnaire consulaire doit demander la permission du
juge d'instruction. S'il s'agit d'une personne incarcérée
en exécution d'un jugement, le règlement pénitentiaire
régissant les visites qui peuvent être rendues aux
personnes détenues s'applique également aux visites
que le fonctionnaire consulaire voudrait rendre à une
personne incarcérée qui est ressortissante de l'Etat
d'envoi.

6) L'expression "sans retard injustifié" utilisée à
l'alinéa b du paragraphe 1 tient compte des cas où les
intérêts de l'instruction criminelle exigent que l'arres
tation d'une personne soit tenue secrète pendant un
certain temps.

7) Si les droits prévus au présent article doivent
s'exercer conformément aux lois et règlements de l'Etat
de résidence, cela ne veut pas dire que ces lois et
règlements pourraient mettre à néant les droits dont
il s'agit.

Article 36

Communications avec les ressortissants
de l'Etat d'envoi

1. Afin que l'exercice des fonctions consulaires
relatives aux ressortissants de l'Etat d'envoi soit
facilité:

a) Les ressortissants de l'Etat d'envoi doivent
avoir la liberté de communiquer avec le consulat
compétent et de s'y rendre et les fonctionnaires
consulaires de ce consulat doivent avoir la liberté
de communiquer avec lesdits ressortissants et, le
cas échéant, de se rendre auprès d'eux;

b) Les autorités compétentes doivent avertir,
sans retard injustifié, le consulat compétent de
l'Etat d'envoi, lorsque, dans les limites de sa cir
conscription, un ressortissant de cet Etat est in
carcéré ou mis en état de détention préventive ou
toute autre forme de détention. Elles doivent
transmettre au consulat, également sans retard
injustifié, les communications que la personne in
carcérée ou détenue lui adresse;

c) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir
le droit de rendre visite à un ressortissant de
l'Etat d'envoi incarcéré ou détenu, de s'entretenir
avec lui et de pourvoir à sa représentation en jus
tice. Ils doivent également avoir le droit de visiter
tout ressortissant de l'Etat d'envoi incarcéré ou
détenu dans leur circonscription en vertu d'un
jugement.

2. Les droits visés au paragraphe 1 du présént
article doivent s'exercer dans le cadre des lois et
règlements de l'Etat de résidence, étant entendu
toutefois que lesdits lois et règlements ne doivent
pas rendre ces droits inopérants.

Commentaire

1) Cet article définit les droits accordés au fonc
tionnaire consulaire afin de faciliter l'exercice des fonc
tions consulaires par rapport aux ressortissants de
l'Etat d'envoi.

2) L'article énonce tout d'abord, à l'alinéa a du para
graphe 1, la liberté que doivent avoir les ressortissants
de l'Etat d'envoi de communiquer avec le fonctionnaire
consulaire compétent et de se rendre auprès de lui.
L'expression "fonctionnaire consulaire compétent" vise
le fonctionnaire consulaire dans la circonscription duquel
se trouve le ressortissant de l'Etat d'envoi.

3) La disposition précitée énonce également le droit
que doit avoir le fonctionnaire consulaire de commu
niquer avec les ressortissants de l'Etat d'envoi et, si
l'exercice des fonctions consulaires l'exige, de se rendre
auprès d'eux.

4) Cet article détermine en outre les droits du fonc
tionnaire consulaire pour le cas où un ressortissant de
l'Etat d'envoi a été mis en état de détention préventive
ou incarcéré en exécution du jugement d'un tribunal.
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b) De notifier sans délai au consulat compétent
tous les cas où il y aurait lieu de pourvoir à la
nomination d'un tuteur ou d'un curateur pour
un ressortissant mineur ou incapable de l'Etat
d'envoi;

c) D'informer, sans délai, lorsqu'un navire de
mer ou un bateau fluvial ayant la nationalité de
l'Etat d'envoi fait naufrage ou échoue dans la mer
territoriale ou les eaux intérieures de l'Etat de
résidence ou lorsqu'un avion immatriculé dans
l'Etat d'envoi subit un accident sur le territoire de
l'Etat de résidence, le consulat le plus proche de
l'endroit où l'accident a eu lieu.

e011Zm entaire

1) Le présent article tend à assurer une coopération
entre les autorités de l'Etat de résidence et les con
sulats dans trois catégories d'affaires qui entrent dans
le cadre des fonctions consulaires. L'obligation de porter
à la connaissance du consulat les faits visés à cet article
est assez souvent formulée dans les conventions con
sulaires. Une géné-alisation de cette obligation par voie
d'une convention multilatérale faciliterait grandement
la tâche de tous les consulats.

2) L'obligation d'informer, en cas de décès d'un
lessortissant de l'Etat d'envoi, le consulat de l'Etat
d'envoi s'applique bien entendu seulement au cas où
les autorités de l'Etat de résidence ont connaissance du
fait que le défunt a été ressortissant de l'Etat d'envoi.
Si ce fait n'a été étar-li que plus tard, par exemple au
cours du règlement de la succession, l'obligation d'in
former le consulat de l'Etat d'envoi naît seulement à
ce moment.

3) L'obligation contenue à l'alinéa c a été élargie
pour comprendre aussi bien le cas où un navire de mer
ou un bateau fait naufrage ou échoue dans les eaux
intérieures de l'Etat de résidence.

Article 38

Communit .tion avec les autorités
de l Etat de résidence

1. Dans l'exercice des fonctions définies à l'ar
ticle 5, les fonctionnaires consulaires peuvent
s'adresser aux autorités qui sont compétentes
d'après le droit de l'Etat de résidence.

2. Les modalités de communication des fonc
tionnaires consulaires avec les autorités de l'Etat
de résidence sont déterminées par les accords
internationaux applicables en la matière, ainsi que
par le droit et usages internes de l'Etat de rési
dence.

eommentaire

1) C'est un principe bien établi en droit international
que les fonctionnaires consulaires, dans l'exercice de
leurs fonctions définies à l'article 5, ne peuvent s'adres
ser qu'aux autorités locales. La Commission a été
divisée sur la question de savoir quelles sont ces
autorités.

2) Certains membres de la Commission, en faisant
valoir que l'exercice de la compétence du consulat par
rapport à l'Etat de résidence est limité à la circons
cription consulaire, comme il ressort, du reste, tie
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article premier du
présent projet, ont estimé que les fonctionnaires con
sulaires ne peuvent s'adresser aux autorités en dehors
de la circonscription consulaire que lorsqu'il s'agit de
services centralisés pour tout le territoire de l'Etat ou

pour une de ses subdivisions territoriales et politiques,
comme le sont, dans beaucoup d'Etats, les services
d'immigration ou d'émigration, les chambres de com
merce ou l'office des brevets et inventions. Ils ont
soutenu que, si leurs démarches auprès des autorités
locales ou auprès des services centralisés n'ont pas été
prises en considération, les fonctionnaires consulaires
peuvent s'adresser au gouvernement par l'intermédiaire
de la mission diplomatique de l'Etat d'envoi, admettant
la communication directe avec un ministère de l'Etat
d'envoi seulement dans le cas où l'Etat d'envoi n'a pas
de mission diplomatique dans l'Etat de résidence.

3) Par contre, d'autres membres de la Commission
ont été d'avis que les fonctionnaires consulaires peuvent
s'adresser, lorsqu'il s'agit des affaires localisées dans
leur circonscription consulaire, directement à toutes les
autorités de l'Etat de résidence, y compris les autorités
centrales. Ils ont estimé que les limitations imposées
dans ce sens aux fonctionnaires consulaires par les
règlements de l'Etat d'envoi sont des mesures d'ordre
interne, n'ayant pas de répercussions sur le droit
international.

4) Le texte de l'article représente un compromis
entre les deux points de vue, laissant à chaque Etat de
résidence le soin de déterminer quelles sont les autorités
compétentes auxquelles peuvent s'adresser les consuls
dans l'exercice de leurs fonctions, "ans pour autant
exclure le recours aux autorités centrales.

Le texte confère aux fonctionnaires consulaires le
droit de s'adresser à toute autorité qui, d'après le droit
de l'Etat de résidence, est compétente pour une affaire
déterminée, mais il réserve en même temps au para
graphe 2 du présent article le droit de réglementer les
modalités d'exercice de ce droit, à défaut d'un accord
international, par le droit et les usages de l'Etat de
résidence.

5) Le paragraphe 2 de l'article stipule, en accord
avec la pratique des Etats, que les modalités des com
munications des fonctionnaires consulaires avec les auto
rités de l'Etat de résidence sont déterminées par les
accords internationaux applicables en la matière ainsi
que par la législation et les usages de l'Etat de rési
dence. Ainsi certaines législations obligent les fonction
naires consulaires, s'ils veulent s'adresser au gouverne
ment de l'Etat de résidence, à passer par l'intermédiaire
de leur mission diplomatique, ou stipulent que les fonc
tionnaires consulaires des pays n'ayant pas de repré
sentation diplomatique dans l'Etat de résidence peuvent
s'adresser seulement à certains fonctionnaires da minis
tère des affaires étrangères, et ce dans des cas bien
définis. Il se peut également que l'Etat de résidence
détermine d'autres procédures à suivre par les consuls
étrangers.

6) Il y a lieu de relever que les communications des
fonctionnaires consulaires avec les autorités de l'Etat
de résidence se trouvent souvent réglées par des con
ventions consulaires. Ainsi, par exemple, la convention
consulaire de 1913 ,=ntre Cuba et les Pays-Bas (art. 6)
et la convention consulaire de 1924 entre l'Italie et la
Tchécoslovaquie (art. 11, par. 4) prévoient que les
fonctionnaires consulaires ne peuvent s'adresser aux
autorités centrales que par la voie diplomatique. La
convention consulaire de 1923 entre l'Allemagne et les
Etats-Unis d'Amérique (art. 21) accorde uniquement
au consul général ou au fonctionnaire consulaire établi
dans la capitale le droit de s'adresser au gouvernement.
D'autres conventions autorisent le fonctionnaire con
sulaire à s'adresser non seulement aux autorités com
pétentes de sa circonscription, mais encore aux départe-
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ments compétents du gouvernement central; toutefois,
iî ne peut le faire que dans le cas où il n'y a pas de
rr:ission diplomatique de l'Etat d'envoi dans l'Etat de
résidence (voir, en particulier, les conventions consu
laires conclues par le Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord avec la 1\Llrvège, le 22
février 1951 rart. 19, par. 2], et avec la France, le
31 décembre 1951 [art. 24, par. 2]). D'autres conven
tions, enfin, autorisent le fonctionnaire consulaire à
correspondre avec les ministères du gouvernement
central, en stipulant toutefois que le fonctionnaire con
sulaire ne pourra communiquer directement avec le
ministère des affaires étran~ères qu'en l'absence d'une
mission diplomatique de l'Etat d'envoi (voir la con
vention consulaire conclue ent~e la Grèce et le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le
17 avril 1953 [art. 18, par. 1, alin. d]).

Article 39

Perception des droits et taxes et leur exonération
d'impôts et taxes

1. Le consulat peut percevoir sur le territoire
de l'Etat de résidence les droits et taxes que les
lois et règlements de l'Etat d'envoi prévoient pour
les actes consulaires.

2. Les sommes perçues au titre des droits et
taxes prévus au paragl.-aphe 1 da présent article et
les reçus y afférents sont exempts de tous impôts
et taxes dans l'Et",t de résidence.

Commentaire

1) Cet article formule une règle de droit interna
tional coutumier. En effet, depuis les temps les plus
anciens, les consuls percevaient pour les services qu'ils
rendaient à leurs nationaux cies droits fixés à l'origine
au moyen d'un pourcentage par rapport à la quantité
ou à la valeur des marchandises importées par les
nationaux dans les ports. A l'époque actuelle, tout Etat
perçoit pour les actes officiels qu'accomplit le consulat
des taxes fi.'Cées par sa législation. La perception des
droits et taxes consulaires étant liée à l'exercice des
fonctions consulaires, il y a lieu de rappeler qu'elle est
subordonnée à la limitation générale énoncée dans la
phrase d'introduction du paragraphe 1 de l'article 55.
C'est pourquoi le consulat ne pourrait pas percevoir de
taxes sur les actes consulaires qui ne sont pas admis
par les présents articles ni par les autres accords inter
nationaux applicables en la matière et qui seraient en
conflit avec le droit de l'Etat de résidence.

2) Le paragraphe 2 du présent article éur nce
l'exemption du revenu constitué par les droits et taxes,
perçus par le consulat pour les actes consulaires, de
tous impôts et taxes perçus soit par l'Etat de résidence,
soit par une entité territoriale ou locale de ce dernier.
En outre, ce paragraphe reconn;\ît que les reçus délivrés
par le consulat contre le paiement des droits et taxes
consulaires sont également exempts des droits et taxes
perçus par l'Etat de résidence. Parmi ces droits on doit
compter notamment le droit de timbre préleyé dans
beaucoup de pays lors de la délivrance des re<,us.

3) L'exemption visée au paragraphe 2 du présent
article doit être interprétée comme comprenant l'exemp
tion de tous les impôts et taxes prélevés par l'Etat de
résidence ou par une entité territoriale ou locale: Etat
(dans l'Etat fédéral), canton, république autonome,
province, comté, région, département, district, arron
dissement, municipalité, commune.
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4) Cet article laisse de côté la question de savoir
dans quelle mesure les actes passés au consulat t'ntre
particuIie"s sont exemptés des droits et taxes prévus
par la législation de l'Etat de résidence. L'opinion a été
émis~ que ces actes ne sont '5oumis aux droits et taxes
précités que s'ils doivent produire des effets dans l'Etat
de résidence. Il a été soutenu qu'il serait injustifié de
percevoir au profit de l'Etat de résidence des droits et
taxes sur les actes conclus par exemple entre les ressor
tissants de deux Etats étrangers et devant produire des
effets juridiques dans un ou plu::;ieurs Etats étrangers.
Plusieurs gouvernements se sont déclarés d'accord avec
cette façon de voir. Toutefois, la Commission, n'ayant
pas à sa disposition assez de renseignements sur la
pratique des Etats, s'est contentée cie signaler ce pro
blème à l'attention des gouvernements.

5) L'exemption fiscale des membres du consulat et
des membres de leur famille vivant à leur foyer se
trouve réglée à l'article 48.

SECTION II. - FACIL:::TÉS, PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
CONCERNANT LES FONCTIONNAP",LèS ET LES EMPLOYÉS
CONSULAIRES

Article 40

Protection spéciale et respect dus
au fonctionnaire consulaire

L'Etat de résidence est tenu d'accorder au fonc
tionnaire consulaire une protection spéciale en
raison de sa position officielle et de le traiter avec
le respect qui lui est dû. L'Etat de résidence doit
prendre toutes mesures appropriées pour empê
cher toute atteinte à sa personne, sa liberté et sa
dignité.

Commentaire

1) La règle selon laquelle l'Etat de résidence a
l't)bligation juridique d'accorder une protection spéciale
au fonctionnaire consulaire et de le traiter avec respect
doit être considérée comme faisant partie du droit inter
national coutumier. Elle a pour fondement le fait que,
selon l'opinion généralement acceptée de nos jours, le
fonctionnaire consulaire représente l'Etat d'envoi dans
la circonscription consulaire et a droit, en raison de sa
position, à une protectf')n supérieure à celle dont
jouissent sur le territoi:, de l'Etat de: résidence les
résidents étrangers. Il a également droit à être traité
avec le respect ql'i est dû aux agents -des Etats
étrangers.

2) La règle énoncée tend à assurer au fonctionnaire
consulaire une protection qui peut aller au-delà des
avantages prévus d?ns les différents artides du présent
projet. Elle s'applique en particulier à toutes les situa
tions qui n~ seraient pas prévues et confère au fonc
tionnaire consulaire le droit à une protection spéciale
même dans le cas où il serait l'objet de vexations qui
ne constituent point nne atteinte à sa personne, sa
liberté ou sa dignité, comme il est prévu dans la
deuxième phrase du présent article.

3) L'admission du fonctionnaire consulaire com
porte pour l'Etat de résidence l'obligation d'assurer sa
sécurité personnelle, notamment en cas de tension entre
l'Etat de résidenc'" et l'Etat d'envoi. L'Etat de résidence
doit donc prendre toutes les mesures raisonnables pour
empêcher les atteintes à la personne, à la iiberté et à
la dignité du fonctionnaire consulaire.

4) Conformément aux dispositions de l'article 53,
le fonctionnaire consulaire bénéficie de la protection
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spéciale prévue à l'article 40 au moment où il pénètre
sur le tl":Titoire de l'Etat de résidence pour gagner son
poste ou, s'il se trouve déjà sur ce territoire, dès que
sa nomination est notifiée au ministère des affaires
étrangères ou à l'autorité désignée par celui-ci.

5) La protection du fonctionnaire consulaire après
la fin de ses fonctions se trouve réglée par l'article 26
du présent projet.

6) L'expression "mesures appropriées" doit ~t::e

interprétée en fonction des circonstances concrètes et
comprend toutes les mesures que l'Etat de résidence est
à même dp. prendre eu égard à ses possibilités maté
rielles et à la situation de fait au lieu où se trouve la
résidence du fonctionnaire consulaire ou le siège du
cons.ulat.

7) La règle codifiée dans cet article se trouve con
sacrée dans le~11COUp de conventions consulaires.
Parmi les convc~~dons consulaires récentes on peut citer
les conventions conclues par le Royaume-Uni de Gran
de-Bretagne et d'Irlande du Nord avec la Norvège, le
22 février 1951 (art. 5, par. 2), avec la Grèce, le
17 avril 1953 (art. S, par. 2), avec le Mexique, le
20 mars 1954 (art. S, par. 2), et avec l'Italie, le 1er juin
1954 (art. S, par. 2), ainsi que les conventions conclues
par l'Union soviétique avec la République fédérale
d'Allemagne, le 25 avril 1958 (art. 7), et avec la
République populaire de Chine, le 23 juin 1959 (art. 5).

Article 41

Inviolabilité personnelle des fonctionnaires
consulai...es

1. Les fonctionnaires consulaires ne peuvent
être mis en état d'arrestation ou de détention pré
ventive qu'en cas de crime grave, à la suite d'une
décision de l'autorité judiciaire compétente.

2. A l'exception du cas prévu au paragraphe 1
du présent article, les fonctionnaires consulaires
ne peuvent pas être incarcérés ni soumis à aucune
autre forme de limitation de leur liberté person
nelle, sauf en exécution d'une décision judiciaire
définitive.

3. Lorsqu'un.e procédure pénale est engagée
contre un fonctionnaire consulaire, celui-ci est
tenu de se présenter devant les instances compé
tentes. Toutefois, la procédure doit être conduite
avec les égards qui sont dus au fonctionnaire con
sulaire en raison de sa position officielle et, à l'ex
ception du ca;;> prévu au paragraphe 1 du présent
article, de manière à gêner le moins possible
l'exercice des fonctions consulaires.

Commcntaire

1) Cet article vise à régler la question de l'inviola
bilité personnelle des fonctionnaires consulaires, qt1es
tion controversée aussi bie", en doctrine que dans la
pratique des Etats depuis le temps où les fonctionnaires
consulaires, ayant cessé d'être ministres publics, ont été
soumis à la juridiction de l'Etat où ils exerçaient leurs
fonctions. La jurisprudence des tribunaux nationaux
de norn!-reux pays d'Europe et d'Amérique, depuis
l'affaire Barbuit, où un tribunal britannique a refusé
en 1737 de reconnaître l'immunité de juridiction à un
consul (agent de commerce) du roi de Prusse, n'ad
mettait pas l'inviolabilité personnelle des fonctionnaires
consulaires.

2) Pour réagir contre cette pratique, les Etats ont
essayé d'assurer à leurs fonctionnaires consulaires
l'inviolabilité personnelle par la voie conventionnelle en

insérant la clause d'immunité personnelle dans les con
ventions consulaires. La pratique d'insérer la clause
d'immunité personnelle s'est beaucoup généralisée depuis
la Convention du Pardo signée le 13 mars 1769 entre
l'Espagne et la France, convention qui a stipulé que le~

fonctionnaires consulaires des deux parties contractantes
jouiront des immunités personnelles, de sorte gu'ils ne
pourront pas être arrêtés ni mis en prison, 'excepté
pour des crimes atroces (\u en cas que lesdits Consuls
fussent Négociants" (art. II).

3) La clause d'immunité personnelle a été long
temps interprétée d'une manière foncièrement difi~rente.

Certains auteurs ont voulu y voir une véritable exemp
tion de juridiction civile et pénale, à l'exception des
cas où le fonctionnaire consulaire se trouverait inculpé
d'un crime. D'autres, par contre, ont essayé de l'inter
préter comme une exemption d'arrestation et de déten
tion préventives, sauf dans le cas de crime, et comme
l'exonération de la contrainte par corps en matière
civile. La jurisprudenCè des tribunaux, d'abord divisée
sur le sens à donner à l'expres,,;ion "immunité person
nelle", a interprété l'expression mentionnée dans le
sens de l'inviolabilité personnelle et non pas dans celui
de l'immunité de juridiction.

4) L'analyse des conventions consulaires de l'époque
récente permet de constater que les Etats, tout en
affirmant la soumission des ionctionnaires consulaires
à la juridict:'Jn de l'Etat de résidence, reconnaissent
l'inviolabilité personnelle des consuls sauf dans les cas
où ces derniers auraient commis un crime grave. Si des
conventions isolées accordent aux fonctionnaires consu
laires l'exemption non seulemeLt de l'arrestation mais
encore de la poursuite pénale, sauf en cas de crime (par
exemple la Convention du 12 janvier 1948 entre le
Costa Rica et les Etats-Unis d'Amérique, art. II), un
très grand nombre de conventions contemporaines se
bornent à conférer aux ~.:>nctionnaires consulaires uni..
quement l'exemption de l'arrestation ou de la détention
ou enfin de toute limitation de la liberté personnelle,
sauf dans les cas où ils auraient commis une infraction
dont la gravité se trouve en règle générale définie dans
les convf'ntions.

5) Certaines des conventions se bornent à stipulér
l'exemption de l'arrestation et de la détention préven
tiv~s, alors que d'autres ont une portée générale et
visent toutes les form~s de la détention et de l'incar
cération.

6) En dehors de la différence de portée des conven
tions, visée au paragraphe précédent, les di1Iérences ne
se font jour qu'en ce qui concerne la façon de déter
miner le caractère des infractions pour lesquelies l'invio
labilité personnelk 'l'est pas reconnue. Certaines con
ventions reconnaissant l'inviolabilité personnelle font
une exception en ce qui concerne les "infractions pénales
sérieuses"; d'autres, beaucoup plus nombreuses, n'ad
mettent l'arrestation des fonctionnaires consulaires que
lorsqu'ils sont accusés d'actes délictueux que la légis
lation pénale de l'Etat de résidence qualifie de crimes
et punit comme tels. Parfois la qualification de l'infrac
tion pour laquelle l'inviolabilîté n'est pas reconnue est
déterminée par le mode de peine dont ('{nfraction est
passible (peine de mort cu peine de lédusion). Dans
d'autres cas, on a eu recours à l'énumération des crimes
pour lesquels l'inviolabilité ne s'applique point. Enfin,
un groupe important de conventions bilatérales utilise
comme critère, pour définir les cas où l'arrestation des
fonctionnaires consulaires est permise, la durée de la
peine que la législation de l'Etat de résidence fixe
comme ;:::'-:"ction pour l'infraction commise. Quelquefois
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vations sur le projet d'articles relatifs aux relations et
immuni'tés consulaires se sont prononcés pour la seconde
alternative, la Commission a adopté la solution pré
conisée par cette alternative. Le paragraphe l, dans
son nouveau libellé, confère aux fonctionnaires consu
laires l'exemption de toute arrestation et de toute dé
tention préventives, sauf en cas de crime grave. Cepen
dant, même dans ce cas, ils ne peuvent, aux termes du
paragraphe 1, être mis en état d'arrestation et de déten
tion préventives qu'en vertu d'une décision de l'autorité
judiciaire compétente. Il y a lieu de relever que ce
paragraphe n'exclut nullement l'ouverture et la conduit~

d'une procédure pénale contre un fonctionnaire consu
laire. Le privilege prévu dans ce paragraphe est
reconnu aux fonctionnaires consulaires dans l'intérêt de
leurs fonctions. En effet, l'arrestation d'un fonction
naire consulaire entrave considérablement le fonctionne
ment du consulat et rend difficile la poursuite de ses
tâches quotidiennes, ce qui est d'autant plus grave que
l'expédition d'un grand nombre des affaires confiées au
consulat ne souffre point de délai (délivrance des visas,
des passeports et d'autres documents de voyage, léga
lisation des signatures sur les documents et des factures
commerciales, activités multiples en matière de navi
gation, etc.). Une telle mesure porte préjudice non
seulement à l'Etat d'envoi, mais encore à l'Etat de
résidence et peut affecter gravement les relations <:an
sulaires entre les deux Etats. Il serait donc inadmissible
que le fonctionnaire consulaire puisse être mis en état
d'arrestation ou de détention préventive à propos des
infractions de moindre importance.

14) Le paragraphe 2 du présent article stipule que
les fonctionnaires consulaires, à l'exception du cas où
ils seraient sOlunis à l'arrestation ou la détention pré
ventive prévues au para~phe 1 dudit article, ne
peuvent être incardrés ni soumis à aucune autre forme
de limitation de leur liberté personnelle, sauf en exé
cution d'une décision judiciaire définitive. Aux termes
de ce paragraphe, les fonctionnaires consulaires:

a) Ne sauraient être incarcérés en exécution d'un
jugement, si le jugement n'est pas définitif;

b) Ne sauraient être incarcérés en exécution d'une
décision de police ou administrative;

c) Ne sauraient être soumis à a:.tcune autre limi
tation de la liberté personnelle, telle, par exemple, une
v<>ie d'exécution impliquant une limitation de la liberté
personnelle (contrainte par corps, emprisonnement des
tiné à forcer le débiteur à accomplir un acte pour lequel
il ne peut pas être représenté, etc.), sauf en vertu d'une
décision judiciaire définitive.

15) Le paragraphe 3 du présent article, qui vise la
manière dont doit se dérouler la procédure pénale
engagée contre un fonctionnaire consulaire, pose comme
règle que ce dernier est tenu de se présenter devant les
instances compétentes. Cette expression vise aussi bien
la procédure devant les tribunaux: ordinaires que la
procédure devant les autres juridictions. Sauf lorsque
le paragraphe 1 admet l'arrestation préventive, aùcune
mesure de coercition ne peut être appliquée à un fonc
tionnaire consulaire qui refuse de se présenter devant
le tribunal. Cet· juridiction peut évidemment toujours
recueillir la déposition du fonctionnaire consulaire à
sa résidence ou à son bureau, toutes les fois que la
législation de l'Etat de résidence le permet et qu'il est
L).')ssible de le faire.

16) Les fonctionnaires consulaires qui tombent sous
la portée du présent article jouissent de l'inviolabilité
dans les limites qu'il trace, à partir du moment où ils

même la qualification de l'infraction ou la longueur de
la peine sont fixées d'lme manière différente pour cha
cune des parties contr-actanit:s.

7) Certaines conventions consulaires n'admettent
l'arrestation et la détention préventives qu'à la double
condition qu'il s'agisse d'infractions particulièrement
graves, définies dans la convention respective, et que
les fonctionnaires consulaires aient été pris en flagrant
délit.

8) Lorsque les conventions se bornent à reconnaître
aux fonctionnaires consulaires l'exemption de l'arres
tation "préventive", sauf pour les crimes, elles con
tiennent quelquefois des dispositions stipulant que les
fonctionnaires consulaires de carrière ne pourront être
mis en état d'arrestation personnelle ni à titre de mesure
préventive, ni à titre de mesure d'exécution en matière
civile et commerciale, ni pour une contravention, ni à
titre de peine pour les infractions poursuivies ~r voie
administrative. D'autres conventions excluent exp.es
sément l'arrestation en matière civile et commerciale.

9) La portée des dispositions visant l'immunité per
sonnelle se trouve limitée mtione persona.: dans ce
sens que:

a) Les conventions excluent généra!ement du béné
fice de la clause reconnaissant l'inviolabilité personnelle
les fonctionnaires consulaires qui sont ressortissants de
l'Etat de résidence;

b) Elles excluent de l'exemption de la contrainte par
corps les fonctionnaires consulaires qui se livrent au
commerce.

10) Quant à la question Je savoir quelles sont les
personnes jouissant de l'i.. .olabilité, elle se trouve
résolue d'une manière différente par les conventions.
Certaines conventions ne reconnaissent l'inviolabiHté
personnelle qu'aux consuls (consular officers) ; d'autres
l'accordent également aux autres fonctionnaires consu
laires et quelques-unes l'étendent même à certaines
catégories d'employés de consulat.

11) La Commission a estimé çue, malgré les diver
gences sur la question technique concernant la définition
des infractions pour lesquelles l'inviolabilité personnelle
ne saurait être admise, il existe, quant au fond, un
accord suffisant dans la pratique des Etats sur la ques
tion de l'inviolabilité personnelle des fonctionnaires
consulaires pour qu'il soit pennis d'espérer que le
principe du présent article pourra être accepté par
les Etats.

12) L'article vise uniquement les fonctionnaires con
sulaires, c'est-à-dire les chefs de poste et les autres
membres du consulat qui sont chargés de l'exercice des
fonctions consulaires dans un consulat (art. 1el',
par. 1, alin. d). L'inviolabilité personnelle ne s'applique
donc pas aux employés des consulats. De plus, seuls les
foactionnaires consulaires qui ne sont pas ressortissants
de l'Etat de résidence (art. 69) et n'exercent aucune
occupation prïvée de caractère lucratif (art. 56)
jouissent de l'inviolabilité personnelle prévue au présent
article.

13) Le paragraphe 1 du présent article vise l'exemp
tion de l'arrestation et de la détention préventives. Sur
ce point, la Commission a proponé, dans son texte
adopté à la précédente session, deux variantes. Aux
termes de 13. première variante, l'exemption ne devrait
pas être admise en cas d'infraction passible d'une
peine de prison dont le maximum soit d'au moins cinq
ans. D'après la seconde variante, l'exemption ne devrait
pas être accor,",~e "en cas d'infraction grave". Comme
la plupart des gouvernements qui ont envoyé des obser-
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pénètrent sur le territoire de l'Etat de résidence pour
rejoindre leur poste. Ils doivent naturellement décliner
leur identité et se prévaloir de leur qualité de fonction
naire consulaire. Au ".as où ils se trouvent déjà sur
le territoire de l'Etat de résidence au moment de leur
nomination, ils bénéficient de l'inviolabilité dès que leur
nomination a été notifiée au ministère des affaires étran
gères ou à l'autorité désignée par ce dernier (voir
article 53 du présent projet). Le fonctionnaire con
sulaire jouit de la même inviolabilité dans les Etats
tiers, s'il traverse leur territoire ou s'y trouve lorsqu'il
va assumer ses fonctions ou rejoindre son poste, ou
lorsqu'il rentre dans son pays (art. 54, par. 1).

17) Il est à noter qu'en vertu de l'article 69 le
présent article ne s'applique pas aux fonctionnaires
consulaires qui sont ressortissants de l'Etat de résidence.

Article 42

De"'oir d'information en cas d'arrestation,
de détention préventive ou de poursuite pénale

En cas d'arrestation ou de détention préventive
d'un membre du personnel consulaire ou de pour
suite pénale engagée contre lui, l'Etat de rési
dence est tenu d'en prévenir au plus tôt le chef
de poste consulaire. Si ce dernier est lui-même
visé par lesdites mesures, l'Etat de résidence doit
en informer l'Etat d'envoi par la voie diploma
tique.

Comm.entaire

Cet article vise non seulement les fonctionnaires con
sulaires, mais encore tous les membres du consulat. Il
énonce l'obligation qu'a l'Etat de résidence de prévenir
le chef de poste consulaire lorsqu'un membre du per
sonnel consulaire a été mis en état d'arrestation ou de
détention préventive ou lorsque des poursuites pénales
sont engagées contre lui. L'obligation d'informer l'Etat
d'envoi par voie diplomatique, lorsque le chef de poste
est lui-même visé par les mesures mentionnées, s'ex
plique aussi bien par la gravité de la mesure en ques
tion, qui affecte dans ce cas la personne chargée de
diriger un consulat, que par des considérations d'ordre
pratique.

Article 43

Immunité de juridiction

Les membres du consulat ne sont pas justi
ciables des autorités judiciaires et administratives
de l'Etat de résidence pour les actes accomplis
dans l'exercice des fonctions consulaires.

CommentairJ

1) Tous les membres du consulat, à la différence
des membres du personnel diplomatique, sont en prin
cipe soumis à la juridiction de l'Etat de résidence, à
moins qu'ils n'en soient exemptés par une des pré
sentes règles ou par une disposition d'un autre accord
international applicable en la matière. Ils sont soumis,
comme toute personne privée, à la juridiction de l'Etat
de résidence pour tous les actes de leur vie privée et en
particulier pour toute activité privée de caractère lucra
tif qu'ils pourraient exercer.

2) La règle selon laquelle les membres du consulat
ne sont pas justiciables des autorités judiciaires et admi
nistratives de l'Etat de résidence en ce qui concerne
les actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions
(actes de la fonction) fait partie du droi.. international
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coutumier. Cette exemption représente une immunité
reconnue à l'Etat d'envoi en ce qui concerne les actes
qui constituent des actes d'un Etat souverain. Ces
actes échappent de par leur nature à toute juridiction de
l'Etat de résidence, qu'il s'agisse de la juridiction civile,
criminelle ou administrative. Les actes de la fonction,
étant soustraits à la juridiction de l'Etat de résidence,
ne peuvent non plus donner lieu à des poursuites pé
nales. Par conséquent, les fonctionnaires consulaires
jouissent de l'inviolabilité complète en ce qui concerne
les actes de la fonction.

3) Selon l'opinion de certains membres de la Com
mission, il aurait fallu préciser que seuls les actes offi
ciels accomplis dans les limites des attributions consu
laires jouissent de l'immunité de juridiction. La Com
mission n'a pu se rallier à cette façon de voir. En
effet, il est souvent très difficile de tracer une limite
précise entre ce qui est encore l'acte officiel du fonction
naire consulaire entrant dans le cadre des fonctions
consulaires ct ce qui constitue déjà un acte privé ou une
communication personnelle dépassant ces fonctions.
Tout qualificatif que l'on ajouterait à la disposition
précitée permettrait de contester l'exemption de juri
diction et pourrait être utilisé à tout moment pour
affail'lir la position d'un membre du consulat.

4) Cet article ne s'applique pas aux membres du
consulat qui sont ressortissants de l'Etat de résidence.
Leur statut juridique est régi par l'article 69 du présent
projet.

Article 44

Obligation de répondre comme témoin

1. Les membres du consulat peuvent être appe
lés à répondre comme témoins au cours des
procédures judiciaires et administratives. Toute
fois, en cas de refus, aucune mesure coercitive ou
autre sanction ne peut être appliquée à un fonc
tionnaire consulaire.

2. L'autt>rité qui requiert le témoignage doit
éviter de gêner un fonctionnaire consulaire dans
l'accomplissement de ses fonctions. Elle doit en
particulier recueillir le témoignage du fonction
naire consulaire à sa résidence ou au consulat ou
accepter une déclaration écrite de sa part toutes
les fois que cela est possible.

3. Les membres du consulat ne sont pas tenus
de déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de
leurs fonctions et de produire la correspondance
et les documents officiels y relatifs.

Commentaire

1) A la différence des membres de la mission diplo
matique, les fonctionnaires consulaires et les autres
membres du consulat ne sont pas exemptés par le droit
international de l'obligation de répondre comme témoins
en justice et au cours des procédures administratives.
Tot!tefois, la Commission a été d'accord pour recon
naître qu'en cas de refus aucune mesure de coercition
ou autre sanction ne peuvent leur être appliquées.
Ce privilège se trouve consacré par un grand nombre de
conventions consulaires. Pour la raison indiquée, l'assi
gnation émanant de l'autorité judiciaire ou administra
tive et invitant les fünctionnaires consulaires à com
paraître ne doit pas contenir de menaces de sanction
pénale pour le cas de non-comparution.

2) La Commission a constaté que les conve·.•~ions
consulaires appliquent différentes méthodes en ce qui
concerne la procédure à suivre pour recueillir le témoi-
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gnage de:> fonctionnaires consulaires. S'inspirant de
nombreuses dispositions conventionnelles, elle s'est
bornée à énoncer au paragraphe 2 du présent article
deux règles fondamentales à ce sujet:

a) L'autorité requérant le témoignage doit éviter
de gêner le fonctionnaire consulaire dans l'accomplisse
ment de ses fonctions officielles;

b) Elle doit faire le nécessaire pour recueillir son
témoignage à sa résidence ou au consulat ou accepter
une déclaration écrite de sa part, toutes les fois que
cela est possible.

Comme il ressort des mots "toutes les fois que cela
est possible", le témoignage d'un fonctionnaire consu
laire ne pourra être recueilli à sa résidence ou au con
sulat que si la législation de l'Etat de résidence le per
met. Mais, même lorsque la législation de cet Etat per
met de recueillir le témoignage à la résidence ou au con
sulat, par exemple par l'intermédiaire d'un juge délégué,
il peut y avoir des cas exceptionnels où la comparution
du fonctionnaire consulaire devant le tribunal est, selon
l'opinion du tribunal, indispensable. La Commission,
en insérant le mot "possible", a voulu sauvegarder
cette éventualité. Dans le cas où le témoignage du
fonctionnaire consulaire doit être recueilli à sa résidence
ou au consulat, la date et l'heure de cette déposition
devront être bien entendu fixées d'un commun accord
entre le tribunal et l~ consulat auquel appartient le fonc
tionnaire dont il s'agit. La date de la déposition doit
être fixée de manière à ne pas retarder inutilement le
déroulement de la procédure. Si la deuxième règle
peut être regardée comme une application de la pre
mière, celle-ci énonce néanmoins une règle générale
devant s'appliquer aussi bien au cas visé par la seconde
règle qu'à celui où le fonctionnaire consulaire devrait
comparaître deva.nt le tribunal.

3) Le droit reconnu aux membres du consulat de
refuser de déposer sur des faits ayant trait à l'exercice
de leurs fonctions et de produire la correspondance
et les documents officiels y relatifs se trouve également
consacré par un grand nombre de conventions consu
laires. La liberté de refuser de produire en justice la
correspondance officielle et les documents officiels est
un corollaire logique de l'inviolabilité de la correspon
dance et des documents du consulat. Toutefois, le
fonctionnaire consulaire ou tout autre membre du
consulat ne devrait pas refuser son témoignage sur des
faits dont il aurait connaissance en tant que fonction
naire de l'état civil ni de produire les documents yaffé
rents.

4) Le présent article ne s'applique qu'aux fonction
naires consulaires de carrière et aux employés consu
laires. Les fonctionnaires consulaires honoraires ne
jouissent, en vertu de l'article 57, paragraphe 1 du
présent projet, que de l'immunité prévue au para
graphe 3 du présent article.

~) E? ;ertu ~e l'article 69 du projet, le présent
article, a 1exceptlOn du paragraphe 3, ne s'applique
pas aux membres du consulat qui sont ressortissants de
l'Etat de résidence.

Article 45

Renonciation aux immunités

1. L'Etat d'envoi peut renoncer à l'égard d'un
membre du consulat aux immunités prévues aux
articles 41, 43 et 44.

2. La renonciation doit toujours être expresse.
3. Si un membre du consulat, dans une matière

où il bénéficierait de l'immunité de juridiction en

vertu de l'article 43, engage une procédure, il n'est
pas recevaèle à invoquer l'immunité de juridiction
à l'éga.:d de toute demande reconventionnelle di
rectement liée à la demande principale.

4. La renonciation à l'immunité de juridiction
pour une action civile ou administrative n'est pas
censée impliquer la renonciation à l'immunité
quant aux mesures d'exécution du jugement, pour
lesquelles une renonciation distincte est néces
saire.

Commentaire

1) Cet article, qui suit de près le texte de l'article
32 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diplomatiques, prévoit que l'Etat d'envoi peut renoncer
aux immunités prévues aux articles 41, 43 et 44. Cest
à l'Etat d'envoi, sujet des droits découlant des présents
articles, qu'est réservée la faculté de renoncer à l'immu
nité. Le fonctionnaire consulaire ne peut pas le faire à
lui seul.

2) Le texte de l'article ne répond pas à la question
de savoir par quelle voie la renonciation à l'immunité
doit se faire. Il est à présumer que, dans le cas où le
chef de poste consulaire est visé par cette mesure, la
déclaration portant la renonciation à l'immunité doit
se faire par la voie diplomatique. Si la renonciation
concerne un autre membre du consulat, cette déclaration
peut être faite par le chef du poste consulaire dont il
s'agit.

3) Etant donné que les membres du consulat sont
justiciables des autorités judiciaires et administratives
de l'Etat de résidence pour tous les actes autres que
les actes de la fonction, la règle stipulée au paragraphe
3 du présent article ne s'appliquera que dans les cas
où un membre du consulat se présenterait en deman
deur devant les instances de l'Etat de résidence dans
une matière où il bénéficierait de l'immunité de juri
diction.

4) La renonciation à l'immunité peut être faite aussi
bien dans la procédure judiciaire que dans la procédure
administrative.

5) Il y a lieu de souligner que la renonciation à
l'immunité une foi3 valablement accordée, il n'est pas
permis d'invoquer l'exception d'immunité dans un stade
ultérieu." de la procédure (par exemple en appel).

Article 46

Exemption des obligations en matière d'immatri
culation des étrangers, de permis de séjour et
de permis de travail

1. Les membres du consulat, les membres de
leur famille vivant à leur foyer et leur personnel
privé sont exempts des obligations prévues par les
lois et règlements de l'Etat de résidence en ma
tière d'immatriculation des étrangers et de permis
de séjour.

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du pré
sent article sont exemptes des obligations que les
lois et règlements de l'Etat de résidence relatifs
à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère pourraient
imposer en matière de permis de travail, soit aux
employeurs, soit aux employés.

Co 111111-entaire
1) Aux termes de :article 24 du présent projet,

l'arrivée des membres du consulat, des membres de
leur famille vivant à leur foyer et du personnel privé
doit être notifiée au ministère des affaires étrangères ou
à l'autorité désignée par lui. En accord avec la pratique
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de nombreux pays, il a semblé nécessaire d'exempter ces
personnes de l'obligation que la législation de l'Etat de
résidence impose aux étrangers de se faire inscrire sur
le registre des étrangers et de demander un permis de
séjour.

2) Dans un grand nombre d'Etats, le ministère des
affaires étrangères délivre aux membres du consulat, de
même qu'aux membres de leur famille, des cartes spé
ciales qui leur servent de document d'identité attestant
leur qualité de membre du consulat ou de membre de
la famille d'un fonctionnaire ou employé consulaire.
L'obligation de délivrer ces cartes de légitimation a
été également stipulée par plusieurs conventions consu
laires. La Commission, tout en étant d'avis que cette
pratique devrait être généralisée et acceptée par tous
les Etats, n'a cependant pas cru nécessaire d'inclure
une disposition à cette fin dans le présent projet, à
cause de son caractère principalement technique.

3) L'extension de l'exemption précitée au person
nel privé se justifie par des raisons d'utilité pratique. Il
serait en effet difficile d'astreindre un membre du
consulat, qui anlènerait avec lui de l'étranger un mem
bre du personnel privé, aux obligations en question,
en ce qui concerne une personne appartenant à sa mai
son, al6rs que lui-même et les membres de sa famille
en sont exempts.

4) L'exemption des obligations en matière du per
mis de travail prévue au paragraphe 2 ne vise que le
cas où un membre du consulat voudrait engager à son
service une personne ayant la nationalité de l'Etat
d'envoi ou d'un Etat tiers. Dans certains pays, en effet,
la législation relative à l'emploi de la main-d'œuvre
étrangère impose, soit aux employeurs, soit aux em
ployés, l'obligation d'obtenir un permis de travail. Le
paragraphe 2 du présent article a pour but d'exempter
le membre du consulat et le membre du personnel privé
des obligations que la loi de l'Etat de résidence pourrait
leur imposer dans un tel cas.

5) La nomination du personnel consulaire à un
consulat dans l'Etat de résidence est régie par l'article
19 du présent projet. L'exemption prévue au paragra
phe 2 ne peut donc viser en aucun cas l'occupation de
ces personnes au consulat. A cette fin, aucun permis de
travail ne saurait être exigé.

6) L'exemption ne peut s'appliquer en raison de sa
nature même qu'aux étrangers, puisque seuls ceux-ci
peuvent être visés par la législation de l'Etat de rési
dence concernant l'immatriculation des étrangers, le
permis de séjour et le permis de travail. L'exemption
précitée ne peut donc pas viser les membres du consulat
et les membres de leur famille, ressortissants de l'Etat
de résidence.

7) Il n'y a pas d'article correspondant à cette dispo
sition dans la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques. La Commission a estimé qu'en
raison des privilèges et immunités diplomatiques, et
notamment de l'immunité très large de juridiction que le
projet en question reconnaît non seulement aux agents
diplomatiques et aux membres de leur famille qui vi
vent à leur foyer, mais encore aux membres du person
nel administratif et technique de la mission diploma
tique et aux membres de leur famille qui vivent à leur
foyer, une disposition de ce genre est loin d'avoir la
même importance dans le domaine des relations et im
munités diplomatiques qu'en matière de relations et
immunités consulaires.
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Article 47

Exemption du régime de sécurité sociale

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3
du présent article, les membres du consulat sont,
pour ce qui est des services rendus à l'Etat
d'envoi, exemptés des dispositions de sécurité so
ciale qui peuvent être en vigueur dans l'Etat de
résidence.

2. L'exemption prévue au paragraphe 1 du pré
sent article s'applique également à l'égard des
membres du personnel privé qui sont au service
exclusif des membres du consulat, à condition:

a) Qu'ils ne soient pas ressortissants de l'Etat
de résidence ou n'y aient pas leur résidence per
manente; et,

b) Qu'ils soient soumis aux dispositions de sé
curité sociale qui sont en vigueur dans l'Etat
d'envoi ou dans un Etat tiers.

3. Les membres du consulat qui ont à leur ser
vice des personnes auxquelles l'exemption prévue
au paragraphe 2 du présent article ne s'applique
pas doivent observer les obligations que les dispo
sitions de sécurité sociale de l'Etat de résidence
imposent à l'employeur.

4. L'exemption prévue aux paragraphes 1 et 2
du présent article n'exclut pas la participation vo
lontaire au régime de sécurité sociale de l'Etat de
résidence, pour autant qu'elle est admise par cet
Etat.

Commentaire

1) L'exemption du régime de sécurité sociale se
justifie par des considérations d'utilité pratique. Si un
membre du consulat devait, au cours de sa carrière, à
chacune de ses affectations fréquentes à des consulats
situés dans des pays différents, cesser d'être soumis
aux lois nationales concernant la sécurité sociale (assu
rances-maladie, assurances-vieillesse, assurances-inva
lidité, etc.) et s'il devait à chacune de ces occasions
être assujetti à une législation différente de celle de
l'Etat d'envoi, des difficultés considérables en résulte
raient pour le fonctionnaire ou employé dont il s'agit. Il
est donc dans l'intérêt de tous les Etats d'accorder
l'exemption prévue dans cet article, afin que les mem
bres du consulat puissent continuer à être soumis, sans
solution de continuité, à leur loi nationale en matière
de sécurité sociale.

2) Les dispositions du présent article ne s'appli
quent pas à ceux des membres cl:t consulat qui sont
ressortissants de l'Etat de résidence (art. 69 du présent
projet).

3) Si les membres du consulat sont exempts du ré
gime de sécurité sociale en tant que personnes em
ployées au service de l'Etat d'envoi, ils ne le sont pas
lorsqu'ils emploient des personnes qui sont soumises au
régime de sécurité sociale dans l'Etat de résidence. Dans
ce cas, ils sont soumis aux obligations que la législation
sur la sécurité sociale impose aux employeurs et doi
vent payer leur quote-part des contributions aux assu
rances sociales.

4) A la présente session, la Commission a modifié
le texte du paragraphe 1 du présent article en y intro
duisant, selon le modèle de l'article 33 de la Convention
de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, la
clause "pour ce qui est des services rendus à l'Etat
d'envoi". Par là ce paragraphe exclut du bénéfice de cet
article les membres du consulat qui auraient une occu- 1
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pation privée en dehors du consulat ou qui exerceraient
des activités privées de caractère lucratif et engage
raient à cette fin un personnel nécessaire. L'introduction
de la clause précitée a rendu superflu de mentionner
au paragraphe premier les membres de la famille d'un
membre du consulat.

5) Les mêmes raisons qui justifient l'exemption du
régime de sécurité sociale, lorsqu'il s'agit des membres
du consulat, militent en faveur de l'exemption des mem
bres du personnel privé qui sont au service exclusif des
membres du personnel consulaire. Toutefois, comme
ces personnes peuvent être choisies parmi les ressor
tissants de l'Etat d'envoi résidant de façon permanente
dans l'Etat de résidence ou parmi des ressortissants
étrangers qui pourraient ne pas bénéficier des lois sur la
sécurité sociale, il a été indispensable de tenir compte
de ces situations au paragraphe 2 du présent article afin
d'assurer aux membres du personnel privé le bénéfice
des dispositions relatives à la sécurité sociale au cas
où ils n'en bénéficieraient pas dans leur pays d'origine.

6) Des règles différentes peuvent évidemment être
stipulées sur cette question dans des conventions con
clues entre les Etats. Comme cependant le présent pro
jet prévoit à l'article 71 le maintien des conventions
antérieures visant les relations et les immunités consu
laires il n'est pas nécessaire de formuler une réserve
spéciale à cette fin dans l'article 47.

7) Il est à noter que cet article ne s'applique pas
aux membres du consulat qui sont ressortissants de
l'Etat de résidence (art. 69).

Article 48

Exemption fiscale

1. Les membres du consulat, sauf le personnel
de service, et les membres de leur famille vivant
à leur foyer sont exempts de tous impôts et taxes,
personnels ou réels, nationaux, régionaux et com
munaux, à l'exception:

a) Des impôts indirects incorporés normalement
dans le prix des marchandises ou des services;

b) Des impôts et taxes sur les biens immeubles
privés situés sur le territoire de l'Etat de rési
dence, à moins que le membre du consulat ne les
possède pour le compte de l'Etat d'envoi aux fins
du consulat;

c) Des droits de succession et de mutation
perçus par l'Etat de résidence sous réserve de l'ar
ticle 50 concernant la succession d'un membre du
consulat ou d'un membre de sa famille;

d) Des impôts et taxes sur les revenus privés
qui ont leur source dans l'Etat de résidence, et
des impôts sur le capital concernant les investis
sements effectués par eux dans les entreprises
commerciales ou financières dans l'Etat d~ rési
dence;

e) Des impôts et taxes perçus en rémunération
de services particuliers rendus;

f) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hy
pothèque et de timbre, sous réserve des disposi
tions de l'article 31,

2. Les membres du personnel de service ainsi
que les membres du personnel privé au service ex
clusif des memLres du consulat sont exempts des
impôts et taxes sur les salaires qu'ils reçoivent du
fait de leurs services.

33

Commentaire

1) L'exemption fiscale est $I)uvent accordée aux
fonctionnaires consulaires par des conventions consu
laires ou d'autres accords bilatéraux conclus entre
l'Etat de résidence et l'Etat d'envoi. En l'absence du
règlement conventionnel, cette question est réglée par la
législation de l'Etat de résidence qui fait toujours dépen
dre l'exemption fiscale d'un traitement réciproque
accordé dans l'Etat d'envoi aux fonctionnaires consu
laires de l'Etat de résidence. L'étendue des exemptions
fiscales varie beaucoup dans les différentes lpgislations.
La Commission a estimé qu'il convient de faire béné
ficier en principe les membres du consulat de la même
exemption fiscale que celle dont jouissent les membres
des missions diplomatiques (art. 34 de la Convention
de Vienne en relation avec l'art. 37). C'est pourquoi
l'article 48 reprend avec quelques modifications le texte
de l'article 34 de la Convention de Vienne.

2) Aux termes de l'alinéa c, font exception à
l'exemption prévue dans le présent article non seule
ment les droits de succession, mais également les droits
de mutation. L'exclusion de ces derniers se justifie par
les mêmes raisons que l'exclusion des droits de suc
cession.

3) La Ccmmission a maintenu dans le texte fran
çais de cet article, comme dans le texte français d'autres
articles du présent projet, l'expression "vivant à leur
foyer", qu'elle y avait introduite à sa précédente session
afin de délimiter le cercle des membres de la famille
d'un membre du consulat qui bénéficient des privilèges
et immunités prévus dans ces articles. Elle a estimé, en
effet, que cette expression rend d'une manière plus
exacte l'idée qu'elle avait en vue lorsqu'elle a employé
l'expression "faisant partie de leur ménage" ou des
expressions similaires dans le texte français de son
projet d'articles sur les relations et immunités diploma
tiques.

4) Sont exclus du bénéfice du présent article:
a) En vertu des articles 56 et 63, les membres du

consulat et les membres de leur famille qui exercent une
occupation privée de caractère lucratif;

b) En vertu de l'article 69 du présent projet, 1""
membres du consulat et les membres de leur famille qui
sont ressortissants de l'Etat de résidence;

c) En vertu de l'article 63, les fonctionnaires con
sulaires honoraires.

5) Les conventions bilatérales accordent en règle
g-énérale l'exemption fiscale sous réserve de réciprocité.
Une telle condition permettant de limiter l'exemption
fiscale. si l'autre partie agit de même, imprime à la
disposition visant l'exemption fiscale un caractère auto
nome. La Commission n'a pas cru utile d'insérer une
telle clause dans un proiet de convention multilatérale,
estimant que la réciprocité sera réalisée par le fait que
la disposition dont il s'agit sera obligatoire pour toutes
les parties contractantes. Elle a pensé que le but que
la convention multilatérale doit se proposer d'atteindre,
à savoir unifier la pratique des Etats sur ce point,' sera
plus rapidement atteint si la réserve de réciprocité
n'est pas incluse.

6) Comme les locaux consulaires iouissent de
l'exemption fiscale aux termes de l'article 31 du présent
projet, il a été nécessaire de faire à l'alinéa f du par~

graphe 1 une réserve renvoyant à cette disposition pour
le cas où c'est le consul ou un membre du consulat qui
sont propriétaires ou locataires des locaux consulaires
aux fins du consulat. Dans un tel cas, en vertu ce l'ar
ticle 31, ils ne seraient pas astreints à l'obligation de



payer les droits énumérés à l'alinéa f. A la différence de
la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
diplomatiques l'alinéa f ne contient pas les mots "en
ce qui concerne les biens immobiliers", car la ComllÙs
sion estimait qu'en raison de la situation des consuls
qui diffère de celle des agents diplomatiques, il n'y avait
pas lieu d'inclure cette clause dans le présent projet.

Article 49

Exemption douanière

1. Suivant les dispositions législatives et régle
mentaires qu'il peut adopter, l'Etat de résidence
accorde l'entrée et l'exemption de tous droits de
douane, taxes et autres redevances connexes autres
que frais d'entrepôt, de transport et frais afférents
à des services analogues sur:

a) Les objets destinés à l'usage officiel d'un
consulat de l'Etat d'envoi;

b) Les objets destinés à l'usage personnel du
fonctionnaire consulaire et des membres de sa fa
mille vivant à son foyer, y compris les effets
destinés à son installation.

2. Les employés consulaires autres que les
membres du personnel de service bénéficient des
immunités prévues au paragraphe 1 du présent
article pour Ce qui est des objets importés lors de
leur première installation.

Commentaire

1) Selon une pratique très généralisée, les objets
destinés à l'usage d'un consulat sont exemptés de droits
de douane et l'on peut considérer que cette pratique
est une preuve de la coutume internationale dans ce
domaine particulier. Par "objets destinés à l'usage
officiel d'un consulat", il faut entendre les écussons,
pavillons, enseignes, sceaux et cachets, livres, imprimés
officiels pour le service du consulat, de même que le
mobilier, les fournitures de bureau (classeurs, machines
à écrire, machines à calculer, matériel d'écriture, etc.)
et tous les autres objets pour l'usage officiel du consulat.

2) Si les membres du consulat ne jouissent pas d'une
exemption douanière en vertu du droit international
général, des accords particuliers très nombreux leur
accordent les franchises douanières, toujours dans une
mesure plus grande, et on constate la tendance à accor
der aux membres du consulat des avantages analogues
à ceux dont jouissent les membres des missions diplo
matiques. C'est pourquoi la Commission a décidé de
reprendre dans le présent article le texte du para
graphe 1 de l'article 36 de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques et d'ajouter un deuxième
paragraphe tendant à reconnaître aux employés consu
laires, à l'exception du personnel de service, les exemp
tions douanières analogues à celles qui sont reconnues
par l'article 37 au personnel administratif et technique
des missions diplomatiques.

3) Du fait que les Etats déterllÙnent, par voie de
règlements internes, les conditions et les modalités
sous lesquelles l'exemption douanière est accordée et
en particulier le délai dans lequel les objets destinés à
l'installation doivent être importés, le délai pendant le
quel les objets importés ne doivent pas être vendus ou
les contingents annuels pour les objets de consomma
tion, il a été jugé nécessaire d'inclure dans l'article
l'expression "suivant les dispositions législatives et
réglementaires qu'il peut adopter". Une telle réglemen
tation n'est pas incompatible avec l'obligation d'accorder
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l'exemption douanière, à condition qu'elle soit de carac
tère général. Elle ne saurait viser un cas particulier.

4) Le présent article ne s'applique pas:
a) Aux membres du consulat qui e.xercent une occu

pation privée de caractère lucratif (art. 56) ;
b) Aux membres du consulat qui sont ressortissants

de l'Etat de résidence (art. 69) ;
c) Aux fonctionnaires consulaires honoraires (art.

57).
5) Il Y a lieu de souligner que seuls les objets desti

nés à l'usage personnel des membres du consulat sus
mentionnés et les membres de leur famille vivant à leur
foyer bénéficient de l'exemption douanière. Il est évi
dent par eX~l11ple que les objets importés par un mem
bre du consulat pour être vendus ne bénéficient pas de
l'exemption.

Article 50

Succession d'un membre du consulat
ou d'Un membre de sa famille

En cas de décès d'un membre du consulat ou
d'un membre de sa famille, qui vivait à son foyer,
l'Etat de résidence est tenu:

a) De permettre l'exportation des biens meubles
du défunt, à l'exception de ceux qui ont été acquis
dans le pays et qui font l'objet d'une prohibition
d'exportation au moment du décès;

b) De ne pas prélever de droits de succession
sur les biens meubles dont la présence dans l'Etat
de résidence était due uniquement à la présence
dans cet Etat du défunt en tant que membre du
consulat ou membre de la famille d'un membre du
consulat.

Colnmentaire

Tout comme dans le cas d'un membre d'une mission
diplomatique, l'exemption des droits successoraux en
ce qui concerne les biens meubles d'un membre du
consulat ou d'un membre de sa famille vivant à son
foyer se justifie pleinement, parce que les personnes
dont il s'agit sont venues dans l'Etat de résidence pour
y exercer une fonction publique dans l'intérêt de l'Etat
d'envoi. C'est la même l'aison qui justifie la libre ex
portation des biens meubles du défunt, à l'exception
de ceux qui ont été acquis dans le pays et qui font
l'objet d'une prohibition d'exportation au moment du
décès. A la présente session, le texte de cet article
a été adapté à celui du paragraphe 4 de l'article 39 de la
Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplo
matiques.

Article 51

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les membres
du consulat, sauf le personnel de service, ainsi
que les membres de leur famille vivant à leur
foyer, de toute prestation personnelle et de tout
service public de quelque nature qu'il soit et des
charges militaires telles que les réquisitions, con
tributions et logements militaires.

Commentaire

1) L'exemption prévue par cet article vise le service
militaire, le service dans les milices, les fonctions de
juré, de juge laïque, les travaux personnels ordonnés
par les communes sur les routes ou à l'occasion d'une
calamité publique, etc.
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2) Les exemptions prévues au présent article doivent

être considérées comme faisant partie du droit interna
tional coutumier.

3) En vertu de l'article 69 du présent projet, cet
article ne s'applique aux membres du consulat et aux
membres de leur famille vivant à leur foyer que s'ils
n'ont pas la nationalité de l'Etat de résidence.

4) Cet article correspond à l'article 35 de la Conven
tion de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

5) La Commission aurait préféré employer dans le
texte français une autre expression que "tout service
public", qui a une signification spéciale dans beaucoup
de législations, mais elle a finalement décidé de s'en
tenir à l'expression utilisée à l'article 35 de la Conven
tion de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article S2

Question de l'acquisition de la nationalité
de l'Etat de résidence

Les membres du consulat et les membres de leur
famille vivant à leur foyer n'acquièrent pas la na
tionalité de l'Etat de résidence par le seul effet
de sa législation.

Commentaire

1) Cet article suit de très près le texte de l'article II
du Protocole de signature facultative concernant l'ac
quisition de la nationalité. signé le 18 avril 1961 à
Vienne. Il a surtout pour but d'empêcher:

a) L'acquisition automatique de la nationalité de
l'Etat de résidence:

i) Par l'enfant dont les parents sont membres du
consulat, mais non pas ressortissants de l'Etat de rési
dence, et qui est né sur le territoire de l'Etat dont la
législation en matière de nationalité applique le jus
soli;

ii) Par une femme qui est membre du consulat, lors
qu'elle se marie à un ressortissant de l'Etat de rési
dence;

b) La réintégration dans sa nationalité d'origine
d'un membre du consulat ou d'un membre de sa famille
vivant à son foyer comme, par exemple, dans le cas où
la législation de l'Etat de résidence attache une telle
conséquence à un séjour plus ou moins prolongé sur
son territoire d'une personne qui avait auparavant sa
nationalité.

2) Le présent article ne s'applique pas lorsque la
fille d'un membre du consulat qui n'est pas ressortissant
de l'Etat de résidence épouse un ressortissant de cet
Etat, car par son mariage elle quitte le foyer du mem
bre du consu!at dont il s'agit.

3) En raison de la Convention sur la nationalité de
la femme mariée en date du 20 février 1957, conclue
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,
la règle formulée au présent article perd considérable
ment en importance, en ce qui concerne l'acquisition de
la nationalité de l'Etat de résidence par le mariage d'une
femme, membre du consulat de l'Etat d'envoi, avec un
ressortissant de l'Etat de résidence.

Article S3

Commencement et fin des privilèges
et immunités consulaires

1. Tout membre du consulat bénéficie des pri
vilèges et immunités prévus par les présents ar
ticles, dès son entrée sur le territoire de l'Etat
de résidence pour gagner son poste ou, s'il se

trouve déjà sur ce territoire, dès que sa nomina
tion est notifiée au ministère des affaires étran
gères ou à l'autorité désignée par celui-ci.

2. Les membres de la famille d'un membre du
consulat vivant à son foyer, ainsi que les membres
de son personnel privé, bénéficient de leurs privi
lèges et immunités dès leur entrée sur le territoire
de l'Etat de résidence. Lorsqu'ils se trouvent sur
le territoire de l'Etat de résidence au moment où
ils entrent au foyer ou au service d'un membre
du consulat, ils bénéficient des privilèges et im
munités dès que leur nom est notifié au ministère
des affaires étrangères ou à l'autorité désignée
par celui-ci.

3. Lorsque les fonctions d'un membre du con
sulat prennent fin, ses privilèges et immunités, de
même que ceux des personnes visées au para
graphe 2 du présent article, cessent normalement
au moment où les personnes en question quittent
le pays ou à l'expiration d'un délai raisonnable
qui leur aura été accordé à cette fin, mais ils sub
sistent jusqu'à ce moment, même en cas de conflit
armé. La même disposition est applicable aux per
sonnes visées au paragraphe 2 ci-dessus lors
qu'elles cessent d'appartenir au foyer ou d'être au
service d'un membre du consulat.

4. Toutefois, en ce qui concerne les actes ac
complis par un membre du consulat dans l'exer
cice de ses fonctions, l'inviolabilité personnelle et
l'immunité de juridiction subsistent sans !imita
tion de durée.

5. En cas de décès d'un membre du consulat, les
membres de sa famille vivant à son foyer conti
nuent de jouir des privilèges et immunités dont
ils bénéficient, jusqu'à l'expiration d'un délai rai
sonnable leur permettant de quitter le territoire
de l'Etat de résidence.

Co·mmenta.ire

1) Cet article suit la solution arrêtée pour les per
sonnes ayant droit aux privilèges diplomatiques pré
vus par l'article 39 de la Convention de Vienne de
1961 sur les relations diplomatiques. La Commission
a estimé qu'il est important de fixer la date où les
privilèges et immunités consulaires commencent et celle
où ils prennent fin.

2) En ce qui concerne la rédaction, la Commission a
préféré garder le texte adopté à la session précédente,
estimant que ce texte en distinguant entre la situation
des membres du consulat, d'une part, et les membres
de leur famille et du personnel privé, d'autre part, était
plus précis.

3) La Commission a été d'avis qu'il importe de re
connaitre les privilèges et immunités consulaires aux
membres du consulat, même lorsque leurs fonctions ont
pris fin. Les privilèges et immunités ne cessent qu'au
moment où les personnes qui en bénéficient quittent le
territoire de l'Etat de résidence, ou à l'expiration <;l'un
délai raisonnable qui leur a été accordé pour préparer
leur départ.

4) Les vexations dont furent souvent victimes les
fonctionnaires et employés consulaires lorsqu'un conflit
armé avait éclaté entre l'Etat d'envoi et l'Etat de rési
dence justifient l'inclusion des mots "même en cas de
conflit armé" dans le texte de l'article.

5) Le paragraphe 5 du présent article a pour but
d'assurer aux membres de la famille d'un membre du
consulat décédé les privilèges et immunités dont ils
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Article SS

4) Quant aux membres de la famille des foncti?n
naires consulaires vivant à leur foyer, le présent artIcle
impose aux Etats tiers l'obligation de leur accorder les
immunités prévues par le présent projet. et les facilités
nécessaires pour leur voyage de transIt. Quant aux
employés du consulat et aux membres de leurs familles,
les Etats tiers ont l'obligation de ne pas entraver leur
passage.

S) Les dispositions du paragraphe 3 du présent arti
cle, garantissant ~ la correspon~anceet~aux ~tttre~ com
munications offiCIelles en transIt la meme ltberte et la
même protection dans les Etats tiers que dans l'Etat
de résidence, répondent à l'intérêt qu'ont tous les Etats
à ce que les relations consulaires puissent se développer
sans entraves et sans difficultés.

6) Le paragraphe 4 du présent article reproduit
mutatis mutandis les dispositions du paragraphe 4 de
l'article 40 de la Convention de Vienne de 1961 sur les
relations diplomatiques.

bénéficient, pendant un laps de temps raisonnable après
la mort du membre du consulat. Ce paragraphe reprend
le texte du paragraphe 3 de l'article 39 de la conven
tion de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

Article S4

Obligations des Etats tiers

1. Si le fonctionnaire consulaire traverse le ter
ritoire ou se trouve sur le territoire d'un Etat
tiers, qui lui a accordé un visa au cas où ce visa
est requis, pour aller assumer ses fonctions ou re
joindre son poste ou pour rentrer dans son pays,
l'Etat tiers lui accorde l'inviolabilité personnelle
et toutes autres immunités, prévues par les pré
sents articles, qui sont nécessaires pour permettre
son passage ou son retour. VEta~ tier~ ~er~ de
même pour les membres de la famIlle beneficlant
des privilèges et immunités, qui accompagnent le
fonctionnaire consulaire ou qui voyagent séparé
ment pour le rejoindre ou pour rentrer dans leur
pays.

2. Dans les conditions similaires à celles qui Respect des lois et règlements
. 1 de l'Etat de résidencesont prévues au paragraphe 1 du présent artlc e,

les Etats tiers ne doivent pas entraver le passage 1. Sans préjudice de leurs privilèges et immu-
sur leur territoire des autres membres du consulat nités, toutes les personnes qui bénéficient de ces
et des membres de leur famille. privilèges et immunités ont le devoir de respecter

3. Les Etats tiers accordent à la correspon- les lois et règlements ~e l'Etat de r~side~ce. Elles
dance et aux autres communications officielles en ont également le deVOIr de ne pas s ImmIscer dans
transit, y compris les messages en code ou en les affaires intérieures de cet Etat.
chiffre, la même liberté et la même protection que 2. Les locaux consulaires ne seront pas utilisés
l'Etat de résidence. Ils accordent aux courriers d'une manière incompatible avec les fonctions
consulaires, auxquels un visa a été accordé, s'il consulaires telles qu'elles sont énoncées dans les
était requis, et aux valises consulaires en transit, présents articles ou dans d'autres règles du droit
la même inviolabilité et la même protection que international.
l'Etat de résidence est tenu de leur accorder. 3. La règle stipulée au paragraphe précédent

4. Les obligations des Etats tiers en vertu des n'exclut pas la possibilité d'installer dans le bâti-
paragraphes l, 2 et 3 du présent article s'appli- ment ou dans les locaux du consulat les bureaux
quent également aux personnes mentionnées res- d'autres organismes ou agences, à condition que
pectivement dans ces paragraphes, ainsi qu'aux les locaux affectés à ces bureaux soient séparés de
communications officielles et aux valises consu- ceux qui sont utilisés par le consulat. Dans ce
laires, lorsque leur présence sur le territoire de cas lesdits bureaux ne sont pas considérés, aux
l'Etat tiers est due à un cas de force majeure. fin~ des présents articles, comme faisant partie

Commentawe des locaux consulaires.

Commentaire1) Le présent article ne se propose pas de régler la
question de savoir si un Etat tiers est tenu d'accorder 1) Cet article énonce au paragraphe 1 la règle
le passage sur son territoire aux fonctionnaires consu- fondamentale selon laquelle toute personne joui~sant
laires et aux employés du consulat ainsi qu'à leurs des privilèges et immunités consulaires a le deVOIr de
familles. Il se borne à détenniner les obligations des respecter les lois et les règlements de l'Etat de rési-
Etats tiers lors du passage des personnes en question dence, sauf dans les cas où elle est exempte de leur
sur leur territoire. application par une dispositio~ expre.sse du p~ésent

2) Les obligations qu'assument les Etats tiers aux projet ou d'un autre accord mternattonal appltca;ble
termes de cet article ne visent que les fonctionnaires en la matière. C'est ainsi, par exemple, que les lois Im-
consulaires qui: posant une prestation personnelle quelcongue ou les

lois sur la sécurité sociale ne sont pas appltcables aux
a) Traversent leur territoire; ou membres du consulat pour autant qu'ils ne sont pas
b) Se trouvent sur leur territoire pour: ressortissants de l'Etat de résidence.
i) Aller assumer leurs fonctions; ou 2) L'interdiction de l'immixtion dans les affaires
ii) Aller rejoindre leur poste; ou intérieures de l'Etat de résidence, stipulée dans la se-
iii) Rentrer dans leur pays. conde phrase du paragraphe 1, ne doit pas être inter-

d "t prétée comme empêchant les membres du consulat de3) La Commission. propo,~e. e .r~cpnnat re aux ,. d 1 d d 1 f
fonctionnaires consulatres lmvlOlabthte personnelle faire des representattons, ans e ca re e eurs onc-
dont ils jouissent en vertu de l'article 41 du présent tions, pour protéger et défendre les i?térêts de le~r

Pro]'et et celles des immunités prévues par les présents pays ou de ses ressortissants conformement au drOIt
l international.articles qui sont nécessaires pour pennettr~ eur passage

ou leur retour. Dans aucun cas, ces prerogattves ne 3) Le paragraphe 2 reprend la règle prévue au pa-
doivent dépasser, dans la pensée de la Com~ission, ragraphe 3 de l'article 41 de la Convention de Vienne
celles qui leur sont reconnues dans l'Etat de resldence. de 1961 sur les relations diplomatiques. Cette disposi-
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1

tion signifie que les locaux consulaires ne doivent pas
être utilisés à des fins qui seraient incompatibles avec
les fonctions consulaires. Une infraction à cette obliga
tion ne rend pas inopérante la disposition de l'article 30
relative à l'inviolabilité des locaux consulaires. Mais
cette inviolabilité ne permet pas non plus que des lo
caux consulaires soient utilisés à des fins qui ne seraient
pas en accord avec les présents articles et autres règles
du droit international. Les 10c<1.ux consulair..-s ne peu
vent pas notamment être utilisés comme lieu d'asile
pour les personnes poursuivies ou condamnées par les
autorités locales. Les avis ont été divisés à la Commis
sion sur la question de savoir s'il convenait d'énoncer
cette conséquence particulière de la règle formulée au
paragraphe 2 du présent article dans le corps même de
l'article. Certains membres de la Commission auraient
préférl' voir le texte complété dans ce sens. D'autres,
par contre, estimaient qu'il suffisait de mentionner cette
question daus le commentaire relatif au présent article
et faisaient aussi valoir, à l'appui de leur opinion, que
la Convention de Vienne de 1961 sur les relation,> diplo
matiques ne contient aucune disposition visant cette
question. En outre, certains memhres de la Commission
auraient préféré remplacer le texte adopté à la session
précédente par une clause plus restrictive. La Commis
sion, après un échange de vues sur cette question, a dé
cidé de maintenir le texte adopté à sa précédente ses
sion. Ce texte reprenait la règle prévue au para
graphe 3 de l'article 40 du projet d'articles relatifs aux
relations et immunités diplomatiques, devenu le para
graphe 3 de l'article 4l de la Convention de Vienne.

4) Le paragraphe 3 vise le cas, assez fréquent dans
la pratique, où dans le bâtiment du consulat ou les
locaux du consulat sont installés les bureaux d'autres
organismes ou agences.

Article 56

Régime particulier des fonctionnaires consulaires
de carrière exerçant une occupation privée de
caractère lucratif

Le régime des fonctionnaires consulaires de car
rière qui ont, dans l'Etat de résidence, une occu
pation privée de caractère lucratif est assimilé,
en ce qui concerne les facilités, privilèges et im
munités, à celui des fonctionnaires consulaires
honoraires.

Co mmcntairc

1) L'analyse des règlements consulaires a montré,
et les observations des gouvernements ont confirmé, que
certains Etats autorisent leurs fonctionnaires consulaires
de carrière à exercer une occupation privée de caractère
lucratif. L'examen de la pratique des Etats fait voir
que ceux-ci ne sont pas disposés à accorder à cette
catégorie de fonctionnaires consulaires, en ce qui con
cerne des privilèges et immunités, le même traitement
qu'aux autres fonctionnaires consulaires de carrière qui
se consacrent exclusivement à l'exercice de leurs fonc
tions. Cela se comprend, car, si ces fonctionnaires con
sulaires font partie des services consulaires réguliers,
ils se trouvent en fait dans une situation qui est analogue
à celle des consuls honoraires qui exercent, tout au
moins dans la grande majorité des cas, également une
occupation privée de caractère lucratif. Pour ce qui est
de l'octroi des privilèges et immunités consulaires, les
fonctionnaires en question sont assimilés pour la plupart
par les législations nationales aux consuls honoraires.
En tenant compte de cette pratique, la Commission a
~\:-)pté à la présente session cet article ayant pour but
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de régler le statut juridique de cette catégorie de fonc
tionnaires consulaires.

2) L'adoption du présent article a permis de sup
primer dans certain: articles du projet, comme par
exemple à l'article 4S (exemption fiscale) et 49
(exemption douanière), la clause aux termes de la
quelle les membres du consulat exerçant une activité
privée de caractère lucratif ne devaient pas bénéficier
des avantages et immunités prévus par ces articles.

3) L'expression "occupation privée de caractère lu
cratif' vise les activités commerciales, professionnelles
ou autres exercées à des fins lucratives. Cette expres
sion ne saurait s'appliquer par exemple à des activités
occasionnelles ou des activités dont le but principal
n'est pas l'obtention d'un gain (cours donnés dans une
faculté. direction d'une revue scientifique, etc.).

CHAPITRE III. - FACILITÉS, PRIVILÈGES
ET IMMUNITÉS DES FONCTIONAIRES CONSULAIRES

HONORAIRES

INTRODUCTION

1) Le terme de "consul honoraire" n'est pas utilisé
dans le m~me sens par toutes les législations nationales.
Certaines législations considèrent comme critère décisif
le fait que le fonctionnaire en question n'est pas rému
néré pour son activité consulaire. D'autres, reconnais
sant expressément que les consuls de carrière peuvent
être salariés ou non salariés, établissent la différence
essentielle entre les deux catégories d'après le fait que
les uns sont envoyés à l'étranger et les autres choisis
sur place. Aux termes de certains autres règle.'nts
consulaires, sont considérés comme consuls honoraires
les agents qui n'ont pas la nationalité de l'Etat d'envoi
et qui sont autorisés à exercer, en dehors de leurs fonc
tions officielles, une occupation lucrative dans l'Etat de
résidence, sans qu'il soit décisif de savoir s'ils l'exercent
en fait ou non. Certains Etats considèrent, en ce qui
concerne l'octroi des immunités consulaires, comme con
suls honoraires les représentants, de quelque nationalité
qu'ils soient, qui en dehors de leurs fonctions officielles
exercent une occupation ou profession lucrative dans le
pays de résidence. Enfin, nombreux sont les Etats qui
considèrent comme consuls honoraires tous les consuls
qui ne sont pas consuls de carrière.

2) A sa onzième session, la Commission a adopté à
titre provisoire les décisions suivantes:

"Un consul peut être:
"i) "Consul de carrière" lorsqu'il est fonctionnaire

dans le service public de l'Etat d'envoi, recevant un
traitement et n'exerçant dans l'Etat de résidence
aucune activité professionnelle autre que ses fonctions
consulaires;

"ii) "Consul honoraire" lorsqu'il ne reçoit pas
régulièrement de traitement de l'Etat d'envoi, est
autorisé à se livrer au commerce ou exerce une pro
fession lucrative dans l'Etat de résidence."
3) Cependant, eu égard à la pratique des Etats dans

ce domaine et aux différences notables qui existent dans
les législations nationales en ce qui concerne la défini
tion du consul honoraire, la Commission a décidé à sa
douzième session d'omettre toute définition du consul
honoraire dans le présent projet, en se bornant à stipu
ler à l'article premier, paragraphe 2, que les consuls
peuvent être soit des consuls de carrière soit des con
suls honoraires, et en laissant aux Etats la liberté de
définir cette catégorie de consuls.

4) Certains Etats, quoique peu nombreux, permet
tent que leurs fonctionnaires consulaires de carrière,
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tout en faisant partie des services consulaires réguliers,
exercent une occupation privée de caractère lucratif
dans l'Etat de résidence. Et il existe effectivement des
fonctionnaires consulaires de carrière qui, profitant de
cette autorisation, se livrent au commerce ou exercent
une autre profession de caractère lucratif en dehors de
leurs fonctions consulaires. La Commission a estimé
que, tant que cette catégorie de fonctionnaires consu
laires existe, il est indispensable de régler leur condi
tion juridique dans le présent projet. En tenant compte
de la pratique des Etats, la Commission a décidé de
les assimiler, en ce qui concerne les privilèges et im
munités consulaires, aux consuls honoraires (art. 56).

Article 57

Régime des fonctionnaires consulaires honoraires

1. Les articles 28, 29, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,
41, paragraphe 3, 42, 43, 44, paragraphe 3, 45, 49,
sauf l'alinéa b, et 53 du chapitre II concernant les
facilités, privilèges et immunités des fonctif'u
naires consulaires de carrière et des employés
consulaires s'appliquent également aux fonction
naires consulaires honoraires.

2. En outre, les facilités, privilèges et immu
nités des fonctionnaires consulaires honoraires
sont réglés par les articles suivants du présent
chapitre.

eommentaÏJre

1) La Commission a passé en revue tous les arti
cles concernant les privilèges et immunités des consuls
de carrière et a décidé que certains de ces articles sont
également applicables aux consuls honoraires. Ces arti
cles sont énumérés au paragraphe 1 du présent articlp..

2) Il Y a lieu d'appeler spécialement l'attention sur
l'article 69 du présent projet, qui est également appli
cable aux consuls honoraires. Il s'ensuit que les consuls
honoraires qui sont ressortissants de l'Etat de résidence
ne jouissent aux termes du présent projet, en ce qui
concerne les immunités consulaires, que de l'immunité
de juridiction pour les actes officiels accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions et du privilège prévu au
paragraphe 3 de l'article 44.

3) En ce qui concerne les autres articles du chapitre
II qui ne sont pas énumérés au paragraphe 1 du pré
sent article, la Commission a estimé qu'ils ne peuvent
pas s'appliquer aux consuls honoraires dans toute
leur étendue; elle a admis toutefois que certains des
droits reconnus par ces articles aux consuls de carrière
doivent être accordés également aux consuls honoraires.
Les immunités qui doivent être conférées aux consuls
honoraires sont définies dans les articles qui suivent.

Article 58

Inviolabilité des locaux consulaires

Les locaux d'un consulat dirigé par un consul
honoraire sont inviolables, à condil ion qu'ils
soient affectés exclusivement à l'ex~rcice des
fonctions consulaires. Dans ce cas, il n'est pas
permis aux agents de l'Etat de résidence d'y pé
nétrer, sauf avec le consentement du chef de
poste.

eommentaire

La Commission a différé à sa précédente session la
décision sur la question de savoir si l'article 31 du
projet de 1960, concernant l'inviolabilité des locaux
consulaires, est appli 3.ble aux locaux d'un consulat
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dirigé par un consul honoraire èt elle a demandé aux
gouvernements des renseignements sur cette question. A
la lumière des renseignements obtenus, la Commission
a décidé de compléter le projet par le présent article,
aux termes duquel les locaux d'un consulat dirigé par un
consul honoraire sont inviolables à condition qu'ils soient
affectés exclusivement à l'exercice des fonctions consu
laires. Cette dernière condition s'explique dans cet ar
ticle comme d'ailleurs dans l'article 60 par le fait que les
fonctionnaires consulaires honoraires exercent dans la
plupart des cas une occupation privée de caractère lu
cratif dans l'Etat de résidence.

Article 59

Exemption fiscale des locaux consulaires

1. L'Etat d'envoi et le chef de poste sont
exempts de tous impôts et taxes de toute nature,
nationaux, régionaux et communaux à l'égard des
locaux consulaires utilisés exclusivement pour
l'exercice des fonctions consulaires dont ils sont
propriétaires ou locataires, pourvu qu'il ne s'agisse
d'impôts ou taxes perçus en rémunération de ser
vices particuliers rendus.

2. L'exemption fiscale prévue dans le para
graphe 1 du présent article ne s'applique pas à ces
impôts et taxes lorsque, d'après la législation de
l'Etat de résidence, ils sont à la charge de la per
sonne qui a contracté avec l'Etat d'envoi ou avec
le chef de peste consulaire.

eo11tmentaire

1) Les locaux consulaires dont l'Etat d'envoi ou le
fonctionnaire consulaire honoraire 'sont propriétaires
ou locataires sont exempts de tous impôts et taxes au
même titre que les locaux d'un consulat dirigé par un
fonctionnaire consulaire de carrière lorsqu'ils sont uti
lisés exclusivement pour l'exercice des fonctions con
sulaires.

2) La Commission a estimé que l'exemption prévue
dans le présent article est pleinement justifiée.

3) II est à noter qu'en vertu de l'article 69, le pré
sent article ne s'applique pas aux fonctionnaires consu
laires honoraires qui sont ressortissants de l'Etat de
résidence.

Article 60

Inviolabilité des archives et documents consulaires

Les archives et documents consulaires d'un
consulat dirigé par un consul honoraire sont in
violables à tout moment et en quelque lieu qu'ils
se trouvent, à condition qu'ils soient séparés de la
correspondance privée du chef de poste et de
toute personne travaillant avec lui, ainsi que des
biens, livres ou documents se rapportant à leur
profession ou à leur commerce.

eommentaire

Les archives et les documents consulaires d'un consu
lat dirigé par un consul honoraire ne bénéficient de
l'inviolabilité qu'à la condition qu'ils soient séparés de
la correspondance privée du consul honoraire et des
personnes travaillant avec lui, des biens qui seraient
en sa possession ainsi que des livres et documents se
rapportant à la profession ou au commerce qu'il pour
rait exercer. Cette dernière condition est nécessaire par
ce que les fonctionnaires consulaires honoraires exercent
très souvent une occupation privée de caractère lucratif.
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Article 61

Protection spéciale

L'Etat de résidence est tenu d'accorder au
fonctionnaire consulaire honoraire line protection
spéciale en raison de sa position officielle.

Comm!'Ittaire

Tout comme à l'article 40 l'expression "protection
spéciale" vise ici une protection supérieure à celle dont
jouissent sur le territoire de l'Etat de résidence les
résidents étrangers. Elle comprend surtout pour l'Etat
de résidence le devoir d'assurer la sécurité personnelle
du fonctionnaire consulaire honoraire, notamment en
cas de tension entre l'Etat de résidence et l'Etat d'envoi,
lorsque la dignité ou la vie du fonctionnaire consulaire
honoraire pourraient être menacées en raison de sa
fonction officielle.

Article 62

Exemption des obligations en matière d'immatri
culati:Jn des étrangers et de permis de séjour

Les fonctionnaires consulaires honoraires, à
l'exception de ceux qui exercent une occupation
privée de caractère lucratif, sont exempts des
obligations prévues par les lois et règlements de
l'Etat de résidence en matière d'immatriculation
des étrangers et de permis de séjour.

Commentaire

1) Le présent article ne s'applique pas au fonc
tionnaire consulaire honoraire lorsqu'il exerce une
occupation privée de caractère lucratif en dehors du
consulat. A la différence de l'article 46, cet article ne
s'applique pas aux membres de la famille d'un fonc
tionnaire consulaire honoraire.

2) Il est à noter qu'en vertu de l'article 69, le pré
sent article ne s'applique pas aux fonctionnaires consu
laires honoraires qui sont ressortissants de l'Etat de
résidence.

Article 63

Exemption fiscale

Le fonctionnaire consulaire honoraire est
exempt de tous impôts et taxes sur les indem
nités et les émoluments qu'il reçoit de l'Etat
d'envoi en raison de l'exercice des fonctions con
sulaires.

Commentaire

La majorité de la Commission a estimè que la dispo
sition du présent article, bien qu'elle aille au-d' là de
la pratique générale actuelle des Etats, devrait être
incluse afin d'éviter des difficultés que souleverait
l'imposition d'un revenu provenant de l'Etat étranger
et en raison du fait qu'il s'agit des indemnités et des
émoluments payés par un Etat étranger. Toutefois, il
est à noter qu'en vertu de l'article 69, la présente
disposition ne s'applique pas aux fonctionnaires consu
laires honoraires qui sont ressortissants de l'Etat de
résidence,

Article 64

Exemption des prestations personnelles

L'Etat de résidence doit exempter les fonction
naires consulaires honorair(;(; de toute prestation
personnelle et de tout service public de quelque
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nature qu'il soit et des charges militaires telles
que les réquisitions, contributions et logements
militaires.

Commentaire

1) Le texte du présent article tel qu'il a été adopté
à la douzième s~<;'Oion tendait à conférer l'exemption
prévue dans cet article aux fonctionnaires consulaiœs
et aux membres de leurs familles. Comme quelques-uns
des gouvernements ont attiré l'attention de la Com
mission sur la nécessité de limiter la portée de cet
article la Commission a remanié le texte en question
en le limitant seulement aux fonctionnaires consulaires.

2) Il est à noter qu'en vertu de l'article 69, le
présent article ne s'applique pas aux fonctionnaires
consulaires honoraires qui sont ressortissants de l'Etat
de résidence.

Article 6S

Obligations des Etats tiers

Les Etats tiers accordent à la correspondance et
aux autres communications officielles des consu
lats dirigés par des fonctionnaires consulaires
honoraires la même liberté et la n.ême protection
que l'Etat de résidence.

Commentaire

A sa douzième session, la Commission a inclus
l'article 52 concernant les obligations des Etats tiers
parmi les articles devant s'appliquer aux fonctionnaires
consulaires honoraires. Comme des doutes ont été
exprimés par certains gouvernements sur le point de
savoir si cet article devait s'appliquer dans 'Son inté
gralité aux fonctionnaires consulaires honoraires, la
Commission a décidé d'insérer dans le projet un article
spécial précisant que les obligations des Etats tien se
limitent à accorder à la correspondance et autr~<;

communications officielles la même liberté et la même
protection que l'Etat de résidence.

Article 66

Respec~ ies lois et règlements
de l'Etat de résidence

Sans préjudice de leurs privilèges ~t immu:.:li
tés, les fonctionnaires consulaires honoraires ont
le devoir de respecter les lois et règlements de
l'Etat de résidence. Ils ont également le devoir
de ne pas s'immiscer dans les affaires intérieures
de cet Etat et de ne pas abuser de leur position
officielle pour se procurer des avantages dans
leurs activités privées éventuelies.

Co11lmentaire

1) Les fonctionnaires consulaires honoraires tout
comme les fonctionnaires consulaires de carrière ont le
devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat de
résidence, Ils ont éga'ement le devoir de ne· pas
s'immiscer dans les affaires intérieures de cet Etat.
Pour ceux d'entre eux qui sont ressortissants de l'Etat
de résidence, ce devoir signifie qu'ils ne doivent pas se
prévaloir de leurs fonctions officielles à des fins de
politique intérieure.

2) Du fait que la plupart des consuls honoraires
exercent une activité privee de caractère lucratif, il a
été nécessaire d'ajouter en plus l'obligation de ne pas
abuser de leur position officielle pour se procurer ':les
avantages dans leurs activités privées éventuelles.



Article 67

Caractère facultatif de l'institution
des fonctionnaires consulaires honoraires

Chaque Etat est libre de décider s'il nommera
ou recevra des fonctionnaires consulaires hono
raires.

Commentaire

Cet article, tenant compte de la pratique des .Etats
qui ne nomment pas o.u n'accepte~t pas de recevoIr ,des
fonctionnaires consulaIres honoraires, confirme la regle
selon laquelle les Etats sont libres de décider s'ils
nommeront ou recevront des fonctionnaires consulaires
honoraires.

CHAPITRE IV. - DISPOSrTIONS GÉNÉRALES

Article 68

Exercice de fonctions consulaires
par une mission diplomatique

1. Les dispositions des articles S, 7, 36, 37 et 39
des présents articles s'appliquent également à
l'exercice de fonctions consulaires par une mis
sion diplomatique.

2. Les noms des membres de la mission diplo
matique attachés à la section consulaire ou autre
ment chargés de l'exercice des fonctions consu
laires de la mission sont notifiés au ministère des
affaires étrangères de l'Etat accréditaire.

3. Dans l'exercice de fonctions consulaires, la
mission diplomatique peut s'adresser à des auto
rités de l'Etat accréditaire autres que le minis
tère des affaires étrangères seulement si la loi ou
les usages locaux le permettent.

4. Les privilèges et immunités des membres de
la mission diplomatique, mentionnés au para
graphe 2, demeurent déterminés par les règles du
droit international concernant les relations diplo
matiques.

Commentaire

1) Comme il ressort de l'article 3 du présent projet,
les fonctions consulaires sont exercées non seulement
par les consulats, mais encore par des missions diplo
matiques. Il est donc nécessaire de réglementer égale
ment dans le présent projet l'exercice des fonctions
consulaires par une mission diplomatique.

2) L'expression "autrement chargés de l'exercice
des fonctions consulaires", au paragraphe 2, vise prin
cipalement le cas où la mission diplomatique n'aurait
pas de section consulaire, mais où un ou plusieurs
membres de la mission seraient chargés d'exercer les
fonctions consulaires en même temps que les fonctions
diplomatiques.

3) Le paragraphe 3 du présent article est conforme
au paragraphe 2 de l'article 41 de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, aux
termes duquel toutes les affaires officielles traitées avec
l'Etat accréditaire, confiées à la mission diplomatique,
doivent être traitées avec le ministère des affaires
étrangères de l'Etat accréditaire ou par son intermé
diaire, ou avec tel autre ministère dont il aura été
convenu. Le paragraphe 3 admet la communication
directe dans les affaires consulaires avec les autorités
autres que le ministère des affaires étrangères seule
ment si la loi ou les usages de l'Etat de résidence le
permettent.
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4) Les membres de la mission chargés de l'exercice
des fonctions consulaires continuent à bénéficier, comme
il est confirmé par le paragraphe 4 du présent article,
des privilèges et immunités diplomatiques.

Article 69.

Membres du consulat, membres de leurs famil/es
et membres du personnel privé, ressortissants de
l'Etat de résidence

1. A moins que des privilèges et immunités
supplémentaires n'aient été accordés par l'Etat de
résidence, les fonctionnaires consulaires ressor
tissants de l'Etat de résidence ne bénéficient que
de l'immunité de juridiction et de l'inviolabilité
personnelle pour les actes officiels accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions et du privilège prévu
au paragraphe 3 de l'article 44 des présents ar
ticles. En ce qui concerne ces fonctionnaires,
l'Etat de résidence est également tenu par l'obli
gation prévue à l'article 42.

2. Les autres membres du consulat, les mem
bres de la famille des membres du consulat et les
membres du personnel privé, ressortissants de
l'Etat de résidence, ne bénéficient des privilèges
et immunités que dans la mesure où cet Etat les
leur reconnaît. Toutefois l'Etat de résidence doit
exercer sa juridiction sur ces personnes de façon
à ne pas entraver d'une manière excessive l'accom
plissement des fonctions du consulat.

CO1nment(llÎtre

1) Le présent projet admet que l'Etat d'envoi peut
choisir les fonctionnaires consulaires et les employés
de consulat parmi les ressortissants de l'Etat de rési
dence. Pour ce qui est des fonctionnaires consulaires,
il ne peut le faire qu'avec le consentement de l'Etat
de résidence (art. 22) . La Commission a donc dû
définir le statut juridique des membres du consulat
qui sont ressortissants de l'Etat de résidence.

2) En outre, comme le présent projet accorde
certaines immunités également aux membres du per
sonnel privé au service des membres du consulat, il
a été nécessaire de préciser si les membres de ce
personnel qui sont ressortissants de l'Etat de résidence
jouissent de ces immunités.

3) En ce qui concerne les fonctionnaires consu
laires qui sont ressortissants de l'Etat de résidence, le
présent article, suivant la solution donnée à un pro
blème analogue qui se posait dans le domaine des
immunités diplomatiques (voir l'article 38 de la Con
vention de Vienne de 1961 sur les relations diploma
tiques), leur reconnaît ,seulement l'immunité de
juridiction et l'inviolabilité pour les actes officiels
accomplis dans l'exercice de leurs fonctions et le
privilège de refuser de déposer sur des faits ayant trait
à leurs fonctions et produire la correspondance et les
documents officiels y relatifs (art. 44, par. 3). L'Etat
de résidence aura également, aux termes du présent
article, l'obligation d'informer l'Etat d'envoi lorsqu'un
membre du consulat ayant ]a nationalité de l'Etat de
résidence serait mis en état d'arrestation ou de déten
tion préventive ou lorsqu'une poursuite pénale serait
engagée contre lui. La différence par rapport au texte
de l'article 38 de la Convention de Vienne de 1961
sur les relations diplomatiques s'explique par la diffé
rence de la condition juridique des fonctionnaires et
employés consulaires par rapport à celles des membres
des missions diplomatiques.



4) Comme il s'agit des ressortissants de l'Etat de
résidence, le présent article utilise, à la différence de
l'article 43, l'expression "actes officids", dont la portée
est plus étroite que celle de l'expression utilisée à
l'article 43: "actes accomplis dans l'exercice des fonc
tions consulaires".

5) La reconnaissance de J'immunité de juridiction
aux fonctionnaires consulaires qui sont ressortissants
de l'Etat de résidence peut se justifier par deux considé
rations. Tout d'abord, les actes officiels accomplis par
ces fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions sont
des actes de l'Etat <l'envoi. On peut donc affirmer qu'il
s'agit dans ce cas non pas d'une simple immunité per
sonnelle du fonctionnaire consulaire, mais plutôt d'une
immunité appartenant à l'Etat étranger comme tel. De
plus, comme le consentement de l'Etat de résiàence
est exi~è pour la nomination d'un ressortissant de
l'Etat de résidence comme fonctionnaire consulaire
(art. 22), on peut soutenir que le consentement de
l'Etat de résidence comporte l'assentiment à ce que le
fonctionnaire en question bénéficie du minimum d'im
munité dont il a besoin pour pouvoir exercer ses fonc
tions. Ce minimum, c'est l'immunité de juridiction
accordée en ce qui concerne les actes officiels. L'Etat
de résidence peut évidemment accorder de son propre
gré, aux fonctionnaires consulaires dont il s'agit, d'au
tres immunités et avantages.

6) En ce qui concerne les autres meœbres du con
sulat et les membres du personnel privé, de même que
les membres de la famille des membres du consulat, ils
ne jouissent que des privilèges et immunités qui leur
seraient reconnus par l'Etat de résidence. Toutefois,
l'Etat de résidence a, aux termes du paragrcnhe 2 du
présent article, le devoir d'exercer sa jurid:.:tion sur
ces personnes de façon à ne pas entraver d'une manière
excessive l'accomplissement des fonctions du consulat.

Article 70

Non-discrimination

1. En appliquant les présents articles, l'Etat de
résidence ne hra pas de discrimination entre les
Etats parties à la présente convention.

2. Toutefois, ne sera pas considéré comme dis
criminatoire l'acte de l'Etat de résidence qui ac
corde, sous réserve de réciprocité, des privilèges
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et immunités plus ét~ndus que ceux stipulés p l

les présents articles.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 énonce une règle générale qui
découle de l'égalité souveraine des Etats.

2) Le paragraphe 2 vise le cas où l'Etat de rési
dence octroie des privilèges et immunités plus étendus
que les présents ~rticles ne le stipulent. Il est naturel
que l'Etat de résidence soÎl libre d'accorder ces avanta
ges supérieurs sous condition de réciprocité.

3) La Commission a décidé de maintenir le présent
article sous la forme adoptée à la précédente session
et qui diffère du texte proposé antérieurement dans
son projet d'articles relatifs aux relations et immunités
diplomatiques (art. 44, devenu l'article 47 de 'a Con
vention de Vienne de 1961 sur les relations diploma
tiques). Elle a estimé en effet que les raisons qui l'ont
amenée à modifier son point de vue gardent toute leur
valeur.

Article 7I

Rapport entre les présents articles
et les conventions ou autres accords

internationaux

Les dispositions des présents ·'irticles ne portent
pas atteinte aux conventions ou autres accords
internationaux en vigueur dans les rapports entre
Etats parties à ces conventions ou accords.

Commentaire

1) Le présent article a pour but de préciser que la
convention ne porte pas atteinte aux conventions ou au
tres accords internationaux conclus entre les parties
contractantes dans le domaine des relations et immuni
tés consulaires. Il est évident que dans ce cas la con
vention multilatérale s'appliquerait uniquement aux
questions qui ne sont pas réglées par les conventions
ou accords antérieurs conclus entre les parties.

2) La Commission espère que le projet d'articles
relatifs aux relations consulaires servira également de
base pour la conclusion de conventions particulières
dans le dOMaine des relations et immunités consulaires,
au cas où les Etats jugeraient utile de conclure de
telles conventions.
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Chapitre III

AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

J. - Droit des traités

38. La Commission a décidé de discuter la question
du droit des traités à sa quatorzième session.

39. Lors de sa 597ème séance, la Commission a
nommé sir Humphrey \Valdock pour succé~~r à sir
Gerald Fitzmaurice en tant que rapporteur specIal pour
le droit des traités. Elle a consacré ses 620ème et
621ème séances à une discussion générale de la ques
tion, afin de donner au nouveau rapporteur spécial des
directives pour ses travaux. A l'issue du débat, la
Commission a décidé:

i) Que le but poursuivi sera de préparer un projet
d'articles sur le droit des traités destiné à servir de
base pour une convention;

ii) Que le rapporteur spécial sera prié d'examiner à
nouveau l'œuvre précédemment accomplie dans ce do
maine par la Commission et ses rapporteurs spéciaux;

iii) Que le rapporteur spécial devra commencer par
la conclusion des traités et étudier ensuite le reste de la
question, 'e façon à traiter, si possible, l'ensemble du
sujet en deux ans.

II. - Organisation des travaux fut1ll"s
de la Commission

4C. La Commission était saisie d'une note du Secré
tariat (A/eN 4/138) contenant le texte de la résolution
1505 (XV) du 12 décembre 1960, par laquelle l'As
semblée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa seizième session la question intitulée
"Travaux futurs dans le domaine de la codification et
du développement progressif du droit international':,
afin d'étudier et de passer en revue l'ensemble du droIt
international et de présenter les suggestions voulues
concernant l'établissement d'une nouvelle liste de ma
tières en vue de leur codification et du développement
progressif du droit international. Par cette même réso
lution, l'Assemblée a invité les Etats Membres à sou
mettre tous avis et suggestions qu'ils souhaiteraient pré
senter à ce sujet.

41. Bien qu'elle n'ait pas été priée d'émettre un avis
sur cette question, la Commission a jugé souhaitable
que l'opinion de ses membres soit enregistrée, à l'in
tention de la Sixième Commission de l'Assemblée
générale. Les membres de la Commission ont eu à leur
disposition les comptes rendus des débats que la
Sixième Commission a consacrés à ce problème pendant
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la quinzième session de l'Assemblée générale. Une
discussion générale de la question a donc eu lieu au
cours des 614ème, 615ème et 616ème séances. On
trouvera dans les comptes rendus analytiques. de la
Commission l'ensemble du débat sur cette questIOn.

ill. - Coopération avec d'autres organismes

42. Le Comité consultatif juridiqtl.e africano-asia~
que a été représenté à la session par M. H. Sabek, qUI,
au cours de la 605ème séance, a fait une déclaration
au nom du Comité.

43. L'observateur envoyé par la Commission à la
quatrième session de ce Comité, M. F. Garcia Amador,
a présenté son rapport (A/CNA/139) lors de la
621ème séance et la Commission en a pris acte.

44. A la 621ème séance, la Commission a décidé de
prier son président d'assister comme observateur à la
cinquième session du Comité consultatif juridique afri
cano-asiatique, qui se tiendra à Rangoon (Birmanie)
au début de l'année 1962, ou, en cas d'empêchement,
de nommer un autre membre de la Commission ou
son secrétaire, pour représenter la Commission à cette
réunion.

45. Le Comité juridique interaméricain a été repré
senté à la session par M. J. J. Caicedo Castilla, qui,
au nom du Comité, a pris la parole devant la Commis
sion lors de la 597ème séance.

46. La Commission, à sa 613ème séance, a entendu
une déclaration du professeur Louis B. Sohn, .de la
Faculté de droit de Harvard, concernant le projet de
convention sur la responsabilité internationale des Etats
à raison des dommages causés à des étrangers, projet
préparé dans le cadre du programme d'études interna
tionales de la Faculté de droit.

IV. - Date et lieu de la prochaine session

47. La Commission a décidé de tenir sa prochaine
(quatorzième) session à Genève pendant 10 semaines,
du 24 avril au 29 juin 1962.

V. - Représentation à la seizièn.e session
de l'Assemblée générale

48. La Commission a décidé de se faire représenter
à 1 ~ 1)fochaine (seizième) session de l'Assemblée géné
rale 'par son président, M. Grigory 1. Tounkine, aux
fins de consultation.
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ANNEXES

ANNEXE 1

Observations des gouvernementsR sur le projet d'articles relatifs aux relations et immunités consulaires
adopté par la Commission du droit international à sa douzième session, en 1960b
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1. - Belgique

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE LETTRE, EN DATE DU
11 AVRn. 1961, DU REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA BELGIQUE

AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNŒS

[Te~te original en français]

INTRODUCTION

Le Gouvernement belge a examiné avec intérêt l~ projet
d'articles rédigé par la Commission du droit international et
peut en principe marquer son accord sur celui-ci.

Devant le développement des relations internationales, il
semble opportun de réaliser une unificatIon ·fans un domaine
du droit international public qui revêt un intérêt croissant
pour les gouvernements.

Il paraît toutefois indispensable au Gouvernement belge de
marquer clairement, d'après une procédure à examiner par la
Commission, que la convention projetée ne codifie que des
règles unanimement admises par les Etats en présence et que,
comme telle, cette cc 'vention ne constitue pas une réglemen
tation complète du cimit consulaire.

Ainsi, un recours aux principes généraux du droit interna
tional et aux règles de la coutume internationale, d'une part,
aux dispositions du droit interne, d'autre part, ne pourra être
écarté pour les problèmes non réglés par le projet en question.

Les dispositions prévues dans le projet sont conformes en
général au droit en vigueur et aux usages suivis en Belgique.

Certains articles appellent cependant de la. part du Gouver
nement belge les observations qui vont suivre.

Article premier
1. Le littera f stipule:

"1. Le terme "consul" désigne, sauf à l'article 8, toute
personne dûment nommée par l'Etat d'envoi pour exercer des

a Distribuées à l'origine so,- l~s cotes A/CN.4/136 et A/
CNA/136/Add.1 à 11.

b Documents officiels de l'Assemblée générale, quinzième ses~
sion, Supplément No 9 (A/44Z5), par. 28.
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fonctions consulaires dans l'Etat de résidence en qualité de
consul général, consul, vice-consul ou agent consulaire et
admise ... "
En Belgique, l'agent consulaire n'est pas nommé par l'Etat

d'envoi, mais par son chef hiérarchique.
L'article 48 de l'arrêté royal du 15 juillet 1920, 2ème et

3ème alinéas, prévoit à cet effet:
"Les agents consulaires sont nommés par les consuls et

par les vice-consuls chefs de poste qui doivent, .:.u préalable,
demander et obtenir, par la voie hiérarchique, l'autorisation
du Ministre des affaires étrangères.

Un arrêté ministériel détermine les modèles de brevets à
conférer aux agents consulaires."
2. Le Gouvernement belge croit ne pouvoir être satisfait de

la rédaction actuelle des litt. h à k.
La multiplication des définitions reproduites dans les litt. f

à k sera source de difficultés lors de l'application de ce texte
juridique. Il serait donc souhaitable d'arriver à une simplifica
tion de ces définitions.

Dans cet ordre d'idées, le Gouvernement belge suggère:
a) De supprimer les litt. h et i;
b) De remplacer le litt. j actuel par le texte suivant:

"j) L'expression "employé de consulat" désigne toute per
sonne remplissant une tâche dans un consulat et qui:

"1. N'étant pas consul, exerce des fonctions exécutives,
administratives ou techniques; ou

"2. Exerce des fonctions de messager, de chauffeur de
véhicule, de gardien ou toute autre fonction similaire";
c) De remplacer le litt. k par le texte suivant:

"k) L'expression "membres du consulat" désigne les con
suls et les employés de consulat."
Grâce à ces modifications des définitions seraient données à

toutes les catégories de personnes en présence sans que pour
autant ces définitions soient multipliées inutilement.

Les nouvelles définitions répondraient davantage aux articles
ultérieurs sur les privilèges et immunités à accorder aux mem
bres des consulats.

1
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3. Le Gouvernement belge estime qu'en tête de l'article pre
mier devraient figurer les définitions d' "Etat d'envoi" et
d' "Etats de résidence" qui pourraient être libellées ainsi:

"L'expression "Etat d'envoi" désigne la Partie contrac
tante qui nomme le consul;

"L'exp.-ession "Etat de résidence" désigne: la Partie con
tractante sur le territoire de laquelle le consul exerce ses
fonctions."
4. Le Gouvernement belge propose enfin de regrouper les

littera de cet article de la manière suivante:
a) L'expression "Etat d'envoi" désigne ...
b) L'expression "Etat de résidence" désigne ...
c) Le terme "consulat" désigne ...
d) L'expression "circonscription consulaire" désigne ...
e) L'expression "locaux consulaires" désigne .. ,
f) L'expression "archives consulaires" désigne ...
g) Le terme "consul" désigne ...
h) Le terme "exequatur" désigne ...
i) L'expression "chef de p03te consulaire" dé~igne ...
j) L'expression "employé de consulat" désigne .
k) L'expression "membres dl:, consulat" désigne .
1) L'expression "personnel privé" désigne .. ,
5. Le Gouvernement belge est donc d'avis qu'il serait sour.ai

table de présenter l'article premier comme suit:

Article premicr. - Définitions

Aux fins du présent projet:
a) L'expression "Etat d'envoi" désigne la partie contractante

qui nomme le consul;
b) L'expression "Etat de résidence" désigne la partie con

tractante sur le territoire de laquelle le consul exerce ses fonc
tions;

c) Le terme "consulat" désigne tout office consulaire, qu'il
s'agisse d'un consulat général, d'un consulat, d'un vice-consulat
ou d'une agence consulaire;

d) L'expression "circonscription consulaire" désigne le terri
toire dans les limites duquel s'exerce la compétence du consulat
par rapport à l'Etat de résidence;

e) L'expression "locaux consulaires" désigne tout immeuble
ou toute partie d'immeuble utilisés pour les besoins d'un con
sulat;

f) L'expression "archives consulaires" désigne toutes les
pièces de chancellerie, ainsi que tout meuble destiné à les pro
téger ou à l~s conserver;

g) Le terme "consul" désigne, sauf à l'article 8, toute per
sonne dûment nommée par l'Etat d'envoi pour exercer des
fonctions consulaires dans l'Etat de résidence en qualité de
consul général, consul, vice-consul ou agent consulaire et ad
mise à l'exercice de ces fonctions conformément aux articles 13
et 14 du présent projet: un consul peut être consul de carrière
ou consul honoraire;

h) Le terme "exequatur" désigne l'autorisation définitive ac
cordée par l'Etat de résidence à un consul étranger d'exercer
les fonctions consulaires sur le territoire de l'Etat de rési
dence, quelle que soit la forme de cette autorisation;

i) L'expression "chef de poste consulaire" désigne toute per
sonne chargée par l'Etat d'envoi de diriger un consulat;

j) L'expression "employé de consulat" désigne toute per
sonne remplissant une tâche dans un conmlat et qui

1. N'étant pas consul, exerce des fonctions exécutives, admi
nistratives ou techniques; ou

2. Exerce des fonctions de messager, de chauffeur de véhi
cule, de gardien ou toute autre fonction similaire;

k) L'expression "membres du consulat" désigne les consuls et
les employés de consulat;

1) L'expression "personnel privé" désigne les personnes em
ployées au service privé des membres du consulat.

6. Le Gouvernement belge estime qu'il y aurait lieu, au cas
où cet article modifié serait adopté, d'adapter à la nouvelle
rédaction les autres articles de la Convention dans lesquels
figurent les expressions "fonctionnaire consulaire" et "membres
du personnel consulaire".

Article 2
Le Gouvernement belge est favorable à la proposition du
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rapporteur spécial reproduite sous le numéro 3 du Commen
taire et qui comporte l'établissement de relations consulaires
au cas où des relations diplomatiques existent déjà,

Articlc 3
"'U paragraphe 4, il semble que les mots introductifs "Sauf

accord cr ',raire" sont superflus et couverts par la condition
reproduite ill fine où l'on déclare qu'il faut toujours, pour cha
que cas d'espèce, le consentement de l'Etat de résidence.

Article 4
1. Le Gouvernement belge souhaiterait que le texte repro

duit sous le numéro 11 du Commentaire constitue le premier
paragraphe de l'article. Le texte devrait s'arrêter aux mots
"en la matière".

Une deuxième phrase pourrait être ajoutée afin de bien pré
ciser que les consuls peuvent exercer toutes les fonctions leur
étant confiées par l'Etat d'envoi sous la seule restriction que
l'exercice de ces fonctions n'entraîne pas de conflit avec la lé
gislation de l'Etat de résidence ou que cet Etat ne s'y oppose
pas.

Le nom'eau texte serait donc rédigé comme suit:
"1. Les consuls ont pour missior.. de défendre, dans les

limites de leur circonscription, les droits et intérêts de l'Etat
d'envoi et de ses ressortissants et de prêter secours et assis
tance aux ressortbsants de l'Etat d'envoi, ainsi que d'exercer
d'autres fonctions déterminées par les accords internationaux
en vigueur applicables en la matière.

"Ils ont également pour mission d'exercer les fonctions
qui leur sont confiées par l'Etat d'envoi, à condition qu'elles
n'entraînent pas de conflit avec la législation de l'Etat de
résidence et que cet Etat ne s'oppose pas à leur exercice."
2. Le paragraphe 2 de cet article serait constitué par l'énu-

mération de quelques fonctions exercées par les consuls et les
actuels litt. a et b seraient supprimés puisqu'ils sont déjà re
produits dans le texte du nouveau paragraphe 1.

Le nouveau paragraphe 2 serait élaboré ainsi:
"2. Sans préjudice des fonctions consulaires découlant du

paragraphe précédent, les consuls pourront exercer les fonc
tions suivantes:

"a) Agir en qualité de notaire et d'officier d'état civil et
exercer d'autres fonctions d'ordre administratif;

"b) Prêter l'assistance nécessaire aux navires et bateaux
naviguant sous pavillon de l'Etat d'envoi, et aux avions im
matriculés dans cet Etat;

"c) Favoriser le commerce et veiller au développement des
relations économiques et culturelles entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de résidence;

"d) S'informer sur les aspects de la vie économique, com
merciale et culturelle de sa circonscription, et faire rapport
au gouvernement de l'Etat d'envoi et donner des renseigne
ments aux intéressés."
3. Le paragraphe 2 actuel deviendrait donc le paragraphe 3.
4. Sous le numéro 12 du Commentaire de l'article 4 il est

dit que le rapporteur spécial a proposé un artide additionnel
réglant le droit du consul de représenter les ressortissants de
l'Etat d'envoi.

Le Gouvernement belge est favorable à l'insertion d'un tel
article. Une telle disposition figure d'ailleurs dans toutes les
conventions consulaires bilatérales conclues par la Belgique.

Article 5

Le litt. a âe cet article règle la question de la succession
d'un de cujus ressortissant de l'Etat d'envoi, mais non pas la
question de l'inte,'vention du consul en cas de décès d'un res
sortissant de l'Etat de résidence laissant une succession dans
laquelle un ressortissant de l'Etat d'envoi est intéressé.

Il semble que ce cas devrait également être prévu et le Gou
vernement belge propose de le faire par un nouveau littera b
ainsi libellé:

"b) D'informer sans délai le consul compétent de l'exis
tence dans sa circonscription de biens dépendant d'une suc
cession au sujet de laquelle un consul peut avoir le droit
d'intervenir."
Les litt. b et c actuels deviendraient, en cas d'acceptation de

cette proposition, les litt. c et d.

Article 6

De l'avis
ragraphe l,
ser de la
détenus ou

D'autre 1
être modifi

Ce litter
"c) Le

sant de 1
communi(
justice. 1
de l'Etat
cution d'

Article 8

En répo
Commentai
après des
des agents

1. Nomina
Le 2ème

1920 organ
de l'article
règlement
du commer

"Les a
vice-cons
mander e
Ministre
Le 3ème

1920 porta
au surplus:

"Un ar
conférer
Les agen

raires, sont
ressé et son
travaillant!

2. Attributi
Les agen1
L'article'

corps consu
"Les a

consul qu
d'officier
vertu des
leur chef
nier; les
soit com
vertu d'u
porter m
celle-ci. l
Ils sont
les forma
et pour
ticles 17
pour tout
relèvent."
Les articl

consuls et 1
"Article

"Le co
en est dé
trouvent

"Article 1

"Il jug
en a été

"1. Au
navires d

"2. A
hommes,
qu'entre e



'0

ier
lts

'é-
:ur
ue
lé
Ise

les
tat
is
:er
ux

Ins
les
de

iU

les
:e-

du
IC-

et

ux
IU-

les
et

IU
lrt
le-

3.
~st

leI
de

tel
[es

on
la
~s-

ns

lU-

b

is-
IC-

oit

de

i

Article 6
De l'avis du Gouvernement belge, il faudrait prévoir au pa

ragraphe l, litt. c, de cet article le droit pour le c~nsul d'~dres:
sel' de la correspondance aux ressortissants de 1Etat d envoI
détenus ou incarcérés.

D'autre part, la forme de la seconde phrase, litt. c, devrait
être modifiée.

Ce littera c devrait donc dire:
"c) Le consul est autorisé à rendre visite à un ressortis

sant de l'Etat d'envoi détenu ou incarcéré, à s'entretenir et
communiquer avec lui et à pourvoir à sa représentation en
justice. Il a la même faculté vis-à-vis de tout ressortissant
de l'Etat d'envoi incarcéré dans sa circonscription en exé
cution d'un jugement."

Article 8

En réponse à la demande formulée sous le numéro 4 du
Commentaire de cet article, le Gouvernement belge donne ci
après des prédsions touchant la nomination et les attributions
des agents consulaires:

1. Nomination
Le 2ème alinéa de l'article 48 de l'arrêté royal du 15 juillet

1920 organique du corps consulaire ainsi que le 4ème alinéa
de l'article 29 de l'arrêté royal du 14 janvier 1954 portant
règlement organique du Ministère des affaires étrangères et
du commerce extérieur stipulent:

"Les agents consulaires sont nommés par les consuls et les
vice-consuls chefs de poste, qui doivent, au préalable, de
mander et obtenir, par la voie hiérarchique, l'autorisation du
Ministre des affaires étrangères."
Le 3ème alinéa de l'article 48 de l'arrêté royal du 15 juillet

1920 portant ràglement organique du corps consulaire dispose
au surplus:

"Un arrêté ministériel détermine les modèles de brevets à
conférer aux agents consulaires."
Les agents consulaireb, qui sont toujours des agents hono

raires, sont munis d'un brevet signé par le chef de poste inté
ressé et sont considérés eux-mêmes comme chefs de poste, mais
travaillant sous la direction de l'agent qui les a nommés.

2. Attributions
Les agents consulaires n'ont que des pouvoirs limités.
L'article 71 de l'arrêté royal du 15 juillet 1920 organique du

corps consulaire dispose à ce sujet:
"Les agents consulaires agissent sous la responsabilité du

consul qui les a nommés. Ils ne peuvent remplir les fonctions
d'officier de l'état civil, de notaire ou de magistrat qu'en
vertu des délégations expresses données pour chaque acte par
leur chef hiérarchique et sous la responsabilité de ce der
nier; les actes que ces agents seraient appelés à recevoir,
soit comme officier de l'état civil, soit comme notaire, en
vertu d'une délégation du consul qui les a nommés, devront
porter mention de cette délégation, ainsi que du motif de
celle-ci. Ils ne peuvent en aucun cas déléguer ces pouvoirs.
Ils sont compétents pour légaliser les signatures, accomplir
les formalités ordinaires d'expédition de navires marchands,
et pour agir comme arbitres dans les cas spécifiés aux ar
ticles 17 et 18 de la loi è-u 31 décembre 1851. Ils s'adressent,
pour tout ce qui concerne leurs fonctions, au consul dont ils
relèvent."
Les articles 17 et 18 de la loi du 31 décembre 1851 sur les

consuls et les juridictions consulaires stipulent:

"Article 17

"Le consul juge comme arbitre, lorsque la connaissance lui
en est déférée, les contestations nées entre des Belges qui se
trouvent dans l'étendue de sa juridiction."

"Article 18

"Il juge également comme arbitre, si la connaissance lui
en a été déférée, les contestations relatives:

"1. Aux sal~.ires des hommes appartenant à l'équipage de
navirts de commerce de sa nation;

"2. A l'exécution des engagements respectifs entre les
hommes le capitaine et autres officiers de l'équipage ainsi
qU'entre' eux et les passagers, lorsqu'ils sont seuls intéressés."
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La compétence des a~ts consulaires se limite ~ .la l~it~,
siège de l'agence consulaire. Ils présentent leur uuhté la ou Il
y a intérêt à avoir quelqu'un sur place dans une localité éloi
gnée du siège d'un consulat et où l'établissement d'un poste
plus important ne se justifie pas.

L'institution des agences consulaires sensu stricto avait ten
dance, ces dernières années, à disparaître de la représentation
consulaire belge à l'étranger.

Article 9

La fin de cet article emploie une formule qui s'écarte de
l'expression consacrée employée dans les autres articles de la
Convention.

Il faudrait donc dire également ici: "l'Etat de résidence".

Article la
1. Il se pourrait que les questions dont traite l'article 10

ne soient pas uniquement réglées par le droit interne des Etats
mais également par les us et coutumes.

Il y aurait denc lieu de dire in fine du paragraphe 2:
" ... sont réglés par le droit et les usages internes de l'Etat

d'envoi."
2. Etant donné que les articles 12 et suivants du projet

règlent des problèmes dont il est question à l'article 10, il se
rait indiqué de modifier le texte du paragraphe 2 de la ma
nière suivante:

"2. La compétence pour accorder la reconnaissance aux
consuls et, sauf dispositions contraires du présent article, la
forme de cette reconnaissance, sont réglées ... "

Article 11

La règle énoncée dallS cet article est inconnue en Belgique.
Dans ces conditions, le Gouvernement belge préférerait une

formule plus souple pour exprimer l'idée qui est à la base de
cet article.

Le nouveau texte devrait donc être rédigé de la manière
suivante:

"Le choix des consuls parmi les ressortissants de l'Etat
de résidence peut être subordonné par celui-ci à son con
sentement exprès."

Artl'cle 12

1. Les chefs de poste consulaire dont il est question au pre
mier paragraphe ne sont pas tous munis de pleins pouvoirs
sous forme de lettre d~ provision ou document similaire.

Les agents consulaires qui se trouvent à la tête d'une agence
consulaire sont également chefs de poste et, tout au moins e:t
droit belge, ne sont pas munis de pleins pouvoirs sous forme
de lettre de provision ou document similaire.

2. Comme déjà dit à l'article 9, il sied d'employer les mêmes
expressions dans tous les articles du projet.

Il y aurait donc lieu de remplacer, au premier paragraphe,
l'expression: "par l'Etat qui les nomme" par la formule: "par
l'Etat d'envoi", terme consacré dans le domaine consulaire.

3. Au premier paragraphe, il est dit que les chefs de poste
consulaire sont munis "de pleins pouvoirs".

Cette formule n'est pas tout à fait exacte étant donné que le
consul n'exerce que les fonctions qui lui sont confiées par
l'Etat d'envoi dans le cadre du droit interne, du droit conven
tionnel et du droit international public.

4. Au paragraphe 2, la formule: "l'Etat qui les a nommés"
est à remplacer par l'expression "l'Etat d'envoi"; la formule:
"l'Etat sur le territoire duquel le consul exercera ses fonc-
tions" par l'expression: "l'Etat de résidence". ,

5. Au paragraphe 2, il y aurait lieu de prévoir également
non seulement la communication de la lettre de provision, mais
également cene du document similaire.

6. Au paragraphe 2, il serait souhaitable d'employer le pré
sent et non le futur.

Etant donné les observations faites en ce qui concerne le pa
ragraphe 2, celui-ci devrait être rédigé comme suit:

"2. L'Etat d'envoi communique la lettre de provision ou
un document similaire par la voie diplomatique, ou toute
autre voie appropriée, au gouvernement de l'Etat de rési
dence."



7. Le Gouvernement belge est d'avis que la rédaction du
paragraphe .3 de cet article pourrait être améliorée en disant:

"3. Lorsque l'Etat de résidence l'accepte, la lettre de pro
vision ou tout document similaire peut être remplacé par une
notification par l'Etat d'envoi à l'Etat de résidence concer
nant l'affectation du consul. Dans ce cas ..• "
8. La Commission a exprimé le désir, sous le numéro 3 du

Commentaire, de recueillir des renseignements sur la question
de savoir si le consul nommé dans un autre poste doit être
muni d'une nouvelle lettre de provision, même s'il s'agit d'un
poste sur le territoire d'un même Etat.

Le Gouvernement belge signale que telle est la politique sui
vie en Belgique.

Par ailleurs, en vertu des dispositions du droit belge, un
chef de poste consulaire est muni d'une nouvelle lettre de pro
vision lorsqu'il

a) Reçoit une promotion de grade et qu'il y a élévation de
rang du poste en même temps, ou

b) Voit sa circonscription consulaire modifiée, ou
c) Voit le siège du consulat transféré.

Article 13
En vue de l'uniformité des textes, il y aurait lieu de rem

placer la formule: "l'Etat où ils sont appelés à exercer leurs
fonctions" par l'expression: "l'Etat de résidence".

Article 15
Il semble au Gou>"ernement belge qu'il serait plus exact de

dire à la deuxième phrase: " ... afin que le consul puisse
s'acquitter des devoirs de sa charge" et non: " ... du devoir
de sa charge".

Article 16

1. La formule "chef de consulat" est employée au premier
paragraphe parce qu'il est difficile, dans le texte actuel, de se
servir de l'expression prévue à l'article premier.

Néanmoins, en vue de l'uniformité du texte, tout en se ser
vant de l'expression consacrée de l'article premier du projet,
le Gouvernement belge propose de rédiger le premier para
graphe de l'article 16 de la manière suivante:

"1. Si le chef du poste consulaire est empêché d'exercer
ses fonctions ou si son poste est vacant, la direction du con
sulat est assurée ..• "
Cette rédaction répond rigoureusement au terme employé à

l'article premier pour la définition de l'expression "chef de
poste consulaire".

2. Si le Gouvernement belge n'a aucune objection à faire
quant à la première partie du paragraphe 2, il doit par contre
faire des réserves en ce qui concerne la deuxième partie.

En droit interne belge, le gérant intérimaire n'a pas droit
aux privilèges d'ordre fiscal dont question notamment aux
articles 45, 46 et 47 du projet, s'il ne satisfait pas aux condi
tions reprises dans ces articles.

Article 17
1. La règle énoncée au paragraphe 2 n'existe pas en droit

interne belge. Seul l'octroi de l'exequatur est déterminant dans
ce domaine.

2. In fitle du paragraphe 3, il semble que la formule "leurs
lettres de provision" devrait s'écrire "leur lettre de provision".

3. La règle dont il est question au paragraphe 3 fait abs
traction de la situation des consuls non chefs de poste qui, en
droit interne belge tout au moins, ne sont munis ni d'une lettre
de provision ni d'un document similaire, et pour lesquels une
simple notification suffit.

Le Gouvernement belge suggère donc de modifier la fin du
paragraphe 3 ainsi:

"Ils sont départagés en ce qui concerne leur ordre de pré
séance suivant la date de la présentation de leur lettre de
provision ou document similaire ou de la notification de leur
affectation."
En introduisant la notion de la notification, le texte du pré.

sent paragraphe répondra à l'éventualité visée par le para
graphe 3 de l'article 12.

4. Le Gouvernement belge estime, en ce qui concerne le
paragraphe 4, qu'il y aurait intérêt à spécifier que cette règle
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est d'application même au cas où il y aurait une différence de
classe.

Il y aurait donc lieu de modifier le te.'tte actuel comme suit:
"Les chefs de poste titulaires, quelle que soit leur classe,

ont la préséance.. "

Article 19
Le Gouvernement belge est opposé aux dispositions de cet

article et craint de voir se créer une nouvelle catégorie de
consuls à statut hybride.

La création d'une telle complication semble d'autant moins
justifiée qu'il s'agit, en l'occurrence, de cas qui ne se présen
tent que très rarement.

Toutefois, si une majorité devait se dessiner en faveur de
cet article, le Gouvernement belge serait disposé à accepter un
tel texte en gui~e de compromis, mais à la condition de ne pas
voir se créer le nouveau titre de "consul général chargé
d'affaires". Il souhaiterait que la deu..xième phrase soit modi
fiée ainsi: "n jouit dans ce cas des privilèges et immunités
diplomatiques."

Article 21
1. En vue de se conformer aux modifications proposées à

l'article premier, le Gouvernement belge suggère la rédaction
suivante pour cet article:

"Sous réserve des articles 11, 22 et 23, l'Etat d'envoi
nomme à son gré les consuls non chefs de poste et les em.
ployés de consulat."
Le Gouvernement belge estime en outre que les employés

de consulat ne peuvent se prévaloir de ce titre qu'à condition
qu'ils soient admis à exercer leurs fonctions. Il y aurait donc
lieu de compléter le texte par la phrase suivante: " ... et les
employés de consulat, qui sont admis à exercer leurs fonctions
sur notification de leur affectation."

Article 22

Le Gouvernement belge souhaiterait la suppression de cet
article.

Il s'agit, en l'occurrence, d'une question qui relève exclusive
ment du droit interne des Etats et qui doit être réglée par une
entente bilatérale entre les Etats intéressés dans une atmosphère
de compréhension réciproque.

Article 25
1. En vue de se conformer aux définitions de l'article pre

mier, il faudrait dire au début du paragraphe 1 de cet article:
"1. Les fonctions du chef de poste consulaire prennent ... "
2. Le Gouvernement belge croit devoir compléter les diffé

rentes façons dont prennent fin les fonctions par deux modes
de cessation assez fréquents: la démission et le décès.

Le nouveau paragraphe pourrait donc être rédigé comme
suit:

"1. Les f, ,ncHons du chef de poste consulaire prennent fin
notamment kns les cas su;"ants:

"u) Démi~:sion ou décès;
';b) Rappel ou révocation;
"e) Retrait de l'exequatur;
Ud) Rupture des relations .consulaires."

3. Au regard des modifications faites au paragraphe l, la
première phrase du paragraphe 2 devrait être libellée ainsi:

"2. A l'exception du cas Visé à l'alinéa e du paragraphe 1
du r ;ésent article, les fonctions des consuls autres que les
chefs de poste consulaire prennent fin pour les mêmes causes.
En outre ... "

Article 27
1. Le Gouvernement belge estime que l'expression: "dès

qu'elles sont prêtes à partir" utilisée au paragraphe 2 ne ré
pond pas tout à fait au but visé par le numéro 2 du Com
mentaire.

Il semble que le texte serait plus adéquat s'il était modifié
de la manière suivante:

"2. L'Etat de résidence accordera à toutes les personnes
visées au paragraphe 1 du présent article les facilités néces
saires pour quitter son territoire et est tenu de les protéger
jusqu'au moment de leur départ, qui doit avoir lieu dans un
délai raisonnable. En cas de besoin, il doit mettre à leur dis-
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position les moyens de transport nécessaires pour elles et
pour leurs effets personnels."
2. Le Gouvernement belge croit pouvoir améliorer la ré

daction du paragraphe 3 comme suit:
"3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne

s'appliquent pas au cas où un membre du consulat, nommé
ou engagé sur place par l'Etat d'envoi, a été révoqué."

Article 29
Il serait souhaitable de spécifier au premier paragraphe de

cet article qu'il s'agit de l'écusson aux armes de l'Etat d'envoi.

Article 31

1. Le Gouvernement belge croit qu'il serait utile de voir
figurer à l'article 31 une disposition relative à l'expropriation.

Un nouveau paragraphe pourrait stipuler:
"Les locaux consulaires ne peuvent faire l'objet d'une ex

propriation qu'à des fins de défense nationale ou d'utilité
publique et moyennant le paiement d'une indemnité adéquate."
2. Le présent article devrait également prévoir le cas où

l'inviolabilité serait invoquée à des fins étrangères à l'exercice
des fonctions consulaires.

Un paragraphe pourrait donc être libellé comme suit:
"Si les documents et objets relatifs à une activité privée

de caractère lucratif exercée par un consul ou par un mem
bre du consulat, ou les marchandises en faisant l'objet, sont
déposés dans des locaux consulaires, le consul ou le membre
du consulat doit prendre les dispositions nécessaires pour que
l'application des lois en vigueur dans l'Etat de résidence con
cernant cette activité privée de caractère lucratif ne subisse
aucune entrave par le jeu des dispositions du présent article."

Article 32

1. En Belgique, l'exonération de la contribution foncière et
de la contribution nationale de crise connexe est subordonnée
à la condition que les immeubles appartiennent à un Etat étran
ger. On peut admettre à la rigueur que cette condition est sa
tisfaite si un immeuble est acquis par le chef de poste reconnu
comme agissant pour le compte de l'Etat d'envoi, lequel en
devient donc propriétaire. Le principe est donc que l'exemption
ne peut être accordée qu'à l'Etat étranger.

L'article 45, paragraphe l, litt. b, paraît d':,\illeurs régler de
manière satisfaisante les cas où l'immeuble affecté aux fins du
consulat a été acquis au nom du chef de poste, mais pour
compte de l'Etat d'envoi.

En outre, il n'est pas possible d'admettre qu'une exemption
des impôts frappant les acquisitions d'immeubles soit accordée
lorsque la propriété appartient à une per&onne physique, quelle
qu'elle soit. Dans ce cas également, le chef de poste devrait
agir pour le compte de l'Etat d'envoi.

2. Il s'indique d'ajouter il~ fille de cet article les mots sui
vants: "ou en contrepartie d'améliorations publiques locales".

Cette expression viserait, par exemple, l'amélioration d'une
rue, de l'éclairage public, l'installation des conduites d'eau
l'évacuation des eaux, etc. '

3. Le Gouvernement belge se demande si une exemption
fiscale identique ne pourrait pas être prévue pour l'ameuble
ment des locaux consulaires dont question également à l'ar
ticle 31, paragraphe 3.

Un paragraphe 2 dirait à ce sujet:
"L'Etat d'envoi jouit d'une exemption analogue en ce qui

concerne la propriété ou la possession de l'ameublement des
locaux consulaires."

Article 36

1. La Commission siguale sous le numéro 6 du Commen
taire qu'elle ne possède pas assez de renseignements sur la
pratique des Etats en matière de communications.

Le Gouvernement belge déclare, à ce sujet, qu'en droit belge,
les consuls ne bénéficient d'aucun tarif de faveur pas plus que
les missions diplomatiques en matière d'acheminement de la
correspondance, d'envoi de télégrammes ou de communications
téléphoniques.

2. Le Gouvernement belge croit devoir attirer l'attention sur
le fait que le principe énoncé au paragraphe 2 du pré nt ar
ticle n'est pas absolu.
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D'après les usages, les valises consulaires peuvent être ou
vertes par les autorités de l'Etat de résidence lorsque celles-ci
ont des motifs graves à faire valoir, mais l'ouverture doit se
faire en présence d'un représentant autorisé de l'Etat d'envoi.

Le Gouvernement belge voudrait voir figurer cet usage dans
le Commentaire de l'article 36, à l'instar de ce qui a été fait
pour l'article 25 du proje: d'articles sur les relations et immu
nités diplomatiques.

Article 37

1. Le Gouvernement belge est d'avis qu'il y aurait lieu de
reprendre dans cet article le principe bien établi en droit
international dont parle le numéro 1 du Commentaire, à savoir
que les consuls dans l'exercice de leurs fonctions ne peuvent
s'adresser qu'aux autorités locales, c'est-à-dire aux autorités
de leur circonscription consulaire.

Le Gouvernement belge tient à faire remarquer à ce sujet
qu'en droit consulaire belge les consuls n'ont jamais le droit
de s'adresser ni aux autorités centrales, ni aux autorités locales
en dehors de leur circonscription consulaire, sous réserve de
l'exception dont parle le paragraphe 2 de l'articie.

2. Le Gouvernement belge estime que la question des mo
dalités de communication des consuls avec les autorités de
l'Etat de résidence, dont il est fait état au paragraphe 3, est
du ressort exclusif de l'Etat de résidence et ne relève pas du
droit international.

Il y aurait donc lieu de supprimer ce paragraphe.

Article 38

En réponse à une question formulée sous le numéro 4 du
Commentaire de cet article, le Gouvernement belge signale que
seuls les actes passés au consulat entre particuliers et devant
produire des effets dans l'Etat de résidence sont soumis aux
droits et taxes prévus par la législation de l'Etat de résidence.

Article 40

1. Au premie' paragraphe, il faudrait mettre le mot "pré
ventive" au pluriel, ce terme visant aussi bien la détention que
l'arrestation, de façon à ne pas y inclure l'arrestation adminis
trative qui doit pouvoir se faire, même à l'égard des consuls
s'il y a lieu (maximum 24 heures).

2. Le Gouvernement belge marque sa préférence pour le
texte actuel du premier paragraphe et non pour la variante.

3. Il semble indiqué de spécifier qu'au premier paragraphe
l'expression "passible d'une peine de prison" comporte égale
ment les infractions passibles d'une peine de prison d'un maxi
mum de cinq ans qui ont été par après correctionnalisées.

4. Le Gouvernement belge exprime le désir de voir s'arrêter
ce paragraphe après les mots "une peine de prison". En droit
belge, la restriction des deux ans est inconnue et l'exécution
d'un jugement définitif est toujours possible.

En outre, le gouvernement suggère de modifier légèrement
la fin de ce paragraphe en disant: " ... sauf en exécution d'un
jugement t1~finitif portant condamnation à une peine d'empri
sonnement principal".

De cette façon, on écarte les cas prévus au numéro 14,
litt. c, du Commentaire de cet article et tout spécialement les
arrestations pour l'exécution de peines d'emprisonnement sub
sidiaire en cas de non-exécution de la condamnation à des
dommages et intérêts notamment en matière de roulage.

5. Le Gouvernement belge se demande si l'expression "au
cune autre limitation de leur liberté personnelle" employée au
paragraphe 2 n'entraîne pas l'exclusion de mesures de garde et
de protection à l'égard des aliénés. De telles mesures doivent
rester possibles à l'égard des fonctionnaires consulaires.

Article 42

Le Gouvernement belge pense qu'il serait indiqué de rem
placer, in fille du paragraphe 2 de cet article, le terme /là son
bureau" par l'expression classique "au consulat".

Article 43

1. Le Gouvernement belge peut marquer son accord sur les
dispositions de cet article à la condition toutefois que l'exemp
tion dont question ne soit octroyée qu'aux membres de la fa
mille des membres du consulat qui n'exercent aucune activité
privée de caractère lucratif.



2, Le Gouvernement belge signale, par ailleurs, qu'en Bel
gique seules les personnes privées au service exclusif des con
suls profitent de l'exemption dont question au présent article.

Article 45
1. Au cas où les observations faites par le Gouvernement

belge relatives à l'article 32 seraient retenues, il y aurait lieu
de supprimer au premier paragraphe, litt. f, le membre de
phrase: "sous réserve des dispositions de l'article 32".

2, Il serait indiqué d'ajouter au premier paragraphe, litt. e,
les mots "ou en contrepartie d'améliorations publiques lo
cales".

3. Le Gouvernement belge estime qu'il faudrait prévoir au
présent article l'hypothèse où un membre du consulat exerce
une activité privée de caractère lucratif et travaille en même
temps au consulat.

On pourrait utilement s'inspirer de l'article 58 pour rédiger
un paragraphe qui dirait:

"Les membres du consulat, même s'ils exercent une acti
vité privée de caractère lucratif, sont exempts d'impôts et de
taxes sur les indemnités et émoluments qu'ils reçoivent de
l'Etat d'envoi en rémunération de 1'e..'CercÏce de leurs fonc
tions consulaires."

Article 47
Le Gouvernement belge fait observer que le litt. a du présent

article est contraire à une disposition légale belge aux termes
de laquelle les sommes et valeurs revenant à des héritiers ha
bitant à l'étranger ne peuvent, en principe, faire l'objet d'un
transfert avant qu'ait été fourni un cautionnement pour le paie
ment des droits dus en Belgique en raisc.l de la succession
d'une personne qui y avait la qualité d'habitant du Royaume.

Article 48

Le Gouvernement belge peut marquer son acc0rd sur le
litt. a, bien qu'il serait amené à adapter sa pr:..tique en ce qui
concerne les membres de la famille des membres du consulat.

Il ne peut toutefois aller au-delà et voudrait voir exclure
les membres du personnel privé du bénéfice de cet article.

Article 50

1. Le Gouvernement belge estime qu'il faudrait préciser au
premier paragraphe que tous les membres du consulat de
vraient bénéficier dans l'exercice de leurs fonctions de l'im
munité de juridiction pour les actes officiels.

Dans la .:;>ratique, le personnel subalterne exerce des par
celles de la fonction consulaire, par exemple l'établissement
d'un document administratif.

Le texte du premier paragraphe devrait donc dire:
"1. Les membres du consulat ressortissants de l'Etat de

résidence ... "
Ceci est d'autant plus important que, dans la majorité des

cas, les consuls ne seront qu'exceptionnellement ressortissants
de l'E~at de résidence sauf en ce qui concerne les consuls hono
raires. alors que le personnel subalterne sera souvent recruté
sur place.

2. Il s'impose, toujours au premier paragraphe, de prévoir
également l'immunité pour les cas prévus à l'article 42, c'est
à-dire le témoignage en justice.

La première phrase du premier paragraphe devrait donc être
complétée de la manière suivante:

" ... dans l'exercice de leurs fonctions et peuvent refuser de
déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de leurs fonc
tions et de produire la correspondance et les documents offi
ciels y relatifs."
3. Les modifications proposées Sltb 1 et 2 amènent la sup

pression du début du paragraphe Z qui commencerait par les
mots:

"Les membres de la famille des membres du consulat.,."

Article 51

1. Le Gouvernement belge fait remarquer que la disposition
reprise in fin. du premier paragraphe n'est pas conforme à la
pratique suivie en Belgique. En effet, en Belgique, le com
mencement des privilèges et immunités consulaires pour un
membre d'un consulat qui se trouve déjà sur le territoire est
fixé non au moment de la notification au Ministère des affaires
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étrangères ou à une autorité similaire, mais au moment de la
reconnaissance par l'Etat de résidence.

Il semble logique que l'Etat de résidence doive marquer
préalablement son accord puisqu'il s'agit souvent d'un ressor
tissant de l'Etat de résidence.

2. Au paragraphe 3, il y aurait lieu de prévoir également
la cessation des privilèges et immunités pour les personnes
qui restent sur le territoire de l'Etat de résidence.

Cette hypothèse pourrait être réglée par l'insertion, en suite
de la première phrase du paragraphe 3, de la phrase suivante:

"Si ces personnes restent sur le territoire de l'Etat de
résidence, leurs privilèges et immunités cessent en même
temps que les fonctions du membre du consulat."

Article 53
Au paragraphe 2, on parle des fonctions consulaires. Or,

comme la présente Convention ne vise que le règlement des
immunités et relations consu~. ;res, on a estimé avec raison ne
pas devoir définir l'expression "fonctions consulaires".

Il serait donc préférable de modifier légèrement le texte de
ce paragraphe en disant:

"2. Les locaux consulaires doivent être utilisés exclusive
ment aux fins de l'exercice des fonctions consulaires, telles
qu'elles sont énoncées dans les précédents articles ou autres
règles du droit international."

Article 54
1. Le Gov~'ernement belge suggère d'ajouter à l'énuméra

tion faite au paragraphe 2 l'article 45 (par. 3), comme sug
géré .ors des observations faites sous cet article et de le sup
primer de l'énumération du paragraphe 3 de l'article 54.

En apportant cette modification, l'article 58 devieadrait su
perflu.

2. En réponse à la question posée sous le 5 du Commen
taire de l'article 54, le gouvernement belge signale que les
locaux consulaires d'un consulat de carrière ou d'un con!ulat
:lOnoraire sont traités de manière identique.

Toutefois, en ce qui concerne le consulat honoraire, la visite
domiciliaire est permise en exécution d'un mandat ou d'une
décision judiciaire et moyennant une autorisation du Ministère
des affaires étrangères de l'Etat de résidence.
Article 55

1. Le Gouvernement belge fait remarquer qu'on semble
ignorer que dans un consulat honoraire il n'y a pas que le
consul honoraire, mais aussi des membres du consulat qui
travaillent sous les mêmes conditions, c'est-à-dire sans traite
ment.

I! faudrait donc trouver une formule disant qu'il y aurait
lieu de tenir séparée des archives consulaires la correspondance
privée non seulement du consul honoraire, mais également de
tout autre membre du consulat et, par exemple, du secrétaire
du consulat.

Z. I! pourrait être utile de même de prévoir les marchan
dises en plus des livres et documents se rapportant au com
merce.

On dirait, par conséquent:
" . , . des livres, documents' et biens se rapportant au com
merce ... "

Article 57
Le Gouvernement belge désire faire les mêmes observations

que celles émises à l'article 43.
En outre, il est fait usage pour la première fois de l'expres

sion "en dehors du consulat"; la question se pose de savoir
s'il faut la maintenir.

En droit belge, lorsqu'un membre de la famille du consul
honoraire ou du personnel consulaire du consulat honoraire
exerce une activité privée de caractère lucratif, même au con
sulat, par exemple comme chauffeur privé du clJnsul honoraire,
il suivra le sort de tout membre du personnel privé et ne béné
ficiera pas des exemptions prévues par l'article 57.

Article 58

Le Gouvernement belge est d'avis que cet article pourrait
être supprimé à condition, toutefois, que soient acceptées les
modifications dont question à l'article 54. 1



is au moment de la

mce doive marquer
louvent d'un ressor-

~ prévoir également
pour les personnes
résidence.
l'insertion, en suite
la phrase suivante:

:itoire de l'Etat de
; cessent en même
Jnsulat."

IS consulaires. Or,
le le règlement des
timé avec raison ne
:onsulaires".
èrement le texte de

e utilisés exclusive
s consulaires, telles
s articles ou autres

outer à l'énuméra
Ir. 3), comme sug
lrticle et de le sup
ie l'article 54.

58 devieAdrait su-

le 5 du Commen
ge signale que les
'e ou d'un consulat

honoraire, la visite
1 mandat ou d'une
sation du Ministère
tce.

Iuer qu'on semble
n'y a pas que le

:s du consulat qui
-à-dire sans traite-

sant qu'il y aurait
s la correspondance
mais également de
mple, du secrétaire

evolr les marchan
'apportant au com-

apportant au com-

nêmes observations

re fois de l'expres
se pose de savoir

famille du consul
consulat honoraire
atif. même au con
u cvnsul honoraire,
~I privé et ne béné
icle 57.

et article pourrait
oient acceptées les

1

Article ·59
1. Les dispositions reprises au litt. a sont inconnues en droit

belge.
Seuls, les consuls honoraires eux-mêmes ont droit à l'exemp

tion dont question dans ce Iittera et il sied de préciser qu'en
Belgique même les membres de la ,. :'ïille des consuls de car
rière ne jouissent pas de l'exemptich '.'1 question.

2. Les observations reprises sub 1 sont également de rigueur
en ce qui concerne l'exemption dont question au litt. b.

3. En ce qui concerne plus spécialement les réquisitions, le
droit belge stipule que seuls sont exemptés les consuls hono
raires qui remplissent les conditions suivantes:

a) Etre ressortissant de l'Etat d'envoi, et
b) Ne pas exercer une activité privée de caractère lucratif.

Article 60
Le Gouvernement belge estime que les dispositions de cet

article n'ajoutent rien aux stipulations de l'article 42.
Par ailleurs, l'article ne mentionnant pas les membres du

consulat qui exercent une activité privée de caractère lucratif,
cette catégorie de personnes pourrait se prévaloir des disposi
tions de l'article 42 et se verrait ainsi mieux traitée que les
consuls honoraires eux-mêmes.

Peut-être faudrait-il supprimer l'article 60 et adapter l'ar
ticle 42 en conséquence?

On constate, en effet. en examinant l'article 42, que les dis
positions des paragraphes 1 et 2 sont d'application aussi bien
pour les consuls honoraires que pour les consuls de carrière.

Seul le paragraphe 1 devrait être complété de la manière
suivante:

" ... mesure de coercition ne peut leur être appliquée à
moins qu'ils n'exercent une activité privée de caractère lu
cratif."
Ainsi, l'article 42 devrait-il figurer à l'énumération reprise

au paragraphe 2 de !'article 54 sans distinction de paragraphe
et être supprimé à l'énumération reprise au paragraphe 3
dudit article.

Article 61
De l'avis du GGuvernement belge, il se révèle à l'examen de

cet article que les paragraphes 2 et 3 de l'article 53 doivent
être applicables aux consuls honoraires et qu'il y aurait donc
lieu de citer ces paragraphes à l'énumération du paragraphe 2
de l'article 54, en laissant figur~r le paragraphe 1 de l'article 53
dans l'énumération du paragraphe 3 de l'article 54.

L'article 61 comme tel resterait inchangé.

Article 62

Le Gouvernement belge est d'avis que cet article ne doit pas
figurer dans l'~numération du paragraphe 3 de l'article 54 étant
donné que la matière traitée par l'article 62 est réglée dans
le chapitre premier du projet de convention dont parle le para
graphe 1 de l'article 54.

Il faudrait donc modifier le paragraphe 3 de l'article 54
et dire:

" ... les articles 55 et 61 sont applicables aux consuls hono
raires."

Article 65

La préférence du Gouvernement belge se porte sur le
deuxième texte tout en estimant qu'il faudrait, soit dans un
préambule, soit dans le corps de la Convention, exprimer l'idée
que celle-ci ne reproduit que les principes fondamentaux et
universellement admis du droit consulaire international appli
cables en cas d'absence de tout arrangement régional ou bila
téral.

2.-Chili

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE NOTE VERBALE, EN DATE DU

25 AVRIL 1%1, DE LA MISSION PERMANENTE DU CHILI AUPRÈS
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[Texte origill(û en espagnol]

En règle générale, le projet d'articles relatifs aux relations
et immunités consulaires préparé par la Commission du droit
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international est en harmonie avec la pratique du Gouverne
ment chilien et la jurisprudence de ce pays. En plus des règles
généralement admises en droit international, le projet contient
de nombreuses dispositions nouvelles destinées à résoudre des
questions ou problèmes dont les conventions et accords en vi
gueur ne traitent pas et satisfait ainsi aux besoins nés du
développement général des relations internationales. Ces règles
nouvelles témoignent de prudence, s'appuyent sur des recher
ches étendues et traduisent les conclusions de l'expérience ac
quise en la matière.

En ce qui concerne le point b, les observations formulées au
sujet des articles cités plus loin ont trait au rapport de la
Commission du droit international sur les travaux de sa dou
zième session (A/CN.4/132, du 7 juillet 1960), ou, plus briève
ment, au "rapport". (Le point b auquel il est fait allusion ici
vise la question de savoir si ces observations sont en harmonie
avec la doctrine et la pratique du Gouvernement chilien à
l'égard de l'institution consulaire.)

ATtjcle 2. - Etablissement des relations consulaires.

"L'établissement de relations consulaires s'effectue par voie
d'accord mutuel entre les Etats intéressés," .
Le rapporteur spécial a proposé, ainsi qu'il est indiqué dans

le commentaire de cet article (rapport, par. 3) d'ajouter un
deuxième paragraphe libellé comme suit: "L'établissement des
relations diplomatiques comporte l'établissement de relations
consulaires,"

Le Gouvernement chilien estime qu'il n'y aurait ni avantage
à accepter l'addition proposée ni inconvénient à la rejeter. Il
parait donc indiqué que les Etats conservent l'entière liberté
soit d'entretenir simultanément des relations diplomatiques et
des relations consulaires, soit de n'entretenir qu'une seule de
ces deux catégories de relations, selon ce qui conviendra à
leurs intérêts politiques ou économiques.

Article 4. - Fonctions consulaires

"1. Les consuls ont pour mission d'exercer, dans les limites
de leur circonscription, les fonctions mentionnées par les
présents articles et les accords en vigueur applicables en la
matière, ainsi que celles qui leur sont confiées par l'Etat
d'envoi et qui peuvent s'exercer sans conflit avec le droit de
l'Etat de résidence. Les fonctions normalement exercées par
les consuls consistent notamment à:

"a) Protéger les intérêts des ressortissants de l'Etat d'en
voi et les intérêts de cet Etat;

"b) Prêter secours et assistance aux ressortissants de
l'Etat d'envoi;

"c) Agir en qualité de notaire et d'officier d'état civil et
exercer d'autres fonctions d'ordre administratif;

Ud) Prêter l'assistance nécessaire aux navires et bateaux
naviguant sous pavillon de l'Etat d'envoi, et aux avions im
matriculés dans cet Etat;

"e) Favoriser le commerce et veiller au développement des
relations éco__ùmiques et culturelles entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de résidence;

tIf) S'informer sur les aspects de la vie économique, com
merciale et culturelle de sa circonscription, et faire rapport
au gouvernement de l'Etat d'envoi et donner des renseigne
ments aux intéressés.

"2. Dans l'exercice de leurs attributions, et sous réserve
des exceptions spéciales visées par les présents articles ou
les accords en vigueur applicables en la matière, les consuls
ne peuvent s'adresser qu'aux autorités locales."
La discussion de cet article a donné lieu à tm long débat

(rapport, commentaire à l'art. 4) sur le point de savoir s'il
convenait d'adopter une définition générale des fonctions con
sulaires ou s'il serait préférable de remplacer cette définition
par une énumération des diverses fonctions consulaires. Le
Gouvernement chilien juge préférable, dans le cas présent, de
donner une définition généraie, plutôl qu'une énumération des
fonctions, car celle-ci pourrait difficilement être complète.

Article 11. -Nomination de ressortissants de l'Etat de rési-
dence.

"Les fonctionnaires consulaires ne peuvent être choisis
parmi les ressortissants de l'Etat de résidence qu'avec le
consentement exprès de celui-ci."
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Modifier la rédaction en remplaçant les mots " ... qu'avec
•.• " par " ... si ce n'est avec" (le consentement de celui-ci).

Article 23. - Personne jugée non acceptable
"1. L'Etat de résidence peut, à n'importe quel moment,

informer l'Etat d'envoi qu'un membre du personnel consu
laire n'est pas acceptable. L'Etat d'envoi rappellera alors la
personne en question ou mettra fin à ses fonctions auprès du
consulat selon le cas.

"2. Si l'Etat d'envoi rduse d'exécuter ou n'exécute pas
dans ~n délai raisonnable les obligations qui lui incombent
aux termes du l,aragraphe 1 de cet article, l'Etat de rési
dence peut refuser de reconnaître à la personne en question
la qualité de membre du personnel consulaire."
Remplacer, au paragraphe premier, les mots "n'est pas ac

ceptable" par "n'est pas persoll.Q grata", expression qui est cou
rante en droit international.

Article 24. -Notification de l'arrivée et du départ des mem
bres du consulat, des membres de leur famille et de ceux
dl~ persmmel privé

"1. Devront être notifiés au ministère des affaires étran
gères de l'Etat de résidence ou à l'autorité désignée par ce
dernier:

"a) L'arrivée des membres du consulat après leur affec
tation au consulat, ainsi que leur départ définitif ou la fin
de leurs fonctions au consulat;

"b) L'arrivée et le départ définitif des personnes qui ap
partiennent à la famille des membres du consulat et, le cas
échéant, le fait qu'une personne entre dans leur famille, ou
quitte leur foyer;

"c) L'arrivée et le départ définitif des membres du per
sonnel prÎ'vé au service des personnes visées à l'alinéa a du
préser,t paragraphe et. le cas échéant, le fait qu'ils quittent
leur service.

"2. Pareille notification est faite toutes les fois que des
membres du personnel consulaire sont engagés ou licenciés
sur place."
Demander des explications sur le sens ou la portée que l'on

a entendu donner à l'expression "après leur affectation au con
sulat", qui fignre à l'alinéa a. Telle qu'elle se présente actuel
lement, cette expression n'ajoute rien au sens du texte. Par
conséquent, à moins qu'une explication satisfaisante ne vienne
la justifier, elle devrait être supprimée.

Article 25. -Différentes façol!s dont prennent fil! ces fonctions

"1. Les fonctions du chef de poste prennent fin notamment
dans les cas suivants:

"a) Rappel ou révocation par l'Etat d'envoi;
"b) Retrait de l'exequatur;
"c) Rupture des relations consulaires.
"2. A l'exception du cas visé à l'alinéa b du premier pa

ragraphe, les fonctions des fonctionnaires consulaires autres
que le chef de poste prennent fin pour les mêmes causes. En
outre, leurs fonctions cessent lorsque l'Etat de résidence no
tifie, conformément à l'article 23 ci-dessus, qu'il considère
ces fonctions comme terminées."
Supprimer, à l'alinéa a, les mots "ou révocatioIJ", puisque, du

point de vue des effets internationaux, il suffit de parler de
rappel, quelle qu'en soit la cause (révocation, retraite, affecta
tion à un autre poste, etc.). La révocation est une sanction
administrati,,-e qui produit ses effets dans le cadre du droit
interne de chaque pays; il n'y a aucun intérêt à lui donner
des effets internationaux qui remplaceraient ceux du rappel.

Article 27. - Droit de sortir du territoire de l'Etat de résidence
et facilités à accorder à l'occasion du départ

"1. Sous réserve de l'application des dispositions de l'ar
ticle 40, l'Etat de résidence est tenu de laisser sortir de son
territoire, même en cas de conflit armé, les membres du
consulat dont les fonctions sont terminées, les membres de
leur famille et le personnel privé à leur service exclusif.

"2. L'Etat <te résidence accordera à toutes les personnes
risées au pal ..graphe premier du présent article les facilités
nécessaires pour quitter son territoire dès qu'elles sont prêtes
à partir. Il est tenu de les protéger jusqu'au moment de leur
départ. En cas de besoin, il doit mettre à leur disposition

50

k;i moyens de transport nécessaires pour elles et pour leurs
effets personnels.

"3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article
ne s'appliquent pas au cas où un membre du consulat a été
révoqué sur place par l'Etat d'envoi."
"Conformément à ce qui a été dit à propos de l'article 25,

il conviendrait de supprimer le paragraphe 3, qui frappe d'une
sanction internationale le fonctionn2ire révoqué. Il ne semble
pas qu'on soit fondé en justice à imposer à .::e fonctionnaire
- en plus des sanctions qu'il encourt par application des règles
administratives de son pays - cette sanction supplémentaire qui
atteint en outre sa famille. laquelle ne saurait être tenue pour
responsable des actes du fonctionnaire coupable.

Article 32. -Exemptiol! fiscale au titre des locaux consulaires

"L'Etat d'envoi et le chef de poste sont exempts de tous
impôts et taxes, perçus par l'Etat de résidence ou par toute
entité territoriale ou locale au titre des locaux consulaires
dont ils sont propriétaires ou locataires, à moins qu'il ne
s'agisse d'impôts ou taxes perçus en rémunération de ser
vices particuliers rendus."
Le texte ci-dessus n'est pas en harmonie avec ce qui est dit

au paragraphe 2 du commentaire (rapport, par. 2). En effet,
l'article stipule que <tL'Etat cfenvoi et le chef de poste sont
exempts de tous impôts et taxes perçus au titre des locaux
dont ils :>ont propriétaires ou locataires".

Au contraire, il est dit au paragraphe 2 du commentaire qu'il
s'agit d'une exemption "visant l'immeuble acquis ou loué par
l'Etat d'envoi ou par le chef de poste", car, s'il en était autre
ment, le propriétaire mettrait ces impôts et taxes à la charge
de l'Etat d'envoi ou du chef de poste par le truchement du
contrat de vente ou du contrat de baH.

Si cette interprétation est exacte, il faudrait modifier l'ar
ticle 32 de manière à le mettre en harmonie avec ce qui est
dit au paragraphe 2 du commentaire. Dans ce cas, l'article de
vrait être libellé comme suit: "Les locaux consulaires dont
l'Etat d'envoi ou le chef de poste sont propriétaires ou loca
taires sont exempts de tout impôt perçu par l'Etat de rési
dence ou par toute autorité territorir-1e ou locale, à moins qu'il
ne s'agisse d'impôts ou taxes perçus en rémunération de ser
vices particuliers rendus."

Article 37. - Com11!unicatiol! avec les autorités de l'Etat de
résidence

"1. Dans l'exercice des fonctions définies à l'article 4, les
consuls peuvent s'adresser aux autorités qui sont compétentes
d'après la législation de l'Etat de résidence.

"2. Toutefois, les consuls ne peuvent s'adresser au minis
tère des affaires étrangères de l'Etat de résidence que si
l'Etat d'envoi n'a pas de mission diplomatique auprès de cet
Etat.

"3. Les modalités de communication des consuls avec les
autorités de l'Etat de résidence sont déterminées p~.r les ac
cords internationaux applicables en la matière ainsi que par
la législation et les usages de l'Etat de résidence."
Le paragraphe premier dispose que, dans l'exercice de leurs

fonctions, les consuls peuvent s'ar\resser aux autorités compé
tentes d'après la législation de l'E.[at de résidence.

Le paragraphe 2 interdit aux consuls de s'adresser au minis
tère des affaires étrangères de l'Etat de résidence, sauf le cas
où l'Etat d'envoi n'a pas de mission diplomatique auprès de
cet Etat.

Or, il peut se faire que, dans l'Etat de résidence, le minis
tère des affaires étrangères soit l'autorité compétente dont il
est question au paragraphe premier, de sorte que le consul pour
rait s'adresser à cette administration. Le Gouvernement chilien
estime que, si on invoque la législation locale, il faut s'en tenir
à ce que cette législation prévoit au sujet d~s relations du
consul avec les autorités de l'Etat de résidence; il conviendrait
donc de supprimer le paragraphe 2 de l'article 37.

Article 40. - Inviolabilité personnelle

"1. Les fonctionnaires consulaires qui ne sont pas ressor
tissants de l'Etat de résidence et n'exercent aucune activité
privée de caractère lucratif ne peuvent pas être mis en état
d'arrestation ou de détention préventive, sauf en cas d'infrac
tion passible d'une peine de prison dont le maximum soit



gner dans le cas indiqué, on ne peut évidemment prendre contre
lui ni sallction, ni mesure de coercition quelconque, en raison
de sa décision.

Arh'cle 45. - E~emption fiscale

"1. Les membres du consulat et les membres de leur fa
mille, à condition qu'ils n'exercent aucune activité privée de
caractère lucratif, sont exempts de tous impôts ou taxes,
personnels ou réels, perçus par l'Etat ou par une entité terri
toriale ou locale, à l'exception:

"a) Des impôts incorporés dans le prix de marchandises
ou de services;

"b ~ Des impôts et taxes sur les biens immeubles privés,
situés sur le territoire de l'Etat de résidence, à moins que
le membre du consulat ne les possède pour le compte de son
gouvernement aux fins du consulat;

"c) Des droits de succession ou de mutation perçus par
l'Etat de résidence sous réserve d{:s dispositions de l'ar
ticle 47 concernant la succession d'lm membre du consulat
ou d'un membre de sa famille;

"d) Des impôts et taxes sur les revenus privés qui ont leut'
source dans l'Etat de résidence;

"e) Des impÔts et taxes perçus en rémunération de ser
vices particuliers fournis par l'Etat de résidence ou par des
services publics;

"f) Des droits d'enregistrement, de greffe, d'hypothèque et
de timbre sous réserve des dispositions de l'article 32.

"2. Les membres du personnel privé au service exclusif
des membres du consulat sont exempts des impôts et taxes
sur les salaires qu'ils reçoivent du fait de leur service."
L'alinéa a dispose que les consuls paient les impÔts indirects

"incorporés dans le prix de marchandises ou de services".
Or, l'impÔt indirect peut être inclus dans le prix de la

marchandise ou du service pour former un prix total- ou bien
ce prix total peut être subdivisé en prix de la marchandise ou
du service, et montant de l'impôt. Le fait que, dans la forma
tion du prix de la marchandise ou du service dont il s'agit, le
montant de l'impÔt soit inclus ou séparé n':iffecte en rien la
nature de l'impôt indirect, lequel doit, comme tel, être payé
par celui qui fait l'achat ou se procure le s{:rvice.

Par conséquent, le Gouvernement chilien estime qu'il con
vient de supprimer, à l'alinéa a, les mots "incorporés dans le
prix de marchandises ou de services".

A l'alinéa b, le mot "privés", qui précède le mot "situés"
(que radiqum), est inutile. D'autre part, on pourrait améliorer
la rédaction du texte espagnol en remplaçant les mots "que
radiquen" par le mot "situados".

Il conviendrait d'ajouter, à la fin du paragraphe 2, la phrase
suivante: "La présente disposition ne s'applique pas aux per
sonnes qui sont ressortissantes de l'Etat de résidence." Cette
phrase figure au paragraphe 5 du commentaire et il y a certc.i
nement intérêt, pour éviter toutes incertitudes, à la reprendre
dans l'article.

Article 49. - Question de l'acquisition de la nationalité de
l'Etat de résiden.ce

"Les membres du consulat et les membres de leur famille
qui vivent à leur foyer n'acquièrent pas la nationalité de l'Etat
de résidence par le seul effet de sa législation."
Pour éviter un conflit éventuel entre cette disposition et les

règles de la Constitution chilienne concernant la nationalité, il
conviendrait de faire une réserve portant que le Chili appli
quera cet article sans préjudice des dispositions de l'article 5
de sa constitution politique.

Article 51.- C011lme1U:ement et fin des privilèges et immunités
consulaires "

"1. Tout membre du consulat bénéficie des privilèges et
immunités prévus par les présents articles dès qu'il pénètre
sur le territoire de l'Etat de résidence pour gagner son poste
ou, s'il se trouve déjà sur ce terrtoire, dès que sa nomination
est notifiée au ministère des affaires étrangères ou à l'auto
rité désignée par lui.

"2. Les personnes qui font partie de la famille et du per
sonnel privé du membre du consulat bénéficient desdits privi
lèges et immunités dès qu'elles pénètrent sur le territoire de
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d'au moins cinq ans. [Variante: "sauf en cas d'infraction
grave".]

"2. A l'exception du cas prévu au paragraphe premier du
prése'lt article, les fonctionnaires visés dans ce paragraphe
ne peuvent pas être incarcérés ni soumis à aucune autre limi
tation de leur liberté Pt:rsonnelle, sauf en exécution d'un ju
gement définitif portant condamnation à une petne de prison
d'au moins deux ans.

"3. Au cas où une procédure pénale est engagée contre
un fonctionnaire consulaire de l'Etat d'envoi, celui-ci est tenu
de se présenter devant les instances compétentes. Toutefois,
la procédure doit être conduite avec les égards qui sont dus
au fonctionnaire consulaire en raison de sa position officielle
et, sauf dans le cas visé au paragraphe premier du présent
article, de manière à gêner le moins possible l'exercice des
fonctions consulaires.

"4. En cas d'arrestation ou de détention préventives d'un
membre du personnel consulaire ou de poursuites pénales en
gagées contre lui, l'Etat de résidence est tenu d'en prévenir
le chef de poste consulaire. Au cas où ce dernier est lui
même visé par lesdites mesures, l'Etat de résidence doit en
informer le représentant diplomatique de l'Etat d'envoL"
Le Gouvernement chilien estime, en ce qui concerne le para

graphe premier, qu'il convient de retenir le texte, mais de re
jeter la variante "sauf en cas d'infraction grave". En effet,
l'expression "infraction grave" est imprécise et peut donner
lieu à des interprétations contraires; au contraire, la définition
de la peine en années de prison fournit une base objective et
stable pour l'application de la règle énoncée clans ce para
graphe.

Le reste de l'article n'appelle pas d'observation.

Article 42. - Obligation de répondre comme témoin·

"1. Les membres du consulat sont tenus de répondre
comme témoins au cours de procédures jadiciaires ou admi
nistratives. Toutefois, en cas de refus, aucune mesure de
coercition ne peut leur être appliquée.

"2. L'autorité qui requiert le témoignage doit prendre
toutes mesures raisonnables pour éviter de gêner le fonction
naire consulaire dans l'accomplissement de ses fonctions offi
cielles et doit faire le nécessaire pour recueillir son témoi
gnage à sa résidence ou à son bureau, toutes les fois que
cela est possible et admis.

"3. Les membres du consulat peuvent refuser de déposer
sur des faits ayant trait à l'exercice de leurs fonc~ons et de
produire la correspondance et les domuments officiels y rela
tifs. Dans ce cas également, l'autorité qui requiert le témoi
gnage doit s'abstenir de toute mesure de coercition à leur
égard."
Selon les principes généralement admis en matière d'immu

nité de juridiction des fonctionnaires consulaires, cette immu
nité ne joue que lorsqu'il s'agit de l'exercice des fonctions con
sulaires. Ce principe est également consacré par l'article 41
du projet.

Par conséquent, en dehors CJ.e l'exercice de ses fonctions, le
fonctionnaire consulaire est soumis à la juridiction o'"dinaire de
l'Etat de résidence. Il n'est donc pas normal que ce fonction
naire puisse refuser de comparaitre comme témoin dans une
affaire d'ordre courant qui n'a pas de rapport avec l'exercice
des fonctions consulaires. De plus, les autorités de l'Etat de
résidence étant tenues de ne pas entraver l'exercice des fonc
tions consulaires, mais bien de le faciliter, elles adopteront dans
chaque cas, selon les circonstances, les moyens que la loi leur
offre pour s'acquitter de cette obligation et elles feront le né
cessaire pour que la comparution ne nuise pas à l'exercice
desdites fonctions.

Le Gouvernement chilien estime donc qu'il y a lieu de sup
primer les paragraphes 1 et 2, dont les dispositions vont à
l'encontre de ce principe qu'en dehors de leurs fonctions pro
fessionnelles propl'es, les fonctionnaires consulaires doivent être
soumis à la juridiction ordinaire de l'Etat de résidence.

Par contre, la disposition qui figure au paragraphe 3 est
acceptable, parce qu'elle est la conséquence logique de l'immu
nité qui couvre les actes des fonctionnaires.

La dernière phrase du paragraphe 3 doit être supprimée: en
effet, si le fonctionnaire exerce un droit en refusant de témoi-
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l'Etat de résidence, soit en accompagnant ledit membre du
consulat, soit en voyageant séparément. Lorsqu'elles se trou
vent sur le territoire de l'Etat de résidence au moment où
elles entrent au foyer ou au service du membre du consulat,
elles bénéficient des privilèges et il" munités dès que leur nom
est notifié au ministère des affaires étrangères ou à l'autorité
désignée par lui.

"3. Lorsque les fonctions d'un membre du consulat pren
nent fin, ses privilèges et immunités, de même que ceu.'C des
personnes visées au pangraphe 2 du présent article, cessent
normalement au moment où les personnes en question quit
tt''lt le pays, ou à l'expiration d'un délai raisonnable qui leur
aura été accordé pour préparer leur départ, mais ces privi
lèges et immunités subsistent jusqu'à ce moment, même en
cas de conflit armé. Les privilèges et immunités d'un membre
du consulat révoqué par l'Etat d'envoi prennent fin le jour
où la révocation est devenue effective. Toutefois, pour les
actes accomplis par les membres du consulat dans l'exercice
de leurs fonctions, l'immunité de juridiction subsiste sans
limitation de durée."
Aux paragraphes 1 et 2, il conviendrait de remplacer, dans

le texte espagnol, les mots "en. cuanto penetra al territorio"
par les mots "desde que en.tra en. el territorio". En effet, "pene
trar" ayant généralement le sens de "introduire de force ou vio
lemment un corps dans un autre", le mot <tentrar" parait
préférable.

Au paragraphe 3, le Gouvernement chilien propose de sup
primer l'avant-dernière phrase, qui a trait à la fin des privi
lèges et immunités des fonctionnaires révoqués. Ainsi qu'on l'a
déjà relevé à propos de l'article 25, la révocation est une sanc
tion de caractère purement administratif, dont la portée varie
suivant les législations; il ne semble donc pas qu'il y ait de
motif juridique valable de donner à cette sanction des effets
de caractère international.

En droit international, la révocation est la sanction que
l'Etat compétent a jugé convenir à une faute par action ou
omission; cette faute ayant été légalement sanctionnée, il ne
paraît pas équitable d'ajouter une sanction supplémentaire.
D'autre part, on doit tenir compte de ce que la révocation,
sanction administrative, ne suppose ni nécessairement, ni même
ordinairement, un délit de droit commun; il ne paraît donc pas
nécessaire de la rendre plus rigoureuse lorsqu'elle atteint des
fonctionnaires consulaires. Enfin, on se souviendra que le pro
jet de convention sur les immunités diplomatiques - actuelle
ment en cours d'examen à Vienne- ne contient pas de dispo
sition analogue pour les agents diplomatiques qui seraient frap
pés d'une mesure de révocation.

Article 58. - E~emption fiscale
"Le consul honoraire est exempt d'impôts et de taxes sur

les indemnités et les émoluments qu'il reçoit de l'Etat d'en
voi, en sa qualité de consul honoraire."
Le Gouvernement chilien propose d'ajouter à l'article la

phrase suivante: "Cette disposition ne s'applique pas aux con
suls honoraires qui sont les ressortissants de l'Etat de rési
dence." Cette précision est donnée dans le commentaire, mais
il paraît utile de l'introduire en la faisant figurer dans le texte
même de l'article.

Article 59. - E~emp(on des prestations personnelles
"L'Etat de résidence est tenu:
"a) D'exempter les consuls honoraires, les autres fonction

naires consulaires honoraires et les membres de leur famille
de toutes les prestations personnelles et de tout service d'in
térêt public, quelle qu'en soit la nature.

"b) D'exempter les personnes visées à l'alinéa a du pré
sent article des charges militaires telles que les réquisitions,
contributions et logements militaires."
Pour le motif exposé à propos de l'article 58, le Gouverne

'llent chilien propose également d'ajouter à cette disposition la
phrase suivante: "Cet article ne s'applique pas aux consuls ho
noraires qui sont les ressortissants de l'Etat de résidence."

Article 60. - Obligation de répondre comme témoin
"Le consul honoraire peut refuser de répondre comme té

moin au cours de procédures judiciaires ou administratives
et de produire la correspondance et les documents officiels
qu'il détient, s'il est requis de le faire à propos de faits ayant
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trait à l'exercice de ses fonctions consulaires. Dans ce cas,
l'autorité qui requiert le témoignage doit J'abstenir de toute
mesure de coercition à son égard."
Le Gouvernement chilien propose la rédaction suivante pour

cet article: "Le consul honoraire peut refuser de répondre
comme témoin au cours de procédures judiciaires 0'1 adlninis
tratives qui ont un rapport a\-ec l'exercice de ses fonctions,
ainsi que de produire la correspondance et les documents offi
ciels ayant un rapport avec lesdites fonctions."

On supprime par là la dernière p!lrase du projet d'article,
car, si le consul exerce un droit reconnu par la loi, il n'est
pas possible de le frapper d'une sanction pour avoir fait usage
de ce droit.

Article 65. - Rapport elltre les présents articles et les conven
tions bilatérale:
"[Premier te~te]

"L'acceptation des présents articles n'exclut pas la possi
bilité pour le.; parties de maintenir en vigueur, dans leurs
rapports réciproques, les conventions bilatérales déjà exis
tantes concernant les relations et immunités consulaires, ou
d'en conclure de nouvelles à l'avenir."
"[Deuxième te.de]

"Les dispositions des présents articles ne portent pas at
teinte aux conventions bilatérales concernant les relations
et immunités consulaires conclues antérieurement entre les
parties comractantes, et n'empêchent pas la conclusion de
telles conventions à l'avenir."
Le Gouvernement chilien juge préférable le premier texte,

car il met fin aux effets des conventions bilatérales antérieures,
à moins que les parties à ces conventions ne soient expressé
ment convenues de les maintenir en vigueur.

Au contraire, le deuxième texte laisse en vigueur les con
ventions bilatérales déjà existantes.

S.-Chine
OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE LETTRE, EN DATE DU

22 MARS 1961, DU DIRECTEUR DU BUREAU DE LA MISSION PER
MANENTE DE LA CHINE AUPRÈS DE L'ORGANISATION liES

NATIONS UNIES
[Te~te original en anglais]

Article 3
Il semble qu'il conviendrait d'ajouter le mot "préalable"

après le mot "consentement" dans les paragraphes l, 3, 4 et 5.

Article 4
Les dispositions de l'article additionnel (relatif aux pouvoirs

de représentation du consul) proposées par le rapporteur spé
cial dans le paragraphe 12 du commentaire devraient être insé
rées dans cet article.

Article 22
Cet article devrait être supprimé.

Article 35
L'article devrait être modifié comme suit:

"L'Etat de résidence assure à tous les membres du consu
lat la liberté de déplaceme.nt et de circulation sur son terri
toire.

"Toutefois, l'Etat de résidence peut, pour des raisons de
sécurité nationale, édicter des lois et règlements interdisant
ou réglementant l'accès de certains lieux spécifiés exacte
ment, à condition que la liste n'en soit pas si étendue qu'elle
rend.e la liberté de déplacement et de circulation illusoire."

Article 36
Les mots "ainsi que le sceau officiel" devraient être insérés

entre les mots "indiquant leur caractère" et les mots "ne peu
vent contenir" dans le paragraphe 3.

Article 42
Le paragraphe supplémentaire suivant pourrait être ajouté à

cet article:
"Les membres du consulat ne peuvent refuser de déposer

sur des faits dont ils ont eu connaissance en leur qualité
d'officiers d'état civil chargés d'enregistrer les naissances, les
mariages et les décès, ni refuser de produire les documents
y relatifs."

'~r n:::~~~ 60'

~' Le nouvel
article:

"Le c
faits dont
civil charI
décès, ni 1

Article 65A

Il faudrai
des différen
ou l'applicat

OBSERVATIO
17 MARS
DANEMAR

Article 4

Le Gouve
les conséql1
celle énoncé
qui concern
sont confiée
conflit avec
de la dispos
parée par le

Article 4.-
I. 2. Assi.
Le Gouve

concerne qu
suppose en
seulement te
bilité d'info
mettre à ce
ractère urge
mentaire).
vention ne
l'Etat de ré
qui concern
rieur du ter

II. 6. Tut
Le Gouve

gnifient pas
suIs des pa
sous la surv

lI. 7
Le Gouve

limiter expr
sans product
lors du règl
l'héritier ou
résidence ou
succession.

III. 9
Le Danem

au Danemarl
conclu à ce

III. 10
De l'avis

tère général
et à l'exécut
devrait pas
aux fonction
ment liée à
international
forme pour
particulièrem
dence sont 1
aux autorité
guère étendr
tière.



cas,
>ute

lOur
ldre
nis
ons,
offi-

icle,
L'est
;age

!en-

Issi
~urs

x:is-
ou

at
tons
les
de

xte,
ires,
ssé-

:on-

DU
1ER

"ES

ais]

~le"

t 5.

airs
lpé
lSé-

lSU

rri-

de
lant
cte
'elle
e."

:é à

lser
Llité
les

~nts

"":4"""'-' >Article 00
Le nouveau paragraphe suivant pourrait être ajouté à ~et

article~

"Le consul honoraire ne peut refuser de déposer sur des
faits dont il a eu connaissance en sa qualité d'officier d'état
civil chargé d'enregistrer les naissances, les mariages et les
décès, ni refuser de produire les documents y relatifs."

Article 65A

Il faudrait ajouter au projet un articl~ relatif au rt:glement
des différends auxquels pourraient donner lieu l'interprétation
ou l'application de la Convention.

4. -Danemark

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE LETTRE, EN DATE DU
17 MARS 1961, DU REPRÉSENTANT PERMANENT ADJOINT DU
DANEMARK AUPRÈS DE L'ORGANISATI( .. DES NATIONS UNIES

[Tt_te original en mlglais]

Article 4
Le Gouvernement danois pense qu'il sera difficile de prévoir

les conséquences d'une disposition de JIOrtée aussi vaste que
celle énoncée au paragraphe 1 de l'article 4 - notamment en ce
qui concerne le membre de phrase suivant: "celles qui leur
sont confiées par l'Etat d'envoi et qui peuvent s'exercer sans
conflit avec le droit de l'Etat de résidence"; il en est de même
de la disposition correspondante figurant dans la varhmte pré
parée par le rapporteur spécial.

Article 4. - Variante proposée par le rapporteur spécial

I. 2. Assistance aux navires
Le Gouvernement danois présume que cette disposition ne

concerne que les affaires civiles (alin. e du commentaire). Il
suppose en outre que les autorités de l'Etat de résidence sont
seulement tenues de donner au capitaine d'un navii"e la possi
bilité d'informer le consul et de le faire assez tôt pour per
mettre à ce dernier d'être présent à bord, à moins que le ca
ractère urgent des mesures ne le permette pas (alin. h du com
mentaire). Enfin, le Gouvernement danois présume que la Con
vention ne restreindra pas les pouvoirs que les autorités de
l'Etat de résidence tiennent de la législation dudit Etat en ce
qui concerne la direction des opérations de sauvetage à l'inté
rieur du territoire national (alin. j du commentaire).

II. 6. Tutelle, etc.
Le Gouvernement danois présume que ces dispositions ne si

gnifient pas que des obligations particulières vis-à-vis des con
suls des pays étrangers seront imposées aux tuteurs qui sont
sous la surveillance des autorités de l'Etat de résidence.

II. 7
Le Gouvernement danois estime qu'il serait préférable de

limiter expressément le droit pour les consuls de représenter,
sans production de pleins pouvoirs, un héritier ou un légataire
lors du règlement d'une succession dans l'Etat de résidence, si
l'héritier ou le légataire n'est pas domicilié dans l'Etat de
résidence ou n'y réside pas à l'époque du règlement de la
succession.

III. 9
Le Danemark ne reconnaît la validité des mariages célébrés

au Danemark par des consuls étrangers que si un accord a été
conclu à ce sujet avec le pays d'origine du consul.

III. 10
De l'avis du Gouvernement danois, une disposition de carac

tère général ayant trait à la signification des actes judiciaires
et à l'exécution des commissions rogatoires par les consuls ne
devrait pas figurer dans une convention universelle relative
aux fonctions consulaires; en effet, la question étant étroite
ment liée à d'autres questions concernant l'entraide judiciaire
internationale, elle ne devrait pas être réglée de manière uni
forme pour tous les pays. Il conviendrait de rechercher tout
particulièrement si les autorités judiciaires de l'Etat de rési
dence sont habilitées ou non à accorder l'entraide judiciaire
aux autorités d'autres pays. En tout état de cause, on ne peut
guère étendre au pénal les attributions d'un consul en la ma
tière.

IV. 11 .'t 12
Le Gouvernement danois présume que l ..s fonctions consu

laires n'impliquent pas que les autorités u. l'Etat de résidence
soient tenues de reconnaitre la validité d'actes dressés ou certi
fiés authentiques par le consul, au-delà de ce qu'exigent les
règles habituelles.

Article addition/Id Proposé par le rapporteur spécial
Le Gouvernement danois n'est pas disposé à approu\'er une

disposition de ce gel.re qui autoriserait les consuls, dans cer
t'lins cas, à représenter, sans production d'.l pleins pouv('lirs,
devant les tribunaux ct les autres autorités, leurs nationaux
absents.

Article 6
Le Gouvernement danois croit comprendre que la réserve

figurant au paragraphe 2 autorise l'Etat de résidence à res
treindre le droit du consul de s'entretenir avec un détenu, pour
des raisons de sécurité nationale. des raisons tenant aux rela
tions avec des puissances étrangères ou pour d'autres raisons
p"~ticulières.

Article 32
Le Gouvernement danois se voit dans l'obligation de for

muler une réserve en ce qui concerne l'exemption fiscale, lors
que l'Etat d'envoi n'est pas propriétaire des locaux consulaires,
mais seulement locataire. De même, l'Etat d'envoi est exo
néré des impôts perçus sur les achats de biens immobiliers
mais non quand il s'agit d'un contrat de louage.

Article 36, par. 1
Le Gouvernement danois préférerait que la liberté de com

munication des consulats soit restreinte, de façon qu'ils ne
jouissent de cette liberté, ai1 dehors des rapports qu'ils entre
tiennent avec le gouvernement de l'Etat d'envoi et les missions
dipiomatiques de cet Etat accréditées auprès de l'Etat de rési
dence, que pour communiquer avec les consulats de l'Etat
d'envoi qui se trouvent dans le même Etat de résidence. .

Article 36, par. 3
Le Gouvernement danois pense qu'il serait bon d'ajouter, au

paragraphe 3, une disposition dont la teneur serait à peu près
la suivante: dans certains cas, cependant, les autorités cie
l'Etat de résidence peuvent demander qu'un fonctionnaire con
sulaire ouvre en leur présence la valise diplomatique, pour
s'assurer qu'elle ne contient que de la correspondance officielle
ou des objets à usage officiel.

Article 40, par. 2, et article 42, par. 1, a.lin. 2
Le Gouvernement danois ne pense pas qu'il y ait lieu d'in

clure des dispositions de ce genre dans la Convention.

Article 41
Le Gouvernement danois pense qu'il serait bon de prévoir, à

propos de la règle de l'immunité de juridiction dans l'Etat
de résidence, une disposition obligeant les condücteürs de véhi
cules, etc., à payer des dommages-intérêts. La teneur de cette
disposition pourrait être à peu près la suivante:

Tous les véhicules à moteur, bateaux et aéronefs apparte
nant à des membres du consulat devront être assurés contre le
recours des tiers. Cette assurau:.e devra être contractée con
formément aux dispositions de la légidation de l'Etat de rési
dence.

Les dispositions précédentes ne seront pas considérées comme
empêchant qu'un membre du consulat soit poursuivi au civil
par un tiers qui demanderait réparation d'un accident causé
par un véhicule à moteur, un bateau ou un aéronef. Ell pareil
cas, le membre du consulat n'aura pas le droit de refuser de
produire des documents ni de refuser de déposer.

Article 45
De l'avis du Gouvernement danois, l'exemption :ûscale, dans

le cas de persounes qui n'ont pas la nationalité de l'Etat de
résidence mais qui à l'époque où elles sont devenues membres
du personnel copsulaire étaient pleinement imposables dans
l'Etat de résidence, ne devrait s'appliquer qu'au traitement que
lesdites personnes reçoivent du consulat.

Article 46

Le Gouvernement danois pense, en outre, que seuls les con
suls de carrière (consuls généraux, consuls et vice-consuls)
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qui ne sont pas ressortissants de l'Etat de résid~nce et qui n'y
e.''<ercent pas une activité privée de caractère lucratif devraient
bénéficier de l'exemption des droits de douane. L'exemption
douanière doit s'appliquer aux objets importés personnellement
ou achetés à un importateur qui les a déclarés en douane.

Articlu 54 et 57
Le Gouvernement danois juge inopportun de permettre aux

consuls honoraires de bénéficier de la disposition de l'article 31
relative à l'inviolabilité des locaux consulaires. Il estime, de
même, qu'il serait souhaitable de ne pas faire figurer dans la
Convention l'article 57 qui exonère l~s consuls honC'raires des
obligations en matière d'immatriculation des étrangers, de per
mis de séjour et de permis de travail.

5. - Fspagne

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE NOTE VERBALE, EN DATE DU
28 AVRIL 1%1, DE LA MISSION PERMANENTE DE L'ESPAGNE

AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[Te.rte origillal en espagnol]

Nous n'examinerons lCl que les articles qui s'écartent des
règles que l'Espagne estime pouvoir et devoir accepter; nous
ne parlerons pas de ceux contre lesquels elle n'élève pas d'ob
jection.

Selon la méthode communément suivie dans les conventions
consulaires conclues depuis la seconde guerre mondiale, l'ar
ticle premier du projet est consacré à des définitions; celles-ci
appellent, de la part de l'Espagne, les observations suivantes:

i) A l'alinéa b, il conviendrait de remplacer le mot "be
soins" par les mots "fonctions officielles", pour bien limiter
la notion de locaux consulaires aux locaux qui servent au con
sulat à s'acquitter de ses fonctions officielles.

ii) Il conviendrait, à l'alinéa d, de supprimer, après le mot
"consul", le mot "étranger", puisque de nombreux pays accor
dent l'exequatur ~ux consuls honoraires qui ont la nationalité
de l'Etat de résidence.

iii) A l'alinéa j, la définition des "employés de consulat"
parai. .rop large; il semble préférable de réserver cette déno
mination aux employés dont la tâche est de caractère tech
nique ou administratif. La définition pourrait en être la sui
vante: "Quiconque, sans être consul, s'acquitte de tâches auxi
liaires dans un consulat, à condition que les autorités compé
tentes cie l'Etat de résidence aient reçu notification de son
nom. Cette expression ne s'applique ni aux chauffeurs ni aux
autres personnes employées e}:clusivement à des travaux do
mestiques ou à l'entretien du consulat." Après avoir ainsi
limité la définition de l' "employé de consulat", il est logique
de modifier en conséquence la définition des "membres du con
sulat" et celle des "membres du personnel consulaire", dans ce
même article premier, puisque les employés de consulat sont
un des éléments de ces catégories.

iv) Il convient également de limiter la portée de l'expres
sion "personnel privé", définie à l'alinéa l, et qui ne devrait
désigner que le personnel employé exclusivement au service
privé d'un consul de carrière.

v) Il aurait été utile de faire figurer dans le texte certaines
autres définitions, notamment celles de "Etat d'envoi", "Etat
de résidence", "infraction grave", "navire", etc.

vi) Il existe une expression qui ne figure pas dans les con
ventions consulaires récemment conclues, mais que l'Espagne
a fait introduire dans les projets d'accords consulaires au sujet
desquels elle a entamé des négociations avec plusieurs pays
d'Europe; cette expression oltre à notre avis un réel intérêt.
C'est l'expression oficial de canciller/a, que l'on peut traduire
en anglais par consl/lar officer et en français par "agent de
chancellerie".

Si l'on accorde à la question l'attention qu'elle mérite, on
veit que l'expression "employé de consulat" qui se lit dans le
projet -même si l'on en exclut, comme nous venons de le
proposer, le personnel uniquement chargé de tâches domes
tiques - est trop large: en effet, à côté de l'employé de con
sulat qui est ressortissant de l'Etat de résidence et que rien
n'empêche de se livrer à des occupations lucratives, distinctes
de celles qu'il exerce au consulat, il existe une autre catégorie
d'employés de consulat, ressortissants de l'Etat d'envoi, dont
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ils reçoivent des appointements réguliers, et qui ne peuvent se
livrer à aucune occupation professic'.nelle de caractère lucra
tif, en dehors de la tâche dont ils sont chargés au consulat.

On pourrait désigner les premiers par l'expression "em
ployés de consulat" et les seconds par l'expression "agents de
chancellerie". Comme chacun sait, on n'accorde pas, à 'ordi
naire, d'avantages ni de privilèges aux employés de con~ulat,

tandis que les "agents de chancellerie" bénéficient de pri'· 'èges
et d'immunités fort semblables à ceux dont jouit le consul lui
même.

Distinguer entre ces deux catégories d'employés et les dé
finir aurait donc dec avantages incontestables et contribuerait
à mettre plus de lumièr.: et de méthode dans l'étude des ques
tior.s consulaires.

La définition que nous proposons d'étudier est la suivante:
"Par agent de chancellerie, on entend tout employé de

consulat qui réunit les conditions suivantes:
'(1) Etre ressortissant de l'Etat d'envoi;
"2) Ne pas être autorisé à exercer dans l'Etat de rési

dence une occupation lucra~ive de caractèr~ privé;
"3) Recevoir de l'Etat d'envoi une rémunér?tion régu

lière."
L'article 2 n'appelle pas d'observations; nous ferons seule

ment observer que le paragr; .phe 2, que le rapporteur propose
d'ajouter à cet article: "L'établissement des relations diploma
tiques comporte l'établissement de relations consulaires", n'est
p<'s nécessaire; il est même superflu de dire que la règle est
implicite.

A l'article 4, le rapport propose deux textes, l'un plus déve
loppé, l'autre plus court et, par suite, de caractère plus général.
Ici, la définition générale parait préférable, puisque autrement
le caractère apparemment exhaustif de la définition la plus
longue pourrait faire naître des doutes au sujet de telle ou telle
fonction consulaire qui pourrait avoir été .:Imise dans la défi
nition,

L'articie 5 groupe un~ série de dispositions hétérogènes, qui
peuvent toutes, du reste, être conservées. Nous ferons seule
ment observer qu'il ne serait pas inutile de choisir leur place
avec plus de méthode.

Selon l'article 12, les chefs de poste consulaire sont munis
de "pleins pouvoirs" par l'Etat qui les nomme. Cette assertion
est fort exagérée, puisque les pouvoirs que reçoivent les consuls
sont ceux qu'il leur faut pour accomplir leurs fonctions. Sauf
ce point de terminologie, le reste de l'article ne soulève pas
d'objection.

Les dispositions de l'article 16, qui ont trait au gérant intéri
maire, sont acceptables en totalité; il fant toutefois faire noter,
comme l'Espagne le fait dans les conventions qu'elle se prépare
à conclure avec divers pays, que le principe général: "le gérant
intérimaire jouit du même statut que le consul qu'il remplace"
ne peut être admis que sous la réserve suivante: "le gérant ne
peut jouir des droits, privilèges et immunités dont seuls jouis
sent ceux qui répondent à des conditions déterminées qu'il ne
remplit pas lui-même" (il en est ainsi, par exemple, quand le
gérant intérimaire est ressortissant de l'Etat de résidence, alors
que le consul est re5sortissant de l'Etat d'envoi).

Il serait utile d'ajouter un article qui consacrerait une pra
tique aujourd'hui très répa.l1due: l'Etat d'envoi peut, avec le
consentement de l'Etat de résidence, charger un ou plusieurs
membres de sa mission diplomatique d'exercer des fonctions
consulaires au siège du gouvernement, en plus de leurs fonc
tions diplomatiques.

On pourrait ajouter à l'article 20 un renvoi à l'article 51,
qui garantit au consul le respect de ses droits et privilèges
jusqu'au moment où il quitte le pays; le rapport entre les deux
articles n'est indiqué que dans le commentaire.

A l'article 24, il conviendrait de définir clairement le mot
"famille", de manière à prévenir les nombreu.'C conflits ou
erreurs d'interprétation auxquels pourraient donner lieu, sans
cela, cet article ainsi que d'autres.

Nous proposerions pour cela de définir la famille comme
la femme et le:> enfants mineurs qui dépendent du chef de fa
mille. D'autre part, il y aurait lieu de préciser que l'obligation,
prévue à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 24, de notifier
l'arrivée ct le départ ne s'applique qu'aux membres du per-
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Il n'y a rien à objecter à l'article 27, lequel-le paragraphe4
du commentaire le dit - ne s'applique naturellement pas, en
vertu de l'article 50 du projet, aux ressortissants de l'Etat de
résidence; toutefois, pour plus de clarté - et cela vaut non
seulement ici, mais aussi en beaucoup d'autres endroits du
projet -nous aimerions mieux que le renvoi à l'article 50, qui
a une si grande importance, ne figure pas dans le commentaire,
mais bien dans le texte même de l'article.

Il faut également tenir compte des critiques et objections que
nous avons adressées aux définitions de l'article premier, tant
à celle de l'expression "employé de consulat" qu'à celle de l'ex
pression "personnel privé", expressions qu'il ne faudrait em
ployer que dans le sens limité que nous leur avons donné.

De même, il va de soi que les "droits" que l'article 27 re
connait au "personnel privé" ne sauraient être accordés qu'aux
membres de ce persomld qui sont au service exclusif d'nn con
sul de carrière et n'ont pas la nationalité de l'Etat de rés:dence.

L'article 28 est trop large; l'obligation faite à l'Etat de rési
dence doit se limiter, surtout en cas de rupture des relations
consulaires, au respect des archives consulaires.

De même, l'inviolabilité reconnue aux locaux consulaires par
l'article 31 est excessive. Il y aurait lieu d'ajouter que, dans
des circonstances exceptionnelles, les autorités locales peuvent
pénétrer dans les locaux consulaires, sans le consentement du
chef de poste, étant entendu qu'elles doiv~nt produire le mandat
judiciaire requis, ainsi que l'autorisation du ministère des
affaires étrangères de l'Etat de résidence.

L'article 36 pose le problème de la liberté de communication,
qui est reconnue aux consuls étrangers.

Le projet étend cette liberté en permettant d'employer la
valise diplomatique et les messages chiffrés non seulement pour
les communications du consulat avec le gouvernement de l'Etat
d'envoi ou avec l'ambassade et les autres consulats de cet Etat
sur le territoire de l'Etat de résidence, mais encore pour ses
communications avec les autres missions diplomatiques ou con
sulats de l'Etat d'envoi en tout autre pays. Cette extension du
droit de communication est contraire à la conception dont s'ins
pirent actuellement les traités espagnols: selon ceux.d, en effet,
ces communications directes et secrètes ne sont en principe
au-.:orisées qu'avec le gouvernement de l'Etat d'envoi et sa mis
sion diplomatique ainsi qu'avec ses consulats établis sur le terri
toire de l'Etat de résidence.

On pourrait aussi inscrire dans le texte une disposition qui
permettrait de vérifier que la valise ne contient que de la cor
respondance et des documents officiels et qui autoriserait, par
exemple, à ouvrir la valise, e!l cas de soupçons graves, en pré
sence d'un fonctionnaire consulaire dûment autorisé.

Au paragraphe 1 de l'article 40, il serait préférable d'em
ployer la formule "sauf en cas d'infraction punissable d'une
peine grave", comme le propose à peu près la variante du texte
lui-même.

Les articles 41, 42 et 43 n'appellent pas d'objection, si l'on
tient compte des dispositions générales de l'article 50, et si l'on
accepte, comme nous l'avons proposé à propos de l'article pre
mier, de limiter l'extension des expressions "employé de con
sulat" et "personnel privé". D'autre part, il nous semble qu'il
faudrait réserver au consul de carrière le privilège, mentionné
au paragraphe 2 de l'article 42, de témoigner chez soi.

L'article 45, relatif à l'exemption fiscale ne devrait s'appli
quer qu'aux consuls de carrière et à ceux des employés de
consulat ("agents de chancellerie", selon notre proposition)
qui, sous la direction d'un consul, remplissent des fonctions
administratives, techniques ou analogues dans un consulat de
l'Et~t d'envoi, qui sont ressortissants de cet Etat et ne se
livrent, dans l'Etat de résidence, à aucune activité profession
nelle de caractère lucratif en dehors de leurs fonctions offi
cielles, pour lesquelles ils reçoivent une rémunération régulière.
Il convient donc de supprimer, au paragraphe 1 de l'article, les
mots "et les membres de leur famille". Il faudrait de même
supprimer en entier le paragraphe 2 de l'article.

L'article 46, qui a trait à l'exemption douanière, est accep
table, malgré son extension et son impréci~;on, en raison de la
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clause de sauvegarde qui y figure: il est dit en effet, que
"l'Etat de résidence accorde, suit'tlllt lcs dispositions de sa lé
gislatl'on •.• ".

D'autre part, l'article dispose que l'exemption est accordée
aux membres du consulat "qui n'exercent 'l.ucune activité privée
de caractère lucratif'. On relèvera également que l'alinéa b du
paragraphe 4 du commentaire de cet article précise qu'en vertu
de l'article 50, l"exemption ne s'applique pas aux membres du
consulat qui sont ressortissants de l'Etat de résidence. En ré
sumé, l'article 46 ne s'applique donc qu'aux personnes que nous
avons définies plus haut à propos de l'article 45.

C'est également aux personnes définies à propos de l'ar
ticle 45 que doit être réservé le bénéfice des dispositions de
l'article 48.

L'article 49 intéresse les personnes mentionnées à l'article 4:;,
ainsi que leur femme et leurs enfants mineurs.

Il faut attribuer une particulière importance à l'article 50,
que l'on peut approuver sans réserve et auquel le projet renvoie
si souvent.

Il nous semble que, dans les articles mêmes du projet, il
faudrait souvent faire allusion à l'article 50 et y renvoyer;
c'est ce que font actuellement les commentaires, par un procédé
auquel nous ne saurions nous rallier.

L'article 51 est conforme à la pratique internationale ac
tuelle, exception faite de la dernière phrase du paragraphe 3:
"Pour les actes accomplis par les membres du consulat dans
l'exercice de leurs fonctions, l'immunité de juridiction subsiste
sans limitation de durée." Cette asser~:on est con~raire au droit
coutumier actuel, non seulement dans le domaine consulaire,
mais encore dans le domaine diplomatique. Chacun sait que,
lorsque celui qui a résidé dans un pays en qualité de diplomate
y retourne sans plus avoir cette qualité, on peut intenter contre
lui les actions que le jeu de l'immunité pqralys~.it lors de son
premier séjour.

L'article 52 est une innovation plus q...·une codification.
Peut-être la règle posée par cet arbcIe est-elle, en l'état actuel
de la communauté internationale, quelque peu >rématurée et, à
parler franc, critiquable pour des raisons pohdques.

Les paragraphes 1 et 2 de l'article 53 n'offrent pas de diffi
culté. En revanche, le paragraphe 3 crée une certaine confu
sion. Aux termes de ce paragraphe, la possibilité n'est pas ex
clue d'installer dans les locaux du consulat les bureaux d'autres
organismes ou agences, à condition que les locamc affectés à
ces bureaux soient séparés de ceux qui sont utilisés par le con
sulat; dans ce cas, lesdits bureaux ne sont pas considérés
comme faisant partie des locaux consulaires.

Sous cette forme, la disposition est absolument incompatible
avec la définition qui a été donnée des "locaux consulaires" à
l'alinéa b de l'article premier. Peut-être a-t-on voulu dire que
les bureaux de ces organismes ou agences pourraient être situés
dans le même immeuble, et compris dans les mêmes locaux, au
sens général, que ceux où se trouvent les locaux du consulat.
Mais il est évident qu'ils ne sauraient jamais se trouver dans
les locaux consulaires au sens technique ~t précis que l'article
premier donne à cette expression. Il faut donc modifier la ré
daction du paragraphe 3 de l'article.

Il y a lieu de faire une réserve au sujet du paragraphe 2
de l'article 54. Dans ce paragraphe sont énumérés les articles
des chapitres II et IV du projet qui sont applicables aux cou
suIs honoraires. La réserve ici faite a trait à l'application aux
consuls honoraires de l'article 32 du paragraphe 2 de l'article 42
et de l'article 52.

Il n'y a pas d'objection à l'article 55, qui pose le principe
de l'inviolabilité des archives consulaires, des documents et de
la correspondance officiels des consulats dirigés par un consul
honoraire, à condition qu'ils soient séparés de la correspon
dance privée du consul honoraire, ainsi que des livres et des
documents qui lui sont propres.

On peut approuver sans réserve l'article 57, qui a trait à
l'exemption des obligations prévues par la législation locale en
matière d'immatriculation des étrangers, de permis de séjour
et de permis de travail, mais qui limite le bénéfice de cette
exemption, comme le fait le commentaire, au consul honoraire
et aux membres de sa famille qui n'exercent pas tme occupa
tion lucrative de caractère privé en dehors du consulat.



De mème, le üotive.nement espagnol est d'accord avec l'ar
ticle 58, à condition que le consul honoraire n'ait pas la natio
nalité de l'Etat de résidence.

Il pourrait accepter l'article 59, mais à condition d'en limiter
l'application aux consuls honoraires qui n'ont pas la nationalité
de l'Etat de résidence et à condition que les membres de la
famille du consul honoraire ne soient pas admis au bénéfice de
ses dispositions.

Enfin, le projet offre deux variahtes pour l'article 65, qui a
trait au rapport entre les articles du plOjet et les conventions
bilatérales. Le premier texte suppose que les conventions bilaté
rales existantes deviennent caduques du fait de l'entrée en vi
gueur de la convention consulaire multilat~rale.

Le deuxième texte, au contraire, maintient en vigueur les
conventions bilatérales antérieurement conclues.

Vu le caractère de généralité que devrait revêtir, le cas
échéant, une convention qui aurait pour base le projet d'ar
ticles, le deuxième texte paraît préférable: il laisse, en effet,
subsister sans changement la réglementation relativement dé
velollpée que les conventions bilatérales déjà conclues appli
quent à la matière consulaire, au lieu de la modifier en fonction
des dispositions, I1écessairemcnt plus limitées, d'une convention
multilatérale.

6.-Etats-Unis d'Amérique

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE NOTE VERBALE, EN DATE DU
Ô AVRIL 1961, DU REPRÉSENTANT PERMANENT DES ETATS-UNIS

D'AMÉRIQOE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[Te.'t:'te original m OIlglais]

Observations générales
Le Gouvernement des Etats-Unis estime que la Commission

du droit international mérite des félicitations pour ses travaux
sur la question des relations et immunités consulaires, tels qu'ils
sont présentés au chapitre II du rapport sur la douzième ses
sion de cette commission (A/442S). Le projet d'articles avec
comment'lires, élaboré par la Commission, indique en général
les domaines dans lesquels la pratique des gouvernements est
suffisamment uniforme pour justifier sa coùification 0\1 son in
corporation dans un traité, ainsi qUê ceux où il est souhaitable
de formuler des règles uniformes, bien que la pratique actuelle
présente des variations.

Les go:.'vernements ont depuis longtemps reconnu la valeur
des dispositior.s conventionnelle:; pour régler la conduite des
relations consulaires et le statut du personnel consulaire. Il
serait souhaitable en conséquence d'élaborer une convention gé
nérale multiIa.érale contenant les dispositions les plus impor
tantes sur lesquelles les gouvernements sont en principe d'ac
cord.

Le Gouvernement des Etats-Unis présente les observations
générales suivantes sur le projet d'articles relatifs aux relations
et immunités consulaires:

1. Un grand nombre des dispositions de ce projet corres
pondent à celles du projet d'articles relatifs aux relations et
immunités diplomatiques, adJpté par la Commission lors de sa
dixième session (A/3859) et examiné par la Conférence qui
s'est réunie à Vienne du 2 mars au 15 avril 1961. On peut pré
sumer que la Commission s'inspirera des décisions de la Con
férence dans la mesure où elles seront applicables. En parti
culier, les termes du texte adopté à Vienne devraient être em
ployés pour les dispositions consulaires correspondantes, à l'e:'C
ception ùes ca.s où des changements seraient justifiés par les
différences existant entre le statut et les obligations des fonc
tionnaires diplomatiques et ceux des fonctionnaires consulaires.
Le projet d'articles revisé ne devrait en aucun cas octroyer aux
fonctionnaires ou employés consulaires, à titre personnel, des
privilèges, des exemptions et des immunités dépassant ceux qui
sont accordés aux fonctionnaires et employés diplomatiques.

2. Le projet d'articies ne devrait porter que sur les ques
tions qui sont indispensables au fonctionnement efficace d'un
établissement consulaire ainsi qu'au bien-être et à la sécurité
de son personnel. Les différences résultant des législations na
tionales et des pratiques locales applicables aux droits et aux
obligations des fonctionnaires consulaires peuvent être en gé
nérai plus facilement éliminées par des accords bilatéraux que
par des accords multilatéraux.
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3. Le projet d'articles paraît accorder trop -l'importance à
l'expression "chef de poste consulaire", qui pourrait être rem
placée par les mots "fonctionnaires de postes consulaires" ou
"fonctionnaires consulaires", à l'exception des cas où il est
nécessaire de désigner expressément le fonctionnaire respon
sable. La position de chef d'un poste consulaire n'est pas en
fait comparable à celle de chef d'une mission diplomatique. Un
amb<>.ssadeur, un ministre ou un chargé d'affaires américain est
le représentant officiel de son gouvernement et les membres
de la mission ne font que l'assister dans l'accomplissement
de ses fonctions. En revanche, le chef d'un poste consulaire,
du moins ~elon la législation américaine, ne possède pas plus
d'autorité en ce qui concerne certaines questions de fond que
les fonctionnaires consulaires subordonnés de son personnel. Les
fonctionnaires consulaires américains sont responsables indivi
duelltment de l'accomplissement de leurs obligations réglemen
taires. Le Secrétaire d'Etat, le chef de la mission diplomatique
et le fonctionnaire responsable du poste consulaire peuvent
donner des conseils à un fonctionnaire consulaire américain,
mais ils ne peuvent pas lui ordonner d'e.."'Cécuter ou de ne pas
exécuter certains actes.

La position de fonctionnaire responsable d'un établissement
consulaire n'a donc d'importance que pour les questions de pré
séance et de rang, ainsi que pour l'exercice des obligations
qu'implique la direction d'un consulat. Il semble qu'il soit pré
fétable de régler les questions de préséance et de rang con
formément à la pratique locale. Quant aux responsabilités rela
tives à la direction du consulat, elles relèvent essentiellement
de l'administration interne.

4. Le projet d'artides ne devrait pas faire de distinction
entre le statut des résidents permanents et celui des ressortis
sants de l'Etat de résidence. Les personnes considérées comme
immigrants ou apatrides dans le pays rie résidence et engagées
sur place ne devraient pas jouir d'un statut plus favorable que
celui qui est octroyé aux ressortissants de l'Etat de résidence.

5. Les propositions de la Commission ayant trait à l'immu
nité de juridiction territoriale pour les fonctionnaires consu
laires sont intéressantes et méritent considération. Le Gouver
nement des Etats-Unis tient cependant à faire remarquer que
les activités des fonctionnaires consulaires affectent davantage
les droits privés que ce n'est le cas pour celles èes fonction
naires diplomatiques. On peut aussi ajouter que les fonction
naires consulaires rêsident souvent dans des er.droits reculés,
loin des regards vigilants du ('l1ef de leur mission diplomatique
et du ministère des affaires étrangères de l'Etat de résidence,
c'est-à-dire en des lieux où les autorités locales et la presse
ignorent peut-être comment est censé se conduire un consul.
Le fait qu'ils sont d'habitude soumis à la juridiction locale a
peut-être été l'une des causes de leur bonne conduite en général.

La Commission pourrait aussi essayer de proposer une règle
plus précise concernant les catégories de personnes jouissant
de l'immunité de juridiction territoriale et les conditions dans
lesquelles cette immunité est accordée. Si l'immt:nité est ins
tituée au bénéfice de l'Etat d'envoi, par exemple pour la pro
tection des archives, on ne devrait pas prendre en considéra
tion des facteurs tels que le rang, la nationalité ou l'endroit
de résidence.

6. La règle selon laquelle l'immunité est accordée à raison
d'actes accomplis dans l'exercice dps fonctions (actes de la
fOIll:tion) devrait être limitée :lUX cas où l'Etat d'envoi assume
la responsabilité de l'acte en question, et la levée d'immunité
ou l'absence d'immunité devrait être prévue dans les autres
cas. Un consul qui aurait détourné des fonds à lui confiés dans
l'exercice de ses fonctions par des personnes privées ou par nn
tnbunal, afin qu'il les transmette à un compatriote absent, de
vrait être soumis à la juridiction civile pour action en recou
vrement. Et, si l'Etat d'envoi refuse d'assumer la responsa
bilité de l'acte commis par le fonctionnaire consulaire, peut
être ce dernier pourrait-il être passible de poursuites pénales
dans certains cas.

7. Le projet d'articles pose des problèmes qui touchent à la
fois à l'immunité de l'Etat souverain et à l'immunité consu
laire. Peut-on considérer tous les actes consulaires comme
étant de nature "gouvernementale"? Qu'en est-il des fonction
naires consulaires des pays pratiquant le commerce d'Etat qui
font des transactions commerciales dont le règlement en cas
de litige relève normalement des tribunaux? Les Etats de rési-
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dence qui adoptent la théorie restrictive de l'immunité de
l'Etat souverain peuvent-ils déterminer, suivant le cas, si une
fonction donnée exercée par un établissement consulaire est un
acte privé plutôt qu'un acte public d'un Etat souverain étran
ger - ce qui rendrait alors illusoire la règle de l'immunité de
juridiction?

8. Le commentaire contient de nombreuses dispositions qui
- pour avoir force obligatoire - devraient être incorporées
dans l'article même auquel elles ont trait.

Le Gouvernement des Etats-Unis présente les autres obser
vations suivantes au sujet de certaines dispositions spécifiques
du projet:

Artide premi.-r

~) Le "ou" devrait être supprimé et remplacé par une vir
gult:, et les mots "ou d'un autre établissement consulaire" de
vrai~nt être ajoutés après "consulaire". Cette modification per
mettrait de tenir compte des variations de terminologie qui ne
manqueront pas d'intervenir par la suite.

d) L'expression "exequatur" n'est pas employée par les
Eiais-Unis pour désigner "l'acte par lequel l'Etat de résidence
octroie au.'C consuls étrangers la reconnaissance définitive"· ce
terme s'applique seulement au document de reconnaissa~ce.
portant la signature du chef de l'Etat dt: résidence. qui a été
délivré au fonctionnaire consulaire étranger au vu d'une lettre
de provision établissant sa nomination, signée par le chef de
l'Etat d'envoi. Les certificats de reconnaissance porlant la signa
ture du Secrétaire d'Etat sont délivrés sur la base d'autres
documents faisant preuve de la nomination. Néanmoins, il se
rait peut-être utile de définir l'exequatur comme l'autorisation
finale - sous quelque forme que ce soit - d'exercer des fonc
tions consulaires, et de supprimer l'oèli;>;ation pour les chefs
d'Etat de signer personnellement les lettres de provision des
fonctionnaires à qui sont octroyés des exequaturs.

f) Les Etats-Unis préféreraient que les traits d'union soient
supprimés. (Cette observation ne s'applique pas au te:~te fran
çais.)

g) Il conviendrait d'employer le terme "établissement con
sulaire" au lieu de "consulat". Le chef de poste doit avoir été
reconnu par l'Etat de résidence en tant que fonctionnaire
consulaire.

h) S:e paragraphe devrait être combiné avec les paragra
phes J et k. Des éclaircissements seraient nécessaires, car ces
paragraphes semblent faire double emploi.

i) Les Etats-Unis font objection à cette définition. La plu
part des gouvernements, de nos jours, accréditent certaines
personnes à la fois comme membres d'une mission diplom.a
tique et fonctionnaires consulaires. Les Etats-Unis reconnais
sent aussi la capacité d'exercer des fonctions comulaires à
quelques-uns des membres des délégations permanentes auprès
des Nations Unies, dans les cas où la représentation aux Etats
Unis du gouvernement en question est restreinte dans l'en
semble et où le refus de l'accréditation double dans ces cir
constances entraînerait des difficultés injustifiées.
• L'expression "fonctionnaire consulaire" pourrait fort bien
etre employée dans un sens générique.

Article 2

Les Etats-Unis admettent que des relations consulaires puis
sent être établies (ou maintenues) entre des Etats qui n'en
tretiennent pas de relations diplomatiques. En revanche, ils sont
opposés à toute déclaration selon laquelle l'établissement des
relations diplomatiques comporte automatiquement l'établisse
ment de relations consulaires.

Article 3

. Le siège du poste consulaire et les limites de la circonscrip
tIon devraient être fixés d'un commun accord. L'accord con
cernant le siège et la circonscription initiale devrait être for
mulé de façon expresse. Un accord sur des modifications ulté
rieures de la circonscription pourrait être conclu par notifica
tion de l'Etat d'envoi et être considéré comme définitif si l'Etat
de résidence ne présente pas d'objections.

Pris à la lettre, le paragraphe 3 signifie que l'Etat d'envoi
ne peut pas fermer un poste consulaire sans le consentement
de l'Etat de résidence. Comme ce n'est pas ce qu'on a voulu
dire, ce paragraphe devrait être remanié.
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La proposition figurant au paragraplle 4, selon laquelle un
consul peut exercer des fonctions en dehors de la circonscrip
tion désignée par sa lettre de provision et son exequatur, mé
riterait plus ample examen. Lorsqu'un fonctionnaire consulaire
accomplit occasionnellement des fonctions diplomatiques, il agit
sur un plan intergouvunementai. Les limites de sa circonscrip
tion consulaire ne som donc pas per'inentes.

Les paragraphes 7 et 8 du commentaire touchent à des ques
tions de fond et devraient être inclus dans l'article 3, ou dans
un autre article.

Article 4
Les fonctions attribuées aux fonctionnaires consulaires ne

devraient pas être limitées seulement à celles qui peuvent
s'exercer sans conflit avec le droit de l'Etat de résidence, mais
comprendre aussi les fonctions qui ne sont pas visées par la loi
et contre lesquelles l'Etat de résidence n'a pas d'objections à
formuler.

Il faudrait ajouter sous a les mots "et ceux des Etats tiers
auxquels il a été convenu qu'ils pouvaient ac<.:order leur pro
tection". Voir article 7.

Les fonctions d'un "notaire" aux Etats-Unis ne sont pas
comparables à celles d'un notaire dans certains autres pays.
Les mots "officier d'état civil" ne correspondent pas à quelque
chose de précis dans le droit américain. "Administratif" est
un terme plutôt incertain qui ne décrit pas réellement les fonc
tions à accomplir.

Le texte de la définition pius détaillée (énumérative) du
paragraphe 11 du commentaire et l'article additif proposé au
paragraphe 12 décrivent différentes fonctions consulaires qui
sont interdites actuellement aux Etats-Unis et qui sont inac
ceptables à certains points de vue. Etant donné les facilités de
communication qui existent de nos jours, il ne parait pas né
cessaire que le .::onsul se charge de représenter un compatriote
absent à un procè~, de diriger des opérations de sauvetage ou
de représenter un ressortissant de son pays sans avoir aupa
ravant obtenu des pleins pouvoirs et des instructions appro
priées. En de nombreux cas, il n'est nécessaire d'aviser le con
sul que lorsqu'il n'a pas été possible d'atteindre les parties
intéressées, afin que ledit consul puisse se mettre en contact
avec elles et leur accorder ensuite son assistance si elles le
désirent.

Article 5
Aux Etats-Unis, ce sont les autorités des Etats et des mu

nicipalités qui tiennent les registres de statistiques démogra
phiques plutôt que le Gouvernement fédéral. Sauf s'il s'agit de
voyageurs, ce n'est souven.. qu'à l'occasion des formalités d'ad
ministraticn de sa succession et de la recherche de son héritier
direct que les autorités appremlent que le défunt était ressor
tissant d'un pays étranger. Lorsqu'on a constaté le décès d'un
ressortissant étranger, il e!.'t certainement souhaitable d'en
aviser au plus vite le fonctionnaire consulaire du pays en ques
tion et de lui accorder l'accès aux registres de l'état civil, s'il
y a lieu, afin qu'il puisse obtenir les informations dont il a
besoin pour dresser la déclaration consulaire de décès. Il faut
aussi que le fonctionnaire consulaire soit autorisé à s'occuper
des formalités d'enterrement ou du transport du corps, à la
demande de la famille du défunt ou, s'il n'yen a pas, de son
propre chef, ;,>our autant que les lois de l'Etat de résidence
le permettent. La rédaction de ces dispositions exige cependant
une grande attention si l'on veut tenir compte des facteurs en
jeu et notamment du système fédéral existant aux Etats-Unis.

Lorsque des personnes mineures ou incapables se trouvent
en difiiculté, il semble suffisant que les autorités locales recheï
chent les plus proches parents qui peuvent, s'ils le désirent
demander l'assistance du consul de leur pays. Il est important
que le consul soit assuré d'avoir accès aux registres d'état
civil.
Article 6

Il peut arriver que des personnes arrêtées et incarcérées ne
désirent pas que leur consul en soit averti. Les Etats-Unis sont
d'avis qu'il suffit de prévoir qu'une personne arrêtée ou incar
cérée pourra, sur sa demande, communiquer sans retard avec
son fonctionnaire consulaire et que, dans ce cas, le consul pourra
se rendre immédiatement auprès d'elle, pourvoir à sa repré·
sentation en justice et lui rendre visite si elle est condamnée
et incarcérée.



Les Etats-Unis feraient objection à toute disposition qui
semblerait légitimer une procédure de mise au secret d'une
personne arrêtée. Une mesure de ce genre qUI doit permettre
de mener l'instruction criminelle d'une façon appropriée est
incompatible avec la législation interne des Etats-Unis. Dans
certains pays cette mise au secret peut être prescrite par la
loi; dans ce ~as, il faudrait convenir d'Une durée maximum de
48 ou 7Z heures.

Article 8
Les fonctionnaires consulaires américains sont nommés par

le Secrétaire d'Etat. Ils ne sont pas nécessairement des fonc
tionnaires gouvernementaux à plein temps et il arrive qu'ils
exercent des activités lucratives en dehors de leurs fonctions.

Le Gouvernement des Etats-Unis met en doute l'opportunité
de formuler une règle codifiant les titres des chefs de poste
consulaire.

Article 10
Cet article semble à la fois inutile et superflu. C'est un de

ces articles qui devraient être supprimés ou bien dont la teneur
devrait être incorporée dans un autre article.

Article 12
La pratique aux Etats-Unis consiste à exiger une nouvelle

lettre de provision concernant la nomination ou l'affectation
d'un fonctionnaire consulaire chaque fois que celui-ci est trans
féré d'un poste à un autre à l'intérieur du pays. Lorsqu'un
fonctionnaire consulaire des Etats-Unis est affecté à une autre
circonscription consulaire, on lui remet une lettre de provision
attestant son affectation au poste où il exercera provisoirement
ses fonctions; il garde cependant la lettre de provision pour
son poste régulier. Ainsi, lorsque son affectation provisoire
aura pris fin, il reprendra ses fonctions à son poste régulier
sans qu'il soit nécessaire de lui remettre une nouvelle lettre
de provision ou de procéder à de nouvelles formalités de recon
naissance.

Les Etats-Unis n'admettent pas la pratique de notifier
".J'affectation du consul" par des moyens moins officiels, à
moins qu'une demande écrite n'ait été adressée en même temps
en vue d'obtenir une reconnaissance consulaire pour le nouveau
poste. On pourrait envisager de fixer les limites des circons
criptions consulaires par une simple notification au ministère
des affaires étrangères, qui serait considérée comme acceptée,
sous réserve d'objection de la part de ce dernier et publiée
ultérieurement.

Article 13

Comme il a été mentionné plus haut, il conviendrait d'em
ployer l'expression "fonctionnaires de poste consulaire" au lieu
de "chefs de poste consulaire".

Article 14

La reconnaissance provIsoire octroyée par échange de notes
diplomatiques se confond fréquemment avec la reconnaissance
"définitive" ~u fonctionnaire consulaire, en particulier lorsque
cette reconnaIssance est demandée pour des fonctionnaires con
s,!l~ires de rang subalterne qui n'ont pas reçu de lettre de pro
vls~on. Aux Etats-Unis la reconnaissance provisoire n'est ja
mals accordée par simple communication verbale.

Article 15

Le Gouvernement des Etats-Unis n'informe que les autorités
des Etats qui ont demandé à en être avisées. Les seules obli
~ations, que les gouvernen;ents peuvent pratiquement accepter
~ cet egard. sont celles ql11 comportent la publication dans un
Journal offiCIel. Le consul peut alors se munir d'un numéro du
journal qui le concerne pour se présenter et si cela s'avère
nécessaire, pour étayer son autorité. Son ~rédécesseur, le per
sO~lllel . ~u consul~t et le doyen du corps consulaire peuvent
1111 faCIlIter les debuts et l'aider à trouver sa voie.
Article 16

Selon la pratique actuelle, tous les fonctionnaires consulaires
d'un ,P?ste demandent et obtiennent la reconnaissance de l'Etat
de r.esl~ence. Lorsque le fonctionnaire principal est absent ou
e~pe~he, un autre fonctionnaire du consulat le remplace, et,
s Il n y en a pas, son gouvernement lui désignera en général
un remplaç~nt; Le chef d:u,n poste consulaire doit être une per
sonne a qUI 1Etat de resldence a reconnu la capacité consu-
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laire. En dehors de ces considérations, la question semble rele
ver uniquement de l'administration interne et intéresser prin
cipalement l'Etat d'envoi.

Article 17
Les Etats-Unis approuveraient aussi bien l'insertion d'un

article dans ce sens que sa suppression, qui laisserait à la cou
tume nationale le soin de régler la question de la préséance
des fonctionnaires consulaires.

Article 18
Cet article pourrait être supprimé. En effet, sa signification

n'est pas claire et il paraît inutile.

Article 19
Un fonctionnaire consulaire exerçant des fonctions de carac

tère diplomatique en raison de l'absence de relations diploma
tiques entre son gouvernement et le gouvernement du pays de
résidence reste un fonctionnaire consulaire. Il n'a donc pas
droit aux privilèges et immunités diplomatiques et il n'est pas
nécessaire de lui attribuer un titre spécial.

Article 20
Le retrait de l'exequatur par l'Etat de résidence devrait être

immédiatement applicable, mais il n'est pas nécessaire qu'une
demande de rappel le soit.

Article 21
Les Etats-Unis considèrent comme fonctionnaires consulaires

les personnes appartenant à un établissement consulaire, aux
quelles l'Etat de résidence a accordé la reconnaissance consu
laire sous quelque forme que ce soit, et comme employés du
consulat celles dont la présence a été notifiée au Département
d'Etat en tant que membres du personnel, mais à qui la recon
naissance consulaire n'a pas été octroyée.

Article 22
Cet article devrait être supprimé.

Article 23
Le droit d'exercer des fonctions consulaires devrait être

retiré à toute personne jugée non acceptable par l'Etat de
résidence, après que la mission diplomatique de l'Etat d'envoi
en aura été informée.

Art-icle 24
Il faut notifier à l'Etat de résidence les arrivées et les départs

de toutes les personnes qui réclament le bénéfice de privilèges
et d'immunités en raison de leur appartenance à un poste con
sulaire.

Article 26
Il ne paraît pas nécessaire d'énoncer cette règle générale

ment acceptée selon laquelle la rupture des relations diploma
tiques ne met pas fin i.pso facto aux relations consulaires.

Article 27
Les Etats-Unis approuvent les dispositions permettant aux

fonctionnaires consulaires, aux employés du consulat et aux
membres de leur famille de quitter le territoire de l'Etat de
résidence aussitôt que possible après que leurs fonctions ont
pris fin, même en cas de conflit armé. Cependant, les détails
de cet article devraient être examinés à la lumière de la pra
tique des gouvernements. Il peut arriver qu'un départ immédiat
soit impossible en raison des négociations en cours pour
l'échange des personnes, l'obtention de sauf-conduits, et de la
disponibilité des moyens de transport, etc.; une réglementation
générale concernant le départ des étrangers peut aussi être
applicable dans certains cas particuliers. Cette question est·
encore compliquée par l'éventualité de mesures spéciales de
protection nécessaires jusqu'au moment du départ, ainsi que
par l'application des règlements sur le contrôle des devises les
restrictions au transfert d'avoirs étrangers, etc. •

Article 28

L'Etat de résidence ne devrait pas être tenu d'assumer la
responsabilité de dépositaire des biens de l'Etat d' envoi en cas
de rupture des relations diplomatiques et consulaires.
Article 30

Cet article pourrait être modifié comme suit: "L'Etat d'envoi
a le droit de se procurer sur le territoire de l'Etat de rési
dence, conformément au droit interne de ce dernier, les locaux
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(et les logements) nécessaires au consulat. L'Etat de reS1
dence est tenu de faciliter dans la mesure du possible l'obten
tion d'un logement convenable l'our les bureal/X' r,u consulat."
Article 31

Les locaux consulaires sont souvent situés dans un bâtiment
commercial ou un bâtiment contigu à d'autres bâtiments. Ces
locaux devraient être inviolables, sous réserve cependant du
droit d'y pénétrer en cas d'incendie, dans d'autres cas de force
majeure, ou lorsqu'un crime y est commis. Etant donné que
les agents consulaires établissent habituellement le\1rs bureaux
dans une entreprise commerciale locale, il faudrait peut-être
rédiger l'article 31 et l'article 33 - à titre de précaution sup
plémentaire - de façon que l'inviolabilité des locaux et des
archives soit assurée, en dépit du fait que l'agence consulaire
est dirigée par un homme d'affaires de l'Etat de résidence et
située généralement dans les locaux de son entreprise soumis
tous deux normalement à la juridiction locale.
Article 32

Cet article tend à éliminer toute distinction de traitement
entre les immeubles loués par l'Etat d'envoi et ceux dont il est
propriétaire. Bien que son but soit clair, un(' telle disposition
entraînerait la création d'une notion nouvelle dans l'adminis
tration des contributions immobilières. En effet, dans l'appli
cation de ces contributions, on ne fait en général pas de distinc
tion quant à la personne du locataire. Ainsi, les immeubles
loués par des propriétaires privés au Gouvernement fédéral
des Etats-Unis sont généralement soumis aux contributions
foncières, ce qui n'est pas le cas pour les immeubles dont ce
gouvernement est propriétaire. De plus. dans certains cas, la
pratique introduite par ce proj et ne serait pas toujours au bé
néfice de l'Etat d'envoi et représenterait un avantage apprécia
ble pour les propriétaires d'immeubles. C'est ce qui pourrait
se passer lorsqu'il existe un bail à long terme ne tfOnant pas
compte du régime d'exemption d'impôts de l'immeuhie en ques
tion, ou 10rsqu3 l'Etat d'envoi ne loue qu'uo:; partie de l'im
meuble, par exemple un bureau dans un bâtiment commercial.

En définitive, il faut noter que cet article, au vu de la défi
nition des loca:.'x consulaires, aurait pour résultat d'exempter
des impôts et taxes un immeuble dent l'Etat d'envoi est pro
priétaire, même si seule une petite partie de cet immeuble est
utilisée pour les locaux consulaires et qde le reste soit mis en
location. Ce résultat n'est pas souhaitable.
Article 33

Selon le règlement postal interne des Etats-Unis, seul le
courrier de première classe (first class) est exempt d'une ins
pection éventuelle. Il faudrait tenir compte des dispositions
prises à ce sujet par les différentes conventions postales.
Article 34

On pourrait peut-être supprimer cet article.
Article 35

Les Etats-Unis sont opposés en principe aux mesures res
treignant la liberté de mouvement. De toute façon, si le consul
ne peut aller trouver les ressortissants de son r.ays dans une
zone interdite, il faudrait que ceux-ci aient la possibilité de se
rendre chez lui.
Article 36

Cet article correspond à l'article 25 du projet d'articles sur
les relations et immunités diplomatiques, qui est examiné à la
Conférence de Vienne. Il est à présumer que la Commission
prendra bonne note des décisions de la Conférence à ce suj et,
dans la mesure où elles sont applicables. Les Etats-Unis pen
sent que l'Etat de résidence peut refuser l'entrée d'une valise
diplomatique, s'il a des raisons de croire que cette valise con
tient autre chose que de la correspondance, et si l'Etat d'envoi
refuse de l'ouvrir pour une inspection rapide. Les Etats-Unis
pensent aussi que les considérations qui justifient l'autorisation
accordée aux missions diplomatiques de posséder leur propre
émetteur de radio n'entrent pas nécessairement en jeu pour les
postes consulaires.

On peut présumer que cet article n'a pas pour but d'exempter
les fonctionnaires consulaires du paiement des frais de port.

Article 37
Les consuls devraient avoir accès aux documents publics et

être autorisés à s'adresser aux autorités locales, c'est-à-dire
aux autorités autres que celles du gouvernement central.
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Article 39
Le Gouvernement fédéral des Etats-Unis n'a pas qualité pour

"protéger" un fonctionnaire consulaire étranger contre ce que
lui-mê1.1e ou son gouvernelnent peut considérer comme une cam
pagne de presse calomnieuse. La liberté de la presse est ga
rantie par la Constitution des Etats-Unis.

Articles 40, 41 et 42

Les principes fondamentaux du droit international coutumier,
tels qu'on les conçoit actuellement, sont les suivants: l} Les
consuls ne jouissent pas du statut diplomatique; 2} la juridic
tion territoriale de l'Etat souverain doit être présumée. Les
projets d'articles 4(1 et 41 tentent d'apporter un changement
dans ce domaine, en prévoyant d'une façon générale l'inviola
bilité des consuls et l'immunité de juridiction. Le commentaire
donne un aperçu des différentes théories qui ont été dévelop
pées à ce sujet.

On remarque cependant que l'article 40, 1, stipule que l'in
violabilitê personnelle des consuls sera levée en cas d'infrac
tion "passible d'une peine de prison dont le maximum soit d'au
moins 5 ans" ou (variante) "en cas d'infraction grave". Cette
rédaction ne semble pas satisfaisante, étant donné la pratique
de certains Etats d'imposer des sanctions pénales sévères pour
de prétendus "crimes politiques". On peut rapprocher cette
disposition de celles des traités d'extradition (voir par exemple
le traité multilatéral de Montevideo de 1933, 49 ST. 3111),
qui prévoient que l'acte à raison duquel l'extra.dition est de
mandée doit avoir le can~ctère ,J'un délit et être punissable,
par les lois de l'Etat requérant et par celles de l'Etat requis,
d'une peine minimum d'un an d'emprisonnement. De même, les
termes de l'article 40 pourraient être modifiés de façon que
les fonctionnaires consulaires ne soient soumis à h juridiction
criminelle qu'en cas d'infraction grave et seulement si cette
infraction est réputée telle aussi bien dans la législation de
l'Etat d'envoi que dans celle de l'Etat de résidence.

On sait q11'il s'agit d'une fonction officielle lorsque l'Etat
d'envoi en assume la responsabilité. Il n'appartient pas au fonc
tionnaire en cause de prenère une décision à ce suj et.

Il semble qu'il faudrait aussi accorder une plus grande atten
tion à la rédaction de "article 42 concernant l'obligation pour
un fonctionnaire ou un employé consulaire de répondre comme
témoin en justice, la possibilité pour lui de refuser, et le fait
qu'il peut être accusé de faux serment ou d'outrage au tribunal
après avoir déposé sous serment.

Article 43

Les lois n'immigration des Etats-Unis n'exigent pas de per
mis de séjour ni de permis de travail.

Article 45

L'exemrtiorl fiscale pour les membres d'un consulat et les
membres de leur famille est subordonnée au fait "qu'ils n'exer
cent aucune activi:é privée de caractère lucratif". Cette phrase
est-elle vraiment cCl1fcrme au but de cet arti".e? Lorsqu'un
particulier :l'oit des investissements aux Etats-Unis, on consi
dère qu'il exerce "une activité privée de caractère lucratiP'.
Dans ces conditions, aucune des exemptions accordées par l'ar
ticle 45 n'est applicable à ce particulier. Il ne semble pas que
ce soit le résu1'.at recherché.

Le commentaire souligne qu'en vertu de l'article 50, !es
membres du consulat et les membres de leur famille qui sont
ressortissants de l'Etat de résidence sont exclus du béIiéfice de
l'exemption fiscale. Cette e~cclusion est souhaitable, mais elle
ne va pas assez loin. Le principe de l'article 44 paraît parfaite
ment applicable ici: en effet, non seulement les ressortissants
de l'Etat de résidence, mais aussi les personnes qui y résident
de façon permanente, devraient être exclus du bénéfice de
l'exemption. Il existe aux Etats-Unis - et aussi am.mrs proba
blement - une catégorie toujours croissante de persnnnes em
ployées principalement par différentes missions éc.",ngères et
qui résident en permanence dans le pays. Il ne semble pas y
avoir de raison plausible que ces personnes soient exemptes
d'impôts ou que leurs obligations fiscales varient selon qu'elles
sont employées par une mission étrangère ou non. On peut
faire remarquer à cet égard que l'imposition sur la rémuné
ration d'employés n'est pas un impôt perçu sur un gouverne
ment étranger et il ne devrait pas y avoir d'objection juri
dique à cette mesure fiscale. De plus, étant donné le mécanisme
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qui d~termine ordinairement les traitements et les salaires dans
ces cas, le fait qu'un employé jouisse ou non du statut
d'exemption fiscale ne joue aucun rôle. On ne peut donc pas
dire qu'une .:harge, même indirecte, soit ainsi imposée au gou
vernement étranger, De toute faço~, ces particuliers son. béné
ficiaires des services du gouvernement de résidence et ne de
vraient pas être dispensés de contribuer :lU coût de ces services,

Cet article accorde aux membres d'un consulat et à leur
famille l'exemption de certains impôts autres que "les impôts
indirects incorporés dans le prix de marchandises ou de ser
vices". L(" sen· de ces mots est ambigu. Se réfèrent-ils ~eule

ment aux impOts dont le montant n'est habituellement pas indi·
qué à part, ou bien aux impôts qui ne peuvent pas être sépa
rés du prix. La première interprétation s'.lrait plus restrictive
que la se.:onde. Ainsi, l'impôt indirect sur la fabrication d'auto·
mobiles n'est en général pas séparé du prix, mais il est facile
de le calculer, De toute façon, les deux interprétations s'éloi
gnent sensiblement de la pratique en vigueur aux Etats-Unis
f+ .le seraient pas opportunes. Aux termes de la législation

'stante, les fonctionnaires consl.'!aires des gouvernements
rangers sont exemptés des impôts indirects fédéraux dont ils

.L'Jraient à supporter l'incide.ce légalement à l'occasion de
transactions se rapportant à l'exercice de leurs fonctions con
sulaire~. Cette exemption s'applique ainsi notamment aux im
pôts sur les transports, sur l'admission et les cotisations, et sur
les communications. Elle ne s'applique pas aux différents im
pôts indirects perçus au niveau du fabricant ou du détaillant,

Articles 46 à 53
Ces articles comptent parmi ceux qui devront être exammes

à la lumière des résultats de la Conférence de Vienne.

Artz'cles 54 à 63
De l'avis des Etats-Unis, le chapitre III, concernant les con

suls honoraires, ne semble pas nécessaire. Bien qu'actuelle
ment les Etats-Unis ne nomment pas de consuls honoraires, il
leur arrive de nommer des agents consulaires qui sont souvent
des résidents du pays et exercent une activité commerciale. Les
Etats-Unis a.ccordent la reconnaissance consul;dre aux consuls
honoraires nommés dans le pays par d'autres gouvernements,
mais Ils ne leur octroient pas d'immunités et de privilèges à
titre personnel. Ils refusent de reconnaître la capacité consu
laire autrement qu'à titre "honoraire" à tout ressortissant ou
résident permanent des Etats-Unis.

Les agents consulaires et les fonctionnaires consulaires hono
raires ressortissants ou résidents de l'Etat où ils exercent leurs
fonctions devraient jouir de tous les droits et privilèges dont
bénéficient les autres fonctionp'lires consulaires de l'Etat d'en
voi dans l'exercice de ces fonctions et pour la garde des archives
du poste consulaire. Sous réserve de cette exception, leur
statut, celui de leur famille et de leur personnel dans l'Etat
de résidence devraient être identiques à ceux de tout autre res
sortissant ou résident permanent de cet Etat.

Les Etats-Unis font observer que, si les dispositions concer
nant la nationalité, adoptées à la Conférence de Vienne, doivent
être prises en considération, le texte approuvé à cette confé
rence ne ser2. peut-être pas absolument adapté à un projet de
convention relatif au personnel consulaire. La Constitution des
Etats-Unis prévoit que toute personne née sous la juridiction
des Etats-Unis acquiert automatiquement à la naissance la na
tionalité américaine. Cumme l'enfant d'un fonctionnaire consu
laire ne possède pas l'immunité de juridiction des Etats-Unis,
il acquiert automatiquement .a nationalité américaine, s'il est
né sur le territoire des Etats-Unis. En revanche, l'enfant d'un
fonctionnaire diplomatique jouit de l'immunité de juridiction
et n'acquiert donc pas automatiquement la nationalité améri
caine.

Article 65
Le premier texte n'est pas ac, ~ptable. Il n'est pas nécessaire

ni souhaitable de demander, explic cement ou implicitement, que
les parties contractantes concluent .ln accord spécial pour main
tenir en vigueur les conventions bilatérales existant entre elles.
En .::e qui concerne une convention bilatérale en vigueur au
moment de l'entrée en vigueur de la convention muliilatérale,
il est entendu qu'il y aurait lieu d'appliquer la règle normale,
à savoir que, dans la mesure où il existe un conflit réel entre
les dispositions des deux conventions, la dernière en date pré
vaudra, alors que les autres dispositions des deux conventions
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continueront à être applicables conformément à leur contenu.
Après l'entrée en vigueur de la convention multilatérale, il est
à présumer que, si deux des parties contractantes négocient
une convention bilatérale, elles tieooront dûment compte des
dispositions de la conver.'ion multilatérale, et examineront dans
quelle mesure elles veulent éventuellement élargir le champ
d'application des clauses sur les relations et immunités consu
laires, ou inclure dans la convention bilatérale des dispositions
modifiam en ce qui les concerne la convention multilatérale.

Le second texte de l'article 65 correspond mieux à la réalité
de la situation, mais on peut se demander si l'expression "ne
portent pas atteinte" est conforme aux intentions des rédac
teurs. Si c'est leur intention de déclarer que la convention multi
latérale n'affectera pas une convention bilatérale antérieure,
méme lorsqu'il existe un conflit réel entre certaines de leurs
dispositions, alors c'est le second texte qui convient. Néan
moins, comme nous l'avons indiqué plus haut, on pourrait s'at
tendre que les dispositions de la cOlwenti011 multilatérale,
dernière en date, l'emportent en cas de confli' réel. Ccpendant,
s'il y a accord unanime pour que les conventions bilatérales
antérieures ne soient en rien affectées par la convcntion mu~ti

latérale, les Etats-Unis seraient prêts à se rallier à une cl.éci
sion dans ce sen6. Comme l'indique le commentaire, la conven
tion multilatérale s'appliquerait dans ce cas uniquement aux
questions qui ne sont oa3 réglées par les conventions bilaté
rales. Quant aux conventions bilatérales ultérieures, le second
texte permettrait qu'elles aient pour efIet de modifier ou de
restreindre - pour les deux parties intéressées - l'application
de cl:rtaines dispositions de la convention multilatérale, ce qui
correspondrait à l'application normale de la règle "lc.'r lIi:erior
dcrogat priorr',

7. - Finlande

OBSF.RVATIOXS TRAXSHISES PAR UNE LETTRE, EX DATE DU
26 JANVIER 1%1, DU REPRÉSENTAXT PERMANENT DE LA

FIXLANDE AlJPRÈS DE L'ORGAXISATION DES NATIONS UNIES

[Texte origillal en anglais]

Le Gouvernement finlandais est heureux de constater que le
projet d'articles relatifs aux relations et immunités consulaires
élabor~ par la Commission du droit international constitue une
œuvre de codification du droit consulaire en même temps qu'il
marque un développement de ce droit. Le Gouvernement fin
landais estime que le projet d'articles offre une base précieuse
pour l'élaboration d'une convention en la matière.

En ce qui concerne les divers articles du projet, le Gouver
nement finlandais tient à présenter les observations ci-après:

Le paragraphe 5 de l'article 3 stipule que le consentement
de l'Etat de résidence est nécessaire si le consul doIt exercer
en même temps les fonctions consulaires dans un autre Etat,
B:en que le projet d'articles relatifs aux relations et immu
nités diplomatiques comporte une restriction analogue en ce qui
concerne l'accréditation du chef d'une mission diplomatique au
près de plusieurs Etats, l'opportunité d'une telle restriction,
lorsqu'elle s'applique aux représentants diplomatiques et, à plus
forte raison, lorsqu'elle s'applique aux consuls, peut susciter
de sérieux doutes. Il s'agit là d'une question qui intéresse le
plus directement, sinon exclusivement, l'Etat d'envoi. Un grand
nombre d'Etats jugent impossible d'avoir des représentants con
sulaires dans chaque pays et peuvent estimer nécessaire de
charger un consul d'exercer ses fonctions dans plu3ieurs Etats,
Si un tel arrangement nuit à l'exercice des fonctions consu
laires. ce sont surtout les intérêts de l'Etat d'envoi et de ses
ressortissants, et non ceux de l'Etat de résidence, qui ont à en
souffrir.

Le paragraphe 1 de l'article 4 contient, en ce qui concerne
les fonctions consulaires, une disposition de portée extrêmement
vaste, stipulant qu'un consul peut s'acquitter de toutes les fonc
tions qui lui sont confiées par l'Etat d'envoi tant que celles-ci
peuvent s'exercer sans conflit avec le droit de l'Etat de rési
dence. Bien qu'aux termes des articles 18 et 19 du projet, un
consul ne puisse exercer de fonctions diplomatiques que dans
la mesùre où l'Etat de résidence l'autorise ou conformément
à un accord spécial, d'autres restrictions générales semblent
souhaitables. Le Gouvernement finlandais note toutefois avec sa
tisfaction que le projet s'abstient d'énumérer toutes les fonc-
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tions qu'un consul peut exercer et ne mentionne que ses fonc
tions principales.

Au paragraphe 12 du commentaire relatif à l'article 4, la
Commission du droit international invite les gouverilc::ments à
faire ronnaître leurs obs~"\'ations sur l'article additionnel pro
posé par le rapporteur spécial et touchant le droit du consul
de représel.ter, sans production de pleins pouvohs, devant les
tribunaux et les autres autorités de l'Etat de résidence, les
ressortissants de l'Etat d'envoi qui, en raison de leur absence,
ou I-0ur toute autre raison, ne peuvent défendre en temps utile
leur:- droits et leurs intérêts. Il est sans aucun doute nécessaîre
d'acl'order au consul des pouvoirs de représentation, mais le
Gouvernement finlandais estîme hautement souhaitable de limi
ter .:es !,'__I\'oirs à un droit de représentation à seule fin de
sauvegarder des droits et intérêts,

Au paragraphe 4 du commentaire relatif à l'article 8, la Com
mission du droit international demande aux gouvernements de
lui communiquer des renseignements sur les agents consulaires.
Le Gouvernement finlandais ne nomme pas d'agents consulaires
et ne peut donc fournir aucune donnée.

Au paragraphe 3 du commentaire relatif à l'article 12, la
Commission sollicite des renseignements sur la pratique suivie
en Ct" qui concerne l'établissement d'une lettre de provision pour
chaque nomination. En Finlande, une lettre de provision dis
tincte doit être établie pour chaque poste.

L'article 13 tlispose que seuls les chefs de poste consulaire
doîwnt obtenir j'exequatur. Au paragraphe 7 du commentaire
relatif à cet article, la Commission dit que rien ne s'oppose à
ce que l'Etat d'envoi demande également l'exequatur pour
d'autres fonctionnaires consulaires ayant rang de consul. La
question se pose de savoir si ces fonctionnaires consulaires peu- .
vent entrc~ en fonctions avant d'avoir obtenu la reconnaissance
définitive de l'Etat de résidence au moyen d'un exequatur. De
nombreux pays exigent, semble-t-i1, un exequatur personnel.
Au paragraphe 9 du commentaire, la Cûmmission fait observer,
à juste titre, que l'Etat qui refuse l'exequatur n'est pas tenu
de communiquer au gouvernement intéressé les raisons de ':e
refus. Ce cas peut être rapproché de celui qui a trait à l'agré
ment pour les chefs de mission.

L'article 16 dispose que le gérant intérimaire jouit des mêmes
droits que le chef de consulat et qu'une simple notification aux
autorités compétentes de l'Etat de résidence suffit à lui confé
rer ces droits. Si la clau~e de l'article 13 aux termes de la
quelle seul le chef de poste consulaire doit obtenir l'exequatur
étaît adoptée, il serait souhaitable de reconnaître à l'Etat de
résidence le droit de refuser de reconnaître comme gérant
intérimaire une personne qu'il juge inacceptable, d'autant que
l'article 23 relatif aux personnes jugées non acceptables vise
exclusivement les membres du personnel consulaire, et que le
projet reconnaît à juste titre à l'Etat de résidence la faculté
de notifier à l'Etat d'envoi que tel ou tel membre du per
sonnel consulaire n'est pas acceptable.

Aux termes du paragraphe 1 de l'article 20, l'exequatur ne
peut être retiré que si la conduite du consul donne lieu à des
raisons sérieuses de se plaindre. Il ne fait aucun doute que,
comme le dit la Commission au paragraphe 3 du commentaire
relatif à cet article, un retrait arbitraire de l'exequatur pour
rait causer un grand tort à l'Etat d'envoi. Mais, étant donné
que l'établissement de relations consulaires repose sur un acte
volontaire et que le retrait de l'exequatur, sans raison valable,
est normalement peu probable, le Gouvernement finlandais
pense qu'il y aurait lieu de rechercher s'il ne faut pas étendre
la portée de cette disposition de façon à laisser à l'Etat de
résidence une plus grande latitude. Si l'Etat de réside,lce abu
sait de son droit de retirer l'exequatur, l'Etat d'envoi pourrait
envisager, à titre de représailles, de retirer l'exequatur accordé
par lui aux consuls de l'Etat de résilience. Sous sa forme ac
tuelle, l'article dispose que le retrait doit être motivé, ce qui
peut amener à rechercher si les raisons invoquées sont ou non
suffisantes pour justifier le retrait de l'exequatur.

Au paragraphe 4 du commentaire relatif à l'article 38, la
Commission du droit international prie les gouvernements de
lui communiquer des renseignements sur les droits et taxes de
l'Etat de résidence qui peuvent frapper les actes passés à un
consulat situé dans cet Etat. En Finlande, les actes passés dans
les consulats ne sont assujettis à des droits et taxes que s'ils

doivent être présentés aux autorit"s finlandaises aux fins dt:
produire des effets juridiques en Finlande. Mais, si les actes
passés au consulat ne doivent être utilisés que hors de Finlande,
ils nt. sont assuj ettis à aucun droit ou taxe.

La section III du chapitre II, particulièrement détaillée et
importante et qui a trait aux privilèges et immunités person
nels des consuls, comporte certains articles qui, de l'avis du
Gouvernement finlandais, demandent à étre examinés plus
avant.

Le paragraphe 1 de l'article 40, aux term~s duquel le consul
ne peut être mis en état d'arrestation ou de détention préven
tive, se fonderait, d'''près les paragraphes 4 et 11 du commen
taire relatif à cet article, sur la pratique des Etats telle qu'elle
ressort des conventions consulaires. Il est néanmoins évident
que de nombreux Etats, v compris la Finlande, n'ont pas étendu
jusque-là l'inviolabilité personnelle dont jouissent les consuls.
De l'avis du Gouvernement finlandais, l'inviolabilité person
nelle des consuls ne devrait pas s'étendre au-delà d'infractions
relat:vement peu gravcs, et c'est pourquoi la variante proposée
par la Commission du droit international au paragraphe 1 de
l'article 40 est préférable au te:'..1:e actuel du projet.

Eu égard à ce qui précède, le Gouvernement finlandais
estime en outre que l'immunité visée au 'dragraphe 2 de l'ar
ticle 40 est trop étendue et que la portée devrait en être sensi
blement réduite. Cette observation s'applique à plus forte raison
au paragraphe l de l'article 52, touchant les obligations des
Etats tiers.

Le Gouvernement finlandais appuie sans réserve le principe
énoncé à l'article 41, à savoir que les membres du consulat ne
sont pas soumis à la juridiction de l'Etat de résidence pour ce
qui est des actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions.

La clause de l'article 43 aux termes de laquelle les membres
du consulat, les membres de leur famille et leur personnel IJrivé
sont exemptés de l'obligation d'avoir un permis de travail ne
devrait s'appliquer qu'aux travaux effectués au consulat au lieu
de s'appliquer à tout travail de quelque nature que ~e soit,

En ce qui concerne l'article 54, touchant le statut juridique
des consuls honoraires, le Gouvernement finlandais pense qu'il
y aurait lieu de supprimer la référence au paragraphe 1 de
l'article 42, étant donné qu'il ressort de l'article 60 'lue l'exemp
tion dont jouit le (ensuI quant à l'obligation de répondre
comme témoin ne s'applique Qu'au cas visé au paragraphe 3
de l'article 42.

Au paragraphe 5 du com'nentaire relatif à l'article 54, la
Commission du droit international invite les gouvernements à
lui communiquer des renseignements sur le privilège de l'in
violabilité qu'ils reconnaissent aux locaux consulaires utilisés
par des consuls honoraires. La pratique assez restrictive suivie
en Finlande à ce sujet tend à reconnaître l'inviolabilité aux
locaux consulaires proprement dits.

Dans le commentaire relatif à l'article 62 (préséance), la
Commission prie les gouvernements de lui communiquer des
renseignements sur la pratique qu'ils suivent en la matière. En
Finlande, les règles observées sont celles que propose la Com
mission du droit international.

8. - Guatemala

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE LETTRE, EN DATE DU
26 JANVIER 1961, DU REPRÉSENTANT PER1iANENT P.r. DU

GUATEMALA AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[Texte original en espaglfOlJ

Le projet mentionné contient 65 articles; un commentaire
accompagne chacun des articles proposés par la Commis.sion
dll droit international, qui résument les meilleures pratiques
que les Etats ont mises au point en matière de relations et
immunités consulaires.

Le projet est parfaitement en état et n'est pas contraire aux
principes généralement admis du droit international dans ce
domaine.

A moins qu'une modification de fond n'y soit apportée au
cours de la Conférence, le projet tel qu'il a été rédigé par la
Commission du droit international des Nations Unies peut être
accepté par le Guatemala.
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9. - Indonésie

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE LETTRE, EN DATE DU
_'8 AVRIL 1901, uv Rt:I'RÉS~::H.\NT PERM.\NENT D~: L'INIlONÉSn:

Al'PRI1:S DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

IT".rt" original l'1I al/ghJis}

J'ai l'honllt'ur dt' Vlllts infllrmt'r qu~ Il' GouVl'rn~m,'nt dc la
R~publi'lut' d'intillllt'sit' St' Ît;lkitt' dt' l'C '1U~ l'Organisation des
Natiolls UnÏl's l't, plus partkuliiort'Itlt'nt. la CommissÏlllt ùu
droit intt'rnational ont ï.lit pour la ,'ollifit'ation des r~gll's cou
tumiion's t't dt's dispositillns g~lI~ralt'lIlt'nt admises et appliquées
en matiiort, dt' rl'!atiolls t'llllslllain's cntre les Etats,

Cl'pt'ndant, It' l~lIUVl'rnt'mt'nt Ùt' la République d'Indonésie
croit dt'vilir pr~st'lItcr St'S obst'rvations sur le projet d'artides
relatifs aux rl'!atitllts t't inullullitlos cousulaires, car certains
d'entre t'UX llt' SOllt pas t'ntil-rt'It\t'ut t'n harmonie avec les d:ah
genwnts pnlVl1l1Ués par l't'\"lllutillll constitutionnelle et polttique
de 1'Indllllt'sÏt' et par It' dévl'!oppt'mt'nt de ses relations exté
rieurt's.

Lt's obst'rvatillns prést'lItét's par le GouVl'rnl'ment indonésil'n
SOllt It's suivantt's:

,·Irtl'd,' -1
Cllllillrmémellt à la législation indollt'sit'nne, le Gouverne

mt'nt illdllnèsiell interprt'te le terme "rl'ssortissants", qui figure
dalls cl't artidt', ,'llmme compn'llant t't It's personnes physiques
ct les perSllllllt'S nlllralcs.

Artid,' S
Ll' Gouvcrnemt'nt ind,lnésicn désire faire une résl'rve au su

jl't dt.' Ct't artidt.': il nt.' saurait vllir dans h's "agents consu
lairt's" dt's "l'1tefs dt' poste", car la classe dl's agents consu
lairt's n't.'xiste pas dans Il's st.'rvices diplomatiques de l'Indo
nlosie. De plus, l't.'xpressilll1 "agents consulaires" n'a apparem
ment pas d'act't'ptioll délinie qui soit universellement admise.

10.-Japon

OBSERVATIONS TRANS~lISES PAR UNE NOTE VERBALE, EN DATE DU

28 AVRIL 1%1, DE LA MISSION PERMANENTE DU JAPON AUPRÈS
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[Tf.rte origill.al m allglais]

1. - Obsermtiolls gélléralfs

Le Gouvernemt.'nt japonais apprécie grandement le projet
d'articles relatifs aux relations et immunités consulaires élaboré
par la Commission du droit international.

Il tient toutefois à réserver son attitude sur le point suivant:
ce projet d'articles devra-t-il être adopté comme une autre
conventilln multilatérale sl'mblable par son caractère à la Con
ventioll de Viellne sur les relations diplomatiques, ou biell
comme un ensemble de règles pouvant servir de modèle pour
des convt.'ntions consulaires bilatérales condues à l'avenir?

II. - Obsel'Z'atiolls article par article

1) Article premier
Il est suggéré d'ajouter, à l'alinéa b de cet article, les mots

"et le terraiu atit'nant" avant "utilisés ... ",

2) Article 3
Il est proposé d'ajouter à cet article le paragraphe nouveau

suivant:
"L'Etat d'envoi peut établir et maintenir des consulats dans

l'Etat de résidence en tout lieu où un Etat tiers maintient
un consulat."
Il est suggéré d'incorporer à l'article la disposition du para

graphe 3 du commentaire.

3) Article 4
Il est suggéré de supprimer le mot "bateaux" à l'alinéa d du

paragraphe 1, car le mot "navires", qui figure au même para
graphe, embrasse les "bateaux",

4) Article 5
A l'alinéa a de cet article, il est suggéré de remplacer les

mots "de transmettre ... le certificat de décès au ..• " par
"d'aviser de ce décès le .. , ".
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5) ..trtid.. li

Il l'st suggéré dt' Itloditit'r comme suit l'alinéa b du para
grOlpht' 1 dt' \'t't article:

"Si tm rt'ssortissant dt' l'Etat d'envoi est mis en état d'ar
rt.'station prén'lItivt.' ou inl'OIrcéré, lcs autorités compétentes
dOÏ\'t'lIt, sur s.t rt'lIuètt" avist'r, sans retard injustifili-, le consul
compt'tt'nt dt' Ct't Etat."

6) Article (,'
En l't' qui Col1l't'rtIe le paragraplw 4 du ('ommt'ntairt' de cet

artick It' li"tl\'I'rtIt'ment jalltlltais IÙt pas adtlpté le systèmC' des
agt'Ilis "llnsulaires,

7) ,-Irtid,' 16
Il t'st suggt;ré dt' modifier t'ommt' suit It' paragraphe 1 de cet

artidt' :
"1. Si 1l' postt' de c1tt'Î du consulat est vacant ou si le c1tl'Ï

du t'llnsulat t'st t'mpêché d't'xt'rcer Sl'S fonctions, un gérant
intt'rimairt' du poste fera provisoirement fonctitlll de chef du
cousulat.

"Lt.' tlllm du gérant intérimairt' du postl' St'ra notifié à l'Etat
de rt'sidt'nt't' sllit p;~l' le chd du consulat, s(lit, si celui-ci est
t'mpêt'1té, par l'Etat d't'nvoi. Lorsque aucun fllnctionnaire con
sulairt' n't'st pré~:·ttt au Ptlstt" un ml'mbre du personnd admi
nistratif 0\1 tet'11.tiqut' peut, avec le consentl'ml'nt de l'Etat de
résidt'nct', être dl'sigl'l' par l'Etat d'envoi pour s'occuper des
atIain's administrativ,"; t'(lurantt'S du poste."

8) Articl,' 31

A la tin du paragraphe 1 de cet artidl', il l'st proposé d'ajtlu-
ter la disposititln ci-après:

"tlU, si t't' COnSt'lltt'ment nl' l't'ut être obtenu, sur mandat judi
ciaire IIU d':'t'ÎsÎtln dt' justice appropriés et avec le consente
mt'nt du 11inistre des alIaires étrangiores ou de tout autre
ministrt' intéressé de l'Etat de résid,'nt'e.

"Toutdois, le consentl'mt'nt du c1wf de poste pourra être
présuml' l'n cas d'incendie ou autre désastre, ou si la police
ou d'autres autorités intéressées ont des motifs raisonnables
de penser qu'une infraction comportant atteinte violente aux
personnes ou aux biens va être, est ou a été commise dans
les locaux consulaires."

9) .-Irtide 36

Au paragraphe 1, il est proposé de remplacer ks mots "tous
Il's moyens de cllIlutttlltication appropriés" par "tous moyens
pllbli..s de communication" et de modifier comme suit le para
graphe 2:

"2. Lorsque l'agent responsable de l'Etat d'envoi certifie
que les valises ne contiennent que de la correspoudance offi
del1t.', elles ne doivent être ni ouvertes ni retenues."

10) ,-Irticl<' 40
Il est suggéré de remplacer les paragraphes 1 et 2 par le

paragraphe nouveau suivant qui deviendrait le paragraphe 1:
"1. Les fonctionnaires consul,tires ne peuvent être ni ntis

en état d'arrestation ou de détention préventive ni poursuivis,
sauf en cas d'infraction passible d'une peine de prison dont
le maximnm soit d'au moins un an."

11) Article -13
Il est proposé de supprimer les mots "personnel privé".

12) Ar/id,' -15
Il est proposé de modifier le paragraphe 1 comme suit:

"1. Les fonctionnaires consulaires et les membres du per
sonnel administratif ou technique qui sont ressortissall~s de
l'~~at d'~~voi et non ceux de l'Etat de résidence, à condition
qu Ils ...
Il est souhaitable de remplacer l'alinéa a du paragraphe 1

par "des impôts indirects, y compris les taxes sur les ventes".
Le paragraphe Z devrait être supprimé.

13) Article 46
Il est suggéré de faire du texte actuel de l'article son para

graphe 1 et, au début du texte et à l'alinéa b, de remplacer
l'expression "membres du consulat" par "fonctionnaires consu
laires".

Il est également suggéré d'ajouter le paragraphe nouveau
suivant:

r" ::~;on~'~~:~~:;
résidence, à cond
caractiore lucratif,
paragraphe 1 du p
lors de leur premi

14) Article 47
Il t'st suggéré de 1

"En cas de dél
ntembre du pt.'rso
ressortissaut dt.' l'l
l't n'y a exercé.,
11 l'st souhaitablt, 1

"1» Dl' ue pas
bil'ns 1tl1'ub1l's sit!
dt'funt dans l'exer
sulat."

15) Article 48
A l'alinéa (! de (

"personnd privé" le
d'envoi et qui sont.
16) Articl.' 56

A la tin de cet ar
vants:

"dans Il's cas où 1:
mÎ;'e t'n danger :1
delle ptlltr le coml

17) Article 5ï
Ct't article n'est l':

18) Articl,' 59
Il l'st prullllSé d'i

graphe 2 du t'omntl'I

19) Article 65
Le Gouvl'rtIement

l'égard de cet article
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.'.iiar...' ""~,~. Les membres du personnel administratif ou technique
qui sont ressortissants de l'Etat d'envoi et non de l'Etat de

, résidence, à condition qu'ils n'exen'ent aucune activité de
caractère lucratif, b~néficieront des privilèges énoncés au
parag-raphe 1 du présent article à l'égard des objets importés
lors de leur première installation."

14) Article 47
Il est suggéré de modifil'r Cllnm1e suit le début de c(~ article:

"En cas de décès d'un fonctionuaire cOllSl.laire ou d'un
membre du pl'rSOl1l1el administratif ou technique qui était
ressortissant de l'Etat d'envoi et nlm de l'Etat de résidence
et n'y a eXl'rc~" ...
Il est souhaitabk qne l'alinl'a Z, soit modifié comnll' suit:

"z,) De ne pas prl'll'vl'r de droits Slll'I'I'ssor:l1IX sur !l's
bil'ns menbk's situés dans son territoire ct détenus par le
dl'funt dans l'exercice de Sl'S fuuctiuns de ml'mbre du con
sulat."

15) Article 48
:\ l'alinéa a de cet article, il est proposl' d'insl'n'r après

"persllnnel priv~" les mots "qui sont fl'ssortissants dl' l'Etat
d'envoi l't qni sllnt .. , ..
16) Artide 56

A la fin de cet article, il est proposé d'ajouter Il's mots SUI-
vants:

"dans les cas où la vic ou la dignité du consul honoraire est
mi~'e l'n danger à raison de l'exercice d'une f1ll1ction ofli
cielle pllllr le compte de l'Etat d'envoi."

17) Article 5ï
Ct't article 11'('St pas souhaitable.

18) Articl... 59
Il est proposé d'inclure dans l'artide le contenu du para

graphe 2 du t'ommentaire.

19) Article 6S
Le Gouvernement japonais tient à réserver son attitude à

l'égard de cet article.

ll.-Norvège

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE LETTRE, EN DATE DU

30 JANVIER 1%1, DU REPRÉSENTANT PERMANENT ADJOINT DE
LA NORVÈGE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[T".t'te Ori!Timz1 Cil allglais]

Les observations du G':mvernement norvégien sunt présentées
ci-après à prollOS des articles du proj et auxqueis elles ont le
plus directement trait. Lorsque les observations portent sur
plus d'un article, les renvois vuulus sont faits dans le texte.

Ar/ieT.' premier
Le Gouvernement norvégien tient à faire les observations

suivantes:
AlillélJ f. - I.e sens donné au mllt "consul' paraît anormale

ment restreint. Dans le langage courant, ce mot désigne tous
les fonctionnaires consulaires; utilisé dans un sens différent, il
pourrait aisément donner lieu à des interprétatirms erronées et
prêter à confusion.

On ne voit guère non plus l'utilité d'employer un terme spé
cial pour désig11er le chef d'un poste consulaire à qui l'Etat de
résidence a accordé reconnaissance, définitive ou provisoire
(conformément aux articles 13 et 14). L'emploi de termes aussi
techniques ne facilite pas la lecture et l'interprétation du docu
ment.

Il y a lieu aussi de faire observer que la terminologie adop
tée n'est pas toujours suivie dans le projet lui-même. Si l'on
maintient la définition qui est donnée du mot "consul", la lo
gique demande, semble-t-il, que l'on remplace le mot "consuls"
par l'expression "chefs de poste consulaire" à l'..rticle 10.

La dernière phrase de l'aliné" devrait être supprimée car elle
n'a pas réellement d'importance du point de vue de la termi
nologie. L'article 54 indique, ou devrait indiquer, assez claire
ment dans quelle mesure les dispositions relatives aux "consuls"
s'appliquent également aux "consuls honoraires".

Le Gouvernement norvégien renvoie également aux observa
tions qu'il présente plus loin à propos de l'article 9.

.,
;'~.
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Ali".:., i. - I.e deornicr membre de phrase "en dehors des
missions diplomatiques" parait inutilt-.

Articl.' :1
De l'avis du GOU\'l'rul'ment norvégien, il est inutile de com

pliqut'r le texte de la conventiun envis;lgée en y introduisant
l't'xpn'ssiou "rl'1ations consulain's", Cette t'Xpression paraît plu
'cil avoir lc l'aractt-re tI'une fig-ure tic style commodl', sans
signitil'ation prl't'ise en droit intl'rnational. Les rapports juri
lliqUl'S nai""l'nt du l'onsenten1l'nt unilatloral ou mutul'1 à l'éta
bli""I'lI1cnt tI'llll IHI tll" plusieurs consulats, et non du consente
ment nllltul'1 à l'établjssl'ml'nt de "relations consulaires", Le
Gouveruen1l'nt norvlogien estime donc qu'il y a lieu de suppri
ml'r l'article ..? du Prt1j l't et de modifier en conséquence les
articles suivants où l'expression "relations consulaires" est
l'mplo)·él'.

,·[rtidc' -1
1)u fait qu'il existl' dl's difflorent'CS importantes entre les

fonctillns tll'S diVl'rs consulats, notamment entre celles des con
sulats qni ont des l'orts maritimes dans leur circonscription et
cdks des consulats qui n't'n ont pas ct que ces fonctions s'éten
dent l't se multiplient sans l'CSSl', il est souhaitable de ne pas
définir tll' façon trop restrktive Il'S fllllctions consulaires.

Cl'S considl'rations générak's amèl1l'nt Il' Gouverneml"nt nor
vl'git'n à préférer Il' tt'xte de la Comlllission à la définition
l'numloratin' plus dl,tai11~e préSl"ntl'l' par le rapporteur spécial.
Cdle-t'i llourrait aisl;ment, sur bit'n dl'S points, donner lieu à
des interprl'tations diamétralt'ment opposées, cc qui serait fâ
d11'UX, l.a Commission gagnerait toutdois à modifier sa défi
nition dl' façon qu'il ne fasse aucun doutl' que cette définition
l'nglobe Il'5 fonctions consulaires traditionnelles énumér~es dans
soa projet ainsi que certaines des fonctions qui ne sont men
tionnlol's que dans le commentaire rdatif à l'article 4,

I.e G,'nn'rl1l'mcnt norv~gien propose les amendements ci
aprl-s:

Il parait lngique que les personnes auxquelles un consulat
peut donner protection, secours et assistance comprennl"nt non
seukment les "ressortissants ùe l'Etat d'envoi" (voir alin. q et
b du par. 1), mais aussi les apatridcs domiciliés dans l'Et...t
d't'nvoi.

A l'alinéa d du paragraphe l, il conviendrait d'ajouter les
mots "l't à leur équipage", cc qui permettrait de tenir dûment
compte du fait que les consuls ont coutume de prêter assistance
aux mcmbres de l'équipage des navires, bateaux et aéronefs
de l'Etat d'envoi, queUe que soit la nationalité de ces per
sonnes.

Outre cette proposition précise concernant l'alinéa d, le Gou
vernement norvégil'n estime que la disposition est formulée en
termes trop vagues et trop g~néraux ct il renvoie à ce sujet
au cnmmentaire relatif à la disposition correspondante (I, 2)
dl' la variante prollosée par le rapporteur spécial. De l'avis du
(;nuvernement non-égil'l1, nombre des fonctions consulaires ha
bitudks mentionnées dans ce commentaire ont une importance
tdle qu'i! faut bien préciser que l'article leur est applicable,
C'est le cas notamment des fonctions mentionnées aux alinéas b,
d et e dudit commentaire.

Le Gouvernement norvégien propose aussi d'ajouter un
alinéa rédigé de façon analogue au paragraphe 7 de la sec
tion II de la variante proposée par le rapporteur spécial et
stipulant que les consuls ont pour fonctillns de représenter dans
les affaires de succession daus l'Etat de résidence les héritiers
et légataires ressortissants dl' l'Etat d'envoi. Un article distinct
du projet devrait également réglementer cette représentation.
Le Gnuyernement norvégien renvoie à ce sujet au paragra
phe 12 du commentaire de la Commission. Le Gouvernement
norvégil'n ne croit pas cependant qu'il soit souhaitable d'étendre
ce droit de représentation à des questions autres que les suc
cessions.

De l'avis du Gouvernement norvégien, il faudrait aussi
ajouter un alinéa conçu dans des termes analogues à ceux du
paragraphe 10 de la section III de la variante proposée par le
rapporteur spécial, afin d'affirmer le droit que la coutume re
connaît aux consuls de signifier des actes judiciaires et de re
cueillir des témoignages pour le compte des tribunaux de l'Etat
d'envoi.

Enfin, le Gouvernement norvégien propose d'ajouter l'alinéa
ci-après à la fin du paragraphe 1:



"Le consul peut exercer encore d'autres fonctions, pourvu
que leur exercice ne se trouve pas interdit par la législation
de l'Etat de résidence,"
Cet alinéa reprend les termes du paragraphe 17 de la sec

tion V du texte plus détaitlé préparé par le rapporteur spécial.

Article 6
Le libetté de cet article très important ne parait pas satis

faisant.
Les "libertés" visées au paragraphe 1 de l'article sont trop

étendues, car on n'a pas dûment tenu compte des nombreuses
situations dans lesquettes les autorités de police de l'Etat de
résidence ont des raisons légitimes d'empêcher un détenu de
communiquer librement avec l'extérieur,

Il semble, d'autre part, que ces "libertés" sont rendues illu
soires du fait des réserves importantes et mal définies qui sont
énoncées au paragraphe 2.

De l'avis du Gouvernement norvégien, il est impossible de
déterminer, d'après le texte actuel de l'article 6, dans quelles
situations et dans quettes conditions un consul a le droit de
communiquer avec des ressortissants de son pays qui sont dé
tenus ou de leur rendre visite. Le Gouvernement norvégien
propose donc de remanier le texte de l'article en vue de fixer
des normes précises et obligatoires.

Le Gouvernement norvégien esti,ne aussi qu'il pourrait être
souhaitable d'étendre le champ d'application de la règle relative
aux personnes détenues de façon à la rendre applicable à tous
les cas de détention forcée (quarantaine, établissements psy
chiatriques, etc.). Cette extension serait particulièrement ap
propriée en ce qui concerne les membres de l'équipage de na
vires battant pavillon de l'Etat d'envoi, et la règle pourrait,
dans ce cas, s'appliquer quette que soit la nationalité du mem
bre de l'équipage.

Article 8
Comme suite à la question posée par la Commission au para

graphe 4 du commentaire relatif à cet article, le Gouvernement
norvégien tient à déclarer qu'il n'emploie pas "d'agents consu
laires" et qu'il n'y a pas en Norvège de règles régissant leur
mode de nomination. La Norvège, en tant qu'Etat de résidence,
ne fait aucune distinction entre les "agents consulaires" et les
autres catégories de fonctionnaires consulaires.

Article 9
Le Gouvernement norvégien n'est pas convaincu par les argu

ments invoqués au paragraphe 2 du commentaire quant à la
nécessité d'inclure cette disposition dans le projet. La défini
tion donnée à l'alinéa f de l'article premier semble répondre
pleinement au but cherché. Deux définitions différentes d'un
même terme ne peuvent que semer le doute et la confusion.

Le Gouvernement norvégien renvoie aux observations qu'il
a faites à propos de l'alinéa f de l'article premier.

Article 10
Le Gouvernement norvégien ne voit aucunement la nécessité

de cet article. Les principes énoncés ressortent implicitement
de l'emploi, tout au long du projet, des expressions "Etat
d'envoi" et "Etat :ie résidence". La structure et les actes des
Etats sont normalement régis par leur droit interne et il serait
peu judicieux de donner aux parties contractantes un droit de
regard mutuel en la matière.

Article 12

Comme suite à la question posée par la Commission au para
graphe 3 du commentaire relatif à cet article, le Gouvernement
norvégien pense, lui aussi, qu'il doit être établi une nouvelle
lettre de provision quand un consul est affecté à un autre poste
sur le territoire du même Etat. Le GoU\~rnement norvégien
croit, sans pouvoir l'affirmer, que cette règle est conforme à la
pratique courante. La question ne s'est pas posée en ce qui
concerne les consuls étrangers en Norvège ou les consuls de
Norvège à l'étranger.

Article 18

Cette disposition est tout à fait inutile et, en tout état de
cause, le texte de l'article prête à des objections graves. A
condition que l'Etat de résidence donne son assentiment, on ne
voit pas du tout pourquoi le consul n'aurait pas la faculté d'ac
complir des actes diplomatiques, que l'Etat d'envoi ait ou non
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une mission diplomatique dans le pays. Il n'y a non plus auc..;ne
raison de n'autoriser ces actes qu' "à titre occasionnel". C'est à
l'Etat d'envoi qu'il appartient de veiller à ce que ses consuls
n'empiètent pas indûment sur le domaine de ses missions diplo
matiques.

La règle qu'i! y a lieu d'appliquer en la matière découle
logiquement de la nature juridique du projet, qui est précisée
à l'article 65.

Arts'cle 19

De l'avis du Gouvernement norvegIen, les cas limites types
dans lesquels une mission tient à la fois d'une mission consu
laire et d'une mission diplomatique devront, en tout état de
cause, être régis par accord spécial entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de résidence, et il semble fo~'t inutile d'essayer de les
régler par une convention multilatérale.

Artl'cle 25
Le Iibetté de cet article est peu satisfaisant et on ne voit

pas bien pourquoi i! serait nécessaire d'inclure une disposition
générale du genre de cette qui est proposée. Les différentes
façons dont prennent fin les fonctions des chefs de postes con
sulaires et des autres fonctionnaires consulaires sont définies
de façon tout à fait appropriée dans les articles qui précèdent.

En ce qui concerne l'alinéa c du paragraphe l, le Gouver
nement norvégien renvoie aux observations qu'il a faites à
propos de l'article 2. Dans le cas présent, l'emploi de l'expres
sion "relations consulaires" est particulièrement fâcheux. Dans
ce contexte, le seul fait qui importe est qu'il soit mis fin à la
mission consulaire à laquette sont affectés les fonctionnaires
consulaires en question. On peut aisément mettre fin à une
mission sans qu'il y ait "rupture des relations consulaires". Le
texte actuel de l'article ne tient pas compte du fait que, dans
les relations consulaires entre deux Etats, on supprime souvent
un ou plusieurs consulats tout en conservant les autres.
Article 26

Le Gouvernement norvégien ne voit aucune raison d'inclure
une disposition en ce sens. Il n'est pas nécessaire de préciser
que la rupture des relations diplomatiques n'a aucun effet auto
matique pour ce qui est des missions consulaires que chacun
des deux Etats intéressés aurait pu établir sur le territoire de
l'autre. En ce qui concerne l'emploi de l'expression "relations
consulaires", le Gouvernement norvégien renvoie aux obser
vations qu'il a faites à propos de l'article 2.

Article 27
Le paragraphe 3 n'est pas clair. Le sens des mots "révoqué

sur place" devrait être précisé pour que l'on puisse présenter
des observations quant au fond du paragraphe.

Article 28
Comme il l'a indiqué à propos de l'article 2, le Gouvernement

norvégien propose de remanier le libetté de l'article 28 de façon
à éviter l'emploi de l'expression mal définie "relations consu
laires",

Article 29
Il faudrait préciser dans le texte de l'article, et pas seulement

dans le commentaire, si on veut établir le droit d'utiliser un
fanion consulaire à côté du pavillon national, ou au lieu et
place de celui-ci. On ne peut raisonnablement interpréter les
mots "pavillon national" comme s'appliquant aussi à un fanion
consulaire.

Article 30
Il est difficile de saISIr la portée juridique de l'expression

"a le droit de se procurer", dans la première phrase de l'ar
ticle. L'ensemble de la phrase n'établit pas un droit claire
ment définissable et l'on pourrait tout aussi bien la supprimer.
Les dispositions de la seconde phrase devraient, de l'avis du
Gouvernement norvégien, viser également le chef du poste
consulaire et les employés du consulat.
Article 31

La seconde phrase du paragraphe 1 est rédigée en termes
trop catégoriques. Sous sa forme actuelle, cette disposition
empêcherait même une visite de courtoisie de la part d'un agent
de l'Etat de résidence.

L'article devrait aussi comporter les exceptions voulues pour
les cas d'incendie ou d'autre calamité, comme pour les cas où
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"'{r:::~torités locales ont raisonnablement lieu de croire qu'un
, crime a été commis ou est sur le point d'être commis dans les

locaux consulaires.
Lorsque l'assentiment du chef du poste consulaire est refusé

ou ne peut être obtenu, les agents de l'Etat de résidence doi
vent avoir la faculté de pénétrer dans les locaux consulaires
conformément à une ordonnance ou à une sommation, à con
dition qu'ils aient obtenu l'autorisation du Ministre des affaires
étrangères de l'Etat de résidence.

Article 32
Au paragraphe 2 du commentaire relatif à cet article, la

Commission déclare que l'exemption dont il est question dans
cet article est une exemption de caractère -.éel, visant l'im
meuble même acquis ou loué par l'Etat d'envoi. Il ne semble
pas que le te:de de l'article autorise cette interprétation.

Le Gouvernement norvégien rappelle à c~ sujet l'article cor
respondant (art. 21) du projet d'articles relatifs aux relations
et immunités diplomatiques élaboré par la Commission, et le
commentaire qui a trait à cet article. On constatera que le texte
de l'article 32 du projet relatif aux relations et immunités con
sulaires suit de près l'article 21 du projet antérieur et qu'il lui
est identique sur tous les points dont il s'agit ici. Or, dans le
commentaire relatif à l'article 21 du projet antérieur, la Com
mission précise que "la disposition ne s'applique pas au cas où,
dans le bail, le propriétaire d'un local loué stipule que les
impôts sont à la charge de la mission".

Il est très difficile de comprendre comment deux textes iden
tiques sur tous les points importants peuvent être interprétés
de façon entièrement différente.

En ce qui concerne la question de fond dont il s'agit, le Gou
vernement norvégien estime que l'on ne doit pas donner à
l'exemption visée à l'article 32 le caractère réel que la Com
mission indique dans son commentaire.

Article 38

Au paragraphe 4 du commentaire relatif à cet article, la
Commission demande aux gouvernements des renseignements
sur leur législation et leur pratique en ce qui concerne l'assu
jettissement à des droits et taxes des "actes passés au consulat
entre particuliers". Le Gouvernement norvégien, quant à lui,

t estime difficile de donner suite à cette demande, car il ne voit
:I·~. pas très bien quels sont les "actes" que la Commission a à

l'esprit. Mais il semble normal que l'on exonère de droits ou
taxes les actes qui sont traditi01mellemmt passés dans les con-

, sulats entre particuliers et qui ne visent pas à produire d'effets
l juridiques dans l'Etat de résidence.

Article 40

Les règles généralement reconnues du droit international ne
justifient pas la disposition proposée au paragraphe 2 qui, pour
le Gouvernement norvégien, n'est ni nécessaire ni souhaitable
du point de vue du développement progressif du droit inter
national. Cette disposition semble en effet accorder une im
munité beaucoup trop libérale aux fonctionnaires consulaires.
Le Gouvernement norvégien préférerait donc qu'elle soit sup
primée.

Le libellé du paragraphe 3 est maladroit. Le membre de
phrase "sauf dans le cas visé au paragraphe 1 du présent ar
ticle" semble dégager l'Etat de résidence de l'obligation de ne
pas "gêner l'exercice des fonctions consulaires" au cas où un
fonctionnaire consulaire est poursuivi pour une infraction "pas
sible d'une peine de prison dont le maximum soit d'au moins
cinq ans".

Au paragraphe 17 du commentaire relatif à l'article 40, para
graphe qui a trait au paragraphe 3 de l'article, la Commission
précise que, si le fonctionnaire consulaire "est tenu de se pré
senter devant les autorités compétentes", il "n'est pas obligé
de se présenter en personne et peut se faire représenter par
son avocat". Rien dans le texte du paragraphe 3 de l'article 40
n'~utorise cette interprétation et le Gouvernement norvégien ne
VOlt aucune raison de donner ce choix au fonctionnaire consu
laire. L'octroi d'un tel privilège à l'occasion d'une procédure
pénale ne serait guère en conformité avec la règle correspon
dante qui est énoncée au paragraphe 2 de l'article 42 du projet.

Le projet devrait comporter une disposition permettant aux
autorités compétentes de l'Etat d'envoi de renoncer aux im
munités dont il est question à l'article 40. Il en va de même
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pour ce qui est des immunités visées aux articles 41 et 42. Le
Gouvernement norvégien renvoie à ce sujet à l'article 30 du
projet d'articles relatifs aux relations et immunités diploma
tiques élaboré par la Commission. Il semble nécessaire d'avoir
sur ce point des règles aussi précises en ce qui concerne les
consulats qu'en ce qui concerne les missions diplomatiques.

Article 41
L'expression "à raison d'actes accomplis dans l'exercice de

leurs fonctions" manque de précision.
Dans la disposition analogue de l'article 50, la Commission

emploie l'expression "pour les actes offin'cls accomplis dans
l'exercice de leurs fonctions" et, au paragraphe 3 du commen
taire relatif à cet article, la Commission précise que "le pré
sent article utilise, à la différence de l'article 41, l'expression
"actes officiels" dont la portée est plus étroite que celle dont
se sert l'article 41". Mais il ressort, semble-t-il, du para
graphe 2 du commentaire relatif à l'article 41 que l'expression
employée dans cet article est synonyme d' "actes officiels". Le
libellé des deux articles est trop abstrus, semble-t-i1, pour per
mettre une interprétation immédiate et aisée des textes; il con
vient donc de le remanier.

Le Gouvernement norvégien renvoie au dernier paragraphe
des observations qu'il a faites au sujet de l'article 40.

Article 42
Le Gouvernement norvégien ne voit pas l'utilité du para

graphe 1.
La règle énoncée dans la première phrase semble découler

a contrario des autres articles de cette section du projet. La
règle énoncée dans la seconde phrase ne peut se justifier par
les principes généralement reconnus du droit international, ni
par des considérations raisonnables tenant au développement
progressif du droit international. Le souci de la rigueur et de
la précision juridiques empêche, semble-t-il, que l'on énonce
une "obligation" dont les intéressés ponrraient, librement et
sans risque, refuser de s'acquitter.

Le Gouvernement norvégien renvoie au dernier paragraphe
des observations qu'il a faites au sujet de l'article 40.

Article 43

Les exemptions proposées dans cet article ne devraient être
accordées, de l'avis du Gouvernement norvégien, qu'aux mem
bres du consulat et à leur famille. Il ne semble pas y avoir de
raison suffisante d'étendre le bénéfice de ces exemptions à leur
personnel privé.

Le Gouvernement norvégien estime aussi que l'on ne devrait
pas exempter de l'obligation touchant les permis de travail les
membres du consulat et les membres de leur famille qui exer
cent une activité privée de caractère lucratif en dehors du
consulat (voir à ce sujet l'article 57 du projet de la Com
mission).

Article 45

De l'avis du Gouvernement norvégien, les exemptions fiscales
prévues à cet article sont trop étendues.

Contrairement à ce que la Commission dit dans sen com
mentaire, ces exemptions sont même plus étendues que les
exemptions correspondantes énoncées dans le projet d'articles
relatifs aux relations et immunités diplomatiques. Aux termes
du paragraphe 2 de l'article 36 de ce dernier projet, l'exemp
tion fiscale dont bénéficient les "membres du personnel de ser
vice" ne s'étend qu'aux "salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs
services". Il ressort de l'alinéa h de l'article premier du projet
relatif aux relations et immunités consulaires, interprété
compte tenu des alinéas j et k de ce même article, que l'expres
sion "membres du consulat" comprend "le personnel de ser
vice".

Le Gouvernement norvégien estime que les "membres du
consulat" autres que "les fonctionnaires consulaires" ne de
vraient être exemptés des impôts et taxes qu'en ce qui con
cerne les salaires qu'ils reçoivent du fait de leurs services.

L'alinéa b du paragraphe 1 devrait être libellé de façon à en
glober tous les biens, et pas seulement les biens immefwles. Il
n'y a, semble-t-il, aucune raison valable d'exempter un fonc
tionnaire consulaire de l'impôt sur le capital pour ce qui est
de biens privés situés sur le territoire de l'Etat de résidence,
et notamment des actions ou obligations.



Artidt' 46
De l'avis du Gouvernement norveglen, l'exemption douanière

prévue par cet article est trop étendue,
Sur ce point ~galement t voir les observations faites par le

Gouvernement norvégien au sujet de l'article 45), la Commis
sion a été plus libérale dans son projet relatif aux consulats
qu'dIe l'a ~té dans son projet antérieur relatif aux relations
et immunités diplomatiques. Aux ternIes de l'alinéa b du para
graphe 1 d~' l'article 34 de ce d~'rnier projet, le bénéfice de
l'l'xemption douani~re ne s'étend qu'à ''l'agl'nt diplomatique ou
aux ml'mbrcs de sa famille appartl'nant à son ménage", L'ar
ticll' 40 du pwj~,t rdatif aux rdatillus et immuuités cousulaires
accorde Cl'tte l'x~'mption "aux membres dll cousulat ct aux
membres de leur famille vivaut à leur foyer", D'apr~s les dé
finitions dounées à l'article premier, cette derni~re expression
compn'nd aussi le "pl'rsouud de service", alors que, dans le
projet antérieur, l'expressiou "ageuts diplomatiqul's" ue com
preuait pas ce personuel de service.

Le Gouvl'rnl'ment uorvégÏl'u estime que l'exemptiou prévue
à l'alinéa b de l'article 46 ue doit pas être accordée à des mem
bres du cl11lsulat autr~'s que les "fouctiouuairl's cousulaires",

Artide 50

L'iuterprétatil1u et l'application du projet se trouveraient fa
cilitées si celles de ses dispositious à l'~gard desquelles joueront
les ,'xemptions énonc~es à l'article 50 comportaient les renvois
voulus à cet article.

De l'avis du Gouvernement norv~gien, les privilèges et im
muuités que l'on propose d'accorder aux membres du consulat
ressortissau~s de l'Etat de résidence sont un peu trop limités.
C'est ainsi que les membres du consulat devraient avoir au
moins la faculté de refuser de produire la correspondance et
les documeuts officiels relatifs à l'exercice de leurs fonctions
(voir le paragraphe 3 de l'article 42).

A l'article correspondaut (art. 37) du projet relatif aux rela
tions et immunités diplomatiques, la Commission a ajouté la
disposition ci-après:

"Toutefois, l'Etat accréditaire doit exercer sa juridiction
sur leurs personues de façon à ne pas entraver d'une manière
excessive la conduite des affaires de la mission."
l'ne disposition analogue devrait être ajoutée à l'article 50

du projet relatif aux relations et immunités consulaires.

En ce qui concerne l'expression "actes officiels", le Gouver
nement norvégien renvoie au deuxième paragraphe des obser
vations qu'il a faites au sujet de l'article 41.

En ce qui concerne l'expression "consuls honoraires", le
Gouvernement norvégien renvoie au troisième paragraphe des
observations qu'il a faites au sujet de l'article 54.

Artide 52

De l'avis du Gouvernement uorvégien, le projet devrait tran
cher par l'affirmative la question de savoir si un Etat tiers
est tenu d'accorder librement passage sur son territoire aux
fonctionnaires consulaires et aux employés du consulat, ainsi
qu'à leur famille, en transit entre l'Etat d'envoi et l'Etat de
résidence.

Sous sa forme actuelle, le paragraphe 3 de l'article semble
avoir tranché la question par l'affirmative en ce qui concerne
"les autres membres du consulat et les membres de leurs fa
milles". Ce n'est sans doute pas là le but cherché, mais les
mots "ne doivent pas entraver le passage sur leur territoire"
prêtent du moins à cette interprétation.

Article 54

Le Gouvernement norvégien attache une très grande im
portance au chapitre III, qui a trait aux consuls hOl10raires.
Mais il lui est très difficile de présenter des observations sur
les diverses dispositions de ce chapitre, la Commission n'ayant
pas encore défini l'expression "consul honoraire".

De l'avis du Gouvernement norvégien, le critère décisif per
mettant de distinguer les "consuls" des "consuls honoraires"
devrait être que ces derniers sont autorisés à exercer une acti
vité lucrative, commerciale ou autre, dans l'Etat de résidence.
Si ce critère était adopté, il serait inutile d'appliquer aux
"fonctionnaires consulaires" la réserve figurant aux articles 40,
45, paragraphe l, 46 et 47 en ce qui concerne les membres du
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consulat qui exercent une "acth;té privée de caractère lu
cratif",

Le Gouvernement norvégien estime en outre que, s'agissant
des "consuls honoraires", il n'y a pas de raison de faire, en ce
qui concerne les privil~ges et immunités, une distinction entre
les consuls honoraires qui sont ressortissants de l'Etat de rési
dence et ceux qui ne le sont pas.

La méthode adoptée à l'article 54 ne semble guère sat;s
faisante. Il s,'rait sans doute bien préférable, même au risque
d'avoir à rt'péter ,'n détail !L's disJlositions des articles précé
dents qui ont trait aux consuls, d'énoncer clairement au cha
pitre III toutes ll"s dispositions qui s'appliquent aux consuls
honoraires, La méthode de références et de renvois adoptée à
l'article 50! provoquera inévitablement des difficultés d'inter
prétation, notamment pour ce qui est du paragraphe 3 de
l'article 54.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 54, le Gou
vernement norvégien propose que l'article 32 ne s'applique pas
aux locaux des consulats honoraires.

Comme suite à la question posée par la Commission au pa
ragraphe 5 du commentaire relatif à l'article 54, le Couverne
ment norvégien tient à préciser qu'en Norvège les locaux
utilisés par un .:onsul honoraire pour l'exercice de ses fonctions
consulaires ne jouissent pas de l'inviolabilité.

A rtl'cle 62
Comme suite à la question posée par la Commission dans

le commentaire relatif à cet article, le Gouvernement norvégien
déclare que la règle de préséance qui est proposée dans l'ar
ticle répond à la pratique suivie en Norvège.
.-1rtid,- M-

Il est difllcile de voir ce qui pourrait justifier l'existence de
cet article. Il est pour le moins superflu et pourrait donner
lieu à des interprétations erronées.

Si 1\1I1 examine conjointement les deux paragraphes de l'ar
ticle, il apparaît clairement que l'on ne peut trouver à redire
à la discrimination en tant que telle. L'Etat le moins favorisé
ne peut élever d'objection que si les privilèges et immunités
accordés à ses consuls sont moins étendus qu'il n'est prévu
dans les articles qui précèdent. Mais, en pareil cas, c'est l'in
observation de ces articles, et non la discrimination, qui peut
motiver une plainte.
Article 65

Cet article pose d'importants problèmes touchant la nature
juridique du texte.

Au paragraphe 24 de ses "considérations générales", la Com
mission indique que le projet a été élaboré "en partant de
l'idée qu'il servirait de base pour la conclusion d'une conven
tion". Cette idée est réaffirmée à l'alinéa a du paragraphe 1
du commentaire relatif à l'article 65. Le Gouvernement norvé
gien partage cette manière de voir et c'est en partant de la
même idée qu'il a présenté ses observations.

Si l'on accepte cette hypothèse, la question envisagée à
l'article 65 se ramène à celle qui se pose lorsque deux ou
plusieurs parties (mais non toutes les parties) à une convention
conviennent, ou sont antérieurement convenues, dans leurs rela
tions mutuelles de dispositions incompatibles avec celles de la
Convention.

Il est néanmoins nécessaire de déterminer de façon encore
plus précise la nature juridique du projet. Veut-on que la con
vention ait un caractère tel que: a) deux ou l)lusieurs parties
ne puissent convenir de déroger à ses dispositions sans l'as
sentiment de toutes les autres parties, b) qu'elle ne fasse que
fixer une règle minimale qu'aucune partie n'aurait la faculté
de méconnaître sans l'assentiment de toutes les autres, ou c)
qu'elle ne fasse que fixer des règles qui s'appliqueront dans
la mesure où cl ~ux ou plusieurs des parties ne seront pas con
venues d'autres règles?

Le Gouvernement norvégien pense, comme la majorité des
membres de la Commission, que la troisième solution serait la
plus appropriée et il ne voit aucune raison de prendre sérieu
sement en considération aucune des è:eux autres.

Quant au choix entre les deux textes proposés, les préfé
rences du Gouvernement norvégien vont au second. Les parties
contractantes se trouvèraient astreintes à une tâche très diffi
cile si, avant de conclure la convention envisagée, elles de-
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ployer le mot "consul" que pour indiquer le rang, de même
que la classification qui figure à l'article 13 du proj et d'articles
relatifs ,,~x relations et immunités diplomatiques n'indique que
le rang (par exemple ambassadeur, envoyé, etc.). Dans toutes
les observations qui suivent, le Gouvernement néerlandais sup
posera cette définition supprimée. Le cas échéant, il proposera
de remplacer le mot "consul" par un autre terme.

Alilléa i. - L'alinéa f étant supprimé, cet alinéa devrait être
ainsi conçu: "L'expression "fonctionnaire consulaire" désigne
quiconque, y compris le chef du poste consulaire, est dûment
nommé par l'Etat d'envoi pour exercer des fonctions consulaires
dans l'Etat de résidence et est autorisé par l'Etat de résidence
à exer:er ces fonctions. Un fonctionnaire consulaire peut être
fonctionnaire consulaire de carrière ou fonctionllaire consulaire
honorai,e".

Il faut que les articles soient applicables aussi au personnel
diplomatique qui exerce en même temps des fonctions consu
laires.

La Commission du droit international distingue avec raison
l'ntre fonctionnaires diplomatiques et fonctionnaires consulaires,
en ne présumant pas qu'un fonctionnaire diplomatique aurait
qualité pour exercer des fonctions consulaires et pour jouir de
ce fait du statut cousulaire sans avoir été dûment nommé et
reconnu.

Alilléa j. - Les commentaires ne devant pas figurer dans le
texte définitif, on pourrait supprimer l'alinéa j, car l'expres
sion "employé de consulat" ne figure nulle part ailleurs.

Alilléa k. - Si l'on supprime l'alinéa j, l'alinéa k serait ainsi
conçu: "L'expression "membres du personne! consulaire" dé
signe les fonctionnaires consulaires (autres que le chef de
poste) et tous ceux qui remplissent les fonctions administra
tives ou techniques ou constituent le personnel de service dans
le consulat."

Il faudrait joindre aux définitions de l'article premier celles
qui figurent aux paragraphes 7 et 8 du commentaire de l'ar
ticle 3.

Article 2. - Etablisse/1lCllt de relatiolls cOllsulaires

Le Gouvernement néerlandais ne pense pas, comme le rap
porteur spécial, que les relations diplomatiques doivent com
prendre les relations consulaires. Sa thèse est que, dans l'état
actuel du droit international, rétablissement de relations diplo
matiques ne comprend pas automatiquement l'établissement de
relations consulaires. L'établissement des relations diplomati
ques n'implique pas non plus que l'Etat de résidence consente
à laisser des fonctionnaires diplomatiques exercer des fonctions
consulaires qui ne rentrent pas dans le cadre traditionnel des
fonctions diplomatiques.

Article 3. - Etablisse/1lcllt d'ull cOllsulat

Au paragraphe 2, il faudrait employer l'expression "par
accord mutuel" au lieu de "d'un commun accord" pour garder
les termes employés à l'article 2.

Au paragraphe 4 et au paragraphe S, il faudrait remplacer
par l'expression "un fonctionnaire consulaire" les mots "un
consul" ou "le consul". Pour tenir compte de l'idée exprimée
au paragraphe 3 du commentaire, il faudrait ajouter à l'ar
ticle 3 un nouveau paragraphe, qui pourrait être libellé comme
suit: "6. Le consentement de l'Etat de résidence est également
nécessaire si le cOllsulat veut ouvrir un bureau dans une autre
ville que celle où il est lui-même établi."

Soutenant que l'accord relatif à l'établissement de relations
consulaires "forme un traité international au sens large", la
Commission affirme au paragraphe 4 du commentaire que ce sont
les mêmes règles qui s'appliquent à la cessation des relations
consulaires et à l'extinction d'un traité. Or la coutume admet
qu'il puisse être mis fin, dans des circonstances exceptionnelles,
à des relations consulaires, ce qui n'est pas le cas pour les
traités; la comparaison semble donc inj ustifiée.

Articlc 4. - Fonctions cOllsuraires

L'article 4 devrait mentionner les fonctions générales que les
fonctionnaires consulaires exerceront à moins que les parties
contractantes n'en conviennent autrement; les parties doivent
être libres de limiter ou d'étendre ces fonctions. Le Gouver
nement néerlandais propose le texte suivant: "A moins que
l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence n'en soient convenus autre-

12. - Pays-Bas

[Tcxte original t'II anglais]

A. - Introduction

Il y a de grandes analogies entre relations et immunités
consulaires et relations et immunités diplomatiques. Les résul
tats de la Conférence des Nations Unies qui étudie actuelle
ment, à Vienne, les relations et immunités diplomatiques, ne
manqueront pas d'influer sur la rédaction de certains articles
relatifs aux relations et immunités consulaires. Sur beaucoup
de points du projet consulaire, par conséquent, on ne peut pas
être catégorique tant que les résultats de la Conférence de
Vienne ne sont pas connus.

Le Gouvernement néerlandais présume, comme la Commis
sion elle-même, que les articles du proj et formeront la base
d'une convention. Le commentaire dont la Commission du droit
international a accompagné le projet d'articles ne fera natu
rellement pas partie du texte définitif de la Convention. Ce
commentaire pose cependant, en divers endroits, des principes
qui, de l'avis du Gouvernement néerlandais, devraient passer
dans le projet lui-même, pour être finalement incorporés à la
convention. Nous allons faire, dans les observations qui sui
vent, un certain nombre de propositions à cet effet. Nous ferons
aussi, incidemment, certaines observations sur le commentaire.

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE NOTE VERBALE, EN DATE DU

13 AVRIL 1%1, DE LA MISSION PERMANENTE DES PAys-BAS
AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

B. - Artieres

Article premier. - Définitions.
Alinéa b. - Les immeubles ou parties d'immeubles à affecta

tion consulaire ne devraient bénéficier de l'inviolabilité et de
l'exemption fiscale que si les locaux consulaires sont stricte
ment séparés des bureaux non consulaires, comme le prévoit
le paragraphe 3 de l'article 53. Le Gouvernement néerlandais
propose par conséquent de définir ainsi, à l'alinéa b, les "lo
caux consulaires": "Tout immeuble ou partie d'immeuble ex
clusivement affectés aux services officiels d'un consulat". Il ne
faut pas oublier que les archives consulaires sont déjà proté
gées par les dispositions de l'alinéa e de l'article premier, en
même temps que par celles des articles 33 et 5S.

Alilléa. e. - La définition des archives consulaires paraît trop
étroite. Le Gouvernement néerlandais propose le texte suivant:
"L'expression "archives consulaires" comprend la correspon
dance, les documents, les papiers, les livres, les procès-verbaux,
les registres de l'état civil, les valeurs en espèces, les timbres,
les sceaux, les fichiers, les coffres-forts et le matériel du
chiffre."

Alinéa f. - La définition n'est pas claire. Si l'on entend dé
signer par le mot "consul" le chef d'un poste consulaire, comme
semblent l'indiquer et l'article 9 et la référence aux articles 13
et 14, qui concernent les chefs de poste consulaire, la définition
entre en conflit avec celle de l'alinéa g. Si, d'autre part, le mot
signifie "quiconque est nommé pour exercer des fonctions con
sulaires", il semble superflu, vu l'alinéea i. Le Gouvernement
néerlandais propose donc de supprimer l'alinéa f et de n'em-

chant la nature

graphes de l'ar
:rouver à redire
: moins favorisé
~s et immunités
u'il n'est prévu
1 cas, c'est l'in
nation, qui peut

~r l'existence de
pourrait donner

I1mission au pa
;4, le Couverne
'ège les locaux
de ses fonctions

e caractère lu- ";'>r~:ent revoir les accords qu'elles ont auparavant conclus avec
, les mêmes parties afin de déterminer quelles sont celles des

dispositions de ces accords incompatibles avec la convention
qu'elles souhaitent maintenir en vigueur par accord spécial. On
courrait ainsi le risque grave d'oublier cet'taines de ces dispo
sitions, qui se trouveraient alors abrogées par inadvertance.

Les deux textes proposés par la Commission font mention
d'autres "conventions bilatérales concernant les relations et im
munités consulaires ..• conclues entre les parties contractantes".
Le Gouvernement norvégien ne voit pas pourquoi la disposition
ne s'appliquerait qu'aux conventions bilatérales. Les mêmes
considérations d'orùre général valent, semble-t-il, pour les con
ventions et accords multilatérau:r, quelle qu'en soit la dénomi
nation. Il semble aussi que des problèmes se posent seulement
pour ce qui est d'autres conventions dont certaines dispositions
sont incompatibles avec celles du projet et non pour ce qui est
de toutes les autres conventions "concernant les relations et
immunités consulaires".

311 envisagée à
3rsque deux ou
L une convention
dans leurs rela
vec celles de la

ommission dans
~ment norvégien
posée dans l'ar-

icle 54, le Gou
e s'applique pas

lie guère sat;s
11ème au risque
: articles précé
rement au cha
~nt aux consuls
m'ois adoptée à
fficultés d'inter
lragraphe 3 de

que, s'agissant
de faire, en ce

:listinction entre
~ l'Etat de rési-

:le façon encore
t-on que la con
plusieurs parties
itions sans l'as
lie ne fasse que
IUrait la faculté
'S autres, ou c)
lpliqueront dans
seront pas con-

la majorité des
olution serait la
prendre sérieu

:s.
losés, les préfé
and. Les parties
tâche très diffi
sagée, elles de-

~rales", la Com
"en partant de

Il d'une conven
u paragraphe 1
ernement norvé
Il partant de la

67



ment, un fonctionnaire consulaire exerce les fonctions sui
vantes, dans la mesure où l'Etat ri'envoi l'en a investi."

Il conviendrait d'ajouter, après le paragraphe c, un nouveau
paragraphe, ainsi conçu: "Signifier dp.s actes judiciaires et exé
cuter des commissions rogatoires à la demande des tribunau:.<:
de l'Etat d'envoi."

A l'alinéa d, il faudrait supprimer les mots "et bateaux".
Le terme "navires" comprend tous les bâtiments.

Le paragraphe 2 de l'article 4 semble superflu, étant donné
l'article 37.

Dans le commentaire de cet article, il faudrait mentionner
que l'expression "n'en soient convenus" s'entend aussi bien d'un
accord officiel que d'un arrangement officieux.

Article 5. - Obligations de l'Etat de résidence dans certaitls cas
spéciatlS
Les articles 5 et 6 ne semblent pas tout à fait à leur place

ici; il vaudrait mieux les rapprocher de l'article 34 et des
suivants.

Il faudrait compléter l'alinéa e par des dispositions analogues
pour les avions.

fidicle 6. - Commlmication a'l!ec les ressortissants de l'Etat
d'envo·;
A l'alinéa b du paragraphe 1, l'expression "sans retard injus

tifié" est trop vague; il faudrait la compléter par les mots: "et
en tout cas dans le délai d'un mois". En outre, les mots "mis
en état de détention préventive ou incarcéré" ne sont pas
des termes assez larges, puisqu'ils ne s'appliquent pas aux indi
vidus qui purgent une peine de travaux forcés ou sont internés
dans un asile d'aliénés. Il serait préférable d'employer l'ex
pression: "détenu de quelque manière que ce soit". La phrase
serait modifiée en conséquence. Le commentaire devrait expli
quer clairement que cette disposition concerne tous les cas où
les autorités auront privé les intéressés de leur liberté.

La modification proposée à l'article premier entraînerait les
modifications complémentaires que voici.

Alinéa a du paragraphe 1. - Les mots "la liberté de commu
niquer avec le consul" seraient· remplacés par "la liberté de
communiquer avec le consulat" et les mots "et le consul doit
avoir la liberté" par "et les fonctionnaires de ce consulat doi
vent avoir la liberté ... ".

Alinéa b du paragraphe 1. - "Consul" serait remplacé les
deux fois par "consulat"; dans le texte anglais, "his district"
serait remplacé par "its district".

Alinéa c du paragraphe 1. - "Le consul" serait remplacé par
"Un fonctionnaire consulaire".

Article 7. - E~ercice des fonctions consulaires pour le compte
d'lm Etat tiers
"Consul" serait remplacé par "fonctionnaire consulaire",

même si l'on conservait la définition du mot "consul" à l'article
premier.

Article 8. - Classes des chefs de poste consulaire
On trouvera ci-joint les renseignements que la Commission

demande, au paragraphe 4 du commentaire, sur les agents con
sulaires (voir l'annexe).

Article 9. - Acquisition du statut consulaire
Il convient de remplacer cet article par le suivant:

"1. Le chef d'un poste consulaire doit être nommé consul
général, consul, vice-consul ou agent consulaire par l'auto
rité compétente de l'Etat d'envoi.

"2. Il doit être reconnu en cette qualité par le gouverne
ment de l'Etat sur le territoire duquel il est appelé à exer
cer ses fonctions."
Le texte actuel donne une définition qui serait, semble-t-il,

à sa place à l'article premier. D'autre part, il ne serait pas
juste que le mot "consul" signifie d'un bout à l'autre du projet
d'articles quelqu'un à qui l'Etat de résidence a déjà reconnu
cette qualité, car ce n'est manifestement pas le cas à l'article 10,
par exemple.

A,·ticle 10. - Compétence pour nommer et reconnaître les
consuls
Puisque les articles 21 et 22 ont trait à la nomination du

personnel consulaire, il convient de remplacer le mot "consul"
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par les mots "chefs de poste consulaire". En outre, il faudrait
remplacer l'expression "droit interne" par l'expression "légis
lation nationale".

Article 11. - N ominatiOl~ de ressortissants de l'Etat de rési·
dence ..

Le Gouvernement néerlandais propose de donner à cet article
la rédaction suivante:

"L'Etat de résidence peut exiger que la nomination de ses
propres ressortissants comme fonctionnaires consulaires soit
subordonnée à son accord préalable."

Article 12. - Lettre de proz'Ïsiol~

ParagraPhe 1. - Il faudrait commencer par "Le chef d'un
poste consulaire" et mettre la suite au singulier. A la cin
quième ligne, les mots "les noms et prénoms du consul" se
raient remplacés par "ses nom et prénoms".

Paragraphe 2. - Il faudrait remplacer le mot "consul", à la
première ligne par "chef de poste consulaire", et à la qua
trième ligne par "il". On pourrait même écrire "l'Etat de rési·
dence" au lieu de: "l'Etat sur le territoire duquel le consul
(il) exercera ses fonctions".

Paragraphe 3. - "Consul" serait remplacé par "chef de poste
consulaire".

Article 14. - Recomlaissance proz'isoire
Les mots "chef d'un poste consulaire" seraient remplacés

par "un fonctionnaire consulaire".

A.rticle 15. - Obligation d'informer les autorités de la circons
cription consulaire
Le mot "consul", dans cet article, semble bien vouloir dé

signer le chef d'un poste consulaire. Or cette disposition devrait
s'appliquer à tous les fonctionnaires consulaires. C'est pourquoi
le Gouvernement néerlandais propose de remplacer "consul"
par "fonctionnaire consulaire".

Article 16. - Gérant intérimaire

Il peut être difficile de désigner un gérant intérimaire, faute
de personnel (fonctions assurées par une seule personne) ou
parce qu'il est mal commode de muter temporairement le titu
laire d'un autre poste. Il peut donc arriver que l'Etat d'envoi
aime mieux fermer son consulat temporairement. Il faudrait
donc remplacer les mots "est assuré temporairement", à la
troisième ligne de l'article, par les mots "peut être assuré tem
porairement".

"Poste consulaire" serait remplacé par "consulat".

Article 17. - Préséance

"Consuls" serait remplacé par "fonctionnaires consulaires".

Articles 18 et 19

Il faudrait remplacer "un consul" par "le chef d'un poste
consulaire".

Article 20. - Retrait de l'e~equatur

Le Gouvernement néerlandais propose un nouveau texte ainsi
conçu:

"L'Etat de résidence peut retirer son exequatur si le fonc
tionnaire consulaire intéressé cesse, pour des raisons graves,
d'être personne acceptable. Il peut également, pour des raisons
analogues, retirer son acceptation d'un membre du personnel
consulaire autre qu'un fonctionnaire consulaire, que cette
acceptation ait été tacite ou expresse.

"L'Etat de résidence ne prendra toutefois une telle décision
que si l'Etat d'envoi, prié par l'Etat de résidence de mettre
fin aux fonctions du fonctionnaire consulaire en question, ne
donne pas suite à cette requête dans un délai normal."
Il ne paraît pas nécessaire d'exiger que le retrait de l'exe

quatur soit motivé.

Article 22. - Effectif du consulat

Il faudrait supprimer les mots "et normal". Ce qui importe
est de savoir si l'effectif est "raisonnable". Le mot "normal"
pourrait introduire un élément de comparaison avec d'autres
postes, ou avec l'effectif du même poste dans le passé.

Il faudrait incorporer à l'article l'idée, émise au paragraphe 3
du commentaire, que l'Etat de résidence doit d'abord s'efforcer
de parvenir à un accord avec l'Etat d'envoi.
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AI'Hcle 24. - N otificatioll de l'arrivée et du départ
L'Etat de résidence étant tenu, aux termes de l'article 51,

d'accorder les privilèges et les immunités dès le moment où les
intéressés pénètrent sur son territoire, le Gouvernement néer
landais recommande de stipuler clairement que l'Etat d'envoi
doit informer l'Etat de résidence avant l'arrivée du fonction
naire consulaire.

Article 27. - Droit de sortir du territoire de l'Etat de rési
dence
Paragraphe 3. Les mots "révoqué sur place" demandent à

être expliqués.

Article 30. - Logemellt
Il faudrait remplacer "droit interne" par l'expression usuelle:

"législation nationale".

Article 33. - bwio!abilité des archi'L'es consulaires
Les mots "les documents" semblent superflus puisque les do

cuments font partie des "archives". Si l'on adopte la définition
proposée plus haut pour "archives consulaires", à propos de
l'alinéa e de l'article premier, il faudra supprimer les mots
"documents" et "correspondance officielle du consulat", les mots
"archives consulaires" couvrant ces deux catégories.

De plus, si l'on considère l'emploi qui est fait du mot "docu
ment" au paragraphe 3 de l'article 36, on constate que la défi
nition du mot "documents" au paragraphe 3 du commentaire
du présent article peut prêter à confusion.

Article 37. - Comlllullicatioll a~'ec les autorités de l'Etat de
résidence
Il faudrait remplacer "consuls" par "fonctionnaires consu

laires".

Article 39. - P"otection spéciale et respect dus au consul
Il faudrait remplacer "consul" par "fonctionnaire consulaire".
Il faudrait supprimer la dernière phrase du paragraphe 3

du commentaire, car elle donne l'impression que l'Etat de rési
dence doit protéger le fonctionnaire consulaire, par des me
sures préventives, contre des campagnes de presse, ce qui est
souvent impossible constitutionnellement et ne semble pas non
plus souhaitable. Il ne faut pas exiger des mesures préventives
envers la presse.

Article 40. -Im·iolabilité persollnelle
La variante du paragraphe 1 est préférable. Le maximum de

peine varie tellement d'une législation à l'autre que le premier
texte instituera fatalement un système peu équitable. Il est vrai
qu'avec la variante, on risque aussi de n'être pas d'accord sur
ce qu'il faut entendre par "infraction grave", mais il peut alors
y avoir consultation entre les Etats en question et l'on peut, le
cas échéant, faire appel à un tiers qui décidera si le crime en
question est grave ou non.

A la place des mots "activité pnvee de caractère lucratif',
il faudrait dire: "occupation commerciale ou profes .onnelle de
caractère privé". Il n'y a lieu de restreindre l'immunité que
lorsqu'il s'agit de ces occupations-là.

Le système qu'expose le paragraphe 2 de l'article 40 n'est
pas tout à fait satisfaisant. Dans la mesure où cette disposition
n'admet pas l'exécution d'une peine d'emprisonnement d'une
durée de moins de deux ans, elle a le désavantage d'ôter une
grande partie de leur efficacité - en ce qui concerne les per
sonnes qui jouissent de l'inviolabilité- à certains règlements,
comme ceux de la circulation, qui n'envisagent pas des sanc
tions pénales aussi fortes. D'autre part, sous l'influence des
notions modernes de pénologie et de réadaptation, on tend
aujourd'hui à renvoyer les délinquants étrangers purger dans
leur Etat d'origine les peines de prison de longue durée. Par
conséquent, il vaudrait peut-être mieux remplacer le para
graphe 2 de l'article 40 par une disposition où il serait prévu
que l'Etat de résidence consulte l'Etat d'envoi sur l'exécution
de toute peine d'emprisonnement prononcée contre un fonction
naire consulaire. Une telle consultation pourrait tenir compte
de l'intérêt du consulat, et - pour les peines d'emprisonnement
de moins de deux ans -de la faculté que l'Etat d'envoi aurait
d'en prévenir l'exécution en rappelant le fonctionnement consu-
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laire en cause, de façon à le faire juger par les tribunaux de
son pays ou à prendre d'autres mesures contre lui.

Article 42. - Obligation de répondre comme témoin
Il faudrait ajouter au paragraphe 3 de l'article l'idée expri

mée dans la dernière phrase du paragraphe 3 du commentaire.
Dans certains pays, ceux qui produisent des actes consulaires
peuvent avoir intérêt à ce que le fonctionnaire consulaire té
moigne de l'authenticité des actes qu'il exécute. Il conviendrait
cependant d'indiquer clairement que cela ne signifie pas que le
fonctionnaire consulaire est tenu de donner des détails supplé
mentaires sur ce qui a motivé ces instruments ou de divulguer
des faits dont il a eu connaissance en exécutant ces actes.

Article 43. - E:remptiOl~ des obligations el~ matière d'immatri-
culatiOlt des étrallgers, de permis de séjour et de permis de
travail
Cet article a pour objet de préciser que les intéressés n'ont

pas besoin d'un permis de travail pour accomplir leur travail
officiel. Mais le libellé actuel de l'article semble signifier que
l'exemption s'applique aussi à des travaux non consulaires.

Article 44. - E.t·elllptioll du régime de sécurité sociale
Il semble préférable de substituer les mots "mesures de sécu

rité sociale" aux mots "système de sécurité sociale". Certains
Etats, les Etats fédéraux en particulier, ont plus d'un système
de sécurité sociale.

Article 47. - Succession d'un mcmbre du consulat ou d'un n~1n

bre de sa famille
Ici encore, il y aurait lieu de dire: "occupation commerciale

ou professionnelle de caractère privé" au lieu de: "activité
privée de caractère lucratif".

Article 48. -Exemption des prestatiolls personnelles
La différence qu'il y a entre cet article et l'article corres

pondant du projet de convention sur les relations et immunités
diplomatiques (article 33) n'est pas fondée. Soutenir que "la
soumission d'un membre du personnel privé aux obligations
énumérées dans l'article pourrait gêner ... le consulat" est un
argument qui vaut pour une ambassade, d'autant qu'il existe
beaucoup de petites ambassades et de grands consulats. Il fau
drait donc supprimer les mots "et les membres du personnel
privé au service exclusif des membres du consulat".

Article 50. - AJemhres du consulat, mellwres de leurs familles
et membres dit personnel privé, ressortissants de l'Etat de
résidence
Il faudrait que cet article dispose aussi que les ressortissants

de l'Etat de résidence ont le droit de refuser de témoigner
quand il s'agit d'actes officiels du consulat. On pourrait rédiger
comme suit la première phrase du paragraphe 1: "Les mem
bres du consulat qui sont ressortissants de l'Etat de résidence
ne bénéficient pas des privilèges et immunités personnels sti
pulés dans la présente section et au chapitre III, mais ils béné
ficient de l'immunité de juridiction et n'ont pas à témoigner
pour ce qui est des actes accomplis dans l'exercice de leurs
fonctions."

Article 52. - Obligations des Etats tiers
Le premier paragraphe du commentaire réduit considérable

ment la portée de cet article. Il faudra bien finir par décider si
l'Etat tiers est obligé d'accorder le passage. On pourra se
guider sur la règle adoptée par la convention sur les relations
et immunités diplomatiques.

Article 53. -Respect des lois et règlemellts de l'Etat de rési
dence

Si l'on accepte de modifier la définition des "locaux consu
laires" à l'article premier, dans le sens qui a été proposé plus
haut, il faudrait modifier en conséquence le paragraphe 3 du
présent artkle, qui deviendrait alors:

"3. La règle stipulée au par'lgraphe 2 du présent article
n'exclut pas la possibilité d'installer les bureaux d'autres
organismes ou agences dans le même immeuble que les locaux
consulaires, à condition que les locaux affectés à ces bureaux
soient séparés de ceux du consulat."

Article 54. - Statut juridique des consuls honoraires

On ne trouve pas, dans le projet, de définition du terme
"consul honoraire". La coutume variant considérablement selon
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les pays, la Commission du droit international a jugé difficile
de définir ce terme et a préféré laisser aux Etats intéressés
Je soin de décider si un fonctionnaire consulaire est honoraire
ou non. Tout en étant disposé à admettre cette façon de voir,
le Gouvernement néerlandais tient à faire la remarque suivante:
il arrive que de jeunes consuls de carrière soient placés sous
les ordres d'un consul honoraire, tandis que des fonctionnaires
honoraires travaillent sous les ordres d'un consul de carrière.
Les fonctions d'un constl1 honoraire ou celles d'un consul non
honoraire sont identiques et la portée de leurs actes officiels est
la même pour les Etats intéressés; bien qu'un consul honoraire
puisse avoir d'importantes occupations privées, ces occupatlons
ne changent rien à la nature de son travail consulaire. Le statut
de consul honoraire ou de consul non honoraire est un attribut
personnel du fonctionnaire consulaire et n'affecte pas la nature
juridique de ses actes officiels et encore moins celle du consulat.

Il faudrait donc limiter le chapitre III aux dispositions spé
ciales aux fonctionnaires consulaires honoraires. Les articles 31
et 33 ont trait aux consulats en tant que tels; ils doivent donc
être applicables à un égal degré aux consulats dirigés par un
fonctionnaire honoraire. Si l'on adnpte la proposition faite plus
haut à propos de l'article premier, les expressions "locaux con
sulaires" et "archives consulaires" ne pourront désigner que les
locaux et les archives qui sont à l'usage exclusif du consulat.
Les locaux qui appartiennent à des fonctionnaires consulaires
(honoraires ou non), mais qui sont employés à d'autres fins
sont donc exclus de cette définition.

Les mots "fonctionnaires consulaires honoraires" remplace
raient les mots "consuls honoraires" dans le titre et dans
l'article.

Article 55. - bl7!iolabilité des arcJzi...'es consulaires
Cn pourra supprimer cet article si, vu les observations faites

plus haut au sujet de l'article 54, l'article 33 est mentionné au
paragraphe 2 de l'article 54 et non au paragraphe 3.

Article 56. - Protection spéciale
Le texte français "requise par sa position officielle" est plus

clair que le texte anglais: "in keeping with his official position".
"Fonctionnaire honoraire" remplacerait "consul honoraire".

Articles 57 et 58
Il faudrait remplacer "consul honoraire" par "fonctionnaire

consulaire honoraire".

Article 59. - Excmption des prestations pers01t11elles
Il faudrait supprimer les mots "consuls honoraires, les

autres".

Article 60. - Obligation de répondre comme téllwÏ1t

Il faudrait remplacer "consul honoraire" par "fonctionnaire
consulaire honoraire".

Article 61. - Respect des lois et règlements de l'Etat de rési
dence

On pourrait se demander si l'interdiction prononcée ici ne
va pas trop loin. Un fonctionnaire consulaire honoraire ne sera
pas toujours capable ci'éviter, dans ses affaires, de retirer cer
tains avantages de sa situation officielle; ce qu'il faut interdire,
c'est qu'il n'abuse de son statut consulaire pour en retirer des
avantages personnels. Le qualificatif "injustes" ou "excessifs",
après le mot "avantages", pourrait servir à exprimer cette
nuance. Ici aussi, il faudrait remplacer "consul honoraire" par
"fonctionnaire consulaire honoraire".

Article 62. - Préséance

Il faudrait remplacer "consul honoraire" par "fonctionnaire
consulaire honoraire", et "consul de carrière" par "fonction
naire consulaire de carrière".

Article 63. - Caractère facultatif de l'institution des consuls
honoraires

Dans le titre et dans l'article, il faudrait remplacer par les
mots "fonctionnaires conSUlaires honoraires" les mots "consuls
honoraires".

Article 64.-Non-discrimination

Le dernier mot du premier paragraphe, "Etats", peut prêter
à confusion en laissant entendre que les présentes dispositions
sont aussi applicables au personnel consulaire des Etats qui ne
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sont pas parties à la convention; il faudrait le remplacer par
"parties contractantes".

Article 65. - Rapport entre les présents articles et les conven
tiolls bilatérales
Le Gouvernement néerlandais préfère le second texte, pour

les raisons suivantes:
a) Le premier texte présume la conclusion d'un accord spé

rial entre les parties, ce qui pourrait retarder la ratification de
la convention;

b) Il peut être difficile d'ouvrir des négociations en vue d'un
accord spécial tant que l'on n'est pas sûr que l'autre partie à la
convention bilatérale désire aussi participer à la convention. Si
l'autre partie se décide pourtant à signer la convention, il sera
peut-être trop tard pour que l'Etat qui avait adhéré le premier
puisse encore sauver la convention bilatérale;

c) Les conventions bilatérales ont souvent un champ ~Ius

vaste que le projet de convention.
Le principe énoncé au paragraphe 2 du commentaire, si juste

qu'il soit en théorie, n'est pas applicable en pratique.
Il faudrait, dans l'article, remplacer "bilatérales" par "hila

térales et multilatérales", afin d'assurer le maintien en vigueur
des conventions régionales.

ANNEXE

Renseignements demandés au paragraphe 4 du commentaire
de l'article 8.
Agents consulaires en poste dans le Ro,:>'aume des Pays-Bas

Les agents consulaires des pays suivants résident aux Pays
. ,as, au Surinam et aux An,ilIes néerlandaises.

Cuba. - Un agent consulaire honoraire à Arouba (Antilles
néerlandaises) .

France. - Des agents consulaires à Arnhem, Dordrecht, Gro
ningue.. Haarlem, Bois-le-Duc, Maestricht, Nimègue, Ter
neuzen, Utrecht, Flessingue, Ijmuiden (Pays-Bas), Parama
ribo (Surinam) et Willemstad (Antilles néerlandaises); à
l'exception de l'agent consulaire d'Utrecht, tous sont fonction
naires honoraires; l'agent consulaire de Paramaribo est sous
les ordres d'un consul de carrière.

Illde. - Un agent consulaire à La Haye, qui est aussi fonc
tionnaire de carrière et chef de la section consulaire de l'am
bassade de l'Inde.

Italie. - Un agent consulaire, fonctionnaire de carrière, à
Arouba (Antilles néerlandaises).

Suisse. - Un agent consulaire, fonctionnaire de carrière avec
le titre personnel de vice-consul, à Arouba (Antilles néerlan
daises).

Ces agents consulaires ont tous été admis et reconnus, soit à
titre provisoire, soit à titre permanent. Selon les règles géné
ralement appliquées, l'admission et la reconnaissance sont ac
cordées par décret royal quand la lettre de provision a pour
auteur le chef de l'Etat; dans les autres cas, l'admission et la
reconnaissance sont accordées par autorisation royale.

Les lettres de provision de ces agents consulaires ne mettent
aucune restriction à l'exercice de leurs pouvoirs consulaires.

13. - Philippines

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE LETTRE, EN DATE DU
1er FÉVRmR 1961, DU REPRÉSENTANT PERMANENT ADJOINT DES
PHILIPPINES AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[Texte original e1t ll1tglais]

Observatiolls préliminaires

Le 9 janvier 1961, M. Cabahug secrétaire par intérim, a
créé le Comité chargé d'étudier le projet d'articles relatifs aux
relations et immunités consulaires préparé par la Commission
du droit international des Nations Unies.

,Observations générales

Le Comité a jugé le projet acceptable dans l'ensemhle. L'opi
nion de chaque service peut être résumée comme suit:

Affaires administratives. - "Les dispositions du projet d'ar
ticles intéressant l'administration ont été jugées fondées, comme
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il convient, sur les principes et usages internationaux généra
lemrnt acceptés et sur l'ensemble des règles qui figurent généra
lement dans des conventions consulaires telles que celles que
les Philil'pines ont signées avec les Etats-Unis d'Amérique,
l'Espagne et la Grèce." (Voir annexe A.)

Affaires consulaires. - "J'estime que les dispositions de ce
projet relatif aux relations et immunités consulaires peuvent
être acceptées par nou~." (Voir annexe B.)

Affaires économiques. - "Les commentaires sont clairs et
pertinents et le Service juge inutile de faire de plus amples
commentaires." (Voir annexe c.)

Affaires politiques. - "Pour l'essentiel cependant, les articles
susmentionnés ne sont ni incompatibles ni en contradiction avec
aucune ligne de conduite actuellement suivie par le gouverne
ment en ce qui concerne les relations politiques des Philip
pines avec les autres Etats, ou touchant notre sécurité et notre
dignité nationales. En outre, les articles respectent les prin
cipes du droit international coutumier et les usages en ce qui
concerne les divers points traités, et sont pour l'essentiel con
formes aux règlements et à la pratique consulaire des Philip
pines, tels qu'ils ont été mis au point depuis près de quinze ans
que le pays est indépendant." (Voir annexe D.)

Commentaires

Toutefois, le Comité aimerait appeler l'attention du Secré
taire sur ses commentaires concernant les articles suivants:
article premier (alin.i); article 4; article 5 (alin. b); article
41; article 42 (par. 1); article 50; article 52; article 54; ar
ticle 60; et article 65.
Article premier, alin. i. - Défillitiolls

L'article premier donne les définitions et déclare qu'aux fins
du projet,

"i) L'expression "fonctionnaire consulaire" désigne toute
personne, y compris le chef de poste consulaire, exerçant une
fonction consulaire dans l'Etat de résidence, en dehors des
missions diplomatiques;"
Les membres du Comité ont éprouvé certains doutes au

sujet de la définit:on du "fonctionnaire consulaire", notamment
pour les cas où certaines personnes sont attachées à des mis
sions diplomatiques mais exercent des fonctions consulaires. On
s'est demandé si, dans ce genre de cas, le facteur déterminant
était le fait d'être attaché officiellement à un poste ou la nature
de la fonction exercée. Cette distinction est particulièrement
importante du point de vue de la jouissance, par le fonction
naire intéressé, d'immunités et privilèges, tels que l'exonération
fiscale, de l'immunité d'arrestation, l'exonération de responsa
bilité et de l'immunité générale de juridiction, lorsque la jouis
sance ou la non-jouissance des privilèges susmentionnés peut
dépendre de la question de savoir si l'intéressé est fonctionnaire
diplomatique ou consulaire.

Article 4. - Les fonctiolls cOllsulaires

"i) Les consuls ont pour mission d'exercer, dans les li
mites de leur circonscription, les fonctions mentionnées par
les présents articles et les accords en vigueur applicables
en la matière, ainsi que ,-,elles qui leur sont confiées par l'Etat
d'envoi et qui peuvent s'exercer sans conflit avec le droit
de l'Etat de résidence. Les fonctions normalement exercées
par les consuls consistent notamment à: (énumération) "
Il y a lieu de constater que l'article 4 ne confère aucun pou

voir autre que ceux qui sont prévus dans les accords bilaté
raux ou que confère l'Etat d'envoi et qui peuvent s'exercer
sans conflit avec le droit de l'Etat de résidence. Plus précisé
ment, les membres du Comité sont d'avis que le membre de
phrase "les fonctions normalement exercées par les consuls
consistent notamment à:" constitue une simple déclaration et
ne peut, dans le cas de pays qui n'ont pas c:mclu d'accords bi
latéraux ou n'ont pas de législation intérieure traitant des
fonctions consulaires, être une source de pouvoirs consulaires
pouvant être revendiquée en vertu de la convention.

On suggère par conséquent de remanier le libellé de l'ar
ticle 4 afin que celui-ci puisse effectivement conférer des pou
voirs consulaires autres que ceux qui peuvent être exercés sr.ns
la convention.

Article 5, alÏlI. b. - Obligations de l'Etat de résidence dans cer
tains cas spéciau:l:
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"L'Etat de résidence est tenu:
"a) •..
"b) De notifier sans délai au consulat compétent t011S les

cas où il y aurait lieu de pourvoir à la nomination d'un tu
teur ou d'un curateur pour un ressortissant mineur ou inca
pable de l'Etat d'envoi;

U e) ... "
L'alinéa b demande à être éclairci, notamment quant à la

question de savoir s'il s'agit d'une obligation ou d'une faculté.
Ceci est particulièrement important dans les cas où, dans une
affaire de tutelle ou une affaire analogue portée devant un
tribunal d'un pays étranger, les documents de tutelle ont été
délivrés et établis sans que le fonctionnaire consulaire compé
tent de l'Etat dont l'ul,e des parties a la nationalité ait été
informé. La question pertinente est celle-ci: les actes sont-ils
valables, annulables ou contestables en l'absence d'une telle
notification?

Article 41. - IlIllllWlité de juridiction
"Les membres du consulat ne sont pas justiciables des auto

rités judiciaires et administratives de l'Etat de résidence à
raison d'actes accomplis dans l'exercice de leurs fonctions."
Les membres du Comité ont pensé à certaines difficultés que

pourrait soulever l'application de l'article 41, notamment aux
difficultés suivantes:

1) Etant donné que la raison d'être de l'immunité vis-à-vis
des juridictions locales est la non-ingérence dans les fonctions
consulaires, la question 4ui se pose est la suivante: quelle per
sOline ou qucl organisme dira si un acte a été accompli dans
l'exercice de fonctions consulaires?

2) A supposer que l'on puisse s'entendre sur cette personne
ou cet organisme, quels critères appliqueront-ils pour déterminer
si un acte est "accompli dans l'exercice des fonctions consu
laires" ou non?

Ici, la difficulté devient encore plus évidente, si on tient
compte de l'article 4 qui, sous le titre de "fondions consu
laires" mentionne même des fonctions de caractère adminis
tratif.

D'après les commentaires accompagnant l'article 41, le terme
"membres du consulat" ne s'applique pas aux ressortissants de
l'Etat de résidence. Or, étant donné encore l'article 4, n'est-il
pas extrêmement probable qu'une personne membre du con
sulat, mais qui a la nationalité de l'Etat de résidence, puisse
avoir à s'acquitter de fonctions même de caractère adminis
tratif?

Article 42, par. 1. - ObligatiOl~ de répondre comme témoin
"1. Les membres du consulat sont tenus de répondre

comme témoins au cours de procédures jud.iciaires ou admi
nistratives. Toutefois, en cas de refus, aucune mesure de
coercition ne peut leur être appliquée.

"2 ,
"3 "

Bien que les membres du Comité n'aient pas d'objection fon
damentale à opposer à ladite disposition, ils présentent toute
fois cette observation en vue de suggérer une simple modifica
tion de rédaction. Plus précisément, les membres du Comité
estiment que le mot "tenus" figcrant dalls la première phrase
du paragraphe 1 est vidé de son sens par le membre de phrase
"aucune mesure de coercition ne peut leur être appliquée" qui
figure dans la deuxième phrase du même paragraphe.
Article 50. -lIfembres du consulat, membres de leurs familles

et membres du personnel privé ressortissants de l'Etat de
résidence

"1. Les fonctionnaires conSUlaires ressortissants de l'Etat
de résidence bénéficient sf."ulement de l'immunité de juri
diction pour les actes mnciels accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions. Ils peuvent bénéficier en outre des privilèges
et immunités qui leur seraient reconnus par l'Etat de rési
dence.

"2. Les autres membres du consulat, les membres de la
famille des membres du consulat et les membres du personnel
privé ressortissants de l'Etat de résidence bénéf:d~nt seule
ment des privilèges et immunités que cet Etat leur reconnaît."
Les membres du Comité ont l'impression que le paragraphe 1

de l'article 50 semble impliquer que seuls les fonctionnaires
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14. - Pologne

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE LETrRE, EN DATE DU

6 AVRIL 1961, DU REPRÉSENTANT PERMANENT DE LA POLOGNE
AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[Texte original en anglais]

Le Gouvernement de la Rrpublique populaire polonaise con
sidère que le projet d'articles relatifs aux relations et immu
nités consulaires, établi par la Commission du droit international,
apporte une large contribution au développement progressif du
droit international et à sa codification. La plupart des disposi
tions du projet d'articles ayant été universellement adoptées dans
la pratique suivie par les Etats, leur codification s'avère à la fois
réalisable et souhaitable.

Le Gouvernement polonais n'a pas d'objection à présenter
en ce qui concerne l'idée générale du projet et la plupart des
articles qu'il contient; il pense néanmoins qu'il conviendrait
d'apporter quelques modifications à certains articles.

Il est essentiel de déterminer les principes fondamentaux sur
lesquels repose l'ensemble du projet d'articles relatifs aux rela
tions et immunitrs consulaire~. Comme le but de ce projet est
d'établir une base de convention multilatérale, cette convention
devrait donner une définition dét".iIIée des fonctions d'un con
sul. Il est par conséquent préférable d'adopter la seconde
variante de l'article 4 qui comprend une énumération plus com
plète de ces fonctions.

Il conviendrait de modifier et de compléter quelque peu l'ar
ticle 4; en pari:iculier, au paragraphe l, le consul devrait aussi
être investi du droit d'intenter une action judiciaire (assigna
tion) dans les affaires de succession. Il n'est pas exact, non
plus, de considérer l'activité d'un notaire comme ayant un ca
ractère administratif ainsi que le spécifie l'article 4, para
graphe l, alinéa c.

Le Gouvernement de la République populaire polonaise for
mule aussi quelques objections au sujet du paragraphe 2 de
l'article 4. Les relations entre le consul et les autorités de
l'Etat de résidence étant définies à l'article 37 du projet, le
paragraphe 2 de l'article 4 paraît faire double emploi. Il intro
duit d'aille:Irs inutilement une clause qui, contrairement à la
pratique généralement adoptée, restreint les possibilités qu'a un
consul de communiquer avec toutes les autorités de l'Etat de
résidence situées en dehors de sa circonscription.

Le Gouvernement de la République populaire polonaise estime
qu'il faudrait introduire clans l'article 4 le paragraphe addi-

trait à l'exercice de ses fonctions consulaires. Dans ce cas,
l'autorité qui requiert le témoignage doit s'abstenir de toute
mesure de coercition à son égard."
Les membres du Comité ont les mêmes réserves à faire pour

l'article 60 que pour les articles 41, 50 et 52. Plus précisément,
quelles fonctions doivent être considérées comme consulaires?
Quelle persoJfne ou quel organisme dira s'il s'agit d'une fonc
tion consulaire ou non?

Article 65. - Rapport elltre les présents articles et les conven
tiOn.l bilatérales
"[Premier texte]

"L'acceptation des présents articles n'exclut pas la possi
bilité pour les parties de maintenir en vigueur, dans leurs
rapports réciproques, les conventions bilatérales déjà exis
tantes concernant les r~ ·'l.tion~ et immunités consulaires, ou
d'en conclure de nouvell~s à l'avenir."
"[Dellxième texte]

"Les dispositions des présents articles ne portent pas at
teinte aux conventions bilatérales concernant les relations et
immunités consulaires condues antérieurement entre les par
ties contractantes, ~t n'empêchent pas la conclusion de te'les
conventions à l'avenir."
L'article 65 contient deux variantes. Les membres du Comité

pensent que la variante que choisira le Gouvernement phi
lippin dépendra de l'accueil réservé aux observations faites à
propos du projet d'articlts. En d'autres termes, si les réserves
nes PhililJpines sont acceptées, le Gouvernement philippin de
vrait adopter la variante qui subordonne tout accord bilatéral
à la convention; à fortiori, l'autre variante devrait être adop
tée dans le cas contraire.
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Il y a lieu de noter que l'article 52 fait une distinction entre
les fonctionnaires consulaires aU:'i:queJs s'applique k para
graphe 1 et les simples membres du consulat auxquels s'ap
plique le paragraphe 3, ce qui a donné à penser q1.le, si les
premiers bénéficient de l'inviolabilité personnelle, le; seconds
ne jouissent que du simple privilège de ne pas voir entraver
leur passage sur le territoire d'un autre pays où ils sont en
transit.

Les observations qui ont été faites à propos des articles 41
et 50 se- ..bleraient s'appliquer tout autant aux paragraphes 1 et
3 de l'article 52. Etant donné la définition du fonctionnaire
consulaire donnée dans l'article 1 et l'énumération des fonc
tions consulaires qui figure dans l'article 4, la distinction de
vient confuse.

Article 54. - Statut juridique des consuls honDraires

"1. Les dispositions du chapitre premier des présents ar
ticles s'appliquent aux consuls honoraires.

"2. Quant aux chapitres II et IV, sont également appli
cables aux consuls honoraires les articles 29, 30, 32, 34, 35, 36,
37, 38, 40 (par. 3 et 4), 41, 42 (par. 2), 46 (sauf alin. b),
50, 51, 52 et 64."
On constate que l'article 41 s'applique aux consuls honoraires.

Les objections soulevées à propos de l'article 41 en ce qui
concerne les consuls de carrière sont également valables pour
l'article 54 en ce qui concerne les consuls honoraires.

En fait, les raisons qui miiitent en faveur d'une distinction
entrt: actes de caractère consulaire et actes de caractère non
ccnsulaire ont plus de ""ieur encore en ce qui concerne l'ar
ticle 54 puisque, d'une laçan générale, les consuls honoraires
ont une occupation lucrative privée.

Certes, en' ce qui concerne les consuls de carrière auxquels
s'applique l'article 41, il y a lieu de présumer que, jusqu'à
preuve du contraire, leurs actes sont des actes consulaires, mais
la même présomption ne peut s'appliquer dans le cas des con
suls honoraires puisqu'ils ont généralement une occupation
lucrative.

Article 60. - Obligation de répondre comme témoin

"Le consul honoraire peut refuser de répondre comme té
moin au cours de procédures judiciaires ou administratives
et de produire la correspondance et les documents officiels
qu'il détient, s'il est requis de le faire à propos de faits ayant

"3. Dans les circonstances prévues au paragraphe 1 du
présent article, les Etats tiers ne doivent pas entraver le
passage sur leùr territoire des autres membres du consulat
et les membres de leu." famille.

"4...... u

consulaires peuvent exercer des fonctions consulaires et que,
d'après le paragraphe 2, les membres du consulat exercent des
fonctions non consulaires. Ils ont également l'impression que
l'immunité de juridiction prévue dans l'article 50 est accordée
à raison de l'exercice des fonctions consulaires, quelle que soit
la nationalité du fonctionnaire consulaire exerçant lesdites
fonctions.

Ils sont d'avis Clue l'article 50 est indéfendable, compte tenu
de l'adcIe premier qui, dans la définition qu'il donne des fonc
tionnaires consulaires, fait figurer les membres du consulat, ce
qui est corroboré par les dispositions de l'article 4 concernant
les foncticns consulaires de caractère administratif qui peuvent
être exercées par des membres du consulat, mais qui ont le
caractère de fonctions consulaires. Ainsi, comme pour l'ar
ticle 41, la question se posera de savoir quelle personne ou quel
organisme dira si telies ou telles fonc~ions sont des fonctions
consulaires et, en supposant que l'on sache quelle est cette per
sonne ou quel es: cet organisme, la question se posera de savoir
quel critère devra être applir.t:~ pour déterminer si une fonc
tion est c<'nsulaire ou non.

Article 52. - Obligations des Etats tiers
"1. Si le fonctionnaire consulaire traverse le territoire d'un

Etat tiers ou s'y trouve pour aller assumer ses fonctions ou
rejoindre son poste, ou pour rentrer dans son pays, l'Etat
tiers lui accordera l'inviolabilité personnelle prévue à l'ar
ticle 40 et toutes autres immunités nécessaires pour permettre
son passage ou son retour.



tionnel proposé par le rapporteur spécial No 12 du commen
taire i sa teneur est la conséquence logique de la fonction essen
tielle d'un consul- qui est de protéger ~~ officia les intérêts
des ressortissants de l'Etat d'envoi sur le territoire de l'Etat
de résidence (art. 4, par. l, alin. a). Des dispositions analogues
figurent d'ordinaire dans la plupart des conventions consulaires
bilatérales.

Comme une pratique de plus en plus courante consiste à in
vestir de fonctions consulaires certaines sections spéciales des
missions diplomatiques, le GOl1vernemet't de la République po
pulaire polonaise estime qu'il serait n,:cessaire d'inclure, à la
suite de l'article l, un nouvel article qui pourrait être libellé
comme suit:

"Les d:~p',)sitions concernant les droits et les devoirs d'un
consul seront également applicables au fonctionnaire d'une
mission diplomatique qui exerce des fonctions consulaires, à
condition que les autorités compétentes de l'Etat de résidence
en aient été dûment informées. Ces personnes exerceront des
fonctions consulaires sans préjudice du maintien de leurs pri
vilèges et immunités diplomatiques."
En réponse à la question posée par la Commission du droit

international au paragraphe 4 du commentaire relatif à l'ar
ticle 8, à propos de la nomination d'agents consulaires, le Gou
vernement de la République populaire polonaise informe la
Commission que, dans la pratique, la Pologne est en train de
renoncer à l'institution d'agents et d'agences consulaires.

En ce qui concerne l'article 13, l'exequatur ne peut ètre
octroyé - selon le droit polonais - qu'au chef d'un poste con
sulaire (la loi du 17 juin 1959 contient une réglementation en
matière consulaire: Gazette officielle Dsiennik Ustaw pour
1959, No 36, p. 225, et décision du Conseil d'Etat du 9 sep
tembre 1959 concernant le pouvoir accordé au ministre des
affaires étraugères de délivrer une commission de consul et
d'octroyer l'e.xequatur: Jlonitor Polski, 1959, No 90, p. 485). 1

Il est difficile d'admettre le bien-fondé de la clause de l'ar
ticle 22 du projet, qui accorde à l'Etat de résidence le droit
de limiter unilatéralement l'effectif du personnel consulaire. En
fait, cette clause permet aux autorités de l'Etat de résidence
d'intervenir dans les travaux du consulat de l'Etat d'envoi et
de les restreindre à volonté, ce qui va à l'encontre de la pra
tique courante.

L'article 7:1 devrait stipuler explicitement que les dispositions
ayant trait au droit de quitter le territoire de l'Etat de rési
dence en cas de crise internationale ne s'appliquent pas aux
employés du consulat qui ont la nationalité de l'Etat de rési
dence. Il semble, en eftet, que l'article 50 du projet, mentionné
au paragraphe 4 du commentaire de l'article 7:1, concerne uni
quement le chapitre II du projet.

Aucune disposition exemptant le consulat de tous paiements
en nature perçus par l'Etat de résidence, ne figure dans le
projet. Il conviendrait d'insérer une stipulation dans ce sens
à l'article 32, ou à la suite de cet article. Cette exempt; - '1 se
rait conforme à la pratique actuelle et à l'obligation de l'Etat
de résidence d'assurer au consulat les meilleures conditions de
travail possibles. Des clauses similaires devraient aussi figurer
à l'article 48 du projet.

Les dispositions de l'article 33 devraient être modifiées de
façon à être également applicables à la correspondance adressée
au consulat par des particuliers. Le paragraphe 4 du commen
taire de l'article 33 ne mentionne pas ce cas-là.

Il est difficile :1'-,ccepter l'opinion exprimée au paragraphe 2
du commentaire de l'article 43, selon laquelle la pratique con
sistant à délivrer aux membres d'un consulat des cartes spé
ciales (leur servant de document d'identité) présente un "ca
ractère purement technique". L'importance de la question est
confirmée par le fait que la délivrance de documents attestant
la qualité de membre du consulat, ou de membre de la famille
d'un fonctionnaire ou employé consulaire, fait l'objet d'un cer
tain nombre de conventions consulaires bilatérales récemment
conclues. Comme le montre la pratique des Etats, les membres
d'un consulat ne possédant pas ces cartes spéciales peuvent se
heurter, dans l'exercice de leurs fonctions, à ";s obstacles im
prévus de la part des autorités locales de l'Etat de résidence.

Le Gouvernement de la République populaire polonaise ac
corde sa préférence au second texte de l'article 65. En effet.
si l'on arrive à conclure une convention multilatérale, ce texte
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aura l'avantage de ne pas empiéter sur les conventions consu
laires bilatérales dans lesquelles se reflètent fréquemment les
relations particulières existant entre les différents Etats.

ISo-Suède

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE LETI'RE, EN DATE DU
14 ~ARS 1961, DU CHEF ADJOINT PAl'. INTÉRIM DU SERVICE
JURIDIQUE DU MINISTÈRE ROYAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

[Texte or1!J1'nal en anglais]

Le Gouvernement suédois a examiné avec intérêt le projet
d'articles présenté par la Commission et il estime que ces ar
ticles peuvent fournir une base satisfaisante pour la codification
et le développement du droit international touchant la question
des relations et immunités consulaires. On laisse généralement
aux pays qui adhéreront à la convention le soin de décider
s'ils établiront des relations consulaires ainsi que celui de s'en
tendre SUI' le siège de leurs consulats, les circonscriptions con
sulaires et, dans une large mesure, SUI' le statut, les droits, les
privilèges et les fonctions des consuls. On peut donc dire que
le principal intérêt d'une convention en la matière réside dans
le fait qu'elle pourrait à la fois servir de modèle à des conven
tions bilatérales consulaires et contenir des dispositions subsi
diaires pour les cas où il existe des relations consulaires entre
des Etats qui n'ont pas conclu de convention formelle à cet
effet ou qui en ont conclu une qui ne contient pas de disposi
tions plus détaillées.

Le Gouvernement suédois peut, dans l'ensemble, approuver
le projet d'articles de la Commission mais il se réserve évi
demment le droit d'exprimer ultérieurement une opinion défi
nitive quant au contenu des articles. Il vaut mieux, sans doute,
attendre que le,; travaux préparatoires relatifs au projet d'ar
ticles soient plus avancés pour présenter des propositions ten
dant à remanier légèrement le texte des divers articles; aussi
le Gouvernement suédois se bornera-t-il actuellement à pré
senter les observations suivantes sur les articles mentionnés
ci-après.

Article 4. - Fonctions cOlz.s:ulaires
Le but d'une convention SUI' les relations et immunités con

sulaires devrait être, semble-t-il, de conférer des droits à l'Etat
d'envoi et à ses fonctionnaires consulaires ainsi que de déter
miner les obligations correspondantes de l'Etat de résidence. Il
n'y a pas lieu, par conséquent, de faire figurer dans une telle
convention des articles n'exprimant que des desiderata, des
recommandations ou des avis d'ordre général.

En outre, les fonctions des fonctionnaires consulaires sont
définies dans les instructions et règlements internes de l'Etat
d'envoi; l'e.xercice de ces fO>ictions est subordonné à la légis
lation et aux pratiques l'ertinentes de l'Etat de résidence ainsi
qu'aux obligations contractuelles que ledit Etat a assumées. Si
l'on considère ces faits sous un autre angle, on peut dire que
l'Etat de résidence ne doit pas - en se référant aux instmc
tions internes de l'Etat d'envoi - exiger d'un fonctionnaire
consul?ire de ce dernier Etat qu'il exerce certaines fonctions
ou qu'i! acc lmplisse certains actes: il ne saurait, par exemple,
motif pris de ce que le fonctionnaire consulaire a pour devoir
de prêter secours et assistance aux ressortissants de l'Etat
d'envoi, refuser d'accorder une assistance ou des soins médi
caux à un étranger indigent ou malade.

Le libellé des deux variantes de l'article 4 du projet d'articles
n'est pas toujours précis à ces deux égards.

En comparant ces deux variantes, on peut dire que la mise
au point d'articles relatifs a= fonctions consulaires et destinés
à êtr\~ insérés dans des conventions consulaires bilatérales a
toujours présenté de grandes difficultés. Il est évident qu'il est
encore plus difficile ou même parfvis complètement impossible
pour un organisme comptant plus de 90 Etats de convenir, dans
ce domaine, de textes qui aient une valeur pratique et qui ne
contiennent pas seulement des dispositions de portée très atté
nuée ou des recommandativns formulées en termes généraux.
Mais, en revanche, si on insère dans la convention des àéfini
tions détaillées et précises, il faut s'attendre à de nombreuses
résel ves qui priveront alors les articles de leur signification.
Ces considérations amènent le Gouvernement suédois à conclure
que la seule façon réaliste d'aborder la question est de renoncer
à vouloir élaborer, au sujet des fonctions consulaires, des textes
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[Texte origin<ù en français]

16.-Suisse

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE NOTE VERBALE, EN DAn: DU
29 MAI 1961, Dr L'OBSERYATEUR PERMANENT DE LA SUISSE

AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNŒS

!.l's autorités compl-tentes de la Confédération suisse ont
l'xaminé avec attention le projet d'articles relatifs aux relations
l't inllnunitrs consulaires établi par la Commission du droit
international des Nations Unies et se félicitent de l'occasion
qui leur est offl'rtc de se prononcer à son sujet. Vu l'impor
tance que la Suisse attache à ses relations consulaires avec
d'autres Etats, les autorités suisses suiwnt :l\"ec le plus grand
intérêt les travaux de codification du droit des gens entrepris
par les Nations Unies et forment le vœu que l'élaboration d'une
convention définitive tera l'chjet d'une conférence diplomatiqce
de plénipotentiaires à laqt.elle la Suisse aura la possibilité de
prendre part.

Les autorités suisses estiment que le but de la présente codi
fication du droit des l dations consulaires doit être principale
ment de formuler de manière satisfaisante les règles actuelle
ment applicables en la matière, laissant à ce droit la possibilité
de se développer sur le terrain bilatéral et multilatéral. La
convention devrait dès lors se borner à fixer un minimum de
droits et d'obligations, réservant aux Etats intéressés la fa
culté de prévoir entre eux d'at1tres droits et d'autres obligations
au moyen de conventions internationales.

Le projet d'articles répond dans une large memre à cette
idée. Il constitue, de l'avis des autorités suisses, une base utile
pour l'élaboration d'une convention générale sur les relations
consulaires. Toutefois, certaines dispositions du projet s'écar
tent largement de la pratique observée en Suisse; dans la me
sure où elles touchent des questions de principe, elles parais
sent difficilement acceptables aux autorités suisses.

Contrairement à d'autres Etats, la Suisse n'a pas conclu de
traités consulaires bilatéraux au cours de ces dernières années.
Abstraction faite de dispositions générales contenues dans les
traités d'amitié, d'établissement et de commerce, la pratique
suisse repose principalement sur le droit coutumier qui, à son
tour, s'appuie sur le principe de la réciprocité. C'est pourquoi
les autorités suisses considèrent qu'il serait indiqué d'insérer
dans la future convention une disposition générale prévoyant
que les questions qui ne sont pas expressément réglées par la
convention continuent d'être régies par le droit coutumier.
Article premie;'

Litt. a. - Le projet emploie les expressions "consulat" et
"consul" dans deux acceptations différentes. Il serait préférable
d'éviter ces définitions qui pourraient conduire à des malen
tendus. Il apparaît dès lors opportun d'introduire, sous litt. a,
la notion de "poste consulaire" qui pourrait être utilisée éga
lement dans les autres articles.

Selon la pratique suisse, les agences consulaires ne sont pas
des postes consulaires au plein sens du terme. Elles ne sont
pas en relations directes avec le gouvernement de l'Etat d'en
voi, elles ne sont que des organes dont la tâche est d'aider les
postes consulaires à remplir leurs fonctions. Elles ne possèdent
pas de circonscription consulaire; le champ de leur activité ne
s'étend qu'à une partie de la circonscription du poste consu
laire dont elles dépendent. Par conséquent, les agents consu
laires ne sont pas chefs de poste consulaire. Ils n'exercent que
des fonctions limitées et ne jouissent d'aucun privilège. Ils ne
sont pas munis d'une lettre de provision et ne reçoivent pas
d'exequatur de l'Etat de résidence. Il convient dès lors cle ne

Article 12. - Lettre de pro'L';sio·~

Chaque fois qu'il nomme un consul, le Gouvernement suédois
établit une lettre de provision, même s'il ne s'agit que d'un
changement de circonscription consulaire sur le territoire de
l'Etat de résidence.

Article ';0, - bwiolabilité persollndle
Aux termes du paragraphe 2 de cet article, les fonctionnaires

consulaires ne peuvent pas être incarcérés sauf en exécution
d'un jugement définitif portant condamnation à une peine de
prison d'au moins deux ans. D'après le commentaire de l'ar
ticle en question, cette immunité se fonde sur deux considéra
tions, à savoir i) que le consulat doit continuer à fonctionner
sans interruption et ii) que, dans beaucoup de pays, le tribunal
prononce parfois une peine avec sursis. Ces deux arguments
sont discutables, premièrement parce qu'il semble peu prc,bable
que l'Etat d'envoi maintienne en fonctions un consul qui a été
condamné à une peine d'emprisonnement dans l'Etat de rési
dence, et, deuxièmement, parce que, dans certains cas, une peine
avec sursis peut être remplacée par une autre peine, alors que
d'après le commentaire la peine devrait être complètement
annulée.

A,.ticle 41. - Immunité dl' jllridicti01~

Le paragraphe 2 du commentaire souligne que l'immunité de
juridiction dont jouissent les consuls n'est pas une immunité
personnelle, mais une immunité reconnue à l'Etat d'envoi, et
que par conséquent elle ne s'applique qu'aux actes de la fonc
tion. Dans ces conditions, il n'y a aucune raison de faire, en
ce qui concerne les actes accomplis par les consuls dans l'exer
cice de leurs fonctions, une distinction - distinction qui existe,
semble-t-il, dans les articles 41 et 50 - entre le consul qui est
ressortissant de l'Etat de résidence et celui qui ne l'est pas.
L'article 50, qui concerne la première catégorie de consuls,
utilise l'expression "actes officiels accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions" alors que dans l'article 41 le mot "officieZ" ne
figure pas, encore que le commentaire indique que l'immunité
prévue dans ce dernier article concerne exclusivement les actes
officiels.

Article 45. - E:re1llptiol~ fiscale
Cet article, comme l'article correspondant du projet d'ar

ticles relatifs aux relations et immunités diplomatiques, ne
limite d'aucune façon l'expression "membres de leu'- iamille".
La législation suédoise accorde l'exemption fiscale à la femme
du fonctionnaire consulaire ainsi qu'à ses enfants âgés de moins
de 18 ans, à condition que ces derniers vivent avec le fonction
naire et ne soient pas ressortissants suédois. Il serait souhai
table d'incorporer dans cet article une définition analogue pour
éviter une interprétation trop large de l'expression "membres
de leur famille".
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qui r~'produiraient Il'" dispositions correspomt.ultes des conven- .ir/id.' 40. - EumptiotJ dvU<lni.1r.' ..,~

tiüns bilatérall's l't de se contenter d'une détinition large du Le paraRrapht' 2 du commentaire indique qUt,' la Commission .,~
genre de c,'lle qui figurl' au paragraphl' 1 dl' 1;1 ckuxil-llll' va- a décidé d'insl'rl'r dans cet article, pour t'e qui est de l't'xelllp-Î
riante de l'article 4: tilln douanilort, accordée aux ml'mbres du Clln"ulat, des disposi- ~

"Les consuls ont pour missiou de défendn' daus les limites tiülls itlentiqul's il cdlt's qui figurent dans ko projet d'articles
dl' leur drcünscription les dwits l't intérêts de l'Etat d't'nvoi relatifs aux rdations et immunités diplomatiques. Cept'ndant,
et de ses ressllrtissants et de prt'tl'r secours et assistance aux l'article 46, td qu'il est rédigé, accorde égalt'tnent l'e:'Cemption
ressortissants de l'Etat d'envoi, ainsi que d'exerct'r d'autres douanière aux errployés du consulat, alors que le projet d'ar-
fllllctions déterminél's par les accords internationaux en yi- ticles relatifs aux rdations et immunités diplomatiques n'étend
gUl'ur applkablt,s en la matièrt, ou qui leur s,mt confiél's par pas t'e privilège anx t'mployés. De l'avis du GOll\'ernement
l'Etat d'e:lVoi et dont l'exercice l'st compatible avec la légis- suédois, kos tllt'mbres d'un consulat ne devraient jamais jouir
lati'ln d~ i'Etat de résidence." de privilèges plus étt'ndus que ceux d'une mission diplomatique,

Article 8. - Class,'s dcs chefs dl' l'Llstrs cOIlSll1cu'rL'S
Le Service diplomatique suédois ne reconnaît pas en prin

cipe la classe des "agents consulaires". Il est arrivé cependant,
dans quelques cas exceptionnels, que le Gouvernement suédois
nomme des agents consulaires. Leur statut est très semblable
à celui des yice-consuls honoraires avec cette différence essen
tielle qu'ils n'présentent simplement un consul dans une localité
différente de cdle où se trouve le siège du consulat, mais qui
est située dans la même circonscription consulaire. Les ag-ents
consulaires ne sont pas nommés par le consul et leur mode de
nomination est exactement le même que celui des vice-consuls
honoraires. Le Gouvernement suédois ne souhaite pas le main
tien des agents consulaires en tant que classe spéciale et il
pense par conséquent qu'il y aurait intérêt à ne pas en faire
mention dans la convention.
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pas mcntiullner les agcnces consulaires dans la cunwntion et
de laisser aux Etats intéressés le suin de régler par voie de
conventiul s bilatér:\les la question de l'admiss:on d'agenc~s

consulaires et d'agents consulaires et t'elle de la définition de
leur statut juridique,

Litt, f t't g. - Pour éviter les difficultés que pourrait sus
citer le èouble sens du terme "consu!" utilisé par le projet
d'artidt's, il cunviendrait de définir tout d'abord sous lettre f
l'expression "chef de puste consulaire"; cette définitiun pour
rait être la suivante:

"f) Le terme "chef de poste consulaire" désigne toute per
sonne chargée par l'Etat d'envoi de diriger un poste consu
laire en qualité de consul général, consul ou vice-consul et
admise à l'exercice de ces fonctions conformément aux ar
ticles 13 et 14 du présent projet."
Cette définition serait plus exacte que la formule actuelle, car

les articles 13 et 14 sur l'exequatur et la reconnaissance provi
soire, auxquels se réfère cette définitiun, concernent uniquement
les chefs de poste (voir chiffre 7 du commentaire de l'ar
ticle 13).

Litt. i. - La notion de "hauts fonctionnaires consulaires", que
connaît la pratique observée dans de nombreux Etats et no
tamment en Suisse, devrait être introduite à la suite de la
définition du chef de poste; cette expression s'entend des mem
bres des postes consulaires qui, sans être chefs de poste, exer
cent des fonctions consulaires et possèder1t un titre consulaire.
Les hauts fonctionnaires consulaires pourrahmt être définis de
la manière suivante:

"L'expression "haut fonctionnaire consulaire" désigne toute
personne, non chef de poste, dûment nommée par l'Etat
d'envoi pour exercer des fonctions consulaires dans l'Etat
de résidence et revêtant un titre consulaire tel que consul
général adjoint, consul, consul adjoint ou vice-consul."

Article 2
Conformément à la proposition du rapporteur spécial con

tenue au chiffre 3 du commentaire, il devrait être prévu dans
un deuxième paragraphe que l'établissement de relations diplo
matiques comporte rétablissement de relations consulaires. Une
disposition de ce genre correspondrait à la pratique générale
selon laql1elle les missions diplomatiques peuvent exercer des
fonctions consulaires lorsque l'Etat d'envoi ne possède pas de
postes consulaires dans l'Etat de résidence ou que la circons
cription des postes consulaires existants ne s'étend pas à l'en
semble du territoire de cet Etat. Mais par là ne serait pas
encore tranchée la question de savoir si le chef de la mission
diplomatique ou le membre de la mission qui dirige la section
consulaire de cette mission ont besoin d'un exequatur. Selon
la pratique suisse, un exequatur n'est pas nécessaire dans de
tels cas.

Article 4
Etant donné les très grandes différences que révèle la pra

tique des Etats, il parait impossible d'énumérer de façon dé
taillée, dans une convention générale, toutes les fonctions con
sulaires. Dès lors peut seule entrer en ligne de compte une
énumération limitative des grandes catégories de fonctions. Le
texte du paragraphe 1 est par conséquent préférable à la va
riante détaillée figurant au chiffre 11 du commentaire,

Litt, a. - La mention de la protection des intérêts de l'Etat
d'envoi pourrait conduire à des malentendus, cette fonction
rentrant plutôt dans la catégorie des fonctions diplomatiques.
Il va de soi que le consul agit toujours dans l'intérêt de l'Etat
d'envoi. Cette mention devrait dès lors être biffée ou précisée
de manière limitative.

Litt. c. - L'exercice de fonctions concernant l'état civil par
le consul n'est admissible que si des offices d'état civil font dé
faut dans l'Etat de résidence ou que cet Etat tolère l'exercice
de ces fonctions par les consuls bien qu'il possède ses propres
offices d'état civil. La condition selon laquelle il ne doit pas y
avoir conflit entre les fonctions consulaires et la législation de
l'Etat de résidence s'applique aussi dans ce cas. (Voir dans ce
sens, au chiffre 9 du catalogue détaillé des fonctions consulaires,
la réserve expresse touchant le pouvoir du consul de célébrer
des mariages.) L'exercice d'autres fonctions administratives
devrait aussi être subordonné à cette condition. (Pour le dp.
tail, voir les commentaires ci-dessous sur le catalogue des fonc
tions consulaires.)
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Litt, f. - La fonction du consul consistant à s'informer sur
les aspects de la vie économique, t'ummerciale et culturelle de
sa circonscription ne peut être exercét', comme les autres func
tions consulaires, que dans le cadre de la législation de l'Etat
de résidence; .:11e doit tenir comptt' en particulier des disposi
tions pénales concernant la protection de la sécurité de l'Etat.

Catalogue détaillé du fonctwns COllsll1aires (chiffre 11 du
cOllllllcntaire).- Mise à part la rést'rve générale déjà formulée
plus haut, il y a lieu d'observer ce qui suit à propos de cette
définition.

Chiffre 6. - Lors de l'institution d'une tutelle ou d'une cura
telle en ce qui concerne des ressortissants de l'Etat d'envoi, le
consul ne possède pas la faculté de désigner aux tribunaux la
personne du tuteur ou du curateur; il peut tout au plus re
commander au juge une personne à cette fin. Le consul ne doit
pas avoir non plus le pouvoir d'effectuer la surveillancp :il.' la
tutelle ou de la curatelle; une telle surveillance équivaudrait à
une immixtion dans les affaires intérieures de l'Etat de rési
dence. La possibilité que le droit suisse donne, sous réserve de
réciprocité, aux autorités du pays d'origine de ressortissants
étrangers d'exercer la tutelle ou la curatelle rend, dans le cas
de la Suisse, une disposition de ce genre d'autant plus super
flue.

Chiffre 7. - Le pouvoir de représenter, sans production de
pleins pouvoirs, dans des affaires de succession, les héritiers
ou légataires ne peut être reconnu qu'à la condition que cette
représentation coïncide avec la volonté des intéressés.

Chiffre la. - En droit suisse, les actes relevant de l'entraide
judkiaire sont des actes ofliciels dont l'accomplissement est
réservé aux autorités compétentes de l'Etat de résidence. Aussi
la Suisse n'a-t-elle conclu aucun accord qui octroierait de tels
pouvoirs aux consuls. Une disposition prévoyant que les con
suls peuvent accomplir des actes d'entraide judiciaire ne serait
acceptable pour la Suisse qu'à la condition que soit réservé
l'assentiment exprès de l'Etat de résidence.

Chiffre 13. - Le pouvoir du consul de recevoir en dépôt des
objets et des documents appartenant à des ressortissants de
l'Etat d'envoi ne saurait englober des objets et documents ayant
joué un rôle dans la commission d'actes criminels. L'insertion
éventuelle dans la convention d'une disposition à ce sujet de
vrait contenir une réserve spécifique, à moins qu'il soit claire·
ment établi que la réserve générale touchant le respect du droit
de l'Etat de résidence s'applique également sur te point.

Chiffre 14. - La compétence du consul de favoriser les inté
rêts culturels de l'Etat d'envoi devrait être défi,'lie restrictive
ment, afin d'éviter des immixtions abusives dans les affaires
internes de l'Etat de résidence.

Chifft'e 16. - Voir la remarque ci-dessus, sous lettre f, con
cernant la protection de la sécurité de l'Etat.

Chiffre 17. - Cette clause générale va trop loin. L'autorisa
tion générale donnée au consul d'exercer toutes autres fonc
tions dont l'exercice n'est pas interdit par la législation de
l'Etat de résidence ouvrirait la porte à des abus. Il serait plus
exact de parler uniquement, comme au paragraphe 1 du cata
logue, des fonctions dont l'exercice est compatible avec la lé
gislation de l'Etat de résidence.

Article additiOlmel faisallt suite d l'article 4 (proposition du
rapporteur spécial figurant au chiffre 12 du commentaire).
Cette disposition, selon laquelle le consul peut représenter pro
visoirement un ressortissant de l'Etat d'envoi devant les tri
bunaux .;t les autres autorités de l'Etat de résidence jusqu'à
ce que l'intéressé ait désigné un représentant ou assumé lui
même sa défense, devrait, le cas échéant, être complétée par une
clause précisant que le fait pour un consul de participer dans
ces conditions à une procédure ne confère pas à celle-ci un
caractère contradictoire. .
Article 4

Paragraphe 2. - Cette disposition devrait être précisée in
fille de la manière suivante: "... les éonsuls ne peuvent s'adres
ser qu'aux autorités régionales et locales." En Suisse, les con
suls ont surtout affaire aux autorités cantonales.
Article 5

Litt. b. - L'obligation de l'Etat de résidence de notifier au
consul les cas où il y aurait lieu de pourvoir à la nomination
d'lm tuteur ou d'un curateur pour un ressortissant de l'Etat
d'envoi paraît acceptable à la condition que cette notification
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ne préjuge pas la compétence de l'Etat de résidence touchant Artkle 14 ; Le parag,
à l'exécution de ces mesures. Contrairement à l'opinion figurant au commentaire (chiffre villon natio

Litt. c. - Il serait utile de prévoir que l'Etat de résidence 4), la reconnaissance provisoire d'un chef de poste consulaire, en effet, êt
est tenu d'aviser le poste consulaire non seulement lorsqu'un ne devrait pas entraîner pour l'Etat de résidence l'obligation Articles 30
navire de l'Etat d'envoi fait naufrage ou s'échoue, mais égale- d'accorder tous les privilèges et immunités prévus dans le J,
ment en cas d'accident d'un avion immatriculé dans l'Etat projet d'articles. Une telle solution pourrait conduire à des Comme l'
d, . (V' 4 ') latifs aux 1<envOl. Olr art. ,par. 1, htt. d. difficultés au cas où l'exequatur serait refusé; il en irait ainsi . d
.• ' 1 notamment dans l'hypothèse où l'exemption douanière aurait sulalres e,

~"1rtlc e 6 tation apprété accordée de façon anticipée. Il suffirait dès lors de prévoir:
Litt. a. - Cette disposition devrait indiquer clairement que la conditions

faculté du consul de se rendre auprès de ressortissants de "En attendant la délivrance de l'exequatur, le chef de poste besoins du
l'Etat d'envoi ne doit pas être exercée contre la volonté libre- consulaire peut être admis provisoirement à exercer ses' Article 35
ment exprimée de l'intéressé. fonctions. Il bénéficiera alors de toutes les immunités d'usage

pour les actes relevant de ses fonctions." ,La Iibert
Litt. b. - Les cas où les intérêts de l'instruction criminelle ne devrait

exigent que l'arrestation d'une personne soit tenue secrète Article 16 cription co
pendant un certain temps devraient être réservés expres- Paragraphe 1. - Il faudrait mentionner dans Cét article les du territoir
sément dans cette disposition même et non pas dans le com- autorités compétentes pour désigner le gérant intérimaire d'un cité.
mentaire (chiffre 7), comme c'est le cas actuellement. En poste consulaire.
outre, l'obligation de l'Etat de résidence de communiquer au Paragraphe 2. - Vu qu'il s'agit d'une activité temporaire, il
consul l'arrestation ou l'incarcération d'un ressortissant de ne semble pas justifié d'accorder au gérant intérimaire tous
l'Etat d'envoi devrait être limitée aux cas où la personne arrê- les privilèges du chef de poste titulaire.
tée ou incarcérée désire expressément qu'une telle communica-
tion soit faite. Article li

Litt. c. - La faculté du consul de rendre visite à un ressor- Paragraphe 2. - La daté de la reconnaissance prOVISOire ne
tissant de l'Etat d'envoi détenu ou incarcéré devrait être li- devrait pas automatiquement déterminer le rang du chef de
mitée, comme dans le cas visé sous lettre a, de façon qu'elle ne poste dans la liste de préséance. Il faudrait laisser à l'Etat de
puisse pas s'exercer contre la volonté librement exprimée de résidence le choix de ranger les chefs de poste consulaire selon
l'intéressé. En outre, en ce qui concerne les personnes détenues le moment de la reconnaissance provisoire ou selon celui de
pour les besoins d'une instruction criminelle, le pouvoir du juge l'octroi de l'exequatur.
d'instruction d'autoriser des visites selon les besoins dè l'ins- Pm'agraphe 3. - Comme la présentation des lettres de pro-
truction devrait être mentionné dans le texte même de la con- vision est souvent postérieure à l'octroi de l'exequatur, il paraît
vention et non pas dans le commentaire (chiffre 5). La réserve difficile de prendre la date de cette présentation pour déter-
générale contenue au paragraphe 2, selon laquelle les libertés miner l'ordre de préséance; il vaudrait mieux prévoir:
visées au paragraphe 1 doivent s'exercer dans le cadre des lois "Si plusieurs chefs de poste ont obtenu l'exequatur ou la
et règlements de l'Etat de résidence, est affaiblie dans une reconnaissance provisoire à la même date, ils sont départagés
trop forte mesure par le membre de phrase suivant, aux termes en ce qui concerne leur ordre de préséance suivant la date de
duquel ces lois eL règlements ne doivent pas rendre ces libertés la demande d'exequatur."
inopérantes. Paragraphe 5. - Les gérants intérimaires devraient, à l'instar
Article 8 des chargés d'affaires a. i., prendre rang entre eux non pas

Comme il a déjà éte indiqué à propos de l'article l, la pra- selon l'ordre de préséance du titulaire, mais selon la date de
tique suisse ne considère pas les agents consulaires comme des la notification de leur entrée en fonctions comme gérant.
chefs de poste consulaire. Selon cette pratique, les agents con- Article 19
sulaires sont nommés par les autorités compétentes de l'Etat Chaque Etat devrait être libre de subordonner l'octroi du
d'envoi. Ils sont simplement reconnus par le Département poli- statut diplomatique à un chef de poste consulaire ayant le titre
tique fédéral; l'exequatur fédéral ne leur est pas délivré. Ils de consul général-chargé d'affaires à la condition que ce chef
n'ont pas de juridiction indépendante et sont les représentants, de poste habite au lieu où est établi le siège du gouvernement
dans la région où ils exercent leur activité, de l'autorité qui (comme tel est le cas en ce qui concerne les chefs de mission
les a nommés. Ils ne jouissent, en principe, d'aucun privilège. diplomatique).
Article 9 Article 23

Cette disposition est peu claire par suite du défaut, déjà ' Il devrait être expressément prévu que l'Etat de résidence,
signalé à propos de l'article 1, d'une distinction nette entre les iorsqu'il considère un fonctionnaire consulaire comme non ac-
notions de chefs de poste consulaire et de fonctionnaires con- ceptable, n'est pas tenu de motiver sa décision.
sulaires non chefs de poste revêtant un titre consulaire. La possibilité, mentionnée au chiffre 2 du commentaire, de

déclarer non acceptable un membre du personnel d'un poste
consulaire déjà a,ant son arrivée dans l'Etat de résidence est
insuffisante lorsque la personne en question pénètre sur le terri
toire de l'Etat de résidence ou assume ses fonctions au moment
de la notification. Il conviendrait dès lors de prévoir une dis
position selon laquelle les fonctionnaires consulaires ne béné
ficient des privilèges et immunités qu'après que l'Etat de rési
dence a approuvé ieur nomination, dûment notifiée. (Voir les
observations faites au sujet des articles 13 et 51.)
Article 27

Le personnel privé devrait être exclu du bénéfice des para
graphes 1 et 2. Ce personnel ne jouit en Suisse d'aucun pri
vilège.
Article 29

Le droit du consulat d'arborer le pavillon national devrait
être limité, eu égard aux difficultés que pourrait causer à
l'Etat de résidence l'exécution de son obligation de protéger
le drapeau.

Le paragraphe l devrait par conséquent contenir la réserve
suivante:

"Le consulat a le droit d'arborer le pavillon national con
formélllmt ails usages de l'Etat de résidence et de pla
cer ... "

Article 12
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Les trois paragraphes de cet article concernent manifeste
ment les chefs de poste consulaire, car eux seuls sont munis
d'une lettre de provision. Ce point ne ressort cependant pas
d'une façon suffisamment claire du texte, vu les sens différents
du mot "consul" utilisé dans le projet d'articles.

Selon la pratique suisse, le chef de poste consulaire reçoit
une nouvelle lettre de provision et un nouvel exequatur lors
de toute modification de la circonscription consulaire; il en 'la
de même lorsque le chef de poste change de rang.

Article 13

Cet article ne règle que la reconnaissance du chef de poste
consulaire. Une disposition expresse sur la reconnaissance des
fonctionnaires consulaires non chefs de poste fait défaut. Le
commentaire (chiffre 7) indique seulement que ces fonction
naires n'ont pas besoin d'exequatur et que, pour eux, une noti
fication par le chef de poste est suffisante. Ce point devrait
faire l'objet d'une disposition particulière. D'autre part, il
faudrait prévoir que les autres fonctionnaires ne jouissent pas
des privilèges et immunités avant que l'Etat de résidence les
ait reconnus après due notification. (Voir les remarques faites
au sujet des articles 23 et 51.)



neurs ainsi que, dans des cas exceptionnels. à d'autres parents
faisant partie du ménage de l'agent. Cette observation vaut
également pour tous les autres articles accordant des privilèges
et des immunités aux membres de la famille.

Litt. a. - Cette disposition est trop restrictive. Elle devrait
comprendre tous les impôts indirects, qu'ils soient incorporés
dans le prix de marchandises ou de services ou ajoutés à ce
prix.

,·lrticle 46
Litt. b. - L'exemption ùouanière devrait être limitée aux

chefs de poste consulaire et aux fonctionnaires consulaires non
chefs de poste revêtant un titre consulaire.

Quant au cercle des membres de la iamille, voir article 45,

,'lrticle .Ji
En ce qui concerne le cerdl' ùes membres de la famille, voir

article 45.

Article 48
En ce qui concerne le cercle des membres de la famille, voir

article 45. Il conviendrait d'exclure le personnel domestique du
bénéfice de cet article.

Articlc 49
Dans la mesure où cet article vise le cas d'une femme, mem

bre du consulat, épousant un ressortissant de l'Etat de rési
dence, il est contraire au principe constitutionnel suisse de
l'unité de la famille (article 54 de la Constitution fédérale),
selon lequel la femme étrangère acquiert par son mariage avec
un ressortissant suisse la m..tionalité de son mari. Pour ces
raisons, les autorités suisses proposent d'ajouter à l'article 49
le membre de phrase: "à l'exception du cas de mariage".

Article 51
Les paragraphes 1 et 2 de\Taient être complétés par une dis

position prévoyant que les nouveaux membres du consulat de
vraient dans tous les cas, lorsqu'ils arrivent dans l'Etat de
résidence ou qu'ils s'y trouvent déjà, bénéficier des privilèges
et immunités à partir du moment où l'Etat de résidence a ap
prouvé leur nomination et non pas déjà dès le moment où leur
nomination a été notifiée à cet Etat. (Voir les remarques faites
à propos des articles 13 et 23.)

Article 52

Les obligations des Etats tiers en ce qui concerne les fonc
tionnaires consulaires qui traversent leur territoire pour se
rendre à leur poste ou pour rentrer dans leur pays devraient
être limitées aux cas de transit direct par le chemin le plus
court.

Articles 54 et suivaltts

La réglementation prévue au dmpitre III sur les consuls
honoraires paraît acceptable pour l'essentiel. Cependant, ell~

ne parait pas suffisante dans la mesure où elle n'établit pas une
distinction claire entre la situation personnelle des chefs de poste
consulaire honoraires et des autres fonctionnaires consulaires
honoraires non chefs de poste revêtant un titre consulaire, d'une
part, et la situation des postes consulaires dépendant d'un con
sul honoraire, d'autre part.

Selon la pratique suisse, le statut juridique d'un poste con
sulaire est indépendant, pour ce qui concerne toutes les ques
tions intéressant l'exercice des fonctions, du point de savoir si
le chef de poste est un consul de carrière ou un consul hono
raire. Cette distinction n'est importante qu'au point de vue
personnel, ainsi que le projet d'articles le prévoit justement.

A/·ticle 54

Conformément aux observations qui précèdent, cet article de
vrait être intitulé plus exactement: "Statut juridique des con
suls honoraires et des consulats dirigés par cuz',"

L'article 31 concernant l'inviolabilité cies locaux consulaires
ainsi que les paragraphes 2 et 3 de l'article 53 interdisant
l'usage abusif des locaux consulaires devraient figurer parmi
les dispositions auxquelles se réfère l'article 54. Les para
graphes 2 et 3 de l'article 53, qui fixent clairement les limites
cians lesquelles les locaux consulaires peuvent être utilisés, revê
tent une grande importance dans le cas des consuls honoraires
qui exercent une activité privée de caractère lucratif. Comme
l'artkle 31, combiné avec l'ërticle 53, permet de tenir compte
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Le paragrapltt: 2 devrait être biffé; le droit d'arborer le pa
villon national sur les moyens de transport personnels devrait,
en effet, être limité aux chefs de mission diplomatique.

Articles 30 ct 31
Comme l'article 22, sur l'effectif du consulat, les articles re

latifs aux locaux du consulat et à l'inviolabilité des locaux con
sulaires devraient contenir Uille disposition prévoyant une limi
tation appropriée des locaux eu égard aux circonstances et
conditions qui règnent dans la circonscription consulaire et aux
besoins du consulat.

Article 35
La liberté de mouvement des membres du poste consulaire

ne devrait être assurée par la convention que pour la circons
cription consulaire. Cette liberté pourrait être étendue au reste
du territoire de l'Etat de résidence sous condition de récipro
cité.

Article 36
L'octroi aux postes consulaires d'Uill droit illimité d'utiliser

la valise diplomatique et le courrier diplomatique ne parait pas
justifié. Si l'Etat d'envoi possède une mission diplomatique dans
l'Etat de résidence, la correspondance officielle des postes con
sulaires devrait passer par l'intermédiaire de cette mission.
L'emploi de la valise diplomatique et du courrier diplomatique
devrait à tout le moins dépendre de i'octroi de la réciprocité.

Article 40
La pratique suisse ne reconnait pas l'inviolabilité personnelle

des consuls. Toutefois, cette inviolabilité pourrait être admise
en principe pour les chefs de poste consulaire et, à la rigueur,
les fonctionnaires consulaires non chefs de poste revêtant un
titre consulaire. Mais le système prévu par la convention est
extrêmement lourd et pourrait créer de flagrantes inégalités de
traitement, suivant les législaTions.

Paragraphe 1. - Cette disposition exclut le bénéfice de l'in
violabilité personnelle dans les cas d'infraction passibles d'Uille
peine de prison dont le maximum est d'au moins cinq ans. Une
limitation énumérative parait préférable à la variante qui con
tient la notion d' "infractions graves". Toutefois, compte tenu
de la diversité des législations pénales, le terme de "peine de
prison" devrait être remplacé par une notion plus générale
telle que "peine privative de liberté".

D'après le droit pénal suisse, de nombreux délits constituant
des "infractions graves" sont punis de l'emprisonnement et non
de la réclusion, la durée maximum de la peine d'emprisonne
ment étant de trois ans. Selon les conceptions du droit suisse,
le critère décisif devrait être une peine de prison de trois ans
et non pas de cinq ans. Si une telle modification n'était pas
possible, les autorités suisses préféreraient la variante: "sauf
en cas d'infraction grave".

Article 42
Paragraphe 1. - La non-application de mesures de coercition

en cas de refus de répondre comme témoin devrait être limitée
aux chefs de poste consulaire et aux fonctionnaires consulaires
non chefs de poste revêtant un titre consulaire.

Paragraphe 2. - Il y aurait lieu de prévoir la possibilité de
donner un témoignage écrit, toujours sous la réserve que cela
soit admis par le droit de l'Etat de résidence.

Article 43
En ce qui concerne les bénéficiaires de l'exemption des obli

gations en matière d'immatriculation des étrangers, de permis
de séjour et de permis de travail, le cercle des membres de la
famille devrait être limité. En plus, il y aurait intérêt à définir
les conditions dans lesquelles ces membres de la famille sont
\~onsidérés comme faisant partie du ménage.

D'autre part, il y aurait lieu d'exclure le personnel privé de
l'exemption prévue à cet article.
Article 45

L'exemption fiscale générale prévue par cet article ne devrait
pas être accordée aux employés de consulat ne remplissant que
des tâches administratives et techniques.

Le commentaire devrait mentionner que l'exemption fiscale
peut être octroyée également sous forme de remboursement.

Le cercle des membres de la famille bénéficiaire de l'exemp
tion fiscale devrait être limité au ("onjoint et aux enfants mi-
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18. - Union des Républiques socialistes soviétiques

ÛBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE NOTE VERBALE, EN DATE DU

24 MARS 1961, DE LA MISSION PERMANENTE DE L'UNION DES

RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES AUPRÈS DE L'ORGA
NISATION DES NATIONS UNIES

."~.~_-.,."""~

6. En ce qui concerne les dispositions des paragraphes 1 et
2 de l'article 40, le Gouvernement tchécoslovaque estime que
le critère fondé sur le degré et la durée de la peine applicable
aux infractions pénales ne convient pas, car les peines sont diffé
rentes dans les législations pénales des divers Etats et sont
en outre susceptibles de modifications. C'est pourquoi le Gou
vernement tchécoslovaque est en faveur de la variante proposée
au paragraphe 1 de l'article 40, ce qui amènerait à modifier en
conséquence le paragraphe 2 du même article.

7. Le Gouvernement tchécoslovaque propose de faire figurer
dans le projet une disposition stipulant qu'un membre de la
mission diplomatique d'un Etat qui est affecté à un consulat
dudit Etat conserve ses privilèges et immunités diplomatiques.

8. Le Gouvernement tchécoslovaque juge acceptable le
deuxième texte proposé pour l'article 65 (rapports entre les ar
ticles du projet et les conventions bilatérales) et aux termes
duquel les dispositions du projet ne portent pas atteinte aux
conventions bilatérales concernant les relations et immunités
consulaires conclues antérieurement entre les parties contrac
tantes, et n'empêchent pas la conclusion de telles conventions
à l'avenir.

9. En ce qui concerne le chapitre III du projet (art. 54 à
63), le Gouvernement tchécoslovaque s'abstiendra de présenter
des observations, car il estime que l'institution des consuls ho-
noraires ne répond pas à l'état actuel des rapports entre les
Etats et, partant, n'envoie ni ne reçoit de consuls honoraires.

[Texte original en russe]

Les services compétents de l'URSS ont les observations sui
vantes à présenter sur le projet d'articles relatifs aux relations
et immunités consulaires que la Commission du droit interna
tional de l'ONU a établi à sa douzième session:

1. L'article premier, qui donne les définitions des termes et
expressions employés dans le projet, appelle certaines préci
sions.

Notamment l'alinéa e de l'article premier devrait être ainsi
conçu:

"L'expression "archives consulaires" désigue tous les do
cuments, la correspondance officielle, la bibliothèque, ainsi que
tout meuble destiné à les protéger ou à les conserver."
2. Aux termes de l'article 2, l'établissement de relations con

sulaires s'effectue 0301' voie d'accord mutuel entre les Etats inté
ressés. Il convient- d'ajouter que l'établissement de relations di
plomatiques comprend l'établissement de relations consulaires.

3. Aux termes du paragraphe 5 de l'article 3, le consente
ment de l'Etat de résidence est nécessaire si le consul doit
exercer en même temps les fonctions consulaires dans un autre
Etat.

Ce paragraphe ne devrait pas figurer dans le projet d'ar
ticles relatifs aux relations -et immunités consulaires.

4. Le rapporteur spécial pour les relations et immunités
consulaires a proposé un article additionnel aux termes duquel
les consuls ont le droit de représenter d'office leurs nationaux
devant les tribunaux et les autres autorités de l'Etat de rési
dence jusqu'à ce que les personnes physiques ou morales en
question aient désigné leur fondé de pouvoir ou assumé elles
mêmes la défense de leurs droits et intérêts.

Il conviendrait de faire figurer cet article dans le projet
d'articles relatifs aux relations et immunités consulaires.

5. Aux termes de l'alinéa c de l'article 5, l'Etat de reSl
dence est tenu d'informer le consul lorsqu'un bateau battant le
pavillon de l'Etat d'envoi fait naufrage. Les dispositions de cet
alinéa devraient être applicables, mutatis mutamiis, aux aéro
nefs de l'Etat d'envoi.

6. Des deux variantes de l'article 65, concernant le rapport
entre les articles relatifs aux relations et immunités consulaires
et les conventions consulaires bilatérales, la seconde est préfé
rable.

de cette situati0n particulière, il n~ serait pas néc~ssaire, si ces
deux dispositions étaient rendues applicables par l'article 54, de
prévoir, paraUaement à l'article 55 sur l'inviolabilité des ar
chives. un article spécial sur l'inviolabilité des locaux d'un con
sulat dirigé par un consul honoraire,

Articl<' 55
Pour le cas où le consul honoraire ne disposerait pas de lo

caux servant exclusivement à des fins consulaires. cette dispo
sition devrait être complétée de la manière sui....ante:

"Les archives consulaires. les ùocum~nts et la corr~spon

danc~ oiliciels. aillsi qlle les objets à lisage officiel du con
sulat dirigé par un consul honoraire sont inviolables ..."

Artiel.- Si
Les consuls honoraires sont soumis en Suisse aux obligations

d'immatriculation d'étrangers, de permis de séjour et de permis
de travail. Il ne paraît en effet pas admissible que cette caté·
gorie d'agents soit dispensée de ces obligations.

Article 58
Cette disposition devrait prévoir plus clairement que l'exemp

tion fiscale du consul honoraire n'a trait qu'au remboursement
approprié des dépenses encourues et qu'elle ne vise pas le salaire
versé éventuellement par l'Etat d·en....oi, car ce salaire ne pour
rait être que très difficilement distingué, au point de vue de la
technique fiscale. des revenus pro....enant d'une activité privée de
caractère lucratif.

Dans tous les cas. l'exonération fiscale des consuls honoraires
qui sont ressortissants de l'Etat de résidence doit être exclue,
ainsi que l'indique le commentaire.

Article 62
En Suisse, il n'est pas fait de distinction en matière de pré

séance entre les consuls de carrière et les consuls honoraires.
Le système prévu par la convention paraît toutefois préférable.

Article 65

Les autorités suisses préfèrent le deuxième texte qui, tout
en réservant la possibilité pour les parties de conclure de nou
velles conventions bilatérales sur les relations et immunités
consulaires, tend à maintenir automatiquement en vigueur les
conventions bilatérales déjà existantes en cette matière.

17. - Tchécoslovaquie
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OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE NOTE VERBALE, EN DATE DU

9 MARS 1961, DE LA MISSION PERMANENTE DE TCHÉCOSLOVA

QUIE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[Texte original en anglais]

1. Le Gouvernement tchécoslovaque estime qu'il devrait être
prévu dans le projet d'articles que tout Etat a le droit d'entre
tenir des relations consulaires avec d'autres Etats.

2. Afin de rendre ce projet complet, le Gouvernement
tchécoslovaque recommande d'y insérer une disposition spéci
fiant que l'établissement de relations diplomatiques comporte
l'établissement de relations consulaires.

3. Le Gouvernement tchécoslovaque est d'avis qu'au moment
où elle arrêtera la rédaction définitive de l'article 4, la Commis
sion du droit international devrait y faire figurer, outre une
définition générale, une liste détaillée d'exemples de fonctions
consulaires.

4. Les pouvoirs dont le consul dispose pour protéger les
intérêts des ressortissants de l'Etat d'envoi sont r~glementés,

de manière générale, par les dispositions relatives aux fonc
tions consulaires. De l'avis du Gouvernement tchécoslovaque,
cette réglementation est suffisante. La réglementation détaillée
des questions mentionnées à l'article 6 du projet relève exclusi
vement de la législation interne de l'Etat de résidence et, en
conséquence, le Gouvernement tchécoslovaque propose de sup
primer du projet les dispositions de l'article 6.

5. Le Gouvernement tchécoslovaque propose d'inclure dans
l'article 13 du projet la disposition figurant dans le commen
taire de la Commission et selon laquelle l'octroi de l'exequatur
à un consul nommé chef de poste consulaire s'étend de plein
droit aux membres du personnel consulaire travaillant sous sa
direction et sa responsabilité.



Ad par. 2, alin. a. - Ajouter que le consul délivre et pro
roge les papiers de bord et proroge la validité des passeports
de l'équipage.

Ad par. 2, alin. c. - Le consul ne dresse par les manifestes,
mais éventuellement les certifie, notamment les manifestes des
navires battant n'importe quel pavillon, s'il s'agit des marchan
dises destinées à l'Etat d'envoi.

Ad par. 2, alin. e. - L'autorisation du consul de régler les
contestations hors du rapport de travail, entre le capitaine, les
officiers et les matelots, est trop large.

Ad par. 2, alin. g. - On ne pourrait admettre que le consul
soit agent d'une compagnie de navigation.

Ad par. 2, alin. h. - Il faut décider si le consul doit être
informé de la perquisition de:' navires au cas où il n'a pas sa
résidence dans le port et combien de temps il faut attendre en
l'absence du consul, ce qui n'est prévu, dans le droit interna
tional, que pour la procédure pénale (art. 19 de la Convention
de 1928 sur la mer territoriale).

Ad par. 2, alin. j. - Le sauvetage des navires entre dans le
cadre de l'ordre public de chaque Etat et l'on ne pourrait pas
confier au consul de diriger les mesures de sauvetage, mais il
est de sa compétence de veiller, au nom de la partie, à ce que
les mesures soient prises.

Ad par. 3, alin. d. - On ne peut admettre que le consul veille
à l'observation des conventions internationales. Il n'est pas au
torisé à entreprendre des dP.marches au sujet des violations d'ac
cords internationaux, car cela relève de la compétence de la
mission diplomatique.

Il faut distinguer entre les aéronefs civils, publics et de
guerre, car leurs statuts et traitements sont différents. En
outre, l'alinéa 4 mentionne séparément les navires publics et
les navires de guerre.

Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie est d'avis que
les navires de guerre, étant exterritoriaux, ne relèvent pas ùe
la compétence des consuls.

II. -Follctions COll-Cernant la protectiOl~ des ressortiSSallts
de l'Etat d'envoi

Ad par. 7. - Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie
est d'accord que le consul représente, sans production de pleins
pouvoirs, les ressortissants de son pays lors du règlement des
successions, à moins que les intéressés ne s'y opposent ou ne
se présentent eux-mêmes devant les autorités y relatives.

III. - Fonctions administratives

Ad par. 8. - En ce qui concerne la délivrance des actes de
l'état civil, l'Etat de résidence se réserve normalement le mo
nopole de délivrer les actes de décès (possibilité de poursuite
pénale) et les actes de naissance. Pour les actes de mariage,
l'accord des deux Etats intéressés est de rigueur.

Ad par. 8, alin. g. - On pourrait difficilement admettre la
disposition d'après laquelle le consul transmettrait le paiement
des prestations, rentes et indemnités aux ayants droit sur le
territoire étranger, particulièrement aux ressortissants du pays
de résidence. .

Ad par. 11. - Le consul ne peut pas recevoir ni dresser des
déclarations de l'Etat de résidence qui pourraient violer son
ordre public.

Ad par. 13. - On ne pourrait admettre que le consul reçoive
en dépôt des objets interdits à l'exportation.

Ad par. 17.-Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie
est d'accord que, sous des conditions déterminées, le consul peut
exercer même d'autres fonctions.

Ad art. 5. - Il est souhaitable de prévoir à l'alinéa c que le
consul soit prévenu non seulement des accidents des navires et
bateaux, mais aussi de ceux des aéronefs.

Ad art. 8. - Il faudrait élucider la question de savoir si les
agents consulaires font partie de la classe des consuls ou bien
d'une catégorie spéciale de fonctionnaires consulaires.

Ad art. 15. - Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie
est d'avis que le paragraphe 2 du commentaire doit être inséré
dans le texte des dispositions (présentation de la lettre de pro
vision et de l'exequatur par le consul lui-même, au cas où l'au
torité centrale y fait défaut).
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19. - Yougoslavie

OBSERVATIONS TRANSMISES PAR UNE NOTE VERBALE, EN DATE DU
28 FÉVRIER 1961, DU REPRÉSENTANT PER.'\fANENT DE LA YOUGO

SLAVIE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

[Texte original en français]

Le projet d'articles sur les relations et immunités consulaires
adopté à la douzième session de la Commission du droit inter
national de l'ONU contient les principes du droit international
contemporain et de la pratique généralement r'èconnue, et, selon
l'opinion du Gouvernement de la République populaire fédé
rative de Yougoslavie, il est acceptable en principe.

En ce qui concerne certains articles du projet, le Gouverne
ment de la RPF de Yougoslavie estime opportun de signaler
certains détails afin de contribuer à une meilleure rédaction du
texte lors de sa deuxième lecture à la Commission du droit
international de l'ONU, et prie le Secrétaire général de bien
vouloir transmettre à la Commission les observations suivantes:

Article premier

Il serait souhaitable de constater si l'agent consulaire visé à
l'alinéa f de cet article est égal au consul au sujet des privi
lèges et immunités consulaires.

La définition énoncée à cet article pourrait être complétée
par une définition plus précise des termes "Etat d'envoi" et
"Etat de résidence" visés à l'article 3, paragraphes 7 et 8 du
commentaire, et insérée dans le texte de l'article premier.

Article 4

Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie considère que
la première variante de cet article, qui comporte une définition
générale des fonctions consulaires, est pll1s acceptable, vu l'im
possibilité d'englober en une définition tous les aspects des
fonctions consulaires. Toute énumération détaillée serait donc
incomplète.

Il est à noter que dans de nombreuses affaires consulaires
vu la répartition interne des compétences dans l'Etat de rési
dence, le consul n'est pas à même de traiter avec les autorités
locales toutes les affaires de nature consulaire. Pour cette
raison, il serait désirable d'ajouter, à la fin du paragraphe 2
de l'article 4 de la première variante, après l'expression "aux
autorités locales", la phrase suivante: "ou aux autorités cen
trales au suj et des affaires consulaires qu'ils règlent, en leur
compétence normale, en première instance".

Au cas où la Commission estime pItlS opportun d'adopter la
deuxième variante, le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie
ne s'y opposera pas contrairement à son opinion précitée, mais,
dans ce cas, il y a lieu de procéder à un examen plus détaillé
des dispositions proposées dans la deuxième variante de cet
article, qui énumère les fonctions consulaires. Ce nouvel examen
est nécessaire, car la Commission n'a pas discuté en détail le
texte de la deuxième variante. Le Gouvernement de la RPF
de Yougoslavie prie la Commission de prendre en considéra
tion, lors de la discussion, les observations suivantes:

a) Tout d'abord, il y a lieu d'insérer une disposition d'ordre
général stipulant que les fonctions consulaires seront exercées
dans les limites de la législation de l'Etat de résidence. Lors
de la discussion de la deuxième variante, on pourrait avoir en
vue ce qui suit:

7. Il conviendrait de faire figurer dans le projet d'articles
un nouvel article ainsi conçu:

"1. Les dispositions des présents articles relatives aux
droits et aux obligations des consuls s'appliquent également
aux membres des missions diplomatiques qui exercent des
fonctions consulaires et dont la mission diplomatique notifie
le nom au Ministère des affaires étrangères de l'Etat de
résidence.

"2. L'exercice par lesdites personnes de fonctions consu
laires ne porte pas atteinte à leurs privilèges et immunttés
diplomatiques."
8. Les observations ci-dessus concernant le projet d'articles

relatifs aux relations et immunités consulaires ne sont pas ex
haustives. Les services compétents de l'URSS se réservent le
droit de formuler en temps utile d'autres observations et com
mentaires sur ce projet.
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Ad art. 16. - Il serait opportun d'examiner en Commission
si et dans quels cas est requise une reconnaissance provisoire
même par le gérant intérimaire, même dans le cas où la gestion
du consulat se prolongerait. Autremen., on pourrait déjouer
l'institution de la délivrance de l'exequ..tur.

Ad art. 18. - L'accomplissement occasionnel d'actes diploma
tiques par le consul, selon l'opinion du Gouvernement de la
RPF de Yougoslavie, devrait faire l'objet des articles relatifs
aux relations et immunités diplomatiques et non pas de ceux
sur les relations consulaires.

Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie est d'avis que
cet article devrait être omis.

Ad art. 22. - L'Etat de résidence doit décider du nombre
des fonctionnaires consulaires étrangers qu'elle est disposée à
recevoir sur son territoire. En cas de différend, le Gouverne
ment de la RPF de Yougoslavie estime que la solution doit être
prévue par la voie de l'arbitrage, pourvu que la décision de
l'Etat de résidence reste en vigueur jusqu'à la solution arbi
trale.

Ad art. 23. - Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie
considère qu'il ne serait pas opportun de stipuler l'obligation
d'informer l'Etat d'envoi qu'un membre du consulat est devenu
non acceptable.

De telles informations pourraient affecter les bonnes relations
entre les Etats plus que l'absence de ces informations.

Ad art. 26. - Il est souhaitable de relever particulièrement
que lors de la rupture des relations diplomatiques le maintien
des relations consulaires se poursuit et que les sections consu
laires des missions diplomatiques continuent leurs fonctions en
qualité de consulats.

Dans ce cas, il est nécessaire de rendre possible le contact
des consulats avec la représentation de la puissance protectrice,

Ad art. 29. - Il serait désirable de déterminer en Commis
sion si le gérant a le droit d'arborer le pavillon national sur ses
moyens de transport personnels, vu que cela ne découle pas du
paragraphe 2 de cet article.

Ad art. 31. -Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie
estime qu'il convient de prévoir l'autorisation qui serait oc
troyée soit par le chef du consulat soit par une personne habi
litée à cette fin, comme condition pour que les représentants
des autorités de l'Etat de résidence puissent pénétrer dans les
locaux consulaires en cas d'incendie ou de circonstances ana
logues.

Ad art. 33. - Cet article serait plus complet si la définition
des objets protégés du consulat était formulée séparément.

Ad art. 35. - En ce qui concerne cet article, le Gouverne
ment de la RPF de Yougoslavie estime qu'il faut énoncer clai
rement que le consul peut être empêché de pénétrer dans les
zones interdites, même si elles se trouvent sur sa circonscription
consulaire et si son intention d'y pénétrer est basée sur la né
cessité d'exercer ses fonctions consulaires.

Ad art. 37. - Le paragraphe 2 de cet article, qui règle la
question de la communication du consul avec les autorités cen
trales, pourrait être complété en termes suivants: "et au cas où
cela est indispensable dans les affaires consulaires et relève de
la compétence de ces autorités centrales de statuer en première
instance sur la matière du domaine de l'activité consulaire".

Ad art. 40. - De l'avis du Gouvernement de la RPF de
Yougoslavie, il y a lieu de prévoir expressément la possibilité
pour l'Etat d'envoi de renoncer à l'immunité visée à cet article,
ainsi que son obligation de renoncer à cette indemnité dans le
cas où un délit est commis par un fonctionnaire consulaire et
l'Etat d'envoi n'a pas un intérêt justifiable à empêcher la pour
suite. Il faudrait aussi prévoir l'obligation de l'Etat d'envoi de
mettre en jugement un fonctionnaire qui n'a pas pu être jugé
ou bien contre lequel la peine, en raison de son immunité, n'a
pas pu être appliquée dans l'Etat de résidence.

En ce qui concerne les variantes visées au paragraphe 1 de
l'article 40, le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie est
d'avis qu'il y a lieu de prévoir que le consul ne peut être mis
en prison que dans le cas où il aurait commis une infraction
passible d'une peine de prison dont le minimum serait d'au
moins cinq ans ou plus élevé.
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Ad art. 41. - Il serait désirable d'ajouter, à la fin de l'ar
ticle visant l'immunité juridique des membres du consulat, le
terme "consulaires", ce qui contribuerait à la précision du
texte.

Ad art. 42. - Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie
estime qu'il y a lieu de prévoir, dans l'intérêt d'établir la vé
rité dans un litige, que le consul peut remplacer par une décla
ration par écrit son obligation de répondre comme témoin en
justice à son bureau ou à sa résidence.

Cela pourrait avoir pour effet moins de refus de la part des
membres du consulat de répondre comme témoins.

Finalement, de ;":wis du Gouvernement de la RPF de Yougo
slavie, il y a lieu d'insérer à l'article 42 une règle stipulant
que, au cas où un membre du consulat refuse de déposer ou
invoque que l'objet du témoignage a trait à l'exercice de ses
fonctions, à la correspondance officielle ou aux documents, l'Etat
de résidence peut demander à l'Etat d'envoi, par la voie
diplomatique ou juridique, d'ordonner au consul de témoigner ou
de le délier du secret officiel au cas où le Gouvernement d'envoi
n'estime pas ce secret d'une importance essentielle pour les
intérêts de son pays, étant donné que l'exemption de répondre
comme témoin ne peut être considérée un privilège personnel
du consul, mais une immunité octroyée dans l'intérêt du ser
vice et c'est à l'Etat d'envoi de juger si cet intérêt existe réel
lement.

Il serait aussi désirable de prévoir le droit du consul d'être
exempté de prê.ter serment en qualité de témoin.

Ad art. 45. - Selon le Gouvernement de la RPF de Yougo
slavie, il convient de prévoir l'obligation du consul de payer
l'impôt sur un capital placé à des fins productives ou bien dans
des banques d'affaires.

Ad art. 46. - Il serait désirable d'ajouter, à la fin de l'ali
néa b de cet article, l'expression "véhicules étrangers" et pré
ciser la réception des "objets destinés à leur installation".

Il faut ajouter à la fin de l'alinéa b "et les véhicules à mo
teur". Dans le cas où de tels objets importés par le consul en
exemption des droits de douane sont vendus, il y a lieu de pré
voir l'obligation de payer les droits de douane ou bien que la
vente d'un tel objet ne peut être effectuée que conformément
aux dispositions douanières de l'Etat de résidence.

Ad art. 47. - L'exemption des droits St'-cessoraux sur les
biens meubles du consul ou d'un membre de sa famille pourrait
être limitée aux biens destinés à l'usage personnel direct ou
bien au ménage de l'héritier.

Ad art. 50, - Le Gouvernement de la RPF de Yougoslavie
estime qu'il convient de préciser quelles personnes sont consi
dérées membres de la famille du consul.

Ad art. 52. - Cet article ne vise pas, selon le Gouvernement
de la RPF de Yougoslavie, le séjour privé du consul dans un
Etat tiers.

Ad art. 53. - Il est indispensable d'insérer dans cet article
une disposition prévoyant que les consuls n'ont pas droit de
prêter asile.

Ad art. 54. - De l'avis du Gouvernement de la RPF de
Yougoslavie, les dispositions de l'article 31 du projet sur l'in
violabilité des locaux consulaires ne pourraient être appliquées,
à l'égard des consuls honoraires, qu'aux locaux destinés unique
ment à l'exercice des affaires consulaires.

Ad art. 59. - Il y a lieu d'insérer, dans le texte de cet ar
ticle, comme alinéa c, le paragraphe 1 du commenta:,e où il
est souligné que cet article n'est pas applicable aux ressortis
sants de l'Etat de résidence.

Ad art. 65. - En ce qui concerne le rapport entre les pré
sents articles et les conventions bilatérales, le Gouvernement
de la RPF de Yougoslavie considère que le premier texte est
plus acceptable et qu'il pourrait se terminer par la phrase sui
vante: "sous réserve de ne pas porter préjudice au minimum
des garanties offertes par cette convention", ou bien souligner
que les conventions ultérieures peuvent être conclues au cas où
elles ne sont pas, pour le moins, contraires aux principes fon
damentaux de cette convention.
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